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municate a work to the public by telecommunication — 
Copyright Board certifying tariff for communication 
rights in copyrighted music contained in video games 
sold for download on Internet — Whether transmission 
of musical works contained in a video game through an 
Internet download is a communication to the public — 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, s. 3(I)(f). 

The appellants ESA represent a coalition of video 
game publishers and distributors who enable customers 
to download copies of video games from the Internet. 
These copies are identical to copies purchased in stores 
or shipped to customers by mail. The video games con-
tain copyrighted musical works. The royalties for the 
reproduction of those musical works are negotiated be-
fore the games are sold to the public. The respondent 

RÉPERTORIÉ : ENTERTAINMENT SOFTWARE 

ASSOCIATION C. SOCIÉTÉ CANADIENNE DES 

AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE MUSIQUE 

2012 CSC 34 

N° du greffe : 33921. 

2011 : 6 décembre; 2012: 12 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Propriété intellectuelle — Droit d'auteur — Droit de 
communiquer une œuvre au public par télécommunica-
tion — Homologation d'un tarif par la Commission du 
droit d'auteur relativement au droit de communication 
d'une oeuvre musicale protégée contenue dans un jeu 
vidéo vendu par téléchargement lnternet — La transmis-
sion d'une oeuvre musicale contenue dans un jeu vidéo 
par téléchargement lnternet constitue-t-elle une commu-
nication au public? — Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 
1985, ch. C-42, art. 3(I)f). 

Les appelantes, ESA, représentent une coalition 
d'éditeurs et de distributeurs de jeux vidéo qui permet-
tent à leurs clients de télécharger des jeux vidéo sur 
Internet. La copie téléchargée est identique à l'exem-
plaire acheté en magasin ou expédié par la poste. Les 
jeux vidéo renferment des oeuvres musicales protégées 
par le droit d'auteur. Les redevances de reproduction de 
l'oeuvre musicale sont négociées avant la vente au public 
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SOCAN, which administers the right to "communi-
cate"  musical  works on behalf of copyright owners, ap-
plied to the Copyright Board for a tariff covering down-
loads of musical works over the Internet. The Copyright 
Board concluded that the download of a file contain-
ing a musical work is a communication  to the public 
by telecommunication within the meaning of s. 3(1)(f) 
of the Copyright Act, entitling SOCAN's members to 
compensation in accordance with an approved tariff. 
On judicial review, the Federal Court of Appeal upheld 
the Copyright Board's decision. 

Held (LeBel, Fish, Rothstein and Cromwell JJ. dis-
senting): The appeal should be allowed. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps, Abella, 
Moldaver and Karakatsanis JJ.: The Copyright Board's 
conclusion that the Internet delivery of a 'perma-
nent copy of a video gaine containing musical works 
amounted to a "communication" under s. 3(1)(f) of the 
Copyright Act should be set aside. 

The Board's conclusion that a separate, "communi-
cation" tariff applies to downloads of musical works 
violates the principle of technological neutrality. This 
principle requires that the Act apply equally between 
traditional and more technologically advanced media 
forms. There is no practical difference between buying 
a durable copy of the work in a store, receiving a copy 
in the mail, or downloading an identical copy using the 
Internet. ESA has already paid reproduction royalties 
to the copyright owners for the video games. Absent 
evidence of Parliamentary intent to the contrary, we 
interpret the Act in a way that avoids imposing an ad-
ditional layer of protections and fees based solely on 
the method of delivery of the work to the end user. To 
do otherwise would effectively impose a gratuitous cost 
for the use of more efficient, Internet-based technolo-
gies. The Internet should be seen as a technological taxi 
that delivers a durable copy of the same work to the 
end user. The traditional balance in copyright between 
promoting the public interest in the encouragement and 
dissemination of works and obtaining a just reward for 
the creators of those works should be preserved in the 
digital env Tournent. 

The terni "communicate" in s. 3(1)(f) is not defined 
in the Act, but the legislative history of the Act demon-
strates that the right to "communicate" is historically 
connected to the right to perform a work and not the  

du jeu qui la renferme. L'intimée, la SOCAN, qui gère 
le droit de « communiquer » une oeuvre musicale pour 
le compte du titulaire du droit d'auteur, a demandé à la 
Commission du droit d'auteur d'homologuer un tarif ap-
plicable au téléchargement Internet d'oeuvres musicales. 
La Commission du droit d'auteur a conclu que téléchar-
ger un fichier contenant une oeuvre musicale équivaut à 
communiquer celle-ci au public par télécommunication 
pour l'application de l'al. 3(1)f) de la Loi sur le droit 
d'auteur et donne droit aux membres de la SOCAN à 
une rémunération selon le tarif homologué. Saisie d'une 
demande de contrôle judiciaire, la Cour d'appel fédé-
rale a confirmé la décision de la Commission. 

Arrêt (les juges LeBel, Fish, Rothstein et Cromwell 
sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli. 

La juge en chef McLachlin et les juges Deschamps, 
Abella, Moldaver et Karakatsanis : La conclusion de la 
Commission du droit d'auteur selon laquelle livrer par 
Internet une copie permanente d'un jeu vidéo qui ren-
ferme une oeuvre musicale équivaut à « communiquer » 
cette oeuvre pour l'application de l'al. 3(1)f) de la Loi 
sur le droit d'auteur doit être annulée. 

La conclusion de la Commission voulant qu'un tarif 
distinct s'applique au téléchargeinent pour la « com-
munication » d'une oeuvre musicale va à l'encontre du 
principe de la neutralité technologique, à savoir que la 
Loi s'applique uniformément aux supports traditionnels 
et aux supports plus avancés sur le plan technologique. 
Dans les faits, il n'y a aucune différence entre acheter 
un exemplaire durable de l'oeuvre en magasin, recevoir 
un exemplaire par la poste ou télécharger une copie 
identique dans Internet. ESA a déjà versé aux titulaires 
du droit d'auteur des redevances pour la reproduction 
de l'oeuvre dans le jeu vidéo. Sauf intention contraire 
avérée du législateur, nous interprétons la Loi de manière 
à ne pas créer un palier supplémentaire de protection et 
d'exigibilité de redevances qui soit uniquement fondé 
sur le mode de livraison de l'oeuvre à l'utilisateur. Toute 
autre interprétation imposerait en fait un coût injustifié 
pour l'utilisation de technologies Internet à l'efficacité 
accrue. Internet doit être considéré comme un taxi tech-
nologique assurant la livraison d'une copie durable de la 
même oeuvre à l'utilisateur. L'équilibre que commande 
traditionnellement l'application du droit d'auteur entre, 
d'une part, la promotion, dans l'intérêt du public, de la 
création et de la diffusion des oeuvres et, d'autre part, 
l'obtention d'une juste récompense pour le créateur, doit 
être préservé dans le monde numérique. 

Le verbe « communiquer » employé à l'al. 3(1)f) 
n'est pas défini dans la Loi, mais l'historique législatif 
confirme que le droit de « communiquer » a toujours 
été lié à celui d'exécuter ou de représenter une oeuvre, et 
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right to reproduce permanent copies of the work. The 
1988 amendment in the Act from "communicate . . . 
by radio communication" to "communicate . . . by tele-
communication" does not demonstrate Parliament's in-
tent to remove all reference in s. 3(1)(f) to conventional 
performance or broadcasting activities, or to expand the 
communication right to technologies such as download-
ing that involve transmitting data in a way that gives 
end users a permanent copy of the work. Instead, the 
replacement of the words "radio communication" with 
"telecommunication" should be understood as merely 
expanding the means of communicating a work — that 
is, from radio waves to cable and other future technolo-
gies. By substituting the word "telecommunication" in 
1988, Parliament did not intend to change the funda-
mental nature of the communication right, which has 
been concerned with performance-based activities for 
over 50 years. 

Applying the dictionary definition of the word 
"communicate" has the effect of ignoring a solid line 
of legislative history connecting the term "communi-
cate" to performance-based activities. The term "com-
municate" in s. 3(1)(f) should not be transformed by 
the use of the word "telecommunication" in a way that 
would capture activities that resemble reproduction. 
Such transformation would result in abandoning the 
traditional distinction in the Act between performance-
based rights and rights of reproduction. 

Per LeBel, Fish, Rothstein and Cromwell JJ. (dis-
senting): The creators of works downloaded from the 
Internet are entitled to both communication and re-
production rights. Copyright is a creature of statute 
comprised of a bundle of independent statutory rights. 
Although a technologically neutral copyright law is de-
sirable, the Act cannot be interpreted in a manner that 
divests these rights of their independent content. The 
right of reproduction continues to apply to copies made 
through downloads notwithstanding that they are dig-
ital copies and the communication right continues to 
apply to digital communications notwithstanding that 
they may differ from traditional broadcasting technolo-
gies. 

The general rules of statutory interpretation require 
that the words of the Act are to be read in their entire 
context and in their grammatical and ordinary sense 
harmoniously with the scheme of the Act, the object 
of the Act, and the intention of Parliament. The word 
"communicate" is not defined in the Act. Parliament is  

non au droit de créer une copie permanente de l'ceuvre. 
La modification apportée à la Loi en 1988 (substituant 
à l'expression « au moyen de la radiophonie » les mots 
« par télécommunication ») n'atteste pas l'intention du 
législateur de supprimer, à l'al. 3(1)f), toute mention 
des activités traditionnelles d'exécution ou de représen-
tation, ou encore, de radiodiffusion, non plus que celle 
d'étendre la portée du droit de communication de ma-
nière à englober des technologies de transmission de 
données, tel le téléchargement, qui permettent à l'uti-
lisateur de conserver une copie permanente de l'ceuvre. 
En fait, on ne doit voir dans le remplacement de « ra-
diophonie » par « télécommunication » que l'élargis-
sement des modes de communication d'une oeuvre, de 
sorte qu'aux ondes radio s'ajoutent la câblodistribution 
ainsi que les nouvelles technologies qui verront le jour. 
Lorsqu'il a substitué le mot « télécommunication » en 
1988, le législateur n'avait pas l'intention de changer la 
nature fondamentale du droit de communication, lequel 
se rapportait depuis plus de 50 ans aux activités d'exé-
cution ou de représentation. 

L'effet du recours à la définition lexicographique 
du verbe « communiquer » est de faire abstraction du 
long historique législatif qui relie fermement ce terme 
aux activités d'exécution ou de représentation. Le verbe 
« communiquer » employé à l'al. 3(1)f) ne doit pas être 
transformé par la présence du mot «  télécommunica-
tion» de telle sorte qu'il englobe des activités apparen-
tées à la reproduction. Une telle mutation équivaudrait à 
l'abandon de la distinction traditionnelle établie dans la 
Loi entre droit d'exécution ou de représentation et droit 
de reproduction. 

Les juges LeBel, Fish, Rothstein et Cromwell (dissi-
dents) : L'auteur d'une œuvre téléchargée sur Internet a 
droit à des redevances à la fois pour la communication 
et pour la reproduction. Le droit d'auteur tire son origi-
ne de la loi et il est constitué d'un ensemble de droits lé-
gaux distincts. Même si la neutralité technologique est 
souhaitable en matière de droit d'auteur, la Loi ne doit 
pas être interprétée de manière à dépouiller ces droits 
de leur objet distinct. Le droit de reproduction demeu-
re applicable à l'exemplaire obtenu par téléchargement 
même si celui-ci est numérique, et le droit de communi-
cation s'applique toujours aux communications numéri-
ques même si elles peuvent différer des technologies de 
diffusion traditionnelles. 

Suivant les règles générales d'interprétation législa-
tive, il faut lire les termes d'une loi dans leur contex-
te global en suivant le sens ordinaire et grammatical 
qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la loi 
et l'intention du législateur. Le mot « communiquer » 
n'est pas défini dans la Loi. Le législateur est présumé 
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presumed to lise words in their ordinary meaning and 
dictionary definitions give "communicate" and "trans-
mit" overlapping meanings. Nothing in the context 
in which the words are used in the Act indicates that 
"communicate" is distinct in meaning from "transmit" 
or is limited to transmissions of information in a hu-
manly perceptible forrn for immediate perceiving and 
listening. 

The communication right set out in s. 3(1)(f) of the 
Act is a self-standing right that is independent of the 
performance right set out in the introductory portion of 
s. 3(1). The rights listed in paragraphs 3(1)(a) to 3(1)(i) 
are in addition to the rights to produce or reproduce, 
perform or publish. Nor does the legislatiVe history of s. 
3(1)(f) confine the communication right to being only a 
variation of the performance right. Although there is an 
historie relationship between the right of public perfor-
mance and the right to communicate to the public, the 
legislation has evolved. By adopting the word "telecom-
munication", Parliament removed the historic reference 
to conventional broadcasting and encompassed evolv-
ing technologies. The current language of the Act does 
not support a conclusion that s. 3(1)(f) only applies to 
traditional broadcasting technologies. 

The application of the communication right does not 
depend on the purpose of the communication. The fact 
that the Internet transmission delivers a copy of a video 
game, which contains a musical work, does not change 
the fact that there is an Internet communication requir-
mg authorization of the copyright holder. 

No policy concern arises because the reproduction 
right and the communication right are distinct and sep-
arate rights. The fact that there are two protected rights 
does not restrict the protection afforded by each right. 
To characterize an Internet transmission as a mere 
"method of delivery" of a work and limit the copyright 
to reproduction rights would pre-empt the application 
of the communication right. Inferring limits into the 
communication right for policy reasons is beyond the 
function of the courts. 
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• The judgment of McLachlin C.J. and Deschamps, 
Abella, Moldaver and Karakatsanis JJ. was deliv-
ered by 

[1] ABELLA AND MOLDAVER JJ. — In the video 
game publishing industry, the royalties for the re-
production of any musical works which are incor-
porated into the games are currently negotiated be-
fore the games are packaged for public sale. Once 
these rights have been negotiated, the owner of the 
copyright in the musical work has no further rights 
when the game is sold. The question in this appeal 
is whether the rights are nonetheless revived when 
the work is sold over the Internet instead of in a 
store. In our view, it makes little sense to distin-
guish between the two methods of selling the same 
work. 

[2] The Copyright Board concluded that video 
games containing a musical work, the royalties to 
which have already been negotiated with the copy-
right owner, were nonetheless subject to a new fee 
when sold over the Internet «2007), 61 C.P.R. (4th) 
353). Its decision was upheld by the Federal Court 
of Appeal (2010 FCA 221, 406 N.R. 288). In our 
respectful view, the Board's decision misconstrues 
the provisions at issue in the Copyright Act, R.S.C. 
1985, c. C-42, ignoring decades of legislative histo-
ry, and violates the principle of technological neu-
trality, which requires that the Act apply equally 
notwithstanding the technological diversity of dif-
ferent forms of media. 

Analysis 

[3] The provision at issue in this appeal is s. 
3(1)(f) of the Copyright Act, which states that 
copyright owners have the sole right 

in the case of any literary, dramatic, musical or artistic 
work, to communicate the work to the public by tel-
ecommunication 

[4] The focus of this appeal is on the mean-
ing of the word "communicate" in s. 3(1)(f), a 
term which is not defined in the Act. The Society 
of ComposerS, Authors and Music Publishers of 
Canada (SOCAN), which administers the right 
to "communicate" musical works on behalf of 

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Deschamps, Abella, 
Moldaver et Karakatsanis rendu par 

[1] LES JUGES ABELLA ET MOLDAVER - Dans le 
secteur de l'édition de jeux vidéo, les redevances 
de reproduction pour toute oeuvre musicale qui est 
intégrée à un jeu sont actuellement négociées avant 
l'emballage et la vente au public. Une fois ces droits 
négociés, le titulaire du droit d'auteur sur rceuvre 
musicale ne peut plus prétendre à des droits supplé-
mentaires lors de la vente du jeu. La question qui se 
pose en l'espèce est celle de savoir si les droits re-
naissent néanmoins lorsque l'oeuvre est vendue sur 
Internet plutôt qu'en magasin. À notre avis, il serait 
illogique de faire une distinction entre les deux mo-
des de vente d'une même oeuvre. 

[2] La Commission du droit d'auteur conclut que 
la vente sur Internet d'un jeu vidéo contenant une 
oeuvre musicale dont les redevances ont déjà été né-
gociées avec le titulaire du droit d'auteur empor-
te néanmoins l'exigibilité d'une nouvelle redevan-
ce (en ligne). La Cour d'appel fédérale confirme sa 
décision (2010 CAF 221, 406 N.R. 288). À notre 
humble avis, la Commission interprète mal les dis-
positions en cause de la Loi sur le droit d'auteur; 
L.R.C. 1985, ch. C-42, et elle fait abstraction de 
décennies d'évolution législative. Sa décision va à 
l'encontre du principe de la neutralité technologi-
que voulant que la Loi s'applique uniformément 
malgré la diversité technologique des supports. 

Analyse 

[3] Le présent pourvoi porte sur l'application de 
l'al. 3(1)f) de la Loi sur le droit d'auteur; qui confè-
re au titulaire du droit d'auteur le droit exclusif 

de communiquer au public, par télécommunication, 
une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artisti-
que. 

[4] Le litige porte principalement sur le sens 
du verbe « communiquer » employé à l'al. 3(1)f), 
mais non défini dans la Loi. Chargée de la ges-
tion du droit de « communiquer » les oeuvres 
pour le compte des titulaires du droit d'auteur, la 
Société canadienne des auteurs, compositeurs et 
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copyright owners, applied to the Board for a tar-
iff under this provision to cover downloads of mu-
sical works over the Internet. The Entertainment 
Software Association and the Entertainment Soft-
ware Association of Canada (collectively, ESA), 
which represent a broad coalition of video game 
publishers and distributors, objected to the tariff, 
arguing that "downloading" a video game contain-
ing musical works did not amount to "communicat-
ing" that game to the public by telecommunication 
under s. 3(1)(f). Instead, a "download" is merely an 
additional, more efficient way to deliver copies of 
the games to customers. The downloaded copy is 
identical to copies purchased in stores or shipped 
to customers by mail, and the game publishers al-
ready pay copyright owners reproduction royalties 
for all of these copying activities. 

[5] We agree with ESA. In our view, the Board's 
conclusion that a separate, "communication" tariff 
applied to downloads of musical works violates the 
principle of technological neutrality, which requires 
that the Copyright Act apply equally between tra-
ditional and more technologically advanced forms 
of the same media: Robertson v. Thomson Corp., 
[2006] 2 S.C.R. 363, at para. 49. The principle of 
technological neutrality is reflected in s. 3(1) of the 
Act, which describes a right to produce or repro-
duce a work "in any material form whatever". In 
our view, there is no practical difference between 
buying a durable copy of the work in a store, re-
ceiving a copy in the mail, or downloading an iden-
tical copy using the Internet. The Internet is simply 
a technological taxi that delivers a durable copy of 
the same work to the end user. 

[6] This argument is echoed by David Vaver in 
his book, Intellectual Property Law: Copyright, 
Patents, Trade-marks (2nd  cd.  2011), where he ap-
pears to criticize the Board's decision in this par-
ticular case:  

éditeurs de musique (la SOCAN) a demandé à la 
Commission, en application de cette disposition, 
l'homologation d'un tarif pour le téléchargement 
d'oeuvres musicales sur Internet. Au nom d'une 
large coalition d'éditeurs et de distributeurs de 
jeux vidéo, Entertainment Software Association 
et l'Association canadienne du logiciel de divertis-
sement (collectivement, ESA) se sont opposées au 
tarif en faisant valoir que « télécharger » un jeu 
vidéo contenant une oeuvre musicale n'équivalait 
pas à « communiquer » ce jeu au public par télé-
communication aux fins de l'al. 3(1)f). En fait, le 
« téléchargement » ne constitue qu'un mode sup-
plémentaire et plus efficace de distribuer des exem-
plaires d'un jeu à la clientèle. La copie téléchar-
gée est identique à l'exemplaire acheté en magasin 
ou expédié au client par la poste, et les éditeurs de 
jeux versent déjà aux titulaires du droit d'auteur 
des redevances pour l'ensemble de ces activités de 
reproduction. 

[5] Nous sommes d'accord avec ESA. À notre 
avis, la conclusion de la Commission selon laquelle 
un tarif distinct s'applique au téléchargement pour 
la « communication » d'une oeuvre musicale va à 
l'encontre du principe de la neutralité technologi-
que, à savoir que la Loi sur le droit d'auteur s'ap-
plique uniformément aux supports traditionnels et 
aux supports plus avancés sur le plan technologi-
que : Robertson c. Thomson Corp., [2006] 2 R.C.S. 
363, par. 49. Le paragraphe 3(1) de la Loi adhère au 
principe de la neutralité technologique en recon-
naissant un droit de produire ou de reproduire une 
oeuvre « sous une forme matérielle quelconque ». À 
notre avis, il n'y a aucune différence d'ordre prati-
que entre acheter un exemplaire durable de l'oeuvre 
en magasin, recevoir un exemplaire par la poste ou 
télécharger une copie identique sur le Web. Internet 
ne représente qu'un taxi technologique assurant la 
livraison d'une copie durable de la même oeuvre à 
l'utilisateur. 

[6] David Vaver reprend cette thèse dans son 
ouvrage intitulé Intellectual Property Law : 
Copyright, Patents, Trade-marks (2e éd. 2011). Il 
semble critiquer la décision de la Commission ren-
due dans la présente affaire : 
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In principle, substitute delivery systenzs should com-
pete on their inerits: either both or neither should pay. 
Copyright law should strive for technological neutral-
ity. 

[TRADUCTION] En principe, les autres modes de distri-
bution doivent rivaliser en fonction de leurs avantages 
respectifs : les deux doivent payer ou aucun ne le doit. 
La législation sur le droit d'auteur doit tendre à la neu-
tralité technologique. 

In the past, whether a customer bought a sound Te-
cording or video game physically at a store or ordered 
it by  mail made no difference to the copyright holder: 
it got nothing extra for the clerk's or courier's hando-
ver of the record to the customer. Now, because of the 
teleeommunication right, copyright holders can and do 
charge extra for electronic delivery of identical content 
acquired off websites. [Emphasis added; pp. 172-73.] 

[7] ESA's argument is also consistent with this 
Court's caution in Théberge v. Galerie d'Art du 
Petit Champlain inc., [2002] 2 S.C.R. 336, that the 
balance in copyright between promoting the public 
interest in the encouragement and dissemination of 
works and obtaining a just reward for the creator 
requires recognizing the "limited nature" of crea-
tors' rights: 

The proper balance among these and other public 
policy objectives lies not only in recognizing the cre-
ator's Tights but in giving due weight to their limited 
nature. In crassly economic terms it would be as bief-
ficient to overcompensate artists and authors for the 
right of reproduction as it would be self-defeating to 
undercompensate them. Once an authorized copy of a 
work is sold to a member of the public, it is generally for 
the purchaser, not the author, to determine what hap-
pens to it. [Emphasis added; para. 31.] 

[8] The traditional balance between authors and 
users should be preserved in the digital environ-
ment: Carys Craig, "Locking Out Lawful Users: 
Fair Dealing and Anti-Circumvention in Bill C-32", 
in Michael Geist, ed., From "Radical Extremism" 
to "Balanced Copyright": Canadian Copyright 
and the Digital Agenda (2010), 177, at p. 192. 

Auparavant, lorsqu'un client achetait un enregis-
trement sonore ou un jeu vidéo en personne dans un 
magasin ou qu'il le commandait par la poste, le titu-
laire du droit d'auteur n'y voyait aucune différence : 
il ne touchait aucun supplément pour la remise au 
client de l'exemplaire par le commis ou le messager. 
Aujourd'hui, en raison du droit de télécommunication, 
le titulaire du droit d'auteur peut exiger et exige effecti-
vement un supplément pour la distribution électronique 
d'un même contenu acquis sur le Web. [Italiques ajou-
tés; p. 172-173.] 

[7] De plus, la thèse d'ESA se concilie avec la 
mise en garde de notre Cour dans l'arrêt Théberge 
c. Galerie d'Art du Petit Champlain inc., [2002] 2 
R.C.S. 336, c'est-à-dire que, en matière d'applica-
tion du droit d'auteur, l'équilibre entre, d'une part, 
la promotion, dans l'intérêt du public, de la créa-
tion et de la diffusion des oeuvres et, d'autre part, 
l'obtention d'une juste récompense pour le créateur 
commande de reconnaître la « nature limitée » des 
droits du créateur : 

On atteint le juste équilibre entre les objectifs de 
politique générale, dont ceux qui précèdent, non seule-
ment en reconnaissant les droits du créateur, mais aus-
si en accordant l'importance qu'il convient à la nature 
limitée de ces droits. D'un point de vue grossièrement 
économique, il serait tout aussi inefficace de trop ré-
tribuer les artistes et les auteurs pour le droit de re-
production qu'il serait nuisible de ne pas les rétribuer 
suffisamment. Une fois qu'une copie autorisée d'une 
oeuvre est vendue à un membre du public, il appartient 
généralement à l'acheteur, einon à l'auteur, de décider 
du sort de celle-ci. [Italiques ajoutés; par. 31.] 

[8] L'équilibre traditionnel entre auteurs et utili-
sateurs doit être préservé dans le monde numéri-
que: Carys Craig, « Locking Out Lawful Users : 
Fair Dealing and Anti-Circumvention in Bill 
C-32 », dans Michael Geist, dir., From "Radical 
Extrenzistn" to "Balanced Copyright" : Canadian 
Copyright and the Digital Agenda (2010), 177, 
p. 192. 
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[9] SOCAN has never been able to charge royal-
ties for copies of video games stored on cartridges 
or discs, and bought in a store or shipped by mail. 
Yet it argues that identical copies of the games sold 
and delivered over the Internet are subject to both 
a fee for reproducing the work and a fee for com-
municating the work. The principle of technolog-
ical neutrality requires that, absent evidence of 
Parliamentary intent to the contrary, we interpret 
the Copyright Act in a way that avoids imposing 
an additional layer of protections and fees based 
solely on the method of delivery of the work to the 
end user. To do otherwise would effectively im-
pose a gratuitous cost for the use of more efficient, 
Internet-based technologies. 

[10] The Board's misstep is clear from its defini-
tion of "download" as "a file containing data . . . 
the user is meant to keep as his own" (para. 13). 
The Board recognized that downloading is a copy-
ing exercise that creates an exact, durable copy of 
the digital file on the user's computer, identical 
to copies purchased in stores or through the mail. 
Nevertheless, it concluded that delivering a copy 
through the Internet was subject to two fees — one 
for reproduction and one for communication — 
while delivering a copy through stores or mail was 
subject only to reproduction fees. In coming to this 
conclusion, the Board ignored the principle of tech-
nological neutrality. 

[11] Justice Rothstein argues (at para. 126) that the 
Board can avoid such "double-dipping" by copy-
right owners by adjusting the two fees in a way that 
"divides the pie" between the collective societies 
administering reproduction rights, on the one hand, 
and communication rights, on the other. However, 
this seems to us to undermine Parliament's purpose 
in creating the collective societies in the first place, 
namely to efficiently manage and administer dif-
ferent copyrights under the Act. This inefficiency 
harms both end users and copyright owners: 

[9] La SOCAN n'a jamais pu percevoir de rede-
vances pour la copie d'un jeu vidéo sur cartouche 
ou sur disque achetée en magasin ou obtenue par la 
poste. Or, elle soutient que la copie identique d'un 
jeu vendu et distribué sur Internet donne droit à une 
redevance à la fois pour la reproduction de rceuvre 
et pour sa communication. Le principe de la neutra-
lité technologique veut que, sauf intention contraire 
avérée du législateur, nous interprétions la Loi sur 
le droit d'auteur de manière à ne pas créer un palier 
supplémentaire de protection et d'exigibilité d'une 
redevance qui soit uniquement fondé sur le mode de 
livraison de l'oeuvre à l'utilisateur. Toute autre inter-
prétation imposerait en fait un coût injustifié pour 
l'utilisation de technologies Internet plus efficaces. 

[10] L'impair de la Commission ressort de sa 
définition du « téléchargement » : « fichier conte-
nant des données U . .1 que l'usager peut conser-
ver» (par. 13). La Commission reconnaît que le té-
léchargement est une activité de reproduction qui 
crée une copie exacte et durable du fichier numé-
rique dans l'ordinateur de l'utilisateur, identique 
à l'exemplaire acheté en magasin ou par la poste. 
Néanmoins, elle conclut que la distribution d'une 
copie sur Internet emporte l'exigibilité de deux re-
devances — une pour la reproduction et une pour la 
communication —, tandis que la distribution d'un 
exemplaire en magasin ou par la poste emporte le 
paiement d'une redevance seulement pour la repro-
duction. Elle arrive à cette conclusion en mécon-
naissant le principe de la neutralité technologique. 

[11] Le juge Rothstein soutient (au par. 126) 
que la Commission du droit d'auteur peut éviter 
cette « double rémunération » du titulaire du droit 
d'auteur en rajustant les deux redevances de maniè-
re à répartir les « parts du gâteau » entre, d'un côté, 
les sociétés qui gèrent les droits de reproduction et, 
de l'autre, celles qui gèrent les droits de communi-
cation. Cependant, cette avenue paraît contraire à 
l'intention qui a présidé à la création des sociétés 
de gestion collective à l'origine, le législateur ayant 
recherché une gestion et une administration effica-
ces des différents droits d'auteur en application de 
la Loi. L'inefficacité de cette solution est préjudicia-
ble à la fois aux utilisateurs et aux titulaires du droit 
d'auteur : 
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When a single economic activity implicates more than 
one type of right and each type is administered by a 
separate collective, the multiplicity of licences required 
can lead to inefficiency. . The result is that the to-
tal price the user has to pay for all complements is too 
high . . 

. . . the fragmentation of licences required for single 
activities among several monopolist-collectives gener-
ates inefficiencies, from which copyright owners as a 
whole also suffer.  . . . . 

(Ariel Katz, "Commentary: Is Collective Admin-
istration of Copyrights Justified by the Eco-
nomic Literature?", in Marcel Boyer, Michael 
Trebilcock and David Vaver, eds., Coinpetition 
Policy and Intellectual Property (2009), 449, at 
pp. 461-63) 

[12] In our view, the Board improperly concluded 
that the Internet delivery of copies of video games 
containing musical works amounts to "communi-
cating" the works to the public. This view is evi-
denced by the legislative history of the Copyright 
Act, which demonstrates that the right to "commu-
nicate" is historically connected to the right to per-
form a work and not the right to reproduce perma-
nent copies of the work. 

[13] As this Court held in Bishop v. Stevens, 
[1990] 2 S.C.R. 467, at pp. 473-74, the 1921 
Canadian Copyright Act was based on, and de-
signed to implement, the following provisions of 
the 1886 Berne Convention for the Protection of 
Literary and Artistic Works, as revised in the 1908 
Berlin Revision: 

Article 11 

The stipulations of the present Convention shall apply 
to the public representation of dramatic or dramatico-
musical works and to the public performance of musi-
cal works, whether such works be published or not.  

[TRADUCTION] Lorsque, à elle seule, une activité éco-
nomique emporte l'application de plus d'un type de 
droit, chacun étant géré par une société de gestion col-
lective distincte, la multiplicité des licences nécessaires 
peut entraîner une inefficacité. [. . .1 Dès lors, le prix 
que doit verser l'utilisateur au total est trop élevé.  . . 

. . . l'octroi par plusieurs monopoles de gestion col-
lective des licences nécessaires à l'exercice d'une seule 
activité crée des inefficiences dont souffre également la 
collectivité des titulaires du droit d'auteur.  . . 

(Ariel Katz, « Commentary : Is Collective Admin-
istration of Copyrights Justified by the Econo-
mic Literature? », dans Marcel Boyer, Michael 
Trebilcock et David Vaver,-dir., Competition Policy 
and Intellectual Property (2009), 449, p. 461 -463) 

[12] À notre avis, la Commission conclut à tort 
que distribuer sur Internet une copie d'un jeu vidéo 
qui renferme une œuvre musicale équivaut à «  com-
muniquer» cette œuvre au public. L'historique de 
la Loi sur le droit d'auteur; dont il ressort que le 
droit de « communiquer » a toujours été lié à celui 
d'exécuter ou de représenter une œuvre, et non au 
droit de créer une copie permanente de l'ceuvre, le 
confirme. 

[13] Comme notre Cour l'a rappelé dans l'arrêt 
Bishop c. Stevens, [1990] 2 R.C.S. 467, p. 473-474, 
la Loi de 1921 concernant le droit d'auteur a été 
conçue pour appliquer les dispositions suivantes 
de la Convention de Berne pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques de 1886, révisée à 
Berlin en 1908:  

Article 11 

Les stipulations de la présente Convention s'appli-
quent à la représentation publique des oeuvres dramati-
ques ou dramatico-musicales, et à l'exécution publique 
des oeuvres musicales, que ces oeuvres soient publiées 
ou non. 

Article 13 

The authors of musical works shall have the exclu- 

Article 13 

Les auteurs d'oeuvres musicales ont le droit exclu- 
sive right of authorizing (1) the adaptation of those 	sif d'autoriser : (1) l'adaptation de ces oeuvres à des 



[2012] 2 R.C.S. ENTERTAINMENT SOFTWARE ASSOCIATION c. SOCAN Les juges  Abe/la et Moldaver 	243 

works to instruments which can reproduce thern me-
chanically; (2)  the public performance of the said works 
by means of these instruments. 

instruments servant à les reproduire mécanique-
ment; (2) l'exécution publique des mêmes oeuvres au 
moyen de ces instruments. 

Article 14 

Authors of literary, scientific or artistic works shall 
have the exclusive right of authorizing the reproduction 
and public representation of their works by cinematog-
raphy. 

[14] These articles were reflected in the introduc-
tory paragraph to s. 3(1) of the Copyright Act, 1921, 
S.C. 1921, c. 24, which granted 

the sole right to produce or reproduce the work or any 
substantial part thereof in any material form whatso-
ever, to perform, or in the case of a lecture to deliver, 
the work or any substantial part thereof in public; if the 
work is unpublished, to publish the work or any sub-
stantial part thereof; . . . 

[15] In the 1921 Act, "performance" was defined 
in s. 2(q) as 

any acoustic representation of a work and any visual 
representation of any dramatic action in a work, includ-
ing such a representation made by means of any me-
chanical instrument; 

[16] The right to perform historically presupposed 
a live audience that would be present at the site 
where the performance took place. With the advent 
of radio broadcasting, however, a debate emerged 
about how this new technology should be treated 
under copyright law, reminiscent of the current de-
bate over Internet technologies. The international 
consensus was that radio broadcasting should be 
treated as an extension of the existing performance 
right, in order to cover distant audiences: Paul 
Goldstein and P. Bernt Hugenholtz, International 
Copyright: Principles, Law, and Practice (2nd ed. 
2010), at §9.1.4.3; Pierre-Emmanuel Moyse, Le 
droit de distribution: analyse historique et com-
parative en droit d'auteur (2007), at pp. 309-10. 
The Rome Revision (1928) of the Berne Convention 
therefore extended the Article 11 performance 
right. The new Article 1lbis conferred on authors 

Article 14 

Les auteurs d'oeuvres littéraires, scientifiques ou 
artistiques ont le droit exclusif d'autoriser la reproduc-
tion et la représentation publique de leurs oeuvres par la 
cinématographie. 

[14] La teneur de ces articles a été reprise dans 
le texte introductif du par. 3(1) de la Loi de 1921 
concernant le droit d'auteur, S.C. 1921, ch. 24, le-
quel accordait 

le droit exclusif de produire ou de reproduire une oeuvre 
sous une forme matérielle quelconque, d'exécuter ou de 
représenter ou, s'il s'agit d'une conférence, de débi-
ter en public, et si l'oeuvre n'est pas publiée, de publier 
l'oeuvre ou une partie importante de celle-ci; . . . 

[15] Dans la Loi de 1921, l'al. 2d) définissait com-
me suit l'« exécution » ou la « représentation » (en 
anglais, « performance ») : 

. • . toute reproduction sonore d'une oeuvre, ainsi que 
toute représentation visuelle d'une action dramatique, 
contenue dans une oeuvre, y compris la représentation 
effectuée à l'aide d'un instrument mécanique; 

[16] À l'époque, le droit d'exécution ou de repré-
sentation supposait la présence d'un auditoire sur 
place. Cependant, avec l'avènement de la radio-
diffusion, un débat s'est engagé sur l'application 
du droit d'auteur à cette nouvelle technologie, un 
débat qui s'apparentait à celui que suscitent actuel-
lement les technologies Internet. Suivant le consen-
sus international, la radiodiffusion devait être consi-
dérée comme un prolongement de l'exécution ou de 
la représentation de manière à englober l'auditoire 
éloigné : Paul Goldstein et P. Bernt Hugenholtz, 
International Copyright : Principles, Law and 
Practice (r éd. 2010), §9.1.4.3; Pierre-Emmanuel 
Moyse, Le droit de distribution : analyse historique 
et comparative en droit d'auteur (2007), p. 309 -310. 
La Convention de Berne a donc été révisée à Rome 
en 1928 pour élargir le droit d'exécution prévu à 
l'article 11. Le nouvel article llbis conférait aux 
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the "exclusive right of authorizing the communica-
tion of their works to the public by radiocommu-
nication". 

[17] Canada acceded to the amended Berne 
Convention in 1928, and enacted s. 3(1)(f) of the 
Copyright Act in 1931 to incorporate the new 
Article llbis: 

(f) In case of any literary, dramatic, musical or ar-
tistic work, to communicate such work by radio com-
munication. 

(Copyright Amendment Act, 1931, S.C. 1931, c. 8, 
s. 3) 

[18] At the same time, the 1931 Copyright 
Amendment Act amended the definition of "perfor-
mance" to accommodate this new concept of per-
formances at a distance: 

"performance" means any acoustic representation of a 
work . . . including a representation made by means of 
any mechanical instrument or by radio communication. 
[s. 2(3)] 

[19] Like a performance, communicating a work 
by radio communication (i.e., a radio broadcast) 
under s. 3(1)(f) involved an "acoustic representa-
tion" of a work. Also like a performance, commu-
nication under s. 3(1)(f) did not contemplate the de-
livery of permanent copies of the work, since such 
a delivery was not possible through the means of 
Hertzian radio waves. 

[20] This interpretation of the original s. 3(1)(f) 
is supported by the legislative debates. In explain-
ing the purpose of this provision to Parliament, 
the Minister responsible for the amendments, 
C. H. Cahan, stated that s. 3(1)(f) was intended to 
bring the Copyright Act into conformity with the 
Rome Revision of the Berne Convention (House 
of Commons Debates, vol. 1, 2nd Sess., 17th Parl., 
April 23, 1931, at pp. 899-900), and that "ra-
dio communication" was a form of performance:  

auteurs le « droit exclusif d'autoriser la communi-
cation de leurs oeuvres au public par la radiodiffu-
sion ». 

[17] En 1928, le Canada a adhéré à la Convention 
de Berne ainsi révisée puis, en 1931, il a adopté l'al. 
3(1)f) de la Loi du droit d'auteur qui intégrait le 
nouvel article llbis 

f) S'il s'agit d'une oeuvre littéraire, dramatique, musi-
cale ou artistique, de transmettre cette oeuvre au moyen 
de la radiophonie. 

(Loi modificative du droit d'auteur; 1931; S.C. 
1931, ch. 8, art. 3) 

[18] Par la même occasion, la Loi modifica-
tive du droit d'auteur de 1931 modifiait la dé-
finition d'« exécution » ou de « représenta-
tion » (en anglais, « performance ») afin qu'elle 
englobe la notion nouvelle de communication à 
distance : 

« représentation » ou « exécution » ou « audition » 
désigne toute reproduction sonore d'une oeuvre  ti.  . .1 
y compris la représentation à l'aide de quelque instru-
ment mécanique ou par transmission radiophonique. 
[par. 2(3)] 

[19] À l'instar des représentation, exécution ou 
audition, la transmission au moyen de la radiopho-
nie (c.-à-d. une émission radiodiffusée) visée à l'al. 
3(1)f) supposait la « reproduction sonore » de l'oeu-
vre. En outre, comme la représentation, l'exécu-
tion ou l'audition, la transmission visée à l'al. 3(1)f) 
n'englobait pas la distribution d'une copie perma-
nente de l'oeuvre, car les ondes hertziennes ne le 
permettaient pas. 

[20] La justesse de cette interprétation de l'al. 
3(1)f) initial est étayée par les débats en Chambre. 
Pour expliquer l'objet de cette disposition au 
Parlement, le ministre responsable des modifica-
tions, C. H. Cahan, a déclaré que l'al. 3(1)f) visait 
à rendre la Loi du droit d'auteur conforme à la 
Convention de Berne, révisée à Rome (Débats de 
la Chambre des communes, vol. 1, 2e sess., 17e lég., 
23 avril 1931, p. 892-893), 'et que la « transmission 
radiophonique » constituait une forme de représen-
tation (en anglais, « perfortnance ») : 
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In- England, the courts have decided that radio com-
munication comes within the meaning of the word per-
formance; but in order to make it clear that the author's 
rights include not only the right of performance by 
acoustic representation and so forth, but also by radio 
communication, we have added those words "or by ra-
dio communication" to the present definition of perfor-
mances as contained in the act. . . . I am simply adding 
the words "or by radio communication" to make it clear 
that in respect of radio communication the author has 
exactly the saine rights as he has in relation to other 
performances of his work. [Emphasis added.] 

(vol. 3, June 8, 1931, at p. 2399) 

[21] This was also the interpretation of the origi-
nal s. 3(1)(f) by this Court in Composers, Authors 
and Publishers Assoc. of Canada Ltd. v. CTV 
Television Network Ltd., [1968] S.C.R. 676. The 
Court held that signals transmitted from CTV to its 
affiliates did not communicate "musical works" — 
at the time defined as "reduced to writing" — but 
instead communicated a "performance" of the 
works. In obiter, the Court went on to hold that 
Article llbis of the Rome Convention, on which 
s. 3(1)(f) was based, was intended to cover public 
performances by radio broadcasting (pp. 680-82). 
Moreover, it held that "communication" is "apt to 
include performances in its meaning" (p. 681). As a 
result, the Court concluded that s. 3(1)(f) must in-
clude the exclusive right of public performance by 
radio broadcasting. 

[22] After 1931, there were no changes to s. 
3(1)(f) until 1988. In 1988, s. 3(1)(f) was amended 
to read as follows: 

(f) in the case of any literary, dramatic, musical or ar-
tistic work, to communicate the work to the public by 
telecommunication. 

(Canada-United States Free Trade Agreement 
Implementation Act, S.C. 1988, c. 65, s. 62) 

[23] SOCAN argues that the 1988 amendment 
from "radio communication" to "telecommunica-
tion" demonstrates Parliament's intent to remove 
all reference in s. 3(1)(f) to conventional perfor-
mance or broadcasting activities, and to expand the 
communication right to technologies that involve 

En Angleterre les tribunaux ont décidé que la trans-
mission radiophonique tombe sous le coup du terme 
« représentation »; mais afin d'établir clairement que 
les droits de l'auteur embrassent non seulement toute 
reproduction sonore, et le reste, mais aussi la trans-
mission par radiophonie, nous avons ajouté à la défi-
nition du terme « représentation » dans le présent texte 
les mots « ou par transmission radiophonique ». . .] 
J'ajoute simplement les mots : « ou par transmission 
radiophonique » pour établir clairement que l'auteur a 
les mêmes droits concernant la radiodiffusion que pour 
toute autre reproduction de son oeuvre. [Italiques ajou-
tés.] 

(vol. 3, 8 juin 1931, p. 2373-2374) 

[21] C'est également ainsi que notre Cour inter-
prète le texte initial de l'al. 3(1)f) dans l'arrêt 
Composers, Authors and Publishers Assoc. of 
Canada Ltd. c. CTV TelevisionNetwork Ltd., [1968] 
R.C.S. 676. Elle statue alors que les signaux transmis 
par CTV à ses stations affiliées ne communiquent 
pas des [TRADUCTION] « oeuvres de musique » — 

alors définies comme étant « manuscrite[s] » 
mais communiquent plutôt leur « exécution ». Dans 
une remarque incidente, notre Cour ajoute que l'arti-
cle llbis de la Convention de Rome, dont s'inspirait 
l'al. 3(1)f), vise à englober l'exécution publique par 
radiodiffusion (p. 680-682). De plus, elle statue que 
la « communication [ . .] peut s'entendre de l'exécu-
tion » (p. 681). Elle conclut donc que l'al. 3(1)f) doit 
englober le droit exclusif d'exécution publique par 
radiodiffusion. 

[22] Après 1931, le texte de l'al. 3(1)f) n'a été mo-
difié qu'en 1988 pour devenir le suivant : 

f) de communiquer au public, par télécommunication, 
une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artisti-
que; . . . 

(Loi de mise en oeuvre de l'Accord de libre-échange 
Canada — États-Unis, L.C. 1988, ch. 65, art. 62) 

[23] La SOCAN allègue que cette modifica-
tion (substituant à l'expression « au moyen de la ra-
diophonie » le terme « par télécommunication ») 
atteste l'intention du législateur de supprimer, à 
l'al. 3(1)f), toute mention des activités tradition-
nelles d'exécution ou de représentation, ou encore, 
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transmitting data in a way that gives end users a 
permanent copy of the work. 

[24] With respect, we disagree. The 1988 amend-
ments to the Copyright Act found at ss. 61 to 65 of 
the Canada-United States Free Trade Agreement 
Implementation Act, were enacted in order to 
give effect to Articles 2005 and 2006 of the 1987 
Canada-U.S. Free nade Agreement (CUFTA): 
see Canadian Wireless Telecommunications 
Assn. v. Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada, 2008 FCA 6, [2008] 3 
F.C.R. 539 (CWTA v. SOCAN), at para. 27. Before 
CUFTA, Canadian courts had held that "radio com-
munication" under the former s. 3(1)(f) was limited 
to Hertzian radio waves and did not extend to com-
munication by co-axial cables: Canadian Admirai 
Corp. v. Rediffusion, Inc., [1954] Ex. C.R. 382, at 
p. 410. CUFTA, however, required Canada to com-
pensate copyright owners for the retransmission of 
television signals that were sent over cable lines. 
The amendments were therefore designed to ensure 
that cable companies, and not just radio broadcast-
ers, would also be captured under s. 3(1)(f): John S. 
McKeown, Fox on Canadian Law of Copyright 
and Industrial Designs (4th ed. (loose-leaf )) , at pp. 
21-86, 21-87 and 29-1. 

[25] In this context, the replacement of the 
words "radio communication" with "telecommu-
nication" should be understood as merely expand-
ing the means of communicating a work — that 
is, from radio waves ("by radio communica-
tion") to cable and other future technologies ("to 
the public by telecommunication"). In our view, 
by substituting the word "telecommunication" 
in 1988, Parliament did not intend to change the 
fundamental nature of the communication right, 
which had for over 50 years been concerned with 
performance-based activities. Instead, Parliament 
only changed the means of transmitting a commu-
nication. The word "communicate" itself was never 
altered.  

de radiodiffusion, et d'étendre la portée du droit de 
communication de manière à englober les techno-
logies comportant la transmission de données qui 
permettent à l'utilisateur de conserver une copie 
permanente de l'oeuvre. 

[24] Avec égards, nous ne sommes pas de cet 
avis. Les modifications de 1988 découlant des art. 
61 à 65 de la Loi de mise en oeuvre de l'Accord de 
libre-échange Canada — États-Unis visaient à 
donner effet aux art. 2005 et 2006 de l'Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis de 
1987: voir Assoc. canadienne des télécommuni-
cations sans fil c. Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique, 2008 CAF 
6, [2008] 3 R.C.F. 539 (ACTSF c. SOCAN), par. 
27. Avant cet accord, les tribunaux canadiens 
avaient statué que, pour l'application de l'ancien 
al. 3(1)f), la « radiophonie » s'entendait seulement 
des ondes hertziennes, pas de la communication 
par câbles coaxiaux : Canadian Admirai Corp. c. 
Rediffusion, Inc., [1954] R.C. de l'É. 382, p. 410. 
L'accord obligeait toutefois le Canada à indemniser 
les titulaires de droit d'auteur pour la retransmis-
sion de signaux de télévision par câble. Les modifi-
cations avaient donc pour but de faire en sorte que 
l'al. 3(1)f) vise les câblodistributeurs, et non uni-
quement les radiodiffuseurs : John S. McKeown, 
Fox on Canadian Law of Copyright and Industrial 
Designs (4 éd. (feuilles mobiles)), p. 21-86, 
21-87 et 29-1. 

[25] Dans ce contexte, on ne doit voir dans le 
remplacement de « radiophonie » par « télécom-
munication » que l'élargissement des modes de 
communication d'une oeuvre, de sorte qu'aux ondes 
radio (« au moyen de la radiophonie ») s'ajoutent 
la câblodistribution puis les nouvelles technologies 
ultérieures (« au public, par télécommunication »). 
À notre avis, lorsqu'il a substitué le mot «  télécom-
munication» en 1988, le législateur n'avait pas l'in-
tention de changer la nature fondamentale du droit 
de communication, lequel se rapportait depuis plus 
de 50 ans aux activités d'exécution ou de représen-
tation. En fait, il a seulement modifié les modes de 
transmission de la communication. Dans la version 
anglaise, le mot « conununicate » n'a jamais été 
remplacé. 
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[26] Parliament's addition of the phrase "to the 
public" to s. 3(1)(f) also supports this interpretation 
of the 1988 amendments. Before 1988, there was no 
doubt that all communications were "to the public", 
as the nature of a broadcast through radio waves 
was necessarily public. The term "telecommunica-
tion", however, risked introducing ambiguity into 
the Act, as telecommunication could also include 
private communications. By adding the phrase "to 
the public" with the term "telecommunication" in 
1988, Parliament clarified its intent to maintain the 
communication right as a category of performance 
right. 

[27] Therefore, we agree with Rothstein J. (at 
para. 98) that there is a "historie relationship" be-
tween the performance right and the communica-
tion right in the Copyright Act, but we disagree 
with his conclusion that Parliament intended to 
sever this relationship based on the 1988 amend-
ments. In our view, this historical connection be-
tween communication and performance still ex-
ists today. With respect, the Board ignored this 
connection when it concluded that transmitting a 
download of a musical work over the Internet could 
amount to a "communication". 

[28] The Board's conclusion was based in part on 
its erroneous view that a "download" is indistin-
guishable from a "stream". Although a download 
and a stream are both "transmissions" in techni-
cal terms (they both use "data packet technology"), 
they are not both "communications" for purposes 
of the Copyright Act. This is clear from the Board's 
definition of a stream as "a transmission of data 
that allows the user to listen or view the content at 
the time of transmission and that is not meant to be 
reproduced" (para. 15). Unlike a download, the ex-
perience of a stream is much more akin to a broad-
cast or performance. 

[26] L'ajout des mots « au public » à l'al. 3(1)f) 
nous conforte dans cette interprétation des modifi-
cations de 1988. Avant celles-ci, il ne faisait aucun 
doute que toutes les communications étaient desti-
nées « au public » puisque la diffusion par ondes 
hertziennes était nécessairement de nature publi-
que. Or, le terme « télécommunication » risquait de 
créer une ambiguïté dans la Loi, car la télécommu-
nication pouvait également s'entendre d'une com-
munication privée. En juxtaposant « au public » 
avant « télécommunication », le législateur a clai-
rement signifié son intention que le droit de com-
munication demeure un droit d'exécution ou de re-
présentation. 

[27] Par conséquent, nous partageons l'avis du 
juge Rothstein (par. 98) selon lequel il existe, dans 
la Loi sur le droit d'auteur, un « lien historique » 
entre le droit d'exécution ou de représentation et le 
droit de communication, mais nous ne souscrivons 
pas à sa conclusion voulant que, au vu des modifi-
cations de 1988, le législateur ait voulu rompre ce 
lien. Selon nous, le lien historique entre commu-
nication et exécution ou représentation subsiste de 
nos jours. Soit dit en tout respect, la Commission 
fait abstraction de son existence lorsqu'elle conclut 
que la transmission du téléchargement d'une œuvre 
musicale sur Internet peut équivaloir à une « com-
munication ». 

[28] La conclusion de la Commission repose en 
partie sur le point de vue erroné voulant qu'on 
ne puisse distinguer le « téléchargement » de la 
« transmission en continu ». Bien que les deux 
constituent des « transmissions » sur le plan tech-
nique (l'un et l'autre utilisent la « technologie 
de transmission des données par paquets »), les 
deux ne sont pas des « communications » pour 
l'application de la Loi sur le droit d'auteur. C'est 
ce qui ressort de la définition de transmission en 
continu retenue par la Commission : « une trans-
mission de données permettant à l'usager d'en-
tendre ou de voir le contenu au moment de la 
transmission et qui n'est pas destinée à la repro-
duction » (par. 15). À la différence du téléchar-
gement, la transmission en continu s'apparente 
plutôt à la radiodiffusion ou à l'exécution ou repré-
sentation. 
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[29] The Board also appears to have relied on 
Binnie J.'s observation in Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada v. 
Canadian Assn. of Internet Providers, [2004] 
2 S.C.R. 427 (SOCAN v. CAIP), that a work has 
necessarily been "communicated" when, "[a]t the 
end of the transmission, the end user has a musi-
cal work in his or her possession that was not there 
before" (at para. 45), and on CWTA v. SOCAN, 
where Sharlow J.A. evoked SOCAN v. CAIP to 
hold that "[t]he word 'communication' connotes 
the passing of information from one person to 
another" (paras. 19-20). 

[30] As noted by Justice Rothstein, however, the 
comments in SOCAN v. CAIP were obiter, as the 
meaning of "communicate" in s. 3(1)(f) was not 
directly in issue in that case. Neither SOCAN v. 
CAIP nor CWTA v. SOCAN examined the legisla-
tive history behind the term "communicate" or the 
connection between communication and perfor-
mance. 

[31] For the saine reason, we cannot agree with 
Justice Rothstein's dependence on the dictionary 
definition of the word "communicate" to mean any 
transmission of data, including a download which 
provides the user with a durable copy of the work. 
Dictionaries, while often offering a useful range of 
definitional options, are of little assistance in iden-
tifying what a word means when it is orphaned from 
its context: Ruth Sullivan, Sullivan and Driedger 
on the Construction of Statutes (4th ed. 2002), at 
p. 27; see also Ontario v. Canadian Pacifie -Ltd., 
[1995] 2 S.C.R. 1031, at para. 67 (per Gonthier J.). 
In our view, using dictionary definitions in this 
case has the effect of ignoring a solid line of legis-
lative history connecting the term "communicate" 
to performance-based activities. 

[32] The Board's interpretation of s. 3(1)(f) also ig-
nores the historie distinction between performance-
based rights and reproduction-based rights, im-
properly extending the term "communicate" to 

[29] La Commission semble également se fonder 
sur l'arrêt Société canadienne des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique c. Assoc. cana-
dienne des fournisseurs Internet, [2004] 2 R.C.S. 
427 (SOCAN c. ACFI), où le juge Binnie fait ob-
server que fceuvre a nécessairement été « commu-
niquée » lorsque, « [à] l'issue de la transmission, 
l'utilisateur final a en sa possession une œuvre 
musicale qu'il n'avait pas auparavant » (par. 45), 
et sur l'arrêt ACTSF c. SOCAN, dans lequel la 
juge Sharlow, invoquant l'arrêt SOCAN c. ACFI, 
affirme que la « "communication" s'entend de la 
transmission d'informations d'une personne à une 
autre » (par. 19-20). 

[30] Toutefois, comme le souligne le juge 
Rothstein, les remarques formulées dans l'arrêt 
SOCAN c. ACFI sont incidentes, car la signifi-
cation du verbe « communiquer » employé à l'al. 
3(1)f) n'était pas directement en cause dans cette 
affaire. Ni l'arrêt SOCAN c. ACFI ni l'arrêt ACTSF 
c. SOCAN ne se penchent sur l'historique législatif 
du verbe « communiquer » ou sur le lien entre com-
munication et exécution ou représentation. 

[31] Pour la même raison, nous ne pouvons conve-
nir avec le juge Rothstein que, suivant sa définition 
lexicographique, le mot « communiquer » s'entend 
de toute transmission de données, y compris le té-
léchargement qui permet à l'utilisateur de conser-
ver une copie durable de fceuvre. Bien qu'ils offrent 
souvent une panoplie utile de définitions possibles, 
les dictionnaires permettent difficilement de déter-
miner le sens d'un mot lorsque celui-ci se voit ar-
raché à son contexte : Ruth Sullivan, Sullivan and 
Driedger on the Construction of Statutes (4e éd. 
2002), p. 27; voir également Ontario c. Canadien 
Pacifique Ltée, [1995] 2 R.C.S. 1031, par. 67 (le 
juge Gonthier). À notre avis, l'effet du recours aux 
définitions lexicographiques en l'espèce est de fai-
re abstraction du long historique législatif qui relie 
fermement le terme « communiquer » aux activités 
d'exécution ou de représentation. 

[32] Dans son interprétation de l'al. 3(1)f), la 
Commission méconnaît également la distinction 
traditionnelle entre droit d'exécution ou de repré-
sentation et droit de reproduction en élargissant à 
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capture the Internet delivery of permanent copies 
of a work. In our view, this interpretation goes far 
beyond what the term "communicate" was ever in-
tended to capture. 

[33] In enacting s. 3(1), Parliament distinguished 
between rights of reproduction and performance: 

3. (1) For the purposes of this Act, "copyright" 
means the sole right to produce or reproduce the work 
or any substantial part thereof in any material form 
whatsoever, to perform, or in the case of a lecture to 
deliver, the work or any substantial part thereof in pub-
lic. . . . 

(Copyright Act, 1921) 

[34] This distinction between reproduction and 
performance in s. 3(1) has been maintained all the 
way through to the current version of the Act. 

[35] Performing a work is fundamentally differ-
ent than reproducing it. As this Court concluded in 
Bishop v. Stevens, a performance is impermanent 
in nature, and does not leave the viewer or listener 
with a durable copy of the work: 

The right to perform (including radio broadcast), 
and the right to make a recording, are separately enu-
merated in s. 3(1). They are distinct rights in theory and 
in practice . . . . [T]he rights to perform and to record 
a work are considered sufficiently distinct that they are 
generally assigned separately, and administered by dif-
ferent entities.  

tort le sens du verbe « communiquer » pour englo-
ber la distribution sur Internet d'une copie perma-
nente de l'oeuvre. Selon nous, cette interprétation 
va beaucoup plus loin que le législateur l'a jamais 
voulu en employant le terme « communiquer ». 

[33] Lors de l'adoption du par. 3(1), le législateur 
a établi une distinction entre droit de reproduction 
et droit d'exécution ou de représentation : 

3. (1) Pour les fins de la présente loi, le « droit 
d'auteur » désigne le droit exclusif de produire ou de re-
produire une oeuvre sous une forme matérielle quelcon-
que, d'exécuter ou de représenter ou, s'il s'agit d'une 
conférence, de débiter en public . l'oeuvre ou une 
partie importante de celle-ci . . . 

(Loi de 1921 concernant le droit d'auteur) 

[34] Cette distinction a toujours subsisté jusqu'à 
la version actuelle du par. 3(1) de la Loi. 

[35] L'exécution d'une oeuvre diffère fondamen-
talement de sa reproduction. Comme le conclut no-
tre Cour dans l'arrêt Bishop c. Stevens, une exé-
cution est de nature passagère et ne laisse pas le 
téléspectateur ou l'auditeur en possession d'une co-
pie durable de l'oeuvre : 

Le droit d'exécuter une oeuvre (notamment celui de 
la radiodiffuser) et le droit de faire un enregistrement 
sont mentionnés de façon distincte au par. 3(1). Ce sont 
des droits distincts en théorie et en pratique [. . .] [L]e 
droit d'exécuter une oeuvre et celui de l'enregistrer sont 
suffisamment distincts pour être ordinairement cédés 
séparément et administrés par des organismes diffé-
rents. 

. . . A performance is by its very nature fleeting, tran-
sient, bnpermanent. When it is over, only the memory 
remains. . . . Furthermore, 110 imitation of a perfor-
mance can be a precise copy. A recording, on the other 
hand, is permanent. It may be copied easily, privately, 
and precisely. Once a work has been recorded, the re-
cording takes on a life of its own. . Once the com-
poser has made or authorized a recording of his work, 
he has irrevocably given up much of his control over its 
presentation to the public. These are the reasons why 
the rights to perform and to record are recognized as 

. . . Une exécution est par sa nature même fugace, mo-
mentanée, passagère. Lorsqu'elle est terminée, il n'en 
reste plus que le souvenir [...] De plus, aucune imita-
tion d'une exécution n'en est une reproduction parfaite. 
En revanche, un enregistrement est permanent. Il est 
facile d'en faire des reproductions exactes et privées. 
Dès qu'une oeuvre a été enregistrée, son enregistrement 
acquiert une sorte d'autonomie [. . .] Après avoir enre-
gistré son oeuvre ou en avoir autorisé l'enregistrement, 
un compositeur a cédé de façon définitive une large part 
de contrôle sur la présentation de son oeuvre au public. 
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distinct in the Act, and why in practice a composer may 
wish to authorize performances but not recordings of 
his work. [Emphasis added; pp. 477-79.] 

[36] In Bishop, the alleged infringer argued that 
the "right to broadcast" a muSical work under s. 
3(1)(f) included the incidental right to make an 
ephemeral copy for the sole purpose of facilitating 
the broadcast. This Court ultimately concluded that 
the right to perform — including the right to com-
municate — could not be understood to include the 
right to reproduce, since performing and commu-
nicating are different in nature from making a re-
cording. 

[37] Even though Bishop interpreted the pre-1988 
version of the Copyright Act (before the "telecom-
munication" amendment), the distinction between 
performance-based and reproduction-based rights 
established in s. 3(1) is evidenced in the provisions 
of the current Act. For example, in s. 2.2(1), the 
term "publication" includes "making copies", but 
expressly excludes "the performance in public, or 
the communication to the public by telecommuni-
cation" of a work. Similarly, the educational insti-
tutions exception in s. 29.4(2) refers to the right to 
"reproduce" and the right to "communicate by tel-
ecommunication to the public" as distinct rights. 
The same is true of s. 15(1), which categorizes 
neighbouring rights under the Act into two catego-
ries: the right to "communicate" and "perform" a 
performance, and the right to "reproduce" a fixa-
tion of the performance. 

[38] The distinction  between performance and 
communication rights on the one hand and repro-
duction rights on the other is also evident in the 
collective administration of copyright tariffs under 
the Copyright Act. In 1993, SOCAN — a perform-
ing rights society — was put in charge of adminis-
tering the communication right in s. 3(1)(f) in re-
lation to musical works: S.C. 1993, c. 23, s. 3: see 
McKeown, at pp. 3-12, 27-2 and 27-3. These provi-
sions are contained in a section of the Act entitled 

C'est pour cela que la Loi établit une distinction entre 
le droit d'exécuter une oeuvre et celui de l'enregistrer 
et qu'un auteur peut, en pratique, vouloir autoriser 
l'exécution de son oeuvre mais non son enregistrement. 
[Italiques ajoutés; p. 477-479.] 

[36] Dans cette affaire, la personne accusée de 
violation du droit d'auteur a fait valoir que le « droit 
de diffuser » une œuvre musicale suivant l'al..30A 
comportait le droit accessoir'e d'en tirer une copie 
éphémère à la seille fin de faciliter la radiodiffu-
sion. Notre Cour a finalement conclu que le droit 
d'exécuter une oeuvre — y compris celui de la com-
muniquer — ne pouvait être interprété de façon à 
englober le droit de la reproduire, puisque l'exécu-
tion ou la représentation et la communication diffè-
rent intrinsèquement de l'enregistrement. 

[37] Bien que, dans l'arrêt Bishop, notre Cour in-
terprète la version de la Loi sur le droit d'auteur 
antérieure à la modification de 1988 qui a intégré 
le mot « télécommunication », la distinction entre 
le droit d'exécution ou de représentation et celui de 
reproduction établie au par. 3(1) se retrouve dans les 
dispositions de la Loi actuelle. Par exemple, au par. 
2.2(1), le terme « publication » s'entend de la « mise 
à la disposition [ . .] d'exemplaires », mais exclut 
expressément « la représentation ou l'exécution en 
public » d'une oeuvre ou sa « communication au pu-
blic par télécommunication ». De même, l'exception 
que prévoit le par. 29.4(2) au bénéfice des établis-
sements d'enseignement tient pour distincts le droit 
de « reproduction » et celui de « communication 
par télécommunication [ ..] au public ». Il en va 
de même du par. 15(1), qui scinde en deux catégo-
ries les droits voisins prévus par la Loi : le droit de 
« communiquer » la prestation et de l'« exécuter », 
et celui d'en « reproduire » la fixation. 

[38] La distinction entre, d'une part, droits d'exé-
cution ou de représentation et de communication 
et, d'autre part, droit de reproduction ressort éga-
lement de la gestion collective des tarifs de rede-
vances en vertu de la Loi sur le droit d'auteur. En 
1993, la SOCAN — une société de gestion du droit 
d'exécution — s'est vu confier l'administration 
du droit de communication prévu à l'al. 3(1)f) en 
liaison avec les oeuvres musicales : L.C. 1993, ch. 
23, art. 3 : voir McKeown, p. 3-12, 27-2 et 27-3. Les 
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"Collective Administration of Performing Rights 
and of Communication Rights": ss. 67 to 68.2 (S.C. 
1997, c. 24, s. 45): see McKeown, at p. 26-3. Even 
the Copyright Board itself categorizes its deci-
sions relating to musical works into two categories: 
"Public Performance of Music" and "Reproduction 
of Musical Works": http://www.cb-cda.gc.ca/deci  
sions/index-e.html. 

[39] Therefore, the term "communicate" in s. 
3(1)(f), which has historically been linked to the 
right to perform, should not be transformed by 
the use of the word "telecommunication" in a way 
that would capture activities akin to reproduction. 
Such transformation would result in abandoning 
the traditional distinction in the Act between per-
formance-based rights and rights of reproduction. 
There is no evidence either in 1988 or in subse-
quent amendments to the Act that Parliament in-
tended such abandonment. 

[40] SOCAN submits that the distinction be-
tween reproduction and performance rights in 
Bishop actually supports its view that download-
ing a musical work over the Internet can attract two 
tariffs. Since reproduction and performance-based 
rights are two separate, independent rights, copy-
right owners should be entitled to a separate fee 
under each right. This is based on the Court's re-
liance in Bishop, at p. 477, on a quote from Ash v. 
Hutchinson & Co. (Publishers), Ltd., [1936] 2 All 
E.R. 1496 (C.A.), at p. 1507, per Greene L.J.: 

Under the Copyright Act, 1911 [on which the Canadian 
Act was based], . . . the rights of the owner of copy-
right are set out. A number of acts are specified, the 
sole right to do which is conferred on the owner of the 
copyright. The right to do each of these acts is, in my 
judgment, a separate statutory right, and anyone who 
without the consent of the owner of the copyright does 
any of these acts commits a tort; if he does two of them, 
he commits two torts, and so on. [Emphasis added.] 

dispositions pertinentes figurent dans la partie de 
la Loi intitulée « Gestion collective du droit d'exé-
cution et de communication » : art. 67 à 68.2 (L.C. 
1997, ch. 24, art. 45) voir McKeown, p. 26-3. 
Même la Commission du droit d'auteur répartit 
ses décisions relatives aux oeuvres musicales entre 
deux catégories : « Exécution publique de la mu-
sique » et « Reproduction d'ceuvres musicales » : 
http://www.cb-cda.gc.ca/decisions/index-f.html.  

[39] Dès lors, le verbe « communiquer » employé 
à l'al. 3(1)f), qui a de tout temps été lié au droit 
d'exécution ou de représentation, ne doit pas être 
transformé par la présence du mot « télécommu-
nication » de telle sorte qu'il englobe des activités 
apparentées à la reproduction. Une telle mutation 
équivaudrait à l'abandon de la distinction tradition-
nelle établie dans la Loi entre droit d'exécution ou 
de représentation et droit de reproduction. Aucune 
disposition ayant modifié la Loi en 1988 ou par la 
suite n'atteste que le législateur a voulu un tel aban-
don. 

[40] La SOCAN soutient que la distinction en-
tre le droit de reproduction et le droit d'exécution 
ou de représentation reconnue dans l'arrêt Bishop 
étaye en fait sa thèse selon laquelle le télécharge-
ment d'une oeuvre musicale sur Internet peut em-
porter l'application de deux tarifs. Comme le droit 
de reproduction et le droit d'exécution ou de repré-
sentation sont distincts et indépendants, le titulai-
re du droit d'auteur devrait avoir droit à une rede-
vance distincte pour l'exercice de chacun d'eux. 
Cette prétention repose sur le renvoi que fait la 
Cour, dans l'arrêt Bishop, à la p. 477, aux propos 
tenus par le lord juge Greene dans l'arrêt Ash c. 
Hutchinson & Co. (Publishers), Ltd., [1936] 2 All 
E.R. 1496 (C.A.), p. 1507:  

[TRADUCTION] . . . la Copyright Act, 1911 [sur laquelle 
la Loi canadienne est modelée] expose les droits du titu-
laire d'un droit d'auteur. Il énumère certains actes que 
seul le titulaire d'un droit d'auteur peut accomplir. Le 
droit d'accomplir chacun de ces actes est, à mon avis, 
un droit distinct, créé par la loi, et quiconque accomplit 
l'un de ces actes sans le consentement du titulaire du 
droit d'auteur commet de ce fait un délit; s'il en ac-
complit deux, il commet deux délits et ainsi de suite. 
[Italiques ajoutés.] 
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[41] In our view, the Court in Bishop merely used 
this quote to emphasize that the rights enumerated 
in s. 3(1) are distinct. Bishop does not stand for the 
proposition that a single activity (i.e., a download) 
can violate two separate rights at the same time. 
This is clear from the quote in Ash v. Hutchinson, 
which refers to "two acts". In Bishop, for exam-
ple, there were two activities: 1) the making of an 
ephemeral copy of the musical work in order to ef-
fect a broadcast, and 2) the actual broadcast of the 
work itself. In this case, however, there is only one 
activity at issue: downloading a copy of a video 
game containing musical works. 

[42] Nor is the communication right in s. 3(1)(f) 
a sui generis right in addition to the general rights 
described in s. 3(1). The introductory paragraph 
defines what constitutes "copyright". It states that 
copyright "means" the sole right to produce or 
reproduce a work in any material form, to per-
form a work in public, or to publish an unpub-
lished work. This definition of "copyright" is ex-
haustive, as the term "means" confines its scope. 
The paragraph concludes by stating that copyright 
"includes" several other rights, set out in subsec-
tions (a) through (i). As a result, the rights in the 
introductory paragraph provide the basic structure 
of copyright. The enumerated rights listed in the 
subsequent subparagraphs are simply illustrative: 
Sunny Handa, Copyright Law in Canada (2002), at 
p. 195; see also Apple Computer Inc. v. Mackintosh 
Computers Ltd., [1987] 1 F.C. 173 (T.D.), at p. 197. 
The rental rights in s. 3(1)(i) referred to by Justice 
Rothstein, for example, can fit comfortably into the 
general category of reproduction rights. 

[43] In our view, therefore, the Board's conclu-
sion that the Internet delivery of a permanent copy 
of a video game containing musical works amount-
ed to a "communication" under s. 3(1)(f) should be 
set aside. 

[44] We would therefore allow the appeal with 
costs. 

[41] À notre avis, dans l'arrêt Bishop, la Cour cite 
ce passage uniquement pour mettre en évidence le 
caractère distinct des droits énumérés au par. 3(1). 
Elle n'affirme pas qu'une seule activité (le télé-
chargement) peut porter atteinte à deux droits dis-
tincts en même temps. C'est ce qui ressort de l'ex-
trait tiré de l'arrêt Ash c. Hutchinson, qui renvoie à 
[TRADUCTION] « deux actes ». Par exemple, dans 
l'affaire Bishop, deux activités étaient en cause : (1) 
la réalisation d'une copie éphémère de l'oeuvre mu-
sicale en vue de sa diffusion et (2) la diffusion effec-
tive de celle-ci. Or, une seule activité fait l'objet de 
la présente espèce : le téléchargement de la copie 
d'un jeu vidéo contenant une oeuvre musicale. 

[42] Le droit de communication prévu à l'al. 3(1)f) 
n'est pas non plus un droit sui generis qui s'ajoute 
aux droits généraux énoncés au par. 3(1). La par-
tie introductive définit ce qui constitue le « droit 
d'auteur ». Elle dispose que le droit d'auteur «  com-
porte» le droit exclusif de produire ou reproduire 
une oeuvre sous une forme matérielle quelconque, 
d'exécuter l'oeuvre ou de la représenter en public et 
de publier une oeuvre non publiée. Il s'agit d'une 
définition exhaustive, car dans sa version anglaise, 
le terme « means » en circonscrit la portée. Le tex-
te introductif précise à la fin que le droit d'auteur 
« comporte, en outre » plusieurs autres droits, qui 
sont énumérés aux al. a) à i). Partant, les droits énon-
cés dans la partie introductive constituent l'assise 
fondamentale du droit d'auteur. Ceux qui font l'ob-
jet des alinéas suivants ne sont que des exemples : 
Sunny Handa, Copyright Law in Canada (2002), 
p. 195; voir également Apple Computer Inc. c. 
Mackintosh Computers Ltd., [1987] 1 C.F. 173 (lre 
inst.), p. 197. Par exemple, le droit de location pré-
vu à l'al. 3(1)i) et auquel renvoie le juge Rothstein 
entre aisément dans la catégorie générale des droits 
de reproduction. 

[43] À notre avis, la conclusion de la Commission 
selon laquelle distribuer sur Internet une copie per-
manente d'un jeu vidéo qui renferme une oeuvre mu-
sicale équivaut à « communiquer » cette oeuvre pour 
l'application de l'al. 3(1)f) doit donc être annulée. 

[44] Par conséquent, nous sommes d'avis d'ac-
cueillir le pourvoi avec dépens. 
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The reasons of LeBel, Fish, Rothstein and 
Cromwell JJ. were delivered by 

[45] ROTHSTEIN J. (dissenting) — Under the 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42 (the "Act"), 
s. 3(1)(f), a copyright holder has the sole right to 
"communicate [his or her] work to the public by 
telecommunication" and to authorize any such 
communication. The question in this case is wheth-
er a musical work is "communicate[d] . . . by tel-
ecommunication" when a file containing the musi-
cal work is downloaded from the Internet. 

[46] When files containing copyright protected 
works are downloaded, copyright holders are en-
titled to compensation for the reproduction of their 
works. This appeal concerns musical works con-
tained in video games which may be downloaded 
from the Internet. The appellants, the Entertainment 
Software Association and the Entertainment Soft-
ware Association of Canada (collectively, the 
"ESA"), argue that works transmitted over the 
Internet by downloading should not give rise to 
further compensation under s. 3(1)(f). The re-
spondent, Society of Composers, Authors and 
Music Publishers of Canada ("SOCAN"), says that 
reproduction and communication are different and 
independent rights under the Act and that copyright 
holders are entitled to remuneration for the com-
munication of their works through Internet down-
loading. 

[47] My colleagues Abella and Moldaver JJ. part 
company with me on some fundamental principles 
of copyright law. In my view, precedents of this 
Court have established the principles that must 
govern the analysis in this appeal. Copyright is 
a creature of statute (Théberge v. Galerie d'Art 
du Petit Champlain inc., 2002 SCC 34, [2002] 2 
S.C.R. 336, at para. 5; Compo Co. v. Blue Crest 
Music Inc., [1980] 1 S.C.R. 357, at p. 373; Bishop v. 
Stevens, [1990] 2 S.C.R. 467, at p. 477). Copyright 
is comprised of a bundle of independent statutory 
rights (Bishop v. Stevens, at p. 477; Compo Co. v. 
Blue Crest Music Inc., at p. 373). Courts must give 
effect to these independent rights as provided by 
Parliament. While courts must bear in mind that 

Version française des motifs des juges LeBel, 
Fish, Rothstein et Cromwell rendus par 

[45] LE JUGE ROTHSTEIN (dissident) — Suivant 
l'alinéa 3(1)f) de la Loi sur le droit d'auteur, 
L.R.C. 1985, ch. C-42 (la « Loi »), le titulaire du 
droit d'auteur a le droit exclusif de « communiquer 
[son oeuvre] au public, par télécommunication » et 
d'autoriser pareille communication. La question qui 
se pose en l'espèce est celle de savoir si l'oeuvre mu-
sicale est « communiqu[ée] L j par télécommuni-
cation » lorsque le fichier qui la contient est télé-
chargé sur Internet. 

[46] Lorsqu'un fichier contenant une oeuvre pro-
tégée est téléchargé, le titulaire du droit d'auteur a 
le droit d'être rémunéré pour la reproduction de son 
oeuvre. Le présent pourvoi a pour objet l'oeuvre mu-
sicale que renferme le jeu vidéo téléchargeable sur 
Internet. Les appelantes, Entertainment Software 
Association et l'Association canadienne du logiciel 
de divertissement (collectivement « ESA »), font va-
loir que la transmission d'une oeuvre qui résulte de 
son téléchargement sur Internet ne donne pas droit 
à une rémunération supplémentaire au titre de l'al. 
3(1)f).  L'intimée, la Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (« SOCAN »), 
soutient que, suivant la Loi, droit de reproduction 
et droit de communication sont distincts et que le 
titulaire du droit d'auteur doit être rémunéré pour la 
communication de son oeuvre par téléchargement 
Internet. 

[47] Mes collègues les juges Abella et Moldaver 
sont en désaccord avec moi en ce qui concerne cer-
tains principes fondamentaux du droit d'auteur. 
J'estime que notre Cour a déjà établi les princi-
pes devant présider à l'analyse qui s'impose en 
l'espèce. Le droit d'auteur tire son origine de la 
loi (Théberge c. Galerie d'Art du Petit Champlain 
inc., 2002 CSC 34, [2002] 2 R.C.S. 336, par. 5; 
Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., [1980] 1 
R.C.S. 357, p. 373; Bishop c. Stevens, [1990] 2 
R.C.S. 467, p. 477) et il est constitué d'un ensem-
ble de droits légaux distincts (Bishop c. Stevens, 
p. 477; Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., p. 
373). Les tribunaux doivent appliquer ces droits 
distincts conformément à la volonté exprimée par 
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the Copyright Act "is . . . a balance between pro-
moting the public interest in the encouragement 
and dissemination of works of the arts and intel-
lect and obtaining -a just reward for the creator", 
which balance requires "not only . . . recogniz-
ing the creator's rights but in giving due weight to 
their limited nature" (Théberge, at paras. 30-31), 
courts must still respect the language chosen by 
Parliament — not override it. 

[48] In my respectful opinion, my colleagues' ap-
proach sweeps away these well-established princi-
pies. They start from the proposition that once the 
reproduction rights in the musical work contained 
in a video game are negotiated, "the owner of the 
copyright in the musical work has no further rights 
when the game is sold" (Abella and Moldaver JJ., 
at para. 1). They support their argument by refer-
ence to the principle of technological neutrality: 
because the production and sale of a hard copy of 
the video game would only engage the right to re-
produce the musical works it contains, the sale of a 
digital copy of the game, by transmission over the 
Internet, must also not trigger protected rights oth-
er than the right to reproduce. For my colleagues, 
the "Internet is simply a technological taxi that de-
livers a durable copy of the same work to the end 
user" (para. 5). They say that the question in this 
appeal is "whether the rights are nonetheless re-
vived when the work is sold over the Internet in-
stead of in a store" (para. 1). 

[49] Generally, a technologically neutral copy-
right law is desirable. However, technological neu-
trality is not a statutory requirement capable of 
overriding the language of the Act and barring the 
application of the different protected rights pro-
vided by Parliament. My colleagues' basic propo-
sitions pre-empt the application of other rights of 
the copyright holder to this set of facts and divest 
these rights of their independent content. There is 
no need to revive rights that have never been ex-
hausted.  

le législateur. Ils doivent respecter le libellé de 
la loi et se garder d'y passer outre même s'il leur 
faut se rappeler que la Loi sur le droit d'auteur 
« établ[it] un équilibre entre, d'une part, la promo-
tion, dans l'intérêt du public, de la création ét de 
la diffusion des oeuvres artistiques et intellectuel-
les et, d'autre part, l'obtention d'une juste récom-
pense pour le créateur », ce qui requiert  « non 
seulement [de reconnaître] les droits du créateur, 
mais aussi [d'accorder] l'importance qu'il convient 
à la nature limitée de ces droits » (Théberge, 
par. 30-31). 

[48] À mon humble avis, la position de mes collè-
gues écarte ces principes bien établis. Ils estiment 
d'abord qu'une fois négociés les droits de reproduc-
tion de l'éeuvre musicale contenue dans le jeu vidéo, 
« le titulaire du droit d'auteur sur l'oeuvre musicale 
ne peut plus prétendre à des droits supplémentai-
res lors de la vente du jeu » (les juges Abella et 
Moldaver, par. 1). Ils invoquent à l'appui le principe 
de la neutralité technologique selon lequel la vente 
d'un exemplaire numérique du jeu vidéo, par trans-
mission Internet, ne doit pas emporter l'application 
d'autres droits protégés que celui de reproduire, car 
la production et la vente d'un exemplaire du jeu sur 
support traditionnel ne met en cause que le droit de 
reproduire l'oeuvre musicale qu'il renferme. Pour 
mes collègues, « Internet ne représente qu'un taxi 
technologique assurant la livraison d'une copie du-
rable de la même oeuvre à l'utilisateur » (par. 5). Ils 
affirment que la question en litige dans le pourvoi 
est celle de savoir « si les droits renaissent néan-
moins lorsque Pceuvre est vendue sur Internet plu-
tôt qu'en magasin » (par. 1). 

[49] En règle générale, la neutralité technologi-
que est souhaitable en matière de droit d'auteur. 
Il ne s'agit cependant pas d'une exigence léga-
le susceptible de primer le texte de la Loi ou de 
faire obstacle à l'application des différents droits 
protégés par le législateur. Fondamentalement, la 
thèse défendue par mes collègues empêche l'appli-
cation d'autres droits du titulaire du droit d'auteur 
dans les circonstances considérées et dépouille 
ces droits de leur objet distinct. Point n'est besoin 
de faire renaître des droits qui n'ont jamais été 
épuisés. 
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[50] In many respects, the Internet may well be 
described as a technological taxi; but taxis need not 
give free rides. 

I. Facts and Procedural History 

[51] On judicial review, the Federal Court of 
Appeal ("FCA") upheld the determination by the 
Copyright Board that the download of a file con-
taining a musical work is a "communicat[ion] . . . 
to the public by telecommunication" within the 
meaning of s. 3(1)(f) of the Act, entitling SOCAN 
members to compensation in accordance with an 
approved tariff. The ESA appeals to this Court 
from the decision of the FCA. 

[52] The ESA is a coalition of video game pub-
lishers and distributors. Video games are enter-
tainment software consisting of millions of lines of 
software code. When installed and run on a com-
puter, the software generates audiovisual effects in 
response to commands by the user. The audio com-
ponent may include musical works as part of the 
game's soundtrack. 

[53] Video games can be sold over the Internet. 
Customers navigate to the website of an online 
game provider where the video game program is 
offered for sale, pay the purchase price and down-
load the program. The site transmits a permanent 
copy of the software to the customer's hard drive. 
This mode of delivery of the purchased program 
competes with the traditional model, where the 
video game is stored on a CD or in a cartridge, re-
quiring the customer to buy it at a store. 

[54] The customer must then install the pro-
gram, either downloaded from the Internet or con-
tained on the CD, on his or her computer. Only af-
ter the installation is complete may the customer 
run the game, at which point, the audio and the 
visual effects of the software become percepti-
ble. The game and its audio and visual effects are 
not perceptible during the transmission of the file 
from the vendor to the video game user, a fact 
that is said to be of crucial significance in this 
case. 

[50] Sous bien des rapports, il est certes légiti-
me de voir dans Internet un taxi technologique; or, 
celui-ci n'a pas à offrir de courses gratuites. 

I. Faits et historique judiciaire 

[51] Saisie d'une demande de contrôle judiciaire, 
la Cour d'appel fédérale (« CAF ») a confirmé la 
décision de la Commission du droit d'auteur, à sa-
voir que télécharger une oeuvre musicale équivaut 
à la « communiquer au public, par télécommuni-
cation » pour l'application de l'al. 3(1)f) de la Loi 
et emporte le droit des membres de la SOCAN à 
une rémunération selon le tarif homologué. C'est 
contre cette décision de la CAF qu'ESA se pourvoit 
devant notre Cour. 

[52] ESA représente les éditeurs et les distribu-
teurs de jeux vidéo. Un jeu vidéo est un logiciel 
de divertissement constitué de millions de lignes 
de codes. Une fois installé dans l'ordinateur puis 
activé, le logiciel crée des effets audiovisuels au gré 
de l'utilisateur. La bande sonore du jeu peut inclure 
une oeuvre musicale. 

[53] On peut acheter un jeu vidéo sur Internet. 
Le client accède au site du fournisseur, paie le prix 
d'achat, puis télécharge le jeu vidéo. Une copie per-
manente du logiciel lui est alors transmise sur son 
disque dur. Ce mode de distribution fait concurren-
ce à l'acquisition traditionnelle en magasin d'un jeu 
vidéo stocké sur disque compact ou sur cartouche. 

[54] Le client doit ensuite installer le program-
me dans son ordinateur, qu'il l'ait téléchargé sur 
Internet ou acheté sur CD. Ce n'est qu'une fois 
l'installation terminée que le client peut lancer le 
jeu et en percevoir les effets audiovisuels. Ni le jeu 
ni ses effets ne sont perceptibles pendant la trans-
mission du fichier du vendeur à l'utilisateur, ce qui 
revêtirait une importance cruciale en l'espèce. 
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[55] It is standard practice within the video game 
publishing industry to negotiate clearance of copy-
right for the reproduction of the musical works in-
corporated in the games prior to their publication. 
There is no dispute that once reproduction rights 
are cleared, the owner of copyright in the musical 
work would have no further rights when the video 
game is sold to a customer at a bricks-and-mortar 
store or if a CD containing the game is shipped 
through regular mail. 

[56] SOCAN is a collective society of compos-
ers, authors and publishers of music. It administers 
the right to perform in public and the right to com-
municate to the public by telecommunication the 
works covered by its members' copyrights. It files 
proposed tariffs with the Board and collects royal-
ties, as set by the Board, on behalf of its members. 

[57] These proceedings involve proposed tariffs 
first filed by SOCAN in 1995 for varions uses of mu-
sical works constituting, in SOCAN's view, copy-
right protected communication of musical works to 
the public over the Internet. There were objections 
to the filed proposals. In 1996, the Board decided 
to deal with legal issues separately from the deter-
mination of the actual tariffs. The first step was to 
"determine which activities on the Internet, if any, 
constitute a protected use [of SOCAN's repertoire 
of music] targeted in the tariff" (SOCAN Statement 
of Royalties, Public Performance of Musical Works 
1996, 199Z 1998 (Tariff 22, Internet) (Re) (1999), 
1 C.P.R. (4th) 417 ("Tariff 22 decision"), at p. 424). 

[58] On October 27, 1999 (the Tariff 22 decision), 
the Board issued what it termed its Phase I deci-
sion, dealing with legal and jurisdictional issues. 
The Tariff 22 decision was ultimately appealed to 
this Court, but not on the issue of communication 
to the public by telecommunication now before this 
Court. However, in Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada v. Canadian 
Assn. of Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 2 
S.C.R. 427 ("SOCAN v. CAIP"), at para. 30, Binnie 
J. noted the Board's conclusion that "an Internet 
communication occurs at the time the work is 
transmitted from the host server to the computer 

[55] Dans ce secteur d'activité, l'usage veut que 
l'éditeur négocie l'affranchissement des droits de 
reproduction d'une oeuvre musicale avant de lancer 
le jeu vidéo auquel celle-ci est intégrée. Il est admis 
que, une fois les droits de reproduction acquittés, 
le titulaire du droit d'auteur sur l'ceuvre musicale 
ne peut prétendre à des droits supplémentaires lors-
que le jeu vidéo est vendu dans un magasin ayant 
pignon sur rue ou expédié par la poste sur disque 
compact. 

[56] La SOCAN représente les compositeurs, les • 
auteurs et les éditeurs de musique. Elle gère les 
droits d'exécution en public et de communication 
au public par télécommunication de leurs oeuvres 
protégées. Elle dépose des projets de tarifs auprès 
de la Commission et perçoit pour le compte dé ses 
membres les redevances établies par cette dernière. 

[57] La présente instance vise des projets tarifai-
res déposés par la SOCAN en 1995 pour diverses 
utilisations d'oeuvres musicales protégées consti-
tuant à son avis des communications au public 
sur Internet. Ces projets ont fait l'objet d'opposi-
tions. En 1996, la Commission a décidé d'exami-
ner d'abord les questions juridiques puis d'établir 
le tarif des redevances. La première phase consis-
tait à « [déterminer] quelles activités sur L . .1 
Internet, le cas échéant, constituent une utilisation 
protégée [d'une oeuvre musicale du répertoire de la 
SOCAN] visée par le tarif » (Tarif des redevan-
ces, Exécution publique d'oeuvres musicales 1996, 
199Z 1998 (Tarif 22, Internet) (en ligne) (la « déci-
sion concernant le tarif 22 »), p. 2). 

[58] Le 27 octobre 1999, à l'issue de cette phase 
initiale, la Commission a statué sur les questions 
de droit et de compétence (la décision concernant 
le tarif 22). Sa décision a été contestée en appel jus-
que devant notre Cour, mais sur une autre question 
que celle de la communication au public par télé-
communication dont nous sommes aujourd'hui sai-
sis. Toutefois, dans l'arrêt Société canadienne des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique c. 
Assoc. canadienne des fournisseurs Internet, 2004 
CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427 (« SOCAN c. ACFI »), 
par. 30, le juge Binnie relève la conclusion de la 
Commission suivant laquelle « une communication 
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of the end user, regardless of whether it is played 
or viewed at that time, or later, or never" (see Tariff 
22 decision, at p. 450). He found that this particular 
issue was "no longer contested". 

[59] In 2005, SOCAN modified its proposed 
Tariff to divide it into seven categories, each deal-
ing with a different Internet-based activity. The 
sixth category applies to "Game Sites" and cov-
ers "communications of musical works as part of 
games, including gambling, from Sites or Services 
that consist predominantly of games . . ." (Statement 
of Proposed Royalties to Be Collected by SOCAN 
for the Public Performance or the Communication 
to the Public by Telecommunication, in Canada, 
of Musical or Dramatico-Musical Works (2005), 
139 Can. Gaz. I (Supp.), at p. 18). When the Board 
proceeded to Phase II of the process to establish 
a tariff for the communication of musical works 
over the Internet for the years 1996 to 2006, the 
ESA argued that since the users can neither see, nor 
hear game software while it is being downloaded, 
"[t]he transmission solely involves a distribution of 
a copy  of a work that is identical to copies avail-
able on discs in stores. The transmission [is] thus 
not a 'communication to the public" (A.F., at para. 
20 (emphasis in original)). 

[60] The Board's Phase II determination was 
rendered in two decisions. In the first, issued on 
October 18, 2007 (61 C.P.R. (4th) 353) (the "Tariff 
22.A decision"), the Board rejected the ESA's ar-
gument and confirmed its prior conclusion that a 
download is a "communication". While the Tariff 
22.A decision dealt with the details of the tariffs 
applicable to uses of music by online music ser-
vices that offer catalogues of songs for download-
ing upon payment of the purchase price, the Board 
held that the legal principles established in that de-
cision would also apply to other uses of music on 
the Internet. The Board's second Phase II decision, 
issued on October 24, 2008, SOCAN Statement of 
Royalties, Internet — Other Uses of Music, 1996- 
2006 (Tariffs 22.B-22.G) (2008), 70 C.P.R. (4th) 

Internet a lieu au moment où l'oeuvre est transmi-
se du serveur hôte à l'ordinateur de l'utilisateur fi-
nal, que l'écoute ou le visionnement soit immédiat 
ou ultérieur, ou n'ait jamais lieu » (voir la décision 
concernant le tarif 22, p. 36), un point qui, selon 
lui, « n'est plus contesté ». 

[59] En 2005, la SOCAN a modifié son projet 
tarifaire pour créer sept catégories correspondant 
chacune à une activité Internet distincte. La sixième 
catégorie, celle des « Sites de [j]eux » regroupe 
« les communications d'ceuvres musicales fai-
sant partie de jeux, y compris le jeu de hasard, de 
[dites ou de [s]ervices qui consistent surtout [dans 
des] jeux » (Projet de tarifs des redevances à perce-
voir par la SOCAN pour l'exécution en public ou la 
communication au public par télécommunication, 
au Canada, d'oeuvres musicales ou dramatico-
musicales (2005), 139 Gaz. Can. I (suppl.), p. 18). 
Lors de la deuxième phase du processus, celle de 
l'établissement d'un tarif pour la communication 
d'oeuvres musicales sur Internet pour les années 
1996 à 2006, ESA a fait valoir devant la Commission 
que, l'utilisateur ne pouvant percevoir le logiciel du 
jeu ni par la vue ni par l'ouïe au moment du téléchar-
gement, [TRADUCTION] « [1]a transmission consiste 
simplement dans la distribution d'une reproduction 
de l'ceuvre qui est identique à celle offerte sur disque 
en magasin. La transmission nlest] donc pas une 
"communication au public" » (m.a., par. 20 (souli-
gné dans l'original)). 

[60] La deuxième phase s'est conclue par deux 
décisions. Dans la première rendue le 18 octobre 
2007 (en ligne) (la « décision concernant le tarif 
22.A »), la Commission rejette la thèse d'ESA et 
confirme sa conclusion antérieure assimilant le 
téléchargement à une « communication ». Même si 
la décision concernant le tarif 22.A fixe en détail 
le tarif des redevances exigibles pour l'utilisation 
par les services de musique en ligne des oeuvres 
qui figurent dans leurs catalogues et qui sont télé-
chargeables contre paiement, la Commission pré-
cise que les principes juridiques qu'elle y établit 
s'appliquent également aux autres utilisations de 
musique sur Internet. Dans la seconde décision 
issue de la deuxième phase rendue le 24 octobre 
2008 (Tarif des redevances, Exécution publique 
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81 (the "Tariff 22.B-G decision"), established the 
details of the tariffs applicable to other uses of mu-
sic on the Internet, including use by game sites at 
issue in this appeal (Tariff 22.G). 

[61] A number of objectors applied to the FCA 
for judicial review on different issues, which the 
FCA dealt with in separate decisions. Bell Canada 
v. Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada, 2010 FCA 220, 409 N.R. 
102 ("Bell Canada"), was an appeal by online mu-
sic services contesting the Board's determination 
in the Tariff 22.A decision that a download of a 
music file from the online music sérvice's website 
by the end consumer is a "communication to the 
public". The FCA held that the Board's determina-
tion was a reasonable interpretation of s. 3(1)(f) of 
the Act. The FCA considered that SOCAN v. CAIP 
had fully answered the question of what constitutes 
a "communication" and accordingly confirmed 
that a download is a communication (para. 5). 

[62] As stated above, the ESA's application for ju-
dicial review of the Tariff 22.B-G decision was dis-
missed by the FCA. On the issue of whether down-
loads of video games are communications to the 
public of the musical works they contain, the FCA 
referred to its reasons in Bell Canada, that is, that 
a download of a file containing a musical work is 
a communication to the public by telecommunica-
fion (2010 FCA 221, 406 N.R. 288, at para. 13). 

II. Issue 

[63] The issue in this appeal is wheth-
er the transmission of a video game through 
an Intemet download is a "communication" to 
the public within the meaning of s. 3(1)(f) of 
the Act. If it is, SOCAN is entitled to royalties  

d'oeuvres musicales (Tarifs 22.B à 22.G, Internet) 
(en ligne)) (la « décision concernant le tarif 
22.B-G »), la Commission établit le détail des 
redevances exigibles pour les autres utilisations 
d'oeuvres musicales sur Internet, notamment l'uti-
lisation sur des sites de jeux, celle qui est en cause 
dans le présent pourvoi (le tarif 22.G). 

[61] Des opposants ont saisi la CAF d'une de-
mande de contrôle judiciaire fondée sur différents 
motifs, et la CAF s'est prononcée dans des déci-
sions séparées sur les questions ainsi soulevées. 
Dans l'affaire Shaw Cablesystems G.P. c. Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et édi-
teurs de musique, 2010 CAF 220 (CanLII) (« Bell 
Canada »), des services de musique en ligne ont 
demandé le contrôle de la conclusion tirée par la 
Commission dans la décision concernant le tarif 
22.A, à savoir que le téléchargement d'un fichier 
de musique par l'utilisateur à partir du site Web du 
service de musique en ligne constitue une « com-
munication au public ». La CAF a conclu que la 
Commission avait raisonnablement interprété l'al. 
3(1)f) de la Loi, elle a estimé que l'arrêt SOCAN c. 
ACFI faisait déjà le tour de la question de savoir ce 
qu'il faut entendre par « communication » et elle a 
donc confirmé qu'un téléchargement constitue une 
communication (par. 5). 

[62] Rappelons qu'ESA a été déboutée à l'issue 
du contrôle judiciaire de la décision concernant le 
tarif 22.B-G. Quant à savoir si le téléchargement 
d'un jeu vidéo constitue une communication au 
public de rceuvre musicale qui y est contenue, la 
CAF renvoie à ses motifs dans Bell Canada selon 
lesquels le téléchargement d'un fichier renfermant 
une oeuvre musicale constitue une communication 
au public par télécommunication (2010 CAF 221, 
406 N.R. 288, par. 13). 

II. Question en litige 

[63] La question que soulève le présent pourvoi 
est celle de savoir si la transmission d'un jeu vi-
déo par téléchargement Internet peut être assimilée 
à une « communication » au public pour l'appli-
cation de l'al. 3(1)f) de la Loi. Dans l'affirmative, 
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for the communication of the included musical 
works. 

III. Analysis 

A. Overview 

[64] The ESA submits that on reading s. 3(1)(f) 
in its entirety, considering it in the context of the 
entire Act and in light of its legislative history, the 
provision "creates an exclusive right of public per-
formance (or representation for works that are not 
publicly performed) delivered by means of telecom-
munication". They say that to "communicate" must 
mean "to cause information in humanly perceivable 
form to be imparted to another person for imme-
diate listening or viewing" (A.F., at para. 33 (em-
phasis added)). The communication right was never 
meant to cover situations where durable copies of 
the copyrighted works are made available, which 
are already covered by the reproduction right and 
for which copyright holders are already compensat-
ed. Since the users can neither see nor hear game 
software while it is being downloaded, the trans-
mission from the online game provider to the user 
does not constitute a communication to the public. 
The ESA further argues that the Act uses both the 
terms "communicate" and "transmit" and that the 
two cannot have the same meaning. In their sub-
mission, the act of a game being downloaded by a 
user constitutes a transmission and not a communi-
cation. The ESA also relies on American jurispru-
dence and raises some "unintended consequences" 
of the decisions below. 

[65] In this appeal, the ESA does not advance ar-
guments on whether, should the transmissions be 
found to be "communications" within the mean-
ing of s. 3(1)(f), such transmissions would be com-
munications "to the public"; this issue is dealt with 
in the companion case Rogers Communications 
Inc. v. Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada, 2012 SCC 35, [2012] 2 
S.C.R. 283.  

la SOCAN peut percevoir des redevances pour la 
communication de toute oeuvre musicale comprise 
dans le jeu. 

III. Analyse 

A. Aperçu 

[64] ESA soutient que, selon une interprétation 
de la disposition en entier qui tient compte de l'en-
semble de la Loi et de l'historique législatif, l'al. 
3(1)f) [TRADUCTION] « crée un droit exclusif d'exé-
cution en public (ou de représentation dans le cas 
des oeuvres qui ne sont pas exécutées en public) 
par voie de télécommunication ». Elle affirme que 
« communiquer » doit s'entendre de « faire en sorte 
qu'une information sous une forme perceptible par 
l'être humain parvienne à une autre personne pour 
écoute ou visualisation immédiates » (m.a., par. 
33 (je souligne)). Le législateur n'a jamais voulu que 
le droit de communication s'applique à la mise à dis-
position d'une copie permanente d'une oeuvre pro-
tégée par le droit d'auteur, une situation où le droit 
de reproduction s'applique déjà et où le titulaire du 
droit d'auteur est déjà rémunéré. Étant donné que 
l'utilisateur ne peut percevoir le logiciel du jeu ni 
par la vue, ni par l'ouïe pendant le téléchargement, 
la transmission par le fournisseur en ligne à l'utilisa-
teur ne constitue pas une communication au public. 
ESA prétend de plus que la Loi emploie à la fois les 
termes « communiquer » et «  transmettre» et que les 
deux ne peuvent avoir la même signification. Selon 
elle, le téléchargement d'un jeu par un utilisateur 
constitue une transmission et non une communica-
tion. En outre, ESA prend appui sur la jurisprudence 
américaine et fait valoir certaines « conséquen-
ces inattendues » des décisions des tribunaux 
inférieurs. 

[65] En l'espèce, ESA ne présente pas d'argu-
ments quant à savoir si, dans l'éventualité où la 
transmission serait considérée comme une « com-
munication » pour l'application de l'al. 3(1)f), cette 
transmission constituerait une communication « au 
public », une question examinée dans le pourvoi 
connexe Rogers Communications Inc. c. Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique, 2012 CSC 35, [2012] 2 R.C.S. 283. 
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[66] SOCAN says that the decisions of the Board 
and of the FCA were correctly decided. In SOCAN's 
view, to communicate means simply "to transmit, 
impart, make known or convey information" (R.F., 
at para. 32 (emphasis deleted)) and the ESA's sub-
missions would artificially restrict the ordinary 
meaning of the word. Further, SOCAN says that 
the ESA's argument ignores the basic principle of 
copyright law that the copyrights granted in s. 3(1) 
for reproduction, performance and communication 
of a work are separate and distinct rights (R.F., at 
para. 9). 

B. Standard of Review 

[67] For the reasons explained in Rogers, at pa-
ras. 10-16, the applicable standard of review is cor-
rectness. 

[66] Selon la SOCAN, les décisions de la 
Commission et de la Cour d'appel fédérale sont 
correctes. À son avis, « communiquer » une infor-
mation s'entend seulement [TRADUCTION] « de la 
transmettre, de la faire savoir, de la faire connaî-
tre, d'en faire part » (m.i., par. 32 (soulignement 
supprimé)), et faire droit aux prétentions d'ESA 
restreindrait artificiellement le sens ordinaire du 
mot. La SOCAN ajoute qu'ESA méconnaît le prin-
cipe fondamental du droit d'auteur qui veut que les 
droits conférés au par. 3(1) pour la reproduction, 
la représentation ou l'exécution et la communica-
tion d'une oeuvre soient des droits distincts (m.i., 
par. 9). 

B. Norme de contrôle 

[67] Pour les raisons que je donne aux par. 10-16 
dans Rogers, la norme de contrôle applicable est 
celle de la décision correcte. 

C. Whether. Transmitting Musical Works Through 	C. 
Downloads Over the Internet Is "Communi-
cating" 

Transmettre une œuvre musicale par téléchar-
gement Internet équivaut-il à la .« communi-
quer »? 

(1) Section 3(1)(f) and Section 2 

[68] This appeal requires defining the right to 
"communicate . . . by telecommunication" in the 
Copyright Act. The ESA urges a definition of 
"communicate  .. . by telecommunication" as "to 
cause information in humanly perceivable form 
to be imparted to another person for inimediate 
listening or viewing" (A.F., at para. 33 (emphasis 
added)). 

[69] The exclusive right of the copyright holder to 
"communicate . . . to the public by telecommunica-
tion" is provided in s. 3(1)(f) of the Act: 

3. (1) For the purposes of this Act, "copyright", in 
relation to a work, means the sole right to produce or 
reproduce the work or any substantial part thereof in 
any material form whatever, to perform the work or any 
substantial part thereof in public or, if the work is un-
published, to publish the work or any substantial part 
thereof, and includes the sole right 

(1) L'alinéa 3(1)f) et l'art. 2 

[68] La Cour doit en l'espèce définir le droit 
de « communiquer [. . .] par télécommunica-
tion » prévu dans la Loi. Pour ESA, il s'agirait de 
[TRADUCTION] « faire en sorte qu'une information 
sous une forme perceptible par l'être humain par-
vienne à une autre personne pour écoute ou visua-
lisation immédiates  » (m.a., par: 33 (je souligne)). 

[69] Le droit exclusif de « communiquer au pu-
blic, par télécommunication » est conféré au titu-
laire du droit d'auteur à l'al. 3(1)f) de la Loi : 

3. (1) Le droit d'auteur sur l'oeuvre comporte le droit 
exclusif de produire ou reproduire la totalité ou une 
partie importante de l'oeuvre, sous une forme matérielle 
quelconque, d'en exécuter ou d'en représenter la tota-
lité ou une partie importante en public et, si l'oeuvre 
n'est pas publiée, d'en publier la totalité ou une par-
tie importante; ce droit comporte, en outre, le droit 
exclusif  : 
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(f) in the case of any literary, dramatic, musical or 
artistic work, to communicate the work to the public 
by telecommunication,  

J)  de communiquer au public, par télécommunica-
tion, une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou 
artistique;  

and to authorize any such acts. 

[70] Section 2 of the Act defines "telecommuni-
cation": 

"telecommunication" means any transmission of signs, 
signals, writing, images or sounds or intelligence of any 
nature by wire, radio, visual, optical or other electro-
magnetic system; 

It is not disputed that transmissions in the digital 
environment are "telecommunications". 

(2) The Approach to Statutory Interpretation 

[71] The Copyright Act must be interpreted in ac-
cordance with the general rules of statutory inter-
pretation: "the words of an Act are to be read in 
their entire context and in their grammatical and 
ordinary sense harmoniously with the scheme of 
the Act, the object of the Act, and the intention of 
Parliament" (CCH Canadian Ltd. v. Law Society 
of Upper Canada, 2004 SCC 13, [2004] 1 S.C.R. 
339, at para. 9, citing E. A. Driedger, Construction 
of Statutes (2nd  cd.  1983), at p. 87). 

(3) The Precedents 

[72] The word "communicate" is not defined 
in the Act. I therefore start with the diction-
ary meaning of the word. The Oxford English 
Dictionary (online) defines the verb "communi-
cate" as "[t]o impart (information, knowledge, 
or the like) . . .; to impart the knowledge or idea 
of (something), to inform a person of; to convey, 
express; to give an impression of, put across". The 
Shorter Oxford English Dictionary on Historical 
Principles (6th  cd.  2007), vol. 1, at p. 466, includes 
the following definition: to "[i]mpart, transmit". 
The Merriam-Webster's Collegiate Dictionary en-
try is defined as "to convey knowledge of or in-
formation about: make known" ((1 lth  cd.  2003), at 
p. 251). There is no suggestion in these definitions 

Est inclus dans la présente définition le droit exclusif 
d'autoriser ces actes. 

[70] L'article 2 de la Loi définit la «  télécommu-
nication»  

« télécommunication » vise toute transmission de si-
gnes, signaux, écrits, images, sons ou renseignements 
de toute nature par fil, radio, procédé visuel ou optique, 
ou autre système électromagnétique; 

Les parties ne contestent pas qu'une transmission 
numérique constitue une « télécommunication ». 

(2) La méthode d'interprétation de la loi 

[71] Il convient d'interpréter la Loi conformément 
aux règles générales d'interprétation législative : 
« il faut lire les termes d'une loi dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical 
qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la 
loi et l'intention du législateur » (CCH Canadienne 
Ltée c. Barreau du Haut-Canada, 2004 CSC 13, 
[2004] 1 R.C.S. 339, par. 9, où notre Cour cite E. A. 
Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), 
p. 87). 

(3) La jurisprudence 

[72] Comme le mot « communiquer » n'est pas 
défini dans la Loi, je pars de sa définition lexico-
graphique. Le Petit Robert (2012), p. 482, en don-
ne la définition suivante : « Faire connaître (qqch.) 
à qqn. [ . .] dire, divulguer, donner, livrer, publier, 
transmettre. Communiquer une nouvelle [ . 1 an-
noncer [ . .1 livrer, révéler [. . échanger [ . 
Faire partager [ . .] Rendre commun à; transmet-
tre (qqch.) ». Selon le Trésor de la langue françai-
se (en ligne), « communiquer » s'entend de ce qui 
suit : « Faire part de, donner connaissance de quel-
que chose à quelqu'un, par relation plus ou moins 
directe avec le destinataire [. . 1 Faire partager 
quelque chose à quelqu'un ». Aucun élément dans 
ces définitions ne donne à entendre que le verbe 



262 	ENTERTAINMENT SOFTWARE ASSOCIATION V. SOCAN Abella and Moldave,. il. 	[2012] 2 S.C.R. 

that "to communicate" cannot mean "to transmit", 
and indeed, the Shorter Oxford English Dictionary 
expressly includes in the definition of "communi-
cate", "transmit". 

[73] Although the question was not directly in is-
sue in that case (see para. 30), Binnie J. in SOCAN 
v. CAIP endorsed the ordinary definition of "com-
municate" as the appropriate interpretation of the 
word in s. 3(1)(f) of the Copyright Act: 

The Board ruled that a telecommunication occurs when 
the music is transmitted from the host server to the end 
user. I agree with this. 

« communiquer » ne peut signifier « transmettre ». 
D'ailleurs, dans Le Petit Robert, le mot « transmet-
tre » est expressément employé pour définir « com-
muniquer ». 

[73] Dans l'arrêt SOCAN c. ACFI, même si la 
question n'est pas directement en litige (voir par. 
30), le juge Binnie retient le sens ordinaire du verbe 
« communiquer » employé, à l'al. 3(1)f) de la Loi 
sur le droit d'auteur : 

La Commission a statué qu'il y avait télécommunica-
tion lors de la transmission de l'oeuvre musicale du ser-
veur hôte à l'utilisateur final. Je suis d'accord. 

The word "communicate" is an ordinary English 
word that means to "impart" or "transmit" (Shorter 
Oxford English Dictionary on Historical Principles (5th 
ed. 2002), vol. 1, at p. 463). [paras. 42 'and 46] 

[74] Since SOCAN v. CAIP, the FCA has had the 
occasion to deal directly with the meaning of the 
right to "communicate" under s. 3(1)(f) in Canadian 
Wireless Telecommunications Assn. v. Society 
of Composers, Authors and Music Publishers of 
Canada, 2008 FCA 6, [2008] 3 F.C.R. 539, leave to 
appeal refused, [2008] 2 S.C.R. vi ("CWTA"). The 
question in that case, answered in the affirmative, 
was whether a person communicates to the pub-
lic the musical works contained in ringtones when 
members of the public download the ringtones for 
their mobile phones. Sharlow J.A. rejected the ar-
gument that a transmission is not the same thing as 
a communication because "communication' must 
be understood to include only a transmission that 
is intended to be heard or perceived by the recipi-
ent simultaneously with or immediately upon the 
transmission" (para. 18). She wrote: 

In my view, the applicants are proposing a meaning 
of the word "communication" that is too narrow. The 
word "communication" connotes the passing of infor-
mation from one person to another. A musical ringtone  
is information in the form of a digital audio file that is  
capable of being communicated. The normal mode of 
communicating a digital audio file is to transmit it. The 

Dans son sens ordinaire, le mot « communiquer » 
signifie « faire connaître » ou « transmettre » (Le 
Nouveau Petit Robert (2003), p. 485). [par. 42 et 46] 

[74] Depuis cet arrêt, la CAF a eu l'occasion de 
se prononcer directement sur la portée du droit 
de « communiquer » conféré à l'al. 3(1)f) : Assoc. 
canadienne des télécommunications sans fil c. 
Société canadienne des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique, 2008 CAF 6, [2008] 3 R.C.F. 
539, autorisation d'appel refusée, [2008] 2 R.C.S. 
vi (« ACTSF »). La question qui se posait alors et 
à laquelle la CAF répond par l'affirmative était 
celle de savoir si une personne communique au 
public l'oeuvre musicale contenue dans une son-
nerie lorsqu'un particulier télécharge celle-ci dans 
son téléphone portable. La juge Sharlow rejette la 
prétention voulant que la transmission ne puisse 
être assimilée à la communication parce que « le 
mot "communication" ne doit s'entendre que d'une 
transmission qui est censée être entendue ou per-
çue par le destinataire en même temps que la trans-
mission ou immédiatement après » (par. 18). Elle 
écrit : 

À mon avis, les demanderesses proposent une défi-
nition du terme « communication » qui est trop limita-
tive. Le terme « communication -» s'entend de la trans-
mission d'informations d'une personne à une autre. Une 
sonnerie musicale est une information présentée sous  
forme de fichier audionumérique apte à être commu-
niqué. Le mode normal de communication d'un fichier 
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wireless transmission of a musical ringtone to a cell-
phone is a communication, whether the owner of the 
cellphone accesses it immediately in order to hear the 
music, or at some later time. The fact that the technol-
ogy used for the transmission does not permit the cell-
phone owner to listen to the music during the transmis-
sion does not mean that there is no communication. In 
my view, in the context of a wireless transmission, it is 
the receipt of the transmission that completes the com-
munication. 

This conclusion accords with the [SOCAN v. CAIP] 
case (cited above). In that case Justice Binnie, writ-
ing for the majority, said that the transmission of in-
formation over the Internet is a communication once 
the information is received (see paragraph 45). . [lit  
is undoubtedly a true statement. [Emphasis added; pa-
ras. 19-20.] 

(4) The ESA's Arguments for Not Following 
SOCAN v. CAIP and CWTA  

[75] The ESA argues that SOCAN v. CAIP (to 
the extent that it addressed the issue) and CWTA 
should not be followed. 

(a) "Communicate" and "Transmit" 

[76] The ESA first argues that there must be 
some difference between the words "communicate" 
and "transmit". The two words are not used inter-
changeably in the Act and if Parliament used both 
words, it intended them to have different meanings. 
On this basis, the ESA submits that to "communi-
cate to the public" means "more than the [mere] 
transmission of a file from one point to another 
point without that file being seen or heard" (A.F., 
at para. 73). Therefore, a download is not a com-
munication within the meaning of s. 3(1)(f), but a 
mere transmission. 

[77] I do not find this argument compel-
ling. Parliament is presumed to use words in 
their ordinary meaning: R. Sullivan, Statutory 
Interpretation (2nd  cd.  2007), at p. 49. As noted 
above, to "communicate" means to "impart" or 
"transmit". The Oxford English Dictionary (on-
line) defines "transmit" as: "[t]o cause (a thing) to 
pass, go, or be conveyed to another person, place,  

audionumérique est sa transmission. La transmission 
sans fil d'une sonnerie musicale à un téléphone cellulai-
re constitue une communication, que le propriétaire du 
cellulaire y accède immédiatement, pour écouter la mu-
sique, ou plus tard. Le fait que la technologie employée 
pour la transmission ne permet pas au propriétaire du 
cellulaire d'écouter la musique au cours de la transmis-
sion ne signifie pas qu'il n'y a pas de communication. 
À mon avis, dans le contexte d'une transmission sans 
fil, c'est la réception de la transmission qui complète la 
communication. 

Cette conclusion s'accorde avec l'arrêt SOCAN (pré-
cité). Dans cet arrêt, le juge Binnie, qui écrivait pour la 
majorité, a expliqué que la transmission d'informations 
par Internet constitue une « communication » une fois 
que l'information est reçue (voir le paragraphe 45). . 

[C]ette affirmation est incontestablement véridique. [Je 
souligne; par. 19-20.] 

(4) Les motifs invoqués par ESA à l'encon-
tre de l'application en l'espèce des arrêts 
SOCAN c. ACFI et ACTSF 

[75] ESA fait valoir qu'il n'y a pas lieu de suivre 
les arrêts SOCAN c. ACFI (dans la mesure où il 
porte sur la question) et ACTSF. 

a) « Communiquer » et « transmettre » 

[76] ESA soutient d'abord qu'il y a forcément une 
différence entre « communiquer » et « transmet-
tre ». Les deux verbes ne sont pas interchangea-
bles dans la Loi, et si le législateur emploie deux 
mots, c'est qu'il entend leur donner des sens diffé-
rents. Par conséquent, « communiquer au public » 
ne s'entendrait pas [TRADUCTION] « seulement du 
fait de transmettre un fichier d'un point à un autre 
sans que le fichier ne soit vu ou entendu » (m.a., 
par. 73), de sorte que le téléchargement ne serait 
pas une communication pour les besoins de l'al. 
3(1)f), mais une simple transmission. 

[77] L'argument ne me convainc pas. Le législa-
teur est présumé employer les mots dans leur sens 
ordinaire : R. Sullivan, Statutory Interpretation (2e 
éd. 2007), p. 49. Rappelons que « communiquer » 
s'entend de « faire part » ou de « transmettre ». 
Selon Le Petit Robert (2012), « transmettre » s'en-
tend de « [f]aire  passer d'une personne à une autre, 
d'un lieu à un autre (le plus souvent lorsqu'il y a un 
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or thing; to send across an intervening space; to 
convey, transfer; . . . [t]o convey or communi-
cate (usually something immaterial) to another or 
others" (emphasis added); and, in a more techni-
cal sense: "[t]o send out electric signals or electro-
magnetic waves corresponding to (an image, a pro-
gramme, etc.)." The definitions of "transmit" in the 
Merriam-Webster's Collegiate Dictionary are: 

to send or convey from one person or place to anoth-
er 

to send out (a signal) either by radio waves or over a 
wire. 

I see no reason why, having regard to context, the 
meaning of both words cannot overlap. 

[78] As set out above, s. 2 of the Act defines "tel-
ecommunication" as "any transmission of signs, 
signals, writing, images or sounds or intelligence 
of any nature by wire, radio, visual, optical or oth-
er electromagnetic system". This definition equates 
the teriri "telecommunication" with the transmis-
sion of certain subject matter by electromagnetic 
system. The prefix "tele" simply means "to a dis-
tance". So, "telecommunication" means communi-
cating to a distance by the means specified in the 
"Act. It would seem odd that "telecommunication" 
and transmission by electromagnetic system are in-
terchangeable in the Act but that "to.communicate" 
and "to transmit" would not be. The more obvious 
interpretation would be that for the purposes of s. 
3(1)(f) of the Act, the exclusive right of the copy-
right holder to communicate works to the public 
by telecommunication is simply to transmit those 
works to the public by electromagnetic system, in-
cluding the Internet. 

[79] The above definitions of "communicate" and 
"transmit" and the context in which the words are 
used in the Act do not support the ESA's conclusion 
that to "communicate" in s. 3(1)(f) must necessarily  

ou plusieurs intermédiaires) [. . .1 [flaire passer (un 
objet matériel) d'une personne à une autre [. . .] 
[flaire passer d'une personne à une autre (un écrit, 
des paroles [. . .]) . .1 communiquer  . [flaire 
connaître; faire passer à un autre ou à d'autres (des 
connaissances) » (je souligne); et, dans un sens 
plus technique : «Faire connaître, diffuser par ra-
dio [. . 1 [f]aire parvenir [au moyen d'un] Idlisposi-
tif qui transmet des informations, des signaux sous 
forme d'impulsions électriques. . . » Le Trésor de 
la langue française renferme la définition suivante 
du mot « transmettre » : 

Faire passer d'une personne à une autre [. ..] [flaire 
passer quelque chose d'un lieu à un autre [.. .1 [flaire 
parvenir (un signal, une image. . .) d'un lieu à un autre. 

Je ne vois pas pourquoi, eu égard au contexte, il 
faudrait écarter le chevauchement sémantique des 
deux mots. 

[78] Nous l'avons vu, suivant l'art. 2 de la Loi, le 
mot « télécommunication » vise « toute transmis-
sion de signes, signaux, écrits, images, sons ou ren-
seignements de toute nature par fil, radio, procédé 
visuel ou optique, ou autre système électromagné-
tique ». La « télécommunication » s'entend donc de 
la transmission d'un quelconque objet par système 
électromagnétique. L'emploi du préfixe « télé », qui 
signifie simplement « au loin, à distance », fait en 
sorte qu'il s'agit d'une communication à distance 
par un moyen prévu dans la Loi. Il serait étrange 
que, dans celle-ci, « télécommunication » et trans-
mission par système électromagnétique soient in-
terchangeables, mais pas « communiquer » et 
« transmettre ». L'interprétation la plus évidente 
voudrait que, pour l'application de l'al. 3(1)f) de la 
Loi, le droit exclusif du titulaire du droit d'auteur 
de communiquer son œuvre au public par télécom-
munication corresponde simplement au droit de la 
transmettre au public par système électromagnéti-
que, dont Internet. 

[79] Les définitions susmentionnées des mots 
« communiquer » et « transmettre » et le contex-
te dans lequel ceux-ci sont employés dans la Loi 
n'appuient pas la conclusion d'ESA selon laquelle, 
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mean to transmit information in a humanly per-
ceptible form for immediate perceiving and listen-
ing. Even accepting that to communicate means to 
impart an idea, there is no requirement that the idea 
be perceived and heard immediately. 

[80] The ESA supports its argument that the 
words "transmit" and "communicate" must have 
different meanings primarily by reference to s. 
2.4(1)(c). Section 2.4(1)(c) provides: 

2.4 (1) For the purposes of communication to the 
public by telecommunication,  

à l'al. 3(1)f), « communiquer » s'entend forcément 
de faire parvenir une information sous une forme 
perceptible par l'être humain à une autre personne 
pour écoute ou visualisation immédiates. A suppo-
ser même que communiquer consiste à faire passer 
une idée, rien n'exige que l'idée soit perçue et en-
tendue immédiatement. 

[80] ESA fonde essentiellement sur l'al. 2.4(1)c) 
sa thèse voulant que « transmettre » et «communi-
quer » doivent forcément correspondre à des actes 
différents. Voici le libellé de la disposition : 

2.4 (1) Les règles qui suivent s'appliquent dans les 
cas de communication au public par télécommunica-
tion:  

(c) where a person, as part of 

(i) a network, within the meaning of the Broad-
casting Act, whose operations result in the com-
munication of works or other subject-matter to the 
public, or 

(ii) any programming undertaking whose opera-
tions result in the communication of works or other 
subject-matter to the public, 

transmits by telecommunication a work or other 
subject-matter that is communicated to the public by 
another person who is not a retransmitter of a signal 
within the meaning of subsection 31(1), the transmis-
sion and communication of that work or other subject-
matter by those persons constitute a single communica-
tion to the public for which those persons are jointly 
and severally liable. 

[81] The ESA argues that the words "transmit" 
and "transmission" appear twice and the word 
"communicate" five times, and that this means 
that they must have different meanings. It says that 
transmitting is merely delivery or receipt of infor-
mation or data being conveyed; that the term "com-
municate" pertains to what happens after transmis-
sion; and that this implies that the difference is that 
a transmission is not the conveyance of informa-
tion in a humanly perceivable form. As a result, 
a transmission does not implicate s. 3(1)(f), be-
cause s. 3(1)(f) uses the term communicate which, 
by contrast, does imply conveyance in humanly 

c) toute transmission par une personne par télé-
communication, communiquée au public par une 
autre  — sauf le retransmetteur d'un signal, au sens 
du paragraphe 31(1) — constitue une communica-
tion unique au public, ces personnes étant en l'oc-
currence solidaires, dès lors qu'elle s'effectue par 
suite de l'exploitation même d'un réseau au sens de 
la Loi sur la radiodiffusion ou d'une entreprise de 
programmation. 

[81] ESA soutient que les notions de « transmis-
sion » et de « communication » y figurent l'une et 
l'autre un certain nombre de fois, de sorte qu'elles 
doivent avoir des sens différents. Elle avance que 
la transmission consiste seulement dans l'action de 
faire parvenir ou de recevoir les informations ou 
les données en cause, que la « communication » in-
tervient après la transmission et que, dès lors; la 
différence tient à ce que la transmission ne consiste 
pas à faire passer une information sous une forme 
perceptible par l'être humain. La transmission ne 
serait donc pas visée à l'al. 3(1)f), car le législa-
teur y emploie le verbe communiquer, qui suppose 
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perceivable form. Therefore, since the communica- 
tion only occurs after the transmission, a download 
does not give rise to any entitlement under s. 3(1)(f). 

[82] This argument ignores the context and pur-
pose of s. 2.4(1)(c). This section was introduced in 
1988 in order to reverse the holding in Composers, 
Authors and Publishers Assoc. of Canada Ltd. 
v. CTV Television Network Ltd., [1968] S.C.R. 
676 ("CAPAC"), that CTV's transmissions of pro-
grams to its affiliated stations, for further broad-
casting to the public by the affiliated stations, did 
not engage the right to communicate to the public 
in s. 3(1)(f), because such transmissions remained 
within the private realm (see J. S. McKeown, Fox 
on Canadian Law of Copyright and Industrial 
Designs (4th ed. (loose-leaf )) , at p. 21-90). In the 
context of s. 2.4(1)(c), a "transmission" describes 
conveying works within a network or program-
ming undertaking before the work is conveyed to 
the public, while a "communication" is the convey-
ance of the work "to the public" by another actor 
within the network or programming undertaking. 
Without s. 2.4(1)(c), only the latter act — the com-
munication to the public — would engage s. 3(1)(f); 
but a private transmission between affiliates would 
remain outside of copyright protection. The ef-
fect of s. 2.4(1)(c), where it applies, is to make the 
transmission and the communication a single act 
of communication to the public, so that both the 
person who transmits the work and the person who 
communicates the work to the public are jointly 
and severally liable for the act of communication 
to the public. 

[83] All that can be teased out of s. 2.4(1)(c) is 
that "communication to the public" is the phrase 
used to designate instances where copyright pro-
tection is engaged, and not that "communication" 
nieans a conveyance of information in a humanly 
perceivable  foi-m. On the other hand, "transmit" 
or "transmission" are terms designating situations 
that do not engage copyright protection under s. 
3(1)(f). I agree with the ESA that s. 2.4(1)(c) sug-
gests that under the Act, the words "communicate"  

au contraire de faire passer une information sous 
une forme perceptible par l'être humain. Par consé-
quent, puisqu'il n'y a communication qu'après la 
transmission, le téléchargement ne donne droit à 
aucune redevance sur le fondement de l'al. 3(1)f). 

[82] La thèse d'ESA ne tient pas compte du 
contexte et de l'objet de l'al. 2.4(1)c), une disposition 
adoptée en 1988 pour contrer l'arrêt Cotnposers, 
Authors and Publishers Assoc. of Canada Ltd. 
C. CTV Television Network Ltd., [1968] R.C.S. 
676 (« CAPAC »). La Cour avait en effet statué que 
la transmission d'émissions par CTV à ses stations 
affiliées afin que celles-ci les diffusent à leur tour 
au public échappait au droit exclusif de communi-
cation au public reconnu à l'al. 3(1)f) au motif q-  ue 
cette transmission demeurait dans le domaine pri-
vé (voir J. S. McKeown, Fox on Canadian Law of 
Copyright and Industrial Designs (4e éd. (feuilles 
mobiles)), p. 21-90). Dans le contexte de l'al. 
2.4(1)c), « transmission » renvoie à l'acheminement 
de l'oeuvre au sein d'un réseau ou d'une entrepri-
se de programmation avant qu'elle ne parvienne 
au public, alors que « communiquer] » s'entend de 
faire parvenir Pceuvre « au public » par une autre 
personne au sein du réseau ou de l'entreprise de 
programmation. Sans l'alinéa 2.4(1)c), seule la se-
conde opération, celle qui consiste à communiquer 
au public, emporterait l'application de l'al. 3(1)f), et 
la transmission privée entre personnes d'un même 
groupe échapperait à l'application du droit d'auteur. 
Lorsqu'il s'applique, l'al. 2.4(1)c) fait de la trans-
mission et de la communication une communica-
tion unique au public. Par conséquent, la personne 
qui transmet l'ceuvre et celle qui la communique au 
public sont solidairement responsables dé la com-
munication au public. 

[83] On peut seulement conclure de l'al. 2.4(1)c) 
que l'expression « communication au public » ren-
voie au cas où il y a protection du droit d'auteur, et 
non que le terme « communication » s'entend du 
transfert d'informations sous une forme percepti-
ble par l'être humain. Par contre, le verbe « trans-
mettre » et le substantif « transmission » renvoient 
à la situation qui ne fait pas intervenir la protection 
du droit d'auteur prévue à l'al. 3(1)f). Je conviens 
avec ESA que l'al. 2.4(1)c) donne à penser que 
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and "transmit" are not used interchangeably. But 
the provision does not suggest that the words refer 
to different types of conveyances. Rather, the dis-
tinction is that the words are used in conjunction 
with different types of recipient and different legal 
significance. Unless the transmission is combined 
with a communication to the public, s. 3(1)(f) would 
not attach to the transmission. When the transmis-
sion is ultimately a communication to the public, 
s. 2.4(1)(c) provides that the transmission and the 
communication to the public are a single commu-
nication to the public which does attract copyright 
under s. 3(1)(f). Indeed, the word "communicate" 
is consistently used in conjunction with the words 
"to the public" throughout the Act. The ESA's sep-
arating the word "communicate" from the words 
"to the public" to give it an independent meaning 
different from that of "transmit" is not supported 
bY Parliament's intention in enacting s. 2.4(1)(c). 
The words of s. 2.4(1)(c), when read in context, 
do not support the distinction argued by the ESA. 

(b) The CAPAC Decision 

[84] The ESA relies on this Court's decision in 
CAPAC for the proposition that to communicate 
means disseminating performances to the public 
for immediate listening and not merely sending 
signals that may be perceived later. However, this 
jurisprudence is of little avail to the ESA. 

[85] As noted above, in CAPAC, this Court was 
asked to determine whether the transmission of 
television programs containing musical works by 
CTV to its affiliated stations, for broadcasting to 
the public by the affiliates, constituted "commu-
nicating the same by radio communication" (at p. 
679), an act protected under s. 3(1)(f) as it read at 
that time. 

[86] It should first be noted that CAPAC inter-
preted provisions of the Act that have since been 
amended in a way relevant to the scope of s. 3(1)(f), 
as will be discussed later. In any event, in CAPAC, 
the ratio of the Court's decision was that CTV's  

« communiquer » et « transmettre » ne sont pas 
employés indifféremment dans la Loi. Or, la dis-
position ne permet pas de conclure que ces mots 
renvoient à des opérations différentes. En fait, la 
distinction tient à ce que les mots sont employés 
de pair avec des destinataires de différents types et 
des effets juridiques différents. La transmission qui 
n'est pas également une communication au public 
échappe à l'application de l'al. 3(1)f). Lorsque, en 
fin de compte, la transmission constitue une com-
munication au public, l'al. 2.4(1)c) dispose que la 
transmission et la communication au public for-
ment une communication unique au public qui est 
assujettie au droit d'auteur suivant l'al. 3(1)f). En 
effet, dans la Loi, le verbe « communiquer » est 
toujours accompagné des mots « au public ». ESA 
ne peut invoquer l'intention du législateur qui sous-
tend l'al. 2.4(1)c) pour dissocier le verbe «commu-
niquer » de son complément « au public » et lui 
conférer un autre sens, différent de celui du verbe 
« transmettre ». Interprété dans son contexte, le li-
bellé de l'al. 2.4(1)c) n'appuie pas la distinction que 
tente d'établir ESA. 

b) L'arrêt CAPAC 

[84] Prenant appui sur l'arrêt CAPAC de notre 
Cour, ESA avance que communiquer s'entend de 
diffuser l'exécution d'une oeuvre à l'intention du 
public pour écoute immédiate et non simplement 
d'envoyer des signaux pouvant être perçus ultérieu-
rement. Or, cette décision n'étaye en rien sa pré-
tention. 

[85] Rappelons que, dans cette affaire, la Cour 
devait déterminer si la transmission par CTV à ses 
stations affiliées d'émissions de télévision conte-
nant des oeuvres musicales en vue de leur diffusion 
au public revenait à [TRADUCTION] « transmettre 
ces émissions au moyen de la radiophonie » (p. 
679), une activité bénéficiant de la protection pré-
vue à l'al. 3(1)f) suivant son libellé d'alors. 

[86] Signalons d'abord que, dans l'arrêt CAPAC, 
la Cour interprète des dispositions de la Loi qui ont 
été modifiées depuis, et ce, d'une manière qui im-
porte pour circonscrire la portée de l'al. 3(1)f). J'y 
reviendrai. Quoi qu'il en soit, le motif déterminant 
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transmissions of recorded TV programs contain-
ing music to its affiliates were not communications 
of musical works by radio-communication. Rather, 
as CTV was transmitting performances of musical 
works (e.g., in an ordinary TV program) and not 
the musical works themselves (e.g., the sheet of mu-
sic), s. 3(1)(f), which did not apply to performances 
of musical works, was not engaged. It is important 
to note that this distinction arose from the defini-
tion of "musical work" in the Act as it read at the 
time and is no longer applicable. 

[87] Nonetheless, the ESA relies on some com-
ments of Pigeon J., at pp. 681-82 of CAPAC, in-
volving an analysis of Article il bis  of the Berne 
Convention for the Protection of Literacy and 
Artistic Works, 828 U.N.T.S. 221, on which s. 
3(I)(f) was based. The ESA says that this analy-
sis demonstrates that a communication is more 
than sending signals, which is all that occurs when 
works are downloaded as in the case now before the 
Court. Rather, the ESA says that Article llbis con-
templates public performances  by broadcasting, in 
other words, communications in humanly percep-
tible form. Therefore, a "communicat[ion]" within 
the meaning of s. 3(1)(f) must also be a conveyance 
of information in humanly perceptible form. 

[88] However, the passages of Pigeon J.'s judg-
ment note that "communication' does not usually 
mean 'a performance' [but that] it is apt to include 
performances" (p. 681 (emphasis added)). The nec-
essary implication of these words is that "commu-
nication" is a broader term than "performance". 
Therefore, Pigeon J.'s analysis does not support 
the ESA's contention that a communication is nec-
essarily a performance or necessarily more than 
sending signais. 

(5) Whether "Communicating" is "Perform-
ing" a Work at a Distance  

[89] The ESA further argues, based on the legis- 

retenu par la Cour était que la transmission par CTV 
à ses affiliées d'émissions de télévision enregistrées 
contenant de la musique n'équivalait pas à la com-
munication d'une œuvre musicale par radiophonie. 
En fait, comme CTV transmettait l'exécution de 
l'oeuvre musicale (p. ex. dans une émission ordi-
naire), et non l'oeuvre musicale elle-même (p. ex., la 

• partition), l'al. 3(1)f) ne trouvait pas application, car 
il ne visait pas l'exécution d'une oeuvre musicale. Il 
importe de signaler que cette distinction découle de 
la définition d'« oeuvre musicale » qui figurait alors 
dans la Loi et qu'elle n'a plus raison d'être. 

[87] ESA invoque néanmoins certaines remar-
ques du juge Pigeon dans CAPAC (p. 681-682) 
qui comportent une analyse de l'article llbis de 
la Convention de Berne pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques, 828 R.T.N.U. 221, 
l'assise de l'al. 3(1)f). Pour elle, cette analyse dé-
montre qu'une communication ne se résume pas 
à l'envoi de signaux, alors que c'est tout ce qui se 
produit lorsqu'une oeuvre est téléchargée comme 
dans la situation considérée en l'espèce. Elle sou-
tient au contraire que l'article llbis vise l'exécution 
ou la représentation publiques par radiodiffusion, 
en d'autres mots, la communication sous une for-
me perceptible par l'être humain. Par conséquent, 
la « communi[cation] » visée à l'al. 3(1)f) s'entend 
aussi forcément du transfert d'information sous une 
forme perceptible par l'être humain. 

[88] Le juge Pigeon fait toutefois observer que 
[TRADUCTION] « la "communication" ne s'entend  
habituellement pas de "l'exécution", F.  . .1 [mais  
qu'lelle pourrait l'englober » (p. 681 (je souligne)). 
Il s'ensuit nécessairement que le sens du mot «com-
munication » est plus large que celui du mot « exé-
cution ». Partant, l'analyse du juge Pigeon n'appuie 
pas la thèse d'ESA, à savoir que la communica-
tion s'entend nécessairement de l'exécution ou 
d'une opération qui ne se résume pas à l'envoi de 
signaux. 

(5) « Communiquer » une oeuvre s'entend-il  
de l'« exécuter » ou de la « représenter » à 
distance?  

[89] Prenant appui sur l'historique de l'al. 3(1)f), 
lative history of s. 3(1)(f), that the communication 	ESA soutient de plus que le droit de communication 
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right is only a variation of the performance right, 
being the right to perform a work to a distant au-
dience. Because a performance, in the ESA's sub-
mission, is, by nature, a transient event that cannot 
result in the transmission of a durable copy of the 
work to the audience, downloads cannot be perfor-
mances and, therefore, cannot be communications. 

[90] I digress briefly to point out that the struc-
ture of s. 3(1) implies that the communication right 
in paragraph (f) is a self-standing right independ-
ent of the performance right in the introduction of 
the section. The first lines of the English version of 
s. 3(1) provide that 

"copyright" ... means the sole right to produce or re-
produce the work . .., to perform the work .. in pub-
lic or .. . to publish the work . . and includes  the sole 
right 

There then follow specific rights listed as 
paragraphs (a) to (i). Paragraph (f) provides for the 
sole right to "communicate the work to the public 
by telecommunication". 

[91] While the use of the word "includes" could 
indicate that the rights listed in paragraphs (a) to (i) 
are instances of one of the rights in the opening 
words of s. 3(1), the context indicates otherwise. 
Several of the listed rights are clearly outside of the 
right to produce or reproduce, perform or publish. 
For example, paragraph (i) provides for the right 
to rent out a sound recording embodying a musi-
cal work. It is difficult to see how this right fits 
within the right to produce or reproduce, perform 
or publish the work. Indeed, it would be contra-
ry to Théberge, in particular at paras. 42 and 45, 
where the majority of this Court held that a "repro-
duction" within the meaning of the Act requires a 
multiplication of copies. All the prerogatives of the 
copyright holder in s. 3(1) are better considered as 
separate and distinct rights (Bishop v. Stevens, at 
p. 477, per McLachlin J.; Compo Co. v. Blue Crest 
Music Inc., at p. 373, per Estey J.). 

n'est qu'une variante du droit d'exécution ou de re-
présentation, soit celui d'exécuter ou de représenter 
une oeuvre au bénéfice d'un auditoire qui se trouve 
à distance. Comme elle prétend que l'exécution ou 
la représentation est intrinsèquement éphémère et 
ne peut déboucher sur la transmission d'une copie 
durable de l'oeuvre à l'auditoire, le téléchargement 
ne peut constituer une exécution ou une représenta-
tion ni, par conséquent, une communication. 

[90] J'ouvre brièvement une parenthèse pour si-
gnaler qu'il appert de la formulation même du par. 
3(1) que le droit de communication prévu à l'al. f) 
est autonome et distinct du droit d'exécution ou de 
représentation énoncé dans la partie introductive 
de l'article. Au début de sa version anglaise, le par. 
3(1) dispose : 

"copyright" f. . .] menu the sole right to produce or 
reproduce the work  1..  .1, to perform the work  [. . in 
public or f. . .1 to publish the work 1. . .] and includes 
the sole right . . . 

La partie introductive est suivie de l'énumération 
de droits spécifiques aux al. 3(1)a) à i). L'alinéa f) 
confère le droit exclusif « to communicate the work 
to the public by telecommunication ». 

[91] Certes, l'emploi du mot « includes » pourrait 
être l'indice que les droits énumérés aux al. a) à i) 
constituent des exemples de l'un ou l'autre des droits 
conférés au début du par. 3(1), mais le contexte va 
dans le sens contraire. Plusieurs des droits énumérés 
sont clairement distincts du droit de produire ou de 
reproduire, d'exécuter, de représenter ou de publier. 
Par exemple, l'al. 3(1)i) prévoit le droit de louer l'en-
registrement sonore d'une oeuvre musicale. On voit 
mal comment ce droit pourrait s'insérer dans le droit 
de produire ou de reproduire, d'exécuter, de repré-
senter ou de publier l'oeuvre. Ce serait effectivement 
contraire à la conclusion des juges majoritaires de 
la Cour dans l'arrêt Théberge selon laquelle, pour 
les besoins de la Loi, la « reproduction » implique 
la multiplication des copies (voir en particulier les 
par. 42 et 45). Il convient donc de considérer l'en-
semble des prérogatives que le par. 3(1) reconnaît au 
titulaire du droit d'auteur comme des droits distincts 
les uns des autres (Bishop c. Stevens, p. 477, la juge 
McLachlin; Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., p. 
373, le juge Estey). 
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[92] This interpretation of the English version 
of s. 3(1) is consistent with the French version of 
the text, which states that Ille droit d'auteur sur 
l'oeuvre comporte le droit exclusif de produire ou 
reproduire, [. . .] l'oeuvre, [de la représenter ou de 
la publier]; ce droit comporte, en outre, [les droits 
énumérés aux al. a) à Or The use of the phrase "en 
outre" — in addition — indicates paras. (a) to (i) 
are in addition to those in the opening words. 

[93] Nonetheless, the ESA relies on legislative 
history in order to confine the scope of the right to 
communicate to the public to performing a work to 
a public in a distant place, in a humanly perceptible 
form, as distinct from a download. 

[94] The Canadian Act was based on the Berne 
Convention of 1886, as revised in Berlin in 
1908 (see Bishop v. Stevens, at p. 473). The revised 
Berne Convention comprised certain public perfor-
mance rights in certain types of works. However, 
the advent of the radio warranted another revision 
of the Convention. In 1928, Article llbis was add-
ed to the text, which guaranteed that: 

Article llbis 

(1) Authors of literary and artistic works shall enjoy 
the exclusive right of authorizing the communication of 
their works to the public by radiocommunication. 

[95] In 1931, Canada implemented the revision 
through the then s. 3(1)(f), which provided for a 
right, "[i]n case of any literary, dramatic, musical 
or artistic work, to communicate such work by ra-
dio communication" (Copyright Amendnient Act, 
1931, S.C. 1931, c. 8) (see CAPAC, at pp. 680-81). 

[96] Section 3(1)(f) was again amended in 
1988. According to Canadian Admirai Corp. v. 
Rediffusion, Inc., [1954] Ex. C.R. 382, the radio-
communication right extended to radio and tradi-
tional over-the-air television broadcasting, leav-
ing transmissions by cable outside of copyright 
protection. This technology-specific communi-
cation right was amended to the technologically 
neutral right to "communicate 	to the public by 

[92] Cette interprétation de la version anglaise du 
par. 3(1) est conforme au texte de la version fran-
çaise:  « [1]e droit d'auteur sur l'oeuvre comporte le 
droit exclusif de produire ou reproduire [. . .] Voeu-
vre, [de la représenter ou de la publier]; ce droit 
comporte, en outre, [les droits énumérés aux al. a) 
à 0] ». L'utilisation du terme « en outre » confirme 
que les droits énumérés aux al. a) à i) s'ajoutent à 
ceux qui sont énoncés au début de la disposition. 

[93] Cependant, ESA invoque l'historique légis-
latif pour • ramener le droit de' communiquer une 
oeuvre au public à celui d'exécuter ou de représenter 
l'ceuvre en public à distance, sous une forme per-
ceptible par l'être humain, ce qui serait distinct du 
téléchargement. 

[94] La loi canadienne s'inspire de la Convention 
de Berne de 1886, révisée à Berlin en 1908 (voir 
Bishop c. Stevens, p. 473). La Convention de Berne 
ainsi révisée prévoyait certains droits d'exécution 
en public de certains types d'oeuvre. Or, l'avène-
ment de la radio a rendu nécessaire une nouvelle 
révision. En 1928, l'article llbis a été ajouté et ga-
rantissait dès lors ce qui suit : 

Article 11 bis 

(1) Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques 
jouissent du droit exclusif d'autoriser la communication 
de leurs oeuvres au public par la radiodiffusion. 

[95] En 1931, le Canada a mis en oeuvre le tex-
te révisé par l'adoption de l'al. 3(1)f), qui prévoyait 
alors le droit, « [s]'il s'agit d'une oeuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique, de transmet-
tre cette oeuvre au moyen de la radiophonie » (Loi 
modificative du droit d'auteur, 1931, S.C. 1931, ch. 
8) (voir CAPAC, p. 680-681). 

[96] L'alinéa 3(1)f) a fait l'objet d'une nouvelle 
modification en 1988. Suivant l'arrêt Canadian 
Admirai Corp. c. Rediffusion, Inc., [1954] R.C. de 
l'É. 382, le droit jusqu'alors conféré s'appliquait 
à la radiodiffusion et à la télédiffusion tradition-
nelle par ondes hertziennes, mais pas à la câblo-
distribution. Ce &Oit axé sur une technologie en 
particulier a été remplacé par celui, neutre sur le 
plan technologique, de « communiquer au public, 
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telecommunication" to reflect the obligations en-
tered into by Canada under the North American 
Free Trade Agreement, Can. T.S. 1994 No. 
2 (Canada-United States Free Trade Agreement 
Implementation Act, S.C. 1988, c. 65, ss. 61 and 
62). The change from radiocommunication to tel-
ecommunication and further amendments in 1993 
meant that Canadian cable companies which previ-
ously avoided any payment of royalties under the 
"radiocommunication" right, and other users, were 
now caught by the Act: S. Handa, Copyright Law 
in Canada (2002), at p. 320; D. Vaver, Intellectual 
Property Law: Copyright, Patents, Trade-
marks (2nd  cd.  2011), at p. 90. 

[97] The ESA argues that from the outset, s. 
3(1)(f), as well as its Berne progenitor Article 
llbis, were meant to provide broadcasting rights 
the nature of which is "to deliver content [i.e. per-
formances of works] to a public audience for im-
mediate listening or viewing" (A.F., at para. 40). 
In the ESA's submission, the 1988 amendment 
from "radiocommunication" to "telecommunica-
tion" did not change the fundamental nature of the 
communication right, that is, that it was concerned 
with broadcasting. The word "communicate" in 
the English version was not amended, although the 
means by which the communication may be made 
were expanded (A.F., at para. 52). The verb "trans-
mettre", used in the French version of s. 3(1)(f) pri-
or to the 1988 amendments, was replaced by "com-
muniquer". 

[98] There is little doubt that a historie relation-
ship between the right of public performance and 
the right to communicate to the public did exist: 

... as performance before a live audience was one of 
the first forms of exploitation to be covered by copy-
right, it made sense to create a right to provide pro-
tection when the performance took place at a distance 
through the use of Hertzian (radio) waves and the other 
types of communication technologies invented since 
then (television, cable, satellite and the internet). 

(E. F. Judge and D. J. Gervais, Intellectual Property: 
The Law in Canada (2nd.  cd.  2011), at pp. 166-67) 

par télécommunication » dans le respect des obli-
gations du Canada découlant de l'Accord de libre-
échange nord-américain, R.T. Can. 1994, n° 2 (Loi 
de mise en oeuvre de l'Accord de libre-échange 
Canada — États-Unis, L.C. 1988, ch. 65, art. 61 et 
62). En remplaçant « radiophonie » par «télécom-
munication » et en apportant d'autres modifications 
en 1993, le législateur a fait en sorte que les câblo-
distributeurs canadiens, qui n'étaient pas visés par 
le droit de « radiophonie », ainsi que d'autres uti-
lisateurs, paient désormais des redevances : S. 
Handa, Copyright Law in Canada (2002), p. 320; 
D. Vaver, Intellectual Property Law : Copyright, 
Patents, Trade-marks (2e éd. 2011), p. 90. 

[97] ESA fait valoir que l'al. 3(1)f) et l'article 
1 Ibis de la Convention de Berne dont il est inspiré 
ont toujours conféré un droit de diffusion, c'est-
à-dire celui de [TRADUCTION] « faire parvenir un 
contenu [soit l'exécution ou la représentation d'une 
oeuvre] au public pour écoute ou visionnement 
immédiats » (m.a., par. 40). Selon elle, la modifi-
cation de 1988 (qui a substitué « télécommunica-
tion » à « radiophonie ») n'a pas changé la nature 
essentielle du droit de communication, en ce sens 
qu'il visait la diffusion. Dans la version anglaise, 
le verbe « communicate » est demeuré, mais les 
moyens par lesquels s'opère la communication ont 
été élargis (m.a., par. 52). Dans la version française, 
le verbe « transmettre » qui figurait à l'al. 3(1)f) 
avant la modification de 1988 a été remplacé par 
« communiquer ». 

[98] L'existence d'un lien historique entre le droit 
d'exécution ou de représentation en public et le 
droit de communication au public ne fait guère de 
doute : 

... comme l'exécution devant un auditoire a été l'une 
des premières formes d'exploitation protégée par le 
droit d'auteur, il était logique de créer un droit afin de 
fournir une protection lorsque l'exécution avait lieu 
à distance grâce aux ondes hertziennes (radio) et aux 
autres technologies de communication inventées de-
puis (télévision, câble, satellite et Internet). 

(D. J. Gervais et E. F. Judge, avec la collaboration 
de M. Goudreau, Le droit de la propriété intellec-
tuelle (2006), p. 53) 
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[99] The legislation has evolved to recognize the 
evolution of technologies. In 1988, the relevance of 
including transmissions by cable within the com-
munication right had become obvious due to the 
prevalence of that mode of telecommunication. 

[100] Even though the advent of cable may have 
been the catalyzing force for the 1988 amend-
ment, the amendment did not only cover cable 
communications, in addition to radiocommunica-
tions, but adopted neutral language to encompass 
evolving but then unknown technological advanc-
es. In adopting the neutral language of "telecom-
munication", Parliament removed all reference to 
conventional broadcasting. The fact that in 1988 
Parliament did not foresee, or could not have fore-
seen, the way in which modern technologies would 
evolve should not serve to limit the scope of the 
communication right when it is applied to one such 
new technology. 

[1011 On this basis, the historie relationship of s. 
3(1)(f) with broadcasting-type industries does not 
support reading into the Act restrictions which are 
not apparent from and are even inconsistent with 
the curent language of the Act. In partioular, the 
historic relationship does not support adopting the 
ESA's proposition to read into the language of the 
Act the significant restriction that the transMission 
must be in a "humanly perceivable form for im-
mediate viewing or listening" (A.F., at para. 74). 
While the rationale for the 1988 change from ra-
dio to "telecommunication" was concerned with 
the technical means by which the communication 
to the publié was made, nothing supports conclud-
ing that s. 3(1)(f) could not also apply to new  tech-
nologies  which operate in a manner different from 
traditional broadcasting. This includes a communi-
cation occurring in a manner which also provides 
durable copies of the works that the users may view 
at a later time. When transmitted over the Internet, 
whether works are perceptible immediately or at a 
later moment or whether or not the technology used' 
involves producing temporary copies, as in the case 
of streams, or permanent copies of the work is ir-
relevant to whether a communication has occurred 
and the work will, or has the potential to be, viewed 

[99] La législation a évolué en phase avec la tech-
nologie. En 1988, vu l'importance acquise par la 
câblodistribution, il allait de soi que le droit de 
communication devait viser ce mode de télécom-
munication. 

[100] Bien que l'avènement du câble, surtout, ait 
pu être à son origine, la modification de 1988 ne 
visait pas uniquement à englober les communi-
cations par câble; le nouveau libellé neutre devait 
s'appliquer aux technologies encore inconnues. Le 
législateur a adopté le terme neutre «télécommu-
nication » et cessé de faire mention de la diffusion 
traditionnelle. Le fait que, en 1988, le législateur 
n'a pas prévu l'évolution technologique — ou ne 
pouvait pas la prévoir — ne saurait limiter l'appli-
cation du droit de communication à une technolo-
gie nouvelle. 

[101] Ainsi, l'application de longue date de l'al. 
3(1)f) aux entreprises de (radio ou télé) diffusion 
ne justifie pas de voir dans la Loi des restrictions 
implicites qui ne ressortent pas de son libellé actuel 
et qui, même, le contredisent. En particulier, cette 
association historique n'étaye pas la thèse d'ESA 
voulant que la Loi établisse implicitement l'exigen-
ce substantielle que la transmission [TRADUCTION] 

« revête une forme perceptible par l'être humain 
pour écoute ou visualisation immédiates » (m.a., 
par. 74). Certes, la modification de 1988 (rempla-
cement de « radiophonie » par « télécommuni-
cation ») s'attachait aux moyens techniques de la 
communication au public, mais rien ne permet de 
conclure que l'al. 3(1)f) ne peut également s'appli-
quer aux nouvelles technologies dont le fonctionne-
ment diffère de celui de la diffusion traditionnelle, 
y compris la communication qui génère une copie 
durable de l'oeuvre que l'utilisateur peut consulter 
ultérieurement. La question de savoir si l'ceuvre 
transmise dans Internet est perceptible immédiate-
ment ou à un moment ultérieur ou si la technologie 
utilisée suppose ou non la production d'une copie 
temporaire, comme dans le cas de la transmission 
en continu, ou d'une copie permanente, n'est pas 
pertinente pour déterminer s'il y a communication 
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or listened to by the receiver. As stated at para. 45 
of SOCAN v. CAIP: 

At the end of the transmission, the end user has a 
musical work in his or her possession that was not there 
before. The work has necessarily been communicat-
ed . . . . To hold otherwise would . . . fly in the face of 
the ordinary use of language . . . 

(6) American Jurisprudence 

[102] The ESA relies on the decision of the United 
States Court of Appeals for the Second Circuit in 
United States v. American Society of Composers, 
Authors and Publishers, 627 F.3d 64 (2010) ("U.S. 
v. ASCAP"), certiorari denied, (U.S.S.C., October 
3, 2011, No. 10-1337), where the Court of Appeals 
for the Second Circuit decided that the down-
load of a copy of a work did not come within the 
scope of the right to perform in public, as defined 
in the U.S. Copyright Act, 17 U.S.C. §§ 101 and 
106(4). 

[103] This decision is of no avail to the ESA. The 
United States copyright law does not include an ex-
clusive right in the copyright holder to communi-
cate to the public. Rather, it recognizes a right of 
public performance (17 U.S.C. § 106(4)), which has 
been understood to include situations such as radio 
or television broadcasting where performances are 
made available to a distant public. This is a fun-
damental difference with the right to communicate 
a work by telecommunication in s. 3(1)(f) of the 
Canadian Act, as explained above. The two cannot 
be equated. 

[104] This Court has recognized in the past im-
portant differences both in wording and in policy 
between Canadian and American copyright legisla-
tion. It has cautioned that "United States court de-
cisions, even where the factual situations are simi-
lar, must be scrutinized very carefully" (see Compo 
Co. v. Blue Crest Music Inc., at p. 367). The differ-
ence in statutory wording between the provisions 
of the American legislation and of the Canadian  

de l'oeuvre et si cette dernière sera visionnée ou 
écoutée par le destinataire ou si elle est suscepti-
ble de l'être. Comme le dit la Cour dans SOCAN c. 
ACFI, par.  45:  

À l'issue de la transmission, l'utilisateur final a en sa 
possession une œuvre musicale qu'il n'avait pas aupara-
vant. L'oeuvre a nécessairement été communiquée [. . 
Conclure en sens contraire irait [. . .1 à l'encontre du 
sens ordinaire des mots . . . 

(6) La jurisprudence américaine 

[102] ESA invoque l'arrêt United States c. 
American Society of Composers, Authors and 
Publishers, 627 F.3d 64 (2010) (« U.S. c. ASCAP »), 
certiorari refusé (C.S.É-U., 3 octobre 2011, n° 10- 
1337), où la Cour d'appel des États-Unis pour le 
deuxième circuit statue que le téléchargement d'une 
copie de l'oeuvre n'est pas visé par le droit d'exé-
cution ou de représentation en public pour l'ap-
plication de la Copyright Act, 17 U.S.C. §§ 101 et 
106(4). 

[103] Cette décision n'est d'aucune utilité à ESA. 
Aux États-Unis, la loi ne confère pas au titulaire du 
droit d'auteur le droit exclusif de communiquer son 
oeuvre au public. Elle lui reconnaît plutôt celui de 
l'exécuter ou de la représenter en public (17 U.S.C. 
§ 106(4)), ce qui comprend aussi le droit de radio-
diffuser ou de télédiffuser à l'intention d'un public 
qui se trouve à distance. C'est là une différence fon-
damentale d'avec le droit de communiquer une oeu-
vre par télécommunication prévu à l'al. 3(1)f) de 
la loi canadienne, comme je l'explique précédem-
ment. Les deux ne peuvent être tenus pour équi-
valents. 

[104] Notre Cour a reconnu l'existence de dif-
férences importantes entre les lois canadienne et 
américaine sur le droit d'auteur en ce qui concerne 
tant le libellé que les principes sous-jacents. Elle a 
fait la mise en garde suivante : « [1]a jurisprudence 
américaine doit b .1 être analysée avec prudence 
même si elle porte sur des faits semblables » (voir 
Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., p. 367). Les 
seules différences de formulation rendent inutile le 
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Copyright Act is sufficient to render the U.S. deci-
sions of no assistance in the interpretive exercise 
engaged here. Indeed, following the American ju-
risprudence in interpreting Canada's copyright leg-
islation would, in this case, amount to rewriting the 
Canadian Act. 

(7) The Application of Section 3(1)(f) 
Does not Depend on the Purpose of the 
Communication  

[105] The ESA's argument that the sole purpose 
of the transmissions in the case of downloads is just 
to deliver copies to the customers is not an answer 
to the fact that a transmission by telecommunica-
fion to the public, and therefore, a communication 
within the meaning of s. 3(1)(f), effectively occurs. 

[106] A similar argument was made in Bishop v. 
Stevens. That case dealt with whether a TV station 
that had paid the appropriate royalties for the right 
to broadcast a performance of a musical work had 
also acquired the right to make an "ephemeral" re-
cording of the performance for the sole purpose of 
facilitating the broadcast. It was held that the right 
to perform did not include the right to make a re-
cording, albeit an "ephemeral" one made only for 
technical reasons. McLachlin J. held that "s. 3(1)(d) 
contains no mention of purpose" (p. 479): 

Interpretation of a statute must 'always begin with the 
ordinary meaning of the words used, and nothing in 
this section restricts its application to recordings made 
for the purpose of reproduction and sale. A recording 
may be made for any purpose, even one not prejudicial 
to the copyright holder, but if it is not authorized by the 
copyright holder then it is an infringement of his rights. 
[p. 480] 

[107] Similarly, the fact that the work is 
transmitted over the Internet, and therefore, 
"communicate[d] .. . by telecommunication" with-
in the ordinary meaning of the words, for the pur-
pose of delivering a copy of the video game con-
taining the musical work to the user, does not 
change the fact that there is an Internet commu-
nication requiring authorization of the copyright 
holder.  

recours à la jurisprudence américaine. En fait, in-
terpréter les dispositions canadiennes sur le droit 
d'auteur à la lumière de la jurisprudence américai-
ne reviendrait, dans la présente affaire, à modifier 
leur teneur. 

(7) Le but de la communication n'est pas 
déterminant aux fins de décider si l'al.  
3(1)f) s'applique ou non  

[105] Lorsqu'elle fait valoir que, dans le cas d'un 
téléchargement, la transmission vise seulement à 
faire parvenir une copie au client, ESA ne réfute 
pas l'existence de la transmission au public par té-
lécommunication et, par conséquent, de la commu-
nication visée à l'al. 3(1)f). 

[106] Dans l'affaire Bishop c. Stevens, une pré-
tention semblable était formulée. La Cour devait 
décider si une station de télévision qui avait ac-
quitté les redevances exigibles pour la diffusion de 
l'exécution d'une oeuvre musicale avait également 
le droit d'en faire un enregistrement « éphémère » 
dans le seul but de faciliter la diffusion. La Cour 
a estimé que le droit d'exécuter Pceuvre n'englobait 
pas celui de l'enregistrer, même de manière « éphé-
mère » à des fins strictement techniques. La juge 
McLachlin conclut que « l'al. 3(1)d) ne mentionne 
pas le but » (p. 479) : 

L'interprétation des lois doit toujours commencer par le 
sens ordinaire des mots employés et rien dans cet alinéa 
ne limite son application aux enregistrements faits aux 
fins de reproduction et de vente. Un enregistrement 
fait dans n'importe quel but, même non préjudiciable 
au titulaire du droit d'auteur, sans l'autorisation du 
titulaire du droit d'auteur constitue une violation de ses 
droits. [p. 480] 

[107] De même, transmettre l'oeuvre dans 
Internet, et donc la « communiquer [. . 1 par télé-
communication » au sens ordinaire de ces mots, 
afin de faire parvenir à l'utilisateur une copie du 
jeu vidéo auquel elle est intégrée ne change rien au 
fait qu'il  y a communication Internet devant être 
autorisée par le titulaire du droit d'auteur. 
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(8) Unintended Consequences 

[108] The ESA raises a number of "unintended 
consequences" that would flow from accepting that 
downloads are communications within s. 3(1)(f) of 
the Act. 

[109] The ESA first refers to s. 2.2(1) of the Act, 
which defines the concept of "publication" for the 
purposes of the Act. Section 2.2(1) provides: 

2.2 (1) For the purposes of this Act, "publication" 
means 

(a) in relation to works, 

(i) making copies of a work available to the 
public, 

(8) Des conséquences inattendues 

[108] ESA fait état d'un certain nombre de 
[TRADUCTION] « conséquences inattendues » 
qu'emporterait l'assimilation du téléchargement à 
une communication pour l'application de l'al. 3(1)f). 

[109] Elle renvoie d'abord au par. 2.2(1) de la Loi, 
qui définit la « publication » et dont voici le texte : 

2.2 (1) Pour l'application de la présente loi, « publi-
cation » s'entend : 

a) à l'égard d'une oeuvre, de la mise à la disposition 
du public d'exemplaires de l'oeuvre, 

but does not include 

(c) the performance in public, or the communica-
tion to the public by telecommunication, of a liter-
ary, dramatic, musical or artistic work or a sound 
recording,  or.  . . 

[110] The ESA argues that adopting the "broad 
interpretation of `communicate to the public' to in-
clude distribution of durable copies over networks" 
would mean that where copies of works are "dis-
tributed" over the Internet, these works would not 
be considered as "published", because publication, 
as defined by s. 2.2(1) of the Act, excludes works 
communicated to the public by telecommunica-
tion (A.F., at paras. 102-10). 

[111] In my opinion, no conclusion concerning 
the scope of the right to communicate to the public 
by telecommunication in s. 3(1)(f) can be drawn on 
the basis of s. 2.2(1). Section 2.2(1) is only relevant 
in understanding the scope of publication, in those 
sections where it appears in the Act. Where that 
word is used, the definition in s. 2.2(1) provides 
that it means "making copies of a work available to 
the public", but does not include the communica-
tion of a work to the public by telecommunication. 
On the other hand, s. 2.2(1) does not provide a com-
prehensive definition for all purposes of the Act 
whereby "making copies of a work available to the 

Sont exclues de la publication la représentation ou l'exé-
cution en public d'une oeuvre littéraire, dramatique, mu-
sicale ou artistique ou d'un enregistrement sonore, leur 
communication au public par télécommunication . . . 

[110] ESA soutient que, selon [TRADUCTION] 

« une interprétation extensive qui assimilerait à 
"communiquer au public" le fait de mettre en cir-
culation une copie permanente de l'oeuvre dans 
un réseau », l'oeuvre « mise en circulation » dans 
Internet ne serait pas « publiée », car la publica-
tion, au sens du par. 2.2(1) de la Loi, exclut la com-
munication au public par télécommunication (m.a., 
par. 102-110). 

[111] À mon avis, on ne saurait circonscrire le 
droit de communiquer au public par télécommu-
nication conféré à l'al. 3(1)f) en fonction du par. 
2.2(1), car celui-ci ne définit la publication que 
pour l'application des dispositions de la Loi où ce 
mot est employé. La publication s'entend alors de 
« la mise à la disposition du public d'exemplaires 
de l'oeuvre », à l'exclusion de la communication 
de l'oeuvre au public par télécommunication. Par 
contre, le par. 2.2(1) n'énonce pas une définition 
qui vaut pour toutes les dispositions de la Loi et qui 
rend toujours incompatibles entre elles la « mise à 
la disposition du public d'exemplaires de l'oeuvre » 
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public" can never occur in connection with com-
munication to the public by telecommunication. 
It cannot be inferred that the independent right of 
communication to the public by telecommunica-
tion in s. 3(1)(f) cannot be engaged where, at the 
same time, copies of a work are made available. 

[112] As for the ESA's argument that this may 
render publication technologically non-neutral, as 
works distributed only by making them available 
for download on the Internet would not be consid-
ered as published, whether this is the inescapable 
conclusion about the meaning of s. 2.2(1) remains 
to be seen in a case where the issue arises. Indeed, 
there is some authority suggesting that "[w]ork 
available online or sitting in a public database may 
therefore be considered `published'", and this not-
withstanding the fact that a work conveyed over the 
Internet constitutes a communication to the pub-
lic by telecommunication (Vaver, at pp. 157 and 
172-73). 	- 

[113] ESA also argues that extending the s. 
3(1)(f) right to include "digital delivery of copies 
of a work" would make the secondary infringe-
ment provisions in s. 27(2) "largely redundant" 
in the electronic environment (A.F., at para. 117). 
It says there would be little need for the second-
ary infringement provisions related to the elec-
tronic distribution of copies of works. I would note 
that this argument assumes that communication 
is equivalent to distribution under the Act without 
any supporting justification on the point. While it 
appears that such a redundancy point is a policy ar-
gument that should be addressed by Parliament if 
there is a view that any alleged overlap in the pro-
visions is considered undesirable, I will deal with it 
briefly. 

[114] The basic difference between primary and 
secondary infringement is that primary infringe-
ment under s. 3(1) may occur without the infringer 
knowing that infringement is occurring while sec-
ondary infringement only applies where the person 
has actual or constructive knowledge that what is 
being distributed constitutes an infringing copy of  

et la communication au public par télécommuni-
cation. On ne peut inférer que le droit distinct de 
communiquer une oeuvre au public par télécommu-
nication prévu à l'al. 3(1)f) ne peut s'appliquer dès 
lors qu'un exemplaire de Pceuvre est mis à la dispo-
sition du public. 

[112] ESA fait valoir que l'interprétation exten-
sive peut aller à l'encontre de la neutralité techno-
logique de la publication étant donné que l'ceuvre 
mise en circulation uniquement par télécharge-
ment Internet ne serait pas tenue pour publiée. La 
question de savoir s'il s'agit de la conclusion iné-
luctable à tirer quant au sens du par. 2.2(1) devra 
être tranchée lorsqu'elle sera soulevée dans un 
autre dossier. De fait, certains auteurs estiment que 
[TRADUCTION] « Urceuvre mise en ligne ou stoc-
kée dans une banque de données peut donc être te-
nue pour "publiée" », et ce, sans égard au fait que 
le transfert d'une oeuvre dans Internet constitue 
une communication au public par télécommunica-
tion (Vaver, p. 157 et 172-173). 

[113] En outre, selon ESA, si le droit conféré à 
l'al. 3(1)f) s'appliquait à la [TRADUCTION] « livrai-
son numérique d'un exemplaire d'une œuvre », le 
par. 27(2), qui porte sur la violation à une étape ul-
térieure, serait « en grande partie redondant » dans 
l'environnement électronique (m.a., par. 117) et il 
ne serait pas vraiment nécessaire pour régir la mise 
en circulation électronique d'un exemplaire de 
l'ceuvre. J'estime que c'est confondre sans justifica-
tion à l'appui communication et mise en circulation 
en application de.. la Loi. Bien que la redondance 
soit une considération qui relève du législateur et 
qu'il appartienne à ce dernier d'agir s'il juge non 
souhaitable le chevauchement allégué, j'examine 
brièvement la question. 

[114] De façon générale, une personne peut se 
rendre coupable de violation du droit conféré au par. 
3(1) de façon involontaire. Toutefois, elle ne sera 
coupable d'une violation à une étape ultérieure — 
et c'est là une différence fondamentale — que si elle 
a une connaissance réelle ou implicite du fait que 
la mise en circulation d'un exemplaire emporte la 
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a work. Section 27(2) provides in relevant part for 
purposes of this case: 

It is an infringement of copyright for any person to 

(b) distribute to such an extent as to affect prejudi-
cially the owner of the copyright, 

violation du droit d'auteur. Voici le texte pertinent 
du par. 27(2) : 

Constitue une violation du droit d'auteur l'accom-
plissement de tout acte ci-après en ce qui a trait à 
l'exemplaire d'une œuvre [. . .] alors que la personne qui 
accomplit l'acte sait ou devrait savoir que la production 
de l'exemplaire constitue une violation de ce droit.  . . 

a copy of a work . . . that the person knows or should 
have known infringes  copyright.  . . . 

[115] A secondary infringer may be the same per-
son as the primary infringer, but need not be. The 
purpose of s. 27(2) is to widen the net for copyright 
infringement beyond those who engage in primary 
infringement to those who, with knowledge or con-
structive knowledge, distribute to such an extent as 
to prejudicially affect the owner of the copyright, 
a copy of a work that already infringes copyright. 
A distributor who knows or should know that he is 
distributing an infringing copy of a work, for ex-
ample because it was reproduced without author-
ity of the copyright holder, may be liable for in-
fringement even though he did not engage in the 
primary infringement. However, a distributor who 
distributes an authorized copy of the work will not 
be found liable under s. 27(2)(b). 

[116] According to the evidence in this case, it is 
standard practice in the video game publishing in-
dustry to negotiate clearance of copyright for the 
reproduction of the musical works incorporated in 
the games prior to their publication. In the posses-
sion of the video game vendor and before the ven-
dor takes any action with respect to communicat-
ing the game, there is no infringement of copyright 
because reproduction rights have been cleared. 
Unless authorized by the holder of the rights under 
s. 3(1)(f), however, the communication of the game 
will violate s. 3(1)(f) of the Act. But s. 27(2) will 
not be engaged. 

b) la mise en circulation de façon à porter préju-
dice au titulaire du droit d'auteur; 

[115] Une même personne peut être à l'origine de 
la première violation et de celle commise ultérieu-
rement, mais il peut s'agir de deux personnes dif-
férentes. Le paragraphe 27(2) a pour objet d'élargir 
la violation du droit d'auteur de façon à viser non 
seulement la personne qui viole le par. 3(1), mais 
aussi celle qui, tout en sachant réellement ou im-
plicitement qu'elle porte préjudice au titulaire du 
droit d'auteur, met en circulation un exemplaire 
qui constitue une violation de ce droit. Le distri-
buteur qui sait ou devrait savoir qu'il met en cir-
culation un exemplaire de l'oeuvre qui emporte la 
violation du droit d'auteur (p. ex. parce qu'il y a eu 
reproduction sans autorisation du titulaire du droit 
d'auteur) peut être tenu responsable de violation du 
droit d'auteur même s'il n'est pas à l'origine de la 
première violation. En revanche, le distributeur qui 
met en circulation un exemplaire autorisé de l'oeu-
vre n'engage pas sa responsabilité sous le régime de 
l'al. 27(2)b). 

[116] Suivant la preuve présentée en l'espèce, 
dans le secteur de l'édition de jeux vidéo, l'usage 
veut que l'éditeur négocie l'affranchissement des 
droits de reproduction d'une oeuvre musicale avant 
de lancer le jeu auquel celle-ci est intégrée. Ainsi, 
le vendeur qui n'a pas encore communiqué le jeu 
vidéo n'enfreint pas le droit d'auteur, car les droits 
de reproduction ont été acquittés. Or, à moins d'être 
autorisée par le titulaire des droits conférés à l'al. 
3(1)f), la communication du jeu contrevient à cet 
alinéa. Cependant, le par. 27(2) ne s'applique pas. 
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[117] ESA has structured its examples in support 
of its redundancy argument carefully. However, 
they do not cover the facts of this case. Here the 
communication or distribution is of prior author-
ized copies, not infringing copies. Only s. 3(1)(f) is 
engaged, not s. 27(2). 

(9) Policy Considerations  

[118] The policy concern raised by the ESA is 
that a copyright holder should not be entitled to 
both a reproduction and a communication right in 
the context of Internet downloads. 

[119] The answer to this concern is straightfor-
ward: the rights of copyright holders under s. 3(1) 
are distinct and separate rights. Bishop v. Stevens 
re-affirmed (at p. 477) the holding in Compo Co. v. 
Blue Crest Music Inc., at p. 373, per Estey J., that 
the rights listed in s. 3(1) are distinct and separate 
rights: 

It is clear from an examination of s. 3(1) that it lists 
a number of distinct rights belonging to the copy-
right holder.  As stated in Ash v. Hutchinson & 
Co. (Publishers), Ltd., [1936] 2 All E.R. 1496 (C.A.), at 
p. 1507, per Greene L.J.: 

Under the Copyright Act, 1911 [on which the Canadian 
Act was based], s. 1(2), the rights of the owner of copy-
right are set out. A number of acts are specified, the 
sole right to do which is conferred on the owner of the 
copyright. The right to do each of these acts is, in my 
judgment, a separate statutory right,  and anyone who 
without the consent of the owner of the copyright does 
any of these acts commits a tort; if he does two of them, 
he commits two torts, and so on. [Emphasis added.] 

[120] The occurrence of one infringement there-
fore does not preclude the finding of another. As 
"rilnfringement is the single act of doing some-
thing which `only the owner of the copyright has 
the right to do" (Conipo Co. v. Blue Crest Music 
Inc., at p. 375), if two protected acts occur without 
authorization of the copyright holder, there are two 
infringe' ments. The fact that there are two protected 
rights does not restrict the protection afforded by 
each right.  

[117] ESA étaye d'exemples choisis son argument 
relatif à la redondance. Or, ces exemples ne cadrent 
pas avec les faits de la présente affaire où ce sont 
des exemplaires autorisés, et non des exemplaires 
qui violent le droit d'auteur, qui sont communiqués 
ou mis en circulation. Partant, l'al. 3(1)f) s'appli-
que, à l'exclusion du par. 27(2). 

(9) Les considérations de principe  

[118] Suivant la considération de principe que fait 
valoir ESA, le titulaire du droit d'auteur ne saurait 
se voir reconnaître à la fois le droit de reproduire et 
le droit de communiquer dans le cas d'un téléchar-
gement Internet. 

[119] La réponse à cette prétention est simple : 
les droits conférés au par. 3(1) sont distincts. L'arrêt 
Bishop c. Stevens (p. 477) confirme cette conclu-
sion tirée par le juge Estey dans l'affaire Compo 
Co. c. Blue Crest Music Inc., p. 373:  

Il ressort nettement de l'examen du par. 3(1) qu'il énu-
mère un certain nombre de droits distincts qui appar-
tiennent au titulaire du droit d'auteur. Comme le dit 
le lord juge Greene dans l'arrêt Ash v. Hutchinson & 
Co. (Publishers), Ltd., [1936] 2 All E.R. 1496 (C.A.), à 
la p. 1507:  

[TRADUCTION] Le paragraphe 1(2) de la Copyright Act,  
1911 [sur laquelle la Loi canadienne est mcideléel expo-
se les droits du titulaire d'un droit d'auteur. Il énumère 
certains actes que seul le titulaire d'un droit d'auteur 
peut accomplir. Le droit d'accomplir chacun de ces ac-
tes est, à mon avis, un droit distinct, créé par la loi, et 
quiconque accomplit l'un de ces actes sans le consente-
ment du titulaire du droit d'auteur commet de ce fait un 
délit; s'il en accomplit deux, il commet deux délits et 
ainsi de suite. [Je souligne.] 

[120] La violation d'un droit n'exclut pas la vio-
lation d'un autre. Puisque « [la violation] consiste 
simplement [dans] l'exécution d'un acte que seul 
"le titulaire [du droit d'auteur] a la faculté d'exé-
cuter" » (Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., p. 
375), deux actes protégés accomplis sans l'autorisa-
tion du titulaire du droit d'auteur se traduisent par 
deux violations. L'existence de deux droits protégés 
ne restreint pas la protection conférée par chacun 
des droits. 
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[121] I cannot agree with my colleagues that the 
"principle of technological neutrality requires that 
... we interpret the Copyright Act in a way that 
avoids imposing an additional layer of protections 
and fees based solely on the method of delivery of 
the work to the end user" (para. 9 (emphasis in orig-
inal)). Characterizing the Internet transmission as a 
mere "method of delivery" of the work pre-empts 
the application of the right to communicate by tel-
ecommunication in s. 3(1)(f). Further, the proposi-
tion is inconsistent with the approach to media neu-
trality as described by the majority of this Court in 
Robertson v. Thomson Corp., 2006 SCC 43, [2006] 
2 S.C.R. 363, at para. 49, per LeBel and Fish H.: 

Media neutrality means that the Copyright Act should 
continue to apply in different media, including more 
technologically advanced ones. But it does not mean 
that once a work is converted into electronic data any-
thing can then be done with it.... Media neutrality is not 
a licence to override the rights of authors — it exists to 
protect the rights of authors and others as technology 
evolves. 

[122] A media neutral application of the Act to 
the facts of this case would mean that the right of 
reproduction continues to apply to copies made 
through downloads, notwithstanding the fact that 
they are digital copies. It would also support the 
proposition that the communication right must 
continue to apply to digital communications, not-
withstanding that they may differ from traditional 
broadcasting technologies. A media neutral appli-
cation of the Act, however, does not imply that a 
court can depart from the ordinary meaning of the 
words of the Act in order to achieve the level of 
protection for copyright holders that the court con-
siders is adequate. 

[123] Any concerns arising from the independent 
protected rights in the digital context are concerns 
of policy, which are properly within the domain 
of Parliament in defining the scope of copyright. 
"The Copyright Act is usually presented as a bal-
ance between promoting the public interest in the 
encouragement and dissemination of works of the 
arts and intellect and obtaining a just reward for the 

[121] Je ne puis convenir avec mes collègues que 
« nous interprétions la Loi sur le droit d'auteur de 
manière à ne pas créer un palier supplémentaire de 
protection et d'exigibilité d'une redevance qui soit 
uniquement fondé sur le mode de livraison de l'oeu-
vre à l'utilisateur » (par. 9 (en italique dans l'ori-
ginal)). Assimiler une transmission Internet à un 
simple « mode de livraison » de l'ceuvre neutralise 
l'application du droit de communiquer par télécom-
munication prévu à l'al. 3(1)f). En outre, leur avis 
est incompatible avec la définition de la neutralité 
du support énoncée par les juges LeBel et Fish au 
nom des juges majoritaires dans l'arrêt Robertson 
c. Thomson Corp., 2006 CSC 43, [2006] 2 R.C.S. 
363, par.  49:  

La neutralité du support signifie que la Loi sur le droit 
d'auteur continue de s'appliquer malgré l'usage de sup-
ports différents, y compris ceux qui dépendent d'une 
technologie plus avancée. Elle ne signifie toutefois 
pas qu'après sa conversion en données électroniques, 
une oeuvre peut être utilisée n'importe comment. [ . .] 
Le principe de la neutralité du support ne permet pas 
d'écarter les droits des auteurs — il a été établi pour 
protéger les droits des auteurs et des autres à mesure 
que la technologie évolue. 

[122] Suivant une application — neutre quant au 
support — de la Loi aux faits de l'espèce, le droit 
de reproduction demeure applicable à l'exemplai-
re obtenu par téléchargement, même si celui-ci est 
numérique, et le droit de communication s'applique 
toujours aux communications numériques, bien 
qu'elles puissent différer des technologies de dif-
fusion traditionnelles. Cependant, pareille applica-
tion de la Loi ne saurait permettre à une cour de 
justice de faire abstraction du sens ordinaire des 
mots employés par le législateur et d'accorder au 
titulaire du droit d'auteur la protection qu'elle esti-
me indiquée. 

[123] L'existence de droits protégés distincts dans 
l'environnement numérique tient à des considéra-
tions de politique générale dont tient compte à juste 
titre le législateur lorsqu'il définit le droit d'auteur. 
« La Loi est généralement présentée comme éta-
blissant un équilibre entre, d'une part, la promo-
tion, dans l'intérêt du public, de la création et de 
la diffusion des oeuvres artistiques et intellectuelles 
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creator" (Théberge, at para. 30). While the "courts 
should strive to maintain an appropriate balance 
between these two goals" (CCH Canadian Ltd., at 
para. 10), inferring limits into the communication 
right in the present case would be beyond the func-
tion of the courts. "In Canada, copyright [remains] 
a creature of statute . . ." (SOCAN v. CAIP, at para. 
82). See also  CH,  at para. 9; Théberge, at para. 
5; Bishop v. Stevens, at p. 477; Compo Co. v. Blue 
Crest Music Inc., at p. 373. 

[124] Indeed, it would be hazardous for the courts 
to delimit the scope of broadly defined rights in 
the digital environment without the benefit of a 
global picture of the implications for all the par-
ties involved. Binnie J. wrote in SOCAN v. CAIP, 
at para. 40: 

The capacity of the Internet to disseminate "works of 
the arts and intellect" is one of the great innovations of 
the information age. Its use should be facilitated rather 
than discouraged, but this should not be done unfairly 
at the expense of those who created the works of arts 
and intellect in the first place. 

[125] In light Of these considerations, providing 
exceptions to the right to communicate by telecom-
munication is properly left to Parliament. History 
has shown that Parliament will indeed legislate 
when it considers copyright protection to be im-
properly balanced (for example, it introduced the 
ephemeral recordings exception in s. 30.8(1), fol-
lowing the ruling in Bishop (S.C. 1997, c. 24, s. 18); 
McKeown, at pp. 21-82 to 21 783). 

[126] In addition, it should be borne in mind that 
SOCAN merely proposes tariffs, which must then 
be authorized by the Board. In doing so, it is within 
the power of the Board to adjust proposed royalty 
rates in a manner that it considers appropriate for 
a particular use. Specifically, when the same activ-
ity engages two protected rights, the Board is in 
a position to consider each of these rights in light 
of the type of use that causes users to engage in 
the activity. This is consistent with the core of the  

et, d'autre part, l'obtention d'une juste récompen-
se pour le créateur » (Théberge, par. 30). Dans la 
mesure où « les tribunaux doivent s'efforcer de 
maintenir un juste équilibre entre ces deux objec-
tifs » (CH  Canadienne Ltée, par. 10), ils outre-
passeraient leurs pouvoirs si, en l'espèce, ils dédui-
saient l'existence de limites applicables au droit de 
communication. « Au Canada, le droit d'auteur tire 
[encore] son origine de la loi » (SOCAN c. ACFI, 
par. 82). Voir également CCH, par. 9; Théberge, 
par. 5; Bishop c. Stevens, p. 477; Compo Co. c. Blue 
Crest Music Inc., p. 373. 

[124] En effet, il serait hasardeux que, sans dis-
poser d'une vue d'ensemble des répercussions sur 
tous les intéressés, les tribunaux circonscrivent 
l'application, dans l'environnement numérique, de 
droits qui sont définis de manière générale. Dans 
SOCAN c. ACFI, le juge Binnie dit ce qui suit au 
par.  40:  

La possibilité de diffuser des « œuvres artistiques et 
intellectuelles » grâce à [. .1 Internet est l'une des 
grandes innovations de Père de l'information. Le re-
cours à 1. . .1 Internet doit être facilité, et non découragé, 
mais pas de manière injuste, au détriment des auteurs 
d'oeuvres artistiques et intellectuelles. 

[125] Au vu de ces considérations, prévoir des 
exceptions au droit de communiquer par télécom-
munication ressortit à juste titre au législateur. De 
fait, ce dernier légifère lorsqu'il l'estime nécessaire 
pour rétablir le juste équilibre en matière de pro-
tection du droit d'auteur, ce qu'il a notamment fait 
en donnant suite à l'arrêt Bishop par l'adoption du 
par. 30.8(1) prévoyant l'exception relative à l'enre-
gistrement éphémère (L.C. 1997, ch. 24, art. 18); 
McKeown, p. 21-82 à 21-83. 

[126] De plus, rappelons que la SOCAN ne fait 
que présenter des projets tarifaires qui doivent en-
suite être homologués par la Commission, laquelle 
peut alors ajuster au besoin le montant d'une 
redevance pour une utilisation donnée. Tout par-
ticulièrement, lorsqu'une activité fait intervenir 
deux droits protégés, la Commission est en me-
sure de considérer chacun de ces droits au regard 
de l'utilisation qui sous-tend l'activité. Cette fa-
culté est conforme à sa mission essentielle en tant 
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Board's mandate as an economic regulatory agen-
cy, which consists of "working out . . . the details 
of an appropriate royalty tariff" (SOCAN v. CAIP, 
at para. 49) based on the economic value of the dif-
ferent ways in which copyrighted works may be 
used. The Board's authority to determine royalty 
rates in factual circumstances addresses concerns 
about the relative value of services as between on-
line game providers and bricks and mortar stores, 
and the overlapping of rights and alleged "double-
dipping" by copyright holders. 

IV. Conclusion — Meaning of "Communicate" 
in Section 3(1)(f)  

[127] Communicating works to the public by tele-
communication is an independent and distinct right 
from other rights in s. 3(1) that are included within 
copyright. It is complete when the communication 
is received, in this case, when the file is download-
ed to the user's computer, even though it can be 
perceived only after the transmission, or whether or 
not it is ever perceived. As put by Professor Vaver, 
"[s]ending works by radio, television, cable, fax, 
modem, satellite, or microwave involves telecom-
munication"; if, in addition, the communication is 
"to the public", it will attract liability (p. 172). 

[128] I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal allowed with costs, LEBEL, FIsH, 
ROTHSTEIN and CROMWELL JJ. dissenting. 

Solicitors for the appellants: McCarthy Tétrault, 
Toronto. 

Solicitors for the respondent: Gowling Lafleur 
Henderson, Ottawa. 

Solicitors for the intervener CMRRA-SODRAC 
Inc.: Cassels Brock & Blackwell, Toronto. 

Solicitor for the intervener the Samuelson-
Glushko Canadian Internet Policy and Public 
Interest Clinic: University of Ottawa, Ottawa.  

qu'organisme administratif à vocation économi-
que, à savoir « la mise au point d'un tarif de rede-
vances approprié » (SOCAN c. ACFI, par. 49) fon-
dé sur la valeur économique des différents modes 
d'utilisation des oeuvres protégées. Le pouvoir de 
la Commission de fixer le montant d'une redevance 
en fonction de données factuelles permet la prise en 
compte de la valeur du service offert par un four-
nisseur de jeux en ligne comparativement à celle 
du service qu'offre un magasin traditionnel, ainsi 
que du chevauchement des droits et de la « dou-
ble rémunération » éventuelle du titulaire du droit 
d'auteur. 

IV. Conclusion — Le sens du mot «  communi-
quer» employé à l'al. 3(1)f)  

[127] Communiquer une oeuvre au public par té-
lécommunication est un droit autonome et distinct 
des autres droits que confère à l'auteur le par. 3(1). 
Ce droit est exercé dès réception de la communica-
tion, en l'occurrence au moment du téléchargement 
du fichier dans l'ordinateur de l'utilisateur, bien 
que le fichier puisse ne pas être perçu dès sa trans-
mission, ni même jamais. Comme le dit le profes-
seur Vaver, [TRADUCTION] « M'envoi d'oeuvres par 
radio, télévision, câble, télécopieur, modem, satel-
lite ou micro-ondes implique une télécommunica-
tion »; si, en outre, la communication est faite « au 
public », elle engage la responsabilité (p. 172). 

[128] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dé-
pens. 

Pourvoi accueilli avec dépens, les juges LEBEL, 

FISH, ROTHSTEIN et CROMWELL sont dissidents. 

Procureurs des appelantes : McCarthy Tétrault, 
Toronto. 

Procureurs de l'intimée : Gowling Lafleur 
Henderson, Ottawa. 

Procureurs de l'intervenante CMRRA-SODRAC 
Inc. : Cassels Brock & Blackwell, Toronto. 

Procureur de l'intervenante la Clinique d'inté-
rêt public et de politique d'internet du Canada 
Samuelson- Glushko : Université d'Ottawa, Ottawa. 
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EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Propriété intellectuelle — Droit d'auteur — Droit de 
communiquer une oeuvre au public par télécommuni-
cation — Homologation d'un tarif par la Commission 
du droit d'auteur relativement au droit de communi-
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public » — La transmission point à point du site Web 
d'un service de musique en ligne à un consommateur in-
dividuel constitue-t-elle une communication privée? — 
La transmission en continu de fichiers sur Internet à la 
demande d'utilisateurs individuels constitue-t-elle une 
communication au public, par le service de musique en 
ligne qui l'offre, des œuvres musicales contenues dans 
les fichiers? — Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, 
ch. C-42, art. 3(1)f). 
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Administrative law — Judicial review — Standard 
of review — Copyright Board certifying tariff for com-
munication rights in copyrighted music downloaded and 
streamed from the Intente — Whether decision review-
able on standard of reasonableness or correctness. 

The appellants are online music services that offer 
downloads and on-demand streams of files containing 
musical works: A stream is a transmission of data that 
allows the user to listen to or view a work at the time 
of the transmission, resulting in a temporary copy of 
the file on the user's hard drive. In 1995, the respond-
ent proposed tariffs for various uses of musical works 
over the Internet for the years 1996 to 2006. When the 
Copyright Board proceeded to establish a tariff for the 
communication of musical works over the Internet, it 
held that a stream of a copyrighted work of music cornes 
within the creator's right to communicate to the pub-
lic by telecommunication provided by s. 3(1)(f) of the 
Copyright Act and a claim for communication royalties 
was well-founded. The Board proceeded to establish a 
tariff for the communication of musical works over the 
Internet for the years 1996 to 2006. The Federal Court 
of Appeal dismissed the appellant's application for ju-
dicial review of the Board's decision. 

Held: The appeal should be allowed in part. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver and Karakatsanis 
JJ.: In light of the majority decision in Entertainment 
Software Association v. Society of Composers, Authors 
and Music Publishers of Canada, 2012 SCC 34, [2012] 
2 S.C.R. 231, the question of whether the online mu-
sic services engage the exclusive right to "communi-
cote to the public by telecommunication" by offering 
downloads to members of the public has now become 
moot and the appeal is allowed in respect of downloads. 
However, the appeal is dismissed in respect of music 
streamed from the Internet. A stream of a musical work 
from the Internet is not a private transaction outside 
the scope of the right to communicate to the public. It 
matters little for the purposes of copyright protection 
whether the members of the public receive the commu-
nication in the same or in different places, at the sanie 
or at different times, or at their own or the sender's ini-
tiative. 

Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Homologation d'un tarif par la Commis-
sion du droit d'auteur relativement au droit de commu-
niquer par téléchargement ou transmission en continu 
une œuvre musicale protégée — La décision est-elle sus-
ceptible de contrôle au regard de la norme de la décision 
raisonnable ou de la norme de la décision correcte? 

Les appelantes, qui sont des services de musique en 
ligne, offrent le téléchargement et la transmission en 
continu sur demande de fichiers qui renferment des œu-
vres musicales. La transmission en continu est un trans-
fert de données qui permet à l'utilisateur d'entendre ou 
de voir le contenu au moment du transfert, une copie 
temporaire étant alors stockée sur le disque dur de son 
ordinateur. En 1995, l'intimée a proposé un tarif pour 
diverses utilisations d'oeuvres musicales sur Internet 
pour les années 1996 à 2006. Lorsque la Commission 
du droit d'auteur a entrepris d'établir un tarif de com-
munication d'oeuvres musicales sur Internet, elle a sta-
tué que la transmission en continu d'une œuvre musi-
cale protégée par le droit d'auteur relevait du droit du 
créateur de communiquer son œuvre au public par télé-
communication reconnu à l'al. 3(1)f) de la Loi sur le 
droit d'auteur et que des redevances de communica-
tion étaient réclamées à juste titre. La Commission a 
entrepris la mise au point d'un tarif de communication 
d'oeuvres musicales sur Internet pour les années 1996 à 
2006. La Cour d'appel fédérale a rejeté la demande de 
contrôle judiciaire dont l'avait saisie l'appelante relati-
vement à la décision de la Commission. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en partie. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Rothstein, Cromwell, Moldaver et 
Karakatsanis : Vu la décision des juges majoritaires 
dans Entertainment Software Association c. Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique, 2012 CSC 34, [2012] 2 R.C.S. 231, la ques-
tion de savoir si les services de musique en ligne portent 
atteinte au droit exclusif de « communiquer au public 
par télécommunication » lorsqu'ils offrent dés téléchar-
gements au public ne se pose plus, et le pourvoi est ac-
cueilli eii ce qui concerne le téléchargement. Cependant, 
le pourvoi est rejeté en ce qui a trait à la transmission 
de musique en continu sur Internet. La transmission en 
continu d'une œuvre musicale dans Internet n'est pas 
une opération privée qui échappe au droit de commu-
niquer au public. Il importe peu, pour déterminer si 
la protection du droit d'auteur s'applique, que les des-
tinataires reçoivent la communication au même en-
droit ou en des lieux différents, au même moment ou 
à des moments différents, à leur initiative ou à celle de 
l'expéditeur. 
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A transmission of a single copy of a work to a single 
individual is not a communication to the public within 
the meaning of s. 3(1)(f) of the Copyright Act. However, 
where there is a series of repeated transmissions of the 
same work to different recipients, each transmission 
cannot be analyzed in isolation, even if each transmis-
sion is initiated at the request of an individual member 
of the public. Focusing on transmissions individually 
loses sight of the true character of the activity in ques-
tion. Copyright protection is not dependant on the tech-
nicalities of methods of transmission. Under a princi-
pled approach to copyright protection, it is necessary 
to consider the broader context to determine whether 
a given point-to-point transmission engages the exclu-
sive right to communicate to the public. In the case of 
online music services, it is hardly possible to maintain 
that there is no intention that the same work ever be 
transmitted again. 

A rule that each transmission must be analyzed in 
isolation because each is initiated at the request of an 
individual member of the public would have the ef-
fect of excluding all interactive communications from 
the scope of the right to communicate to the public. 
Nothing in the wording of s. 3(1)0`) of the Act excludes 
pull technologies from its scope or restricts communi-
cations to the public to a purely non-interactive con-
text. Section 3(1)(f) is technology-neutral. Although 
the right to communicate to the public used to be his-
torically linked to traditional media that operated on a 
broadcasting or push model, amending the Copyright 
Act to grant a technologically neutral right to commu-
nicate to the public by telecommunication ensured the 
continued relevance of the right in an evolving techno-
logical environment. The historic relationship does not 
support reading into the Act restrictions that are not ap-
parent from or consistent with the language of the Act. 

The appropriate standard for reviewing the Copyright 
Board's decision in this case is correctness. Normally, 
the legislature is presumed to have recognized the su-
perior expertise of an administrative body in respect of 
issues arising under its home statute or a closely related 
statute, and deference warrants applying a reasonable-
ness standard of review. However, under the Copyright 
Act, Parliament has given both the Copyright Board 
and courts concurrent jurisdiction at first instance over 
questions of law such as the pure question of law that 
arises in this case. It would be inconsistent to apply a 
reasonableness standard on judicial review of a decision 
by the Board when the same legal question would be de-
cided de novo if it arose in the court at first instance. It 

Transmettre une seule copie de l'oeuvre à une seule 
personne n'équivaut pas à communiquer l'oeuvre au pu-
blic pour l'application de l'al. 3(1)f) de la Loi sur le droit 
d'auteur. Chacune des transmissions répétées d'une co-
pie de la même oeuvre à des destinataires différents ne 
peut cependant pas être examinée isolément même si 
elle intervient à la demande individuelle d'un utilisa-
teur. S'attacher à chacune des transmissions individuel-
les fait perdre de vue la nature véritable de l'activité 
en cause. La protection du droit d'auteur ne dépend pas 
des détails techniques du mode de transmission. Afin 
d'assurer une protection rationnelle du droit d'auteur, il 
faut tenir compte du contexte général pour déterminer 
si une transmission point à point porte atteinte au droit 
exclusif de communiquer l'oeuvre au public. Dans le cas 
d'un service de musique en ligne, on ne saurait soutenir 
que son intention n'est pas de transmettre de nouveau la 
même oeuvre. 

La règle voulant que chacune des transmissions soit 
examinée isolément parce qu'elle intervient à la de-
mande individuelle d'un utilisateur aurait pour effet de 
soustraire toute communication interactive au respect 
du droit exclusif de communiquer l'oeuvre au public. Le 
libellé de l'al. 3(1)f) de la Loi ne soustrait pas l'extrac-
tion personnalisée au respect de la disposition ni ne 
relègue la communication au public au contexte stricte-
ment non interactif. L'alinéa 3(1)f) est neutre sur le plan 
technologique. Même si le droit de communication au 
public est historiquement lié aux médias traditionnels, 
qui fonctionnent selon le mode de la radiodiffusion ou 
de la distribution sélective, la modification de la Loi 
sur le droit d'auteur pour accorder un droit neutre sur 
le plan technologique de communiquer au public par 
télécommunication a fait en sorte que le droit reconnu 
demeure en phase avec un contexte technologique en 
constante évolution. Le lien historique ne permet pas 
de considérer que la Loi établit implicitement des res-
trictions qui ne ressortent pas de son libellé ou qui sont 
incompatibles avec celui-ci. 

La norme de contrôle qui vaut à l'égard de la déci-
sion de la Commission du droit d'auteur en l'espèce est 
celle de la décision correcte. Le législateur est géné-
ralement présumé reconnaître la grande expertise d'un 
organisme administratif vis-à-vis des questions qui 
touchent à sa loi constitutive ou à une loi étroitement 
liée à celle-ci, et la déférence justifie un contrôle judi-
ciaire au regard de la norme de la raisonnabilité. Or, 
dans la Loi sur le droit d'auteur, le législateur reconnaît 
en première instance une compétence concurrente à la 
Commission du droit d'auteur et à la cour de justice sur 
une question de droit, comme la pure question de droit 
qui se pose en l'espèce. Il serait illogique de contrô-
ler la décision de la Commission sur un point de droit 
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would be equally inconsistent to apply a reasonableness 
standard to a determinatiôn of a legal question by the 
Board on an appeal from a judicial review but a correct-
ness 'standard on an appeal from a decision of a court 
at first instance on the same legal question. Because the 
unusual statutory scheme under the Copyright Act does 
not give the Copyright Board a discrete and special ad-
ministrative regime, it must be inferred that the legisla-
tive intent was not to recognize a superior expertise of 
the Board relative to the courts with respect to legal 
questions arising under the Copyright Act. 

Per Abella J.: The standard of review should be rea-
sonableness. The Copyright Board, when interpreting 
its home statute in setting tariffs for the communication 
of new forms of digital media; should be accorded the 
same deference and be reviewed on the same standard 
as every other specialized tribunal in Canada. Since 
Dunsnutir, this Court has unwaveringly held that insti-
tutionally expert and specialized tribunals are entitled 
to a presumption of deference when interpreting their 
mandate. Applying a correctness standard of review on 
the sole basis that a court could potentially interpret 
the same statute effectively drains expert tribunals of 
the institutional deference they are owed. The major-
ity's conclusion adds the new and unrelated exception 
of shared jurisdiction to the existing and narrow excep-
tions to the presumption of home statute deference. 

Expertise is attributed to a tribunal on the basis that 
Parliament has delegated decisiôn-making to it as an 
institutionally specialized body that has day to day fa-
miliarity with its enabling statute. The Copyright Board 
has specialized expertise in interpreting the provi-
sions of the Copyright Act. The fact of shared jurisdic-
lion does not undermine this expertise. The Copyright 
Board does not simply work out the details of royalty 
tariffs, it sets policies that collectively determine the 
rights of copyright owners and users and plays an im-
portant role in achieving the proper balance between 
those actors. It also has highly specialized knowledge 
about the media technologies used to create and dis-
seminate copyrighted works, as well as related econom-
ic issues. This specialized knowledge is precisely the 
kind of institutional expertise that Dunsmuir concluded 
was entitled to deference. The fact that a court might  

selon la norme de la décision raisonnable, mais d'exa-
miner de novo celle d'une cour de justice en première 
instance sur le même point de droit. Il serait tout aussi 
incohérent que, saisie d'un appel visant un contrôle ju-
diciaire, la cour d'appel applique la norme de la déci-
sion raisonnable à la décision de la Commission sur un 
point de droit, mais soumette à la norme de la décision 
correcte la décision d'une cour de justice en première 
instance sur le même point de droit. Étant donné que le 
régime législatif inhabituel établi par la Loi sur le droit 
d'auteur ne dote pas la Commission du droit d'auteur 
d'un régime administratif distinct et particulier, il faut 
inférer que le législateur n'a pas voulu reconnaître à la 
Commission une expertise supérieure à celle d'une cour 
de justice en ce qui a trait aux questions de droit que 
soulève l'application de la Loi sur le droit d'auteur. 

La juge Abella : La norme de contrôle applicable 
devrait être celle de la décision raisonnable. Lorsqu'elle 
interprète sa loi constitutive aux fins de l'établissement 
de tarifs pour la communication effectuée grâce aux 
nouveaux médias numériques, la Commission du droit 
d'auteur a droit à la même déférence et est soumise à la 
même norme que tout autre tribunal administratif spé-
cialisé au Canada. Depuis l'arrêt Dunsmuir, notre Cour 
reconnaît invariablement l'application présumée de la 
norme déférente au tribunal administratif doté d'une 
expertise institutionnelle spécialisée lorsqu'il interprè-
te sa loi constitutive. Appliquer la norme de la déci-
sion correcte pour la seule raison qu'une cour de justice 
pourrait être appelée à interpréter la même loi nie en 
fait au tribunal expert la déférence à laquelle il a droit 
en tant qu'institution. La conclusion des juges majori-
taires ajoute l'exception nouvelle et non apparentée de 
la compétence concurrente à celles, plus restrictives, 
qui écartent déjà la présomption de déférence envers 
l'interprétation de la loi constitutive. 

L'expertise reconnue au tribunal administratif tient 
au pouvoir décisionnel que lui délègue le législateur à 
titre d'institution spécialisée dotée d'une connaissan-
ce approfondie de sa loi constitutive. La Commission 
du droit d'auteur possède une expertise spécialisée 
dans l'interprétation de la Loi sur le droit d'auteur. 
L'existence d'une compétence concurrente n'enlève rien 
à cette expertise. La Commission du droit d'auteur ne 
se livre pas simplement à la mise au point de tarifs de 
redevances; elle adopte des politiques qui définissent 
collectivement les droits des titulaires du droit d'auteur 
et ceux des utilisateurs et elle joue un rôle important 
dans l'établissement d'un juste équilibre entre ces ac-
teurs. Elle possède également des connaissances très 
pointues sur les technologies de communication em-
ployées pour créer et diffuser des œuvres protégées par 
le droit d'auteur, ainsi que sur les enjeux économiques 
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in another case be asked to interpret the same provi-
sions of the Copyright Act does not detract from the 
Copyright Board's particular familiarity and expertise 
with the provisions of the Act. 

The Board's mandate was to decide whether a par-
ticular activity triggers a tariff. The view that we can 
extricate a legal question from this context of complex, 
interlocking facts and policies considered by the Board 
in setting a tariff, is unrealistic. The tribunal's deci-
sion should be reviewed as a whole. Unlike trial courts, 
which have no expertise relative to appellate courts 
when interpreting a statute, tribunals have particular 
mandates which give them specialized expertise in in-
terpreting and applying their home statute to a given 
set of facts. Extricating legal questions in the context 
of judicial review — referred to as "segmentation" — 
should be an exceptional practice. 

This Court has repeatedly held that the application 
of multiple standards of review to different aspects of a 
tribunal's decision — one for questions of law and one 
for questions of fact — should be avoided. As a result, 
even if an aspect of the tribunal's decision would oth-
erwise attract a correctness standard, the decision as 
a whole should be reviewed on a deferential standard. 
Segmenting the definition of each word or phrase in a 
statutory provision into discrete questions of law is a 
re-introduction by another name — correctness — of 
the unduly interventionist approach championed by the 
jurisdictional and preliminary question jurisprudence, 
jurisprudence which this Court definitively banished in 
Dunsmuir and ATA. 
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I. Introduction 

[1] Online music services offer permanent down-
loads, limited downloads and on-demand streams 
of files containing musical works. A download is 
the transmission over the Internet of a file contain-
ing data, such as a sound recording of a musical 
work, that gives the user a permanent copy of the 
file to keep as his or her own. A limited download 
allows the copy to be used as long as the user's sub-
scription is paid up. A stream is a transmission of 
data that allows the user to listen to or view the 
content transmitted at the time of the transmission, 
resulting only in a temporary copy of the file on the 
user's hard drive. The Copyright Board was of the 
opinion that downloads and streams, among other 
uses of music that it examined as part of the certifi-
cation process of a proposed tariff for the commu-
nication of musical works over the Internet, come 
within the scope of the exclusive right of copyright 
holders to communicate to the public by telecom-
munication provided by the Copyright Act, R.S.C. 
1985, c. C-42 (the "Act"). Accordingly, it found that 
a claim for communication royalties by the hold-
ers of copyright in the communicated works was 
well founded, in addition to any reproduction roy-
alties received when a work is copied through the 
Internet ((2007), 61 C.P.R. (4th) 353 ("Tariff 22.A 
decision")). On appeal, the Federal Court of Appeal 
agreed (2010 FCA 220, 409 N.R. 102). 
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Apple Inc. 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges LeBel, Deschamps, Fish, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis 
rendu par 

LE JUGE ROTHSTEIN - 

I. Introduction 

[1] Les services de musique en ligne offrent des 
téléchargements permanents, des téléchargements 
limités et des transmissions en continu sur deman-
de qui renferment des oeuvres musicales. On entend 
par téléchargement la transmission sur Internet d'un 
fichier de données, tel l'enregistrement sonore d'une 
oeuvre musicale, dont l'utilisateur conserve une co-
pie permanente. Le téléchargement limité permet à 
l'abonné d'utiliser la copie tant qu'il acquitte le coût 
de son abonnement. La transmission en continu est 
une transmission de données permettant d'entendre 
ou de voir le contenu au moment de la transmission; 
elle ne permet que le stockage d'une copie temporai-
re sur le disque dur de l'utilisateur. La Commission 
du droit d'auteur a estimé que le droit exclusif du 
titulaire du droit d'auteur de communiquer l'oeuvre 
au public, par télécommunication, prévu dans la 
Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42 (la 
« Loi »), s'applique au téléchargement et à la trans-
mission en continu, entre autres utilisations de musi-
que examinées dans le cadre du processus d'homo-
logation d'un projet tarifaire pour la communication 
d'oeuvres musicales sur Internet. Elle est donc ar-
rivée à la conclusion que les redevances réclamées 
par les titulaires du droit d'auteur sur les oeuvres 
communiquées le sont à juste titre (en ligne (« déci-
sion concernant le tarif 22.A »)) et qu'elles s'ajou-
tent à celles touchées pour la reproduction lorsque 
les oeuvres sont reproduites au moyen d'Internet. 
Saisie de l'appel de cette décision, la Cour d'appel 
fédérale a abondé dans le même sens (2010 CAF 
220 (CanLII)). 
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[2] The sole issue in this appeal is the meaning of 
the phrase "to the public" in s. 3(1)(f) of the Act. 
The online music services brought this appeal on 
the basis that their uses of music do not engage the 
right to communicate to the public by telecommuni-
cation in s. 3(1)(f) because they do not come within 
the scope of the phrase "to the public". The issue 
of whether downloads can be "communication[s]" 
within the meaning of s. 3(1)(f) was left to be 
determined in the companion case Entertainment 
Software Association v. Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada, 2012 
SCC 34, [2012] 2 S.C.R. 231 ("ESA"). In ESA, a 
majority of this Court determined that musical 
works are not "communicated" by telecommuni-
cation when they are downloaded. This conclusion 
affects this appeal. The question of whether the 
online music services engage the exclusive right to 
"communicate . . . to the public by telecommuni-
cation" by offering downloads to members of the 
public has now become moot. However, the ESA 
did not contest the Board's conclusion that a stream 
constitutes a "communication" within the mean-
ing of s. 3(1)(f) of the Act. As a result, the remain-
ing issue here is whether, based on CCH Canàdian 
Ltd. v. Law Society of Upper Canada, 2004 SCC 
13, [2004] 1 S.C.R. 339 ("CCH"), such commu-
nication of protected works nevertheless does not 
engage the exclusive right to communicate to the 
public because a point-to-point transmission from 
the website of an online music service to any indi-
vidual custOmer is a private communication. 

II. Facts and Procedural History 

[3] The appellants, Rogers Communications Inc., 
Rogers Wireless Partnership, Shaw Cablesystems 
G.P., Bell Canada and Teins Communications 
Company, offer online music services. Online 
music services provide catalogues of digital audio 
files that consumers can browse at their conveni-
ence. A consumer may select a song or an album 
and download or stream the digital audio file con-
taining the musical work to his or her computer or 
mobile phone, or both. 

[2] Seul le sens des mots « au public » employés à 
l'al. 3(1)f) de la Loi fait l'objet du litige. Les services 
de musique en ligne, qui sont à l'origine du présent 
pourvoi, prétendent que leurs utilisations d'oeuvres 
musicales n'emportent pas l'application du droit de 
communiquer au public par télécommunication que 
confère l'al..3(1)f), car il ne s'agit pas de communica-
tions « au public ». Dans l'affaire connexe Entertain-
ment Software Association c. Société canadienne 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musi-
que, 2012 CSC 34, [2012] 2 R.C.S. 231 (« ESA »), 
la Cour devait décider si un téléchargement peut 
constituer une « communication » pour l'applica-
tion de cet alinéa. Les juges majoritaires de notre 
Cour statuent que l'oeuvre musicale qui est téléchar-
gée n'est pas « communiquée » par télécommunica-
tion, une conclusion qui a une incidence dans la pré-
sente affaire. La question de savoir si les services de 
musique en ligne portent atteinte au droit exclusif de 
« communiquer au public, par télécommunication » 
lorsqu'ils offrent des téléchargements au public ne 
se pose donc plus. Toutefois, ESA n'a pas contesté 
la conclusion de la Commission selon laquelle une 
transmission en continu constitue une « communi-
cation » pour l'application de l'al. 3(1)f) de la Loi. La 
question qu'il reste donc à trancher en l'espèce est 
celle de savoir si, compte tenu de l'arrêt CCH Cana-
dienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada, 2004 CSC 
13, [2004] 1 R.C.S. 339 (« CCH »), pareille commu-
nication d'une oeuvre protégée ne porte néanmoins 
pas atteinte au droit exclusif de communication au 
publia puisque la transmission point à point du site 
Web du service de musique en ligne au consomma-
teur individuel constitue une communication privée. 

II. Rappel des faits et genèse de l'instance 

[3] Les appelantes Rogers Communications Inc., 
Rogers Wireless Partnership, Shaw Cablesystems 
G.P., Bell Canada et Société Telus Communications 
offrent des services de musique en ligne. Ces four-
nisseurs mettent à la disposition des consommateurs 
des catalogues de fichiers audionumériques consul-
tables à tout moment. Le consommateur peut choi-
sir une chanson ou un album, puis télécharger ou se 
faire transmettre en continu sur son ordinateur ou 
son téléphone portable, ou les deux, le fichier audio-
numérique contenant l'oeuvre musicale. 
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[4] The respondent, Society of Composers, Au-
thors, and Music Publishers of Canada ("SOCAN"), 
is a collective society of composers, authors and 
publishers of music. It administers the right to per-
form in public and the right to communicate to the 
public by telecommunication the works covered by 
its members' copyrights. It files proposed tariffs 
with the Board and collects licence royalties, as set 
in tariffs certified by the Board, on behalf of its 
members. 

[5] The issue in the present appeal is now whether 
streaming of files from the Internet triggered by 
individual users constitutes communication "to the 
public" of the musical works contained therein by 
online music services who make the files available 
to the users for streaming. 

[6] These proceedings involve proposed tari ffs 
first filed by SOCAN in 1995 for various uses of 
musical works constituting, in SOCAN's view, 
communication of musical works to the public 
over the Internet. There were objections to the 
filed proposals. In 1996, the Board decided to 
deal with legal issues separately from the deter-
mination of the actual tariffs. The first step was 
to "determine which activities on the Internet, if 
any, constitute a protected use [of SOCAN's rep-
ertoire of music] targeted in the tariff" (SOCAN 
Statement of Royalties, Public Performance 
of Music Works 1996, 1997, 1998 (Tariff 22, 
Internet) (Re) (1999), 1 C.P.R. (4th) 417 ("Tariff 22 
decision"), at p. 424). Issued on October 27, 1999, 
the Board termed this its Phase I decision, deal-
ing with legal and jurisdictional issues. Some of 
its determinations are directly relevant to this 
appeal. The Tariff 22 decision was ultimately 
appealed to this Court, albeit on different issues. 
HoweVer, in Society of Composers, Authors and 
Music Publishers of Canada v. Canadian Assn. of 
Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 2 S.C.R. 
427 ("SOCAN v. CAIP"), at para. 30, Binnie J. 
noted the Board's interpretation of the phrase 
"to the public", which was that a communication 
may be to the public when it is made to individual 
members of the public, regardless of whether they 
receive it at the same or at different times (Tariff 

[4] L'intimée, la Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (« SOCAN »), 
un regroupement d'auteurs, de compositeurs et 
d'éditeurs de musique, gère les droits d'exécution 
en public et les droits de communication au public, 
par télécommunication, des oeuvres protégées par 
le droit d'auteur de ses membres. Elle dépose des 
projets de tarif auprès de la Commission et perçoit 
au nom de ses membres les redevances fixées dans 
les tarifs homologués par cette dernière. 

[5] La question en litige dans le présent pourvoi 
est désormais celle de savoir si la transmission en 
continu de fichiers sur Internet à la demande d'un 
utilisateur individuel constitue une communication 
« au public », par le service de musique en ligne 
qui offre une telle transmission aux utilisateurs, 
des oeuvres musicales contenues dans les fichiers. 

[6] La présente instance s'origine de projets tari-
faires déposés initialement par la SOCAN en 1995 
pour diverses utilisations d'oeuvres musicales qui 
constituent, selon la SOCAN, une communica-
tion au public d'oeuvres musicales sur Internet. Ces 
projets ont fait l'objet d'oppositions. En 1996, la 
Commission a décidé de séparer examen des points 
de droit et établissement des tarifs. Dans un pre-
mier temps, elle devait déterminer « quelles activi-
tés sur l'Internet, le cas échéant, constitu[ai]ent une 
utilisation protégée [du répertoire d'oeuvres musi-
cales de la SOCAN] visée par le tarif » (Tarif des 
redevances, Exécution publique d'oeuvres musica-
les 1996, 1997 1998 (Tarif 22, Internet) (1999) (en 
ligne) (la « décision concernant le tarif 22 »), p. 2). 
Le 27 octobre 1999, elle a rendu ce qu'elle a appelé 
sa décision de la première phase dans laquelle elle 
aborde points de droit et questions de compétence. 
Certaines des conclusions qu'elle y tire intéres-
sent directement le présent pourvoi. La décision 
concernant le tarif 22 a finalement été portée en 
appel devant notre Cour, mais pour des motifs dif-
férents. Toutefois, dans l'arrêt Société canadienne 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique c. 
Assoc. canadienne des fournisseurs Internet, 2004 
CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427 (« SOCAN c. ACFI »), 
par. 30, le juge Binnie relève l'interprétation que 
fait la Commission des mots « au public », à savoir 
qu'il peut y avoir communication au public lorsque 
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22 decision, at p. 435). He found that this particu-
lar issue was "no longer contested." 

[7] After this Court's decision in SOCAN v. 
CAIP, the Board proceeded to Phase II of the pro-
cess to establish a tariff for the communication 
of musical works over the Internet for the years 
1996 to 2006. In these proceedings, the appellants 
argued both before the Board and subsequently 
on judicial review, that a point-to-point transmis-
sion of a musical work is not a communication "to 
the public". This argument is in large part based 
on CCH and on the finding in that case that fax 
transmissions of copyrighted works by the Great 
Library at Osgoode Hall to its patrons were private 
communications. 

[8] The Board rejected this argument in its deci-
sion issued on October 18, 2007. The Tariff 22.A 
decision reiterates the Board's earlier-stated view 
that communications to individual members of the 
public through downloads or streams requested by 
them at different times are communications "to the 
public". Accordingly, finding SOCAN's claim to 
be valid in law, the Board proceeded to establish 
the tariffs it considered appropriate. 

[9] The appellants' application for judicial review 
was unanimously dismissed by the Federal Court of 
Appeal. Pelletier J.A., writing for the court, consid-
ered that the application should be reviewed on the 
standard of reasonableness and found the Board's 
determination of what constitutes a "communica-
tion to the public" under the Act to be reasonable. 

III. Analysis  

A. Standard of Review 

[10] The appropriate standard for reviewing the 
Board's determinations on points of law was con-
sidered by Binnie J. in SOCAN v. CAIP. In con-
cluding that the correctness standard must apply, 
he wrote, at para. 49:  

celle-ci vise des particuliers au même moment ou 
à des moments différents (décision concernant le 
tarif 22, p. 17). Le juge Binnie conclut que ce point 
n'est « plus contesté ». 

[7] Par suite de notre arrêt SOCAN c. ACFI, la 
Commission a entrepris la seconde phase du pro-
cessus, soit l'établissement d'un tarif de commu-
nication d'ceuvres musicales sur Internet pour les 
années 1996 à 2006. Les appelantes ont soutenu, 
tant devant la Commission que lors du contrôle 
judiciaire subséquent, que la transmission point à 
point d'une oeuvre musicale ne constituait pas une 
communication « au public ». Elles s'appuyaient 
en grande partie sur l'arrêt CCH et sur la conclu-
sion qui y est tirée, à savoir que la transmission 
par télécopieur, de la Grande bibliothèque d'Os-
goode Hall à ses usagers, d'oeuvres protégées par 
le droit d'auteur, constituait une communication 
privée. 

[8] La Commission a rejeté cette thèse dans sa 
décision du 18 octobre 2007, où elle répète ce 
qu'elle a déjà affirmé, en l'occurrence que commu-
niquer une oeuvre à des particuliers par télécharge-
ment ou transmission en continu, à des moments 
différents et sur demande, équivaut à la communi-
quer « au public ». Tenant pour fondée en droit la 
prétention de la SOCAN, elle a donc établi le tarif 
qui lui paraissait indiqué. 

[9] La demande de contrôle judiciaire des appe-
lantes a été rejetée par les juges unanimes de 
la Cour d'appel fédérale. Sous la plume du juge 
Pelletier, ces derniers opinent que la demande est 
assujettie à la norme de la décision raisonnable. Ils 
jugent raisonnable la décision de la Commission 
quant à savoir ce qui constitue une « communica-
tion au public » au sens de la Loi. 

III. Analyse 

A. Norme de contrôle 

[10] Dans l'arrêt SOCAN c. ACFI, le juge Binnie 
se penche sur la norme de contrôle applicable à la 
décision de la Commission sur un point de droit et 
retient la norme de la décision correcte (par. 49) : 
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There is neither a preclusive clause nor a statutory 
right of appeal from decisions of the Copyright Board. 
While the Chair of the Board must be a current or 
retired judge, the Board may hold a hearing without 
any legally trained member present. The Copyright Act 
is an act of general application which usually is dealt 
with before courts rather than tribunals.  The questions 
at issue in this appeal are legal questions. [Emphasis 
added.] 

[11] Since that decision, this Court has substan-
tially revised the appropriate approach to judicial 
review. Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, 
[2008] 1 S.C.R. 190, made clear that an administra-
tive body interpreting and applying its home statute 
should normally be accorded deference on judicial 
review. See also Canada (Canadian Human Rights 
Commission) v. Canada (Attorney General), 2011 
SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471 ("Canada (CHRC)"), 
at para. 16, and Smith v. Alliance Pipeline Ltd., 
2011 SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160, at para. 26. In 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
v. Alberta Teachers' Association, 2011 SCC 61, 
[2011] 3 S.C.R. 654 ("ATA"), at para. 39, the Court 
held that "[w]hen considering a decision of an 
administrative tribunal interpreting or applying its 
home statute, it should be presumed that the appro-
priate standard of review is reasonableness." By 
setting up a specialized tribunal to determine cer-
tain issues the legislature is presumed to have rec-
ognized superior expertise in that body in respect 
of issues arising under its home statute or a closely 
related statute, warranting judicial review for rea-
sonableness. 

[12] As stated by Binnie J. in SOCAN v. CAIP, 
the core of the Board's mandate is "the working out 
of the details of an appropriate royalty tariff" (para. 
49). Nevertheless, in order to carry out this man-
date, the Board is routinely called upon to ascertain 
rights underlying any proposed tariff. In this, it is 
construing the Act, its home statute. 

[13] However, as Binnie J. noted in SOCAN v. 
CAIP, the Act is a statute that will also be brought 

Il n'existe dans la loi ni clause privative ni droit d'ap-
pel des décisions de la Commission du droit d'auteur. 
Même si son président doit être juge ou juge à la retraite, 
la Commission peut tenir une audience en l'absence de 
tout membre ayant une formation juridique. La Loi sur 
le droit d'auteur est une loi de portée générale dont  
l'application relève habituellement des cours de jus-
tice, et non des tribunaux administratifs. Les questions 
en litige dans le présent pourvoi sont des questions de 
droit. [Je souligne.] 

[11] Depuis cette décision, notre Cour a revu en 
profondeur les modalités du contrôle judiciaire. 
Dans l'arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, elle dit sans équi-
voque que la déférence est habituellement de mise 
lors du contrôle judiciaire de la décision d'un orga-
nisme administratif qui interprète et applique sa loi 
constitutive. Voir également Canada (Commission 
canadienne des droits de la personne) c. 
Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, [2011] 3 
R.C.S. 471 (« Canada (CCDP) »), par. 16, et Smith c. 
Alliance Pipeline Ltd., 2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 
160, par. 26. Dans Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) c. Alberta Teachers' Association, 
2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654 (« ATA »), par. 39, 
la Cour statue qu'« [i]l convient de présumer que la 
norme de contrôle à laquelle est assujettie la déci-
sion d'un tribunal administratif qui interprète sa loi 
constitutive ou qui l'applique est celle de la décision 
raisonnable ». Lorsqu'il crée un tribunal administra-
tif spécialisé pour trancher certaines questions, le 
législateur est présumé lui reconnaître une expertise 
particulière à l'égard des questions qui touchent à 
l'application de sa loi constitutive ou d'une loi étroi-
tement liée à celle-ci, de sorte que le contrôle judi-
ciaire des décisions de cet organisme doit se faire au 
regard de la norme de la raisonnabilité. 

[12] Comme l'explique le juge Binnie dans l'ar-
rêt SOCAN c. ACFI, « la mise au point d'un tarif 
de redevances approprié » est au coeur du mandat 
de la Commission (par. 49). Or, pour s'acquitter de 
ce mandat, la Commission est couramment appe-
lée à se prononcer sur les droits qui sous-tendent le 
projet de tarif, ce qui l'amène à interpréter la Loi, 
sa loi constitutive. 

[13] Le juge Binnie fait cependant observer dans 
cet arrêt que la Loi est un texte législatif qui peut 
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before the courts for interpretation at first instance 
in proceedings for copyright infringement., The 
court will examine the same legal issues the Board 
may be required to address in carrying out its man-
date. On appeal, questions of law decided by the 
courts in these proceedings would be reviewed for 
correctness: Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, 
[2002] 2 S.C.R. 235, at para. 8. 

[14] It would be inconsistent for the court to 
review a legal question on judicial review of a deci-
sion of the Board on a deferential standard and 
decide exactly the same legal question de novo if 
it arose in an infringement action in the court at 
first instance. It would be equally inconsistent if 
on appeal from a judicial review, the appeal court 
were to approach a legal question decided by the 
Board on a deferential standard, but adopt a cor-
rectness standard on an appeal from a decision of 
a court at first instance on the same legal question. 

[15] Because of the unusual statutory scheme 
under which the Board and the court may each 
have to consider the saine legal question at first 
instance, it must be inferred that the legislative 
intent was not to recognize superior expertise of 
the Board relative to the court with respect to such 
legal questions. This concurrent jurisdiction of 
the Board and the court at first instance in inter-
preting the Copyright Act rebuts the presumption 
of reasonableness review of the Board's decisions 
on questions of law under its home statute. This 
is consistent with Dunsmuir, which directed that 
"[a] discrete and special administrative regime in 
which the decision maker has special expertise" 
was a "facto[r that] will lead to the conclusion that 
the decision maker should be given deference and 
a reasonableness test applied" (para. 55 (empha-
sis added)).. Because of the jurisdiction at first 
instance that it shares with the courts, the Board 
cannot be said to operate in such a "discrete . . . 
administrative regime". Therefore, I cannot agree 
with Abella J. that the fact that courts routinely 
carry out the same interpretive tasks as the board 
at first instance "does not detract from the Board's  

également être soumis à l'interprétation d'une cour 
de justice de première instance par suite d'une allé-
gation de violation du droit d'auteur. Cette cour 
de justice examine alors les mêmes questions de 
droit que la Commission dans l'exécution de son 
mandat. En appel, la question dé droit tranchée en 
première instance par la cour de justice fait l'objet 
d'un contrôle judiciaire selon la norme de la déci-
sion correcte : Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235, par. 8. 

[14] Il serait illogique de contrôler la décision 
de la Commission sur un point de droit selon une 
norme déférente, mais d'examiner de novo la déci-
sion d'une cour de justice rendue en première ins-
tance sur le même point de droit dans le cadre d'une 
action pour violation du droit d'auteur. Il serait tout 
aussi incohérent que, saisie d'un appel visant un 
contrôle judiciaire, la cour d'appel fasse preuve de 
déférence à l'égard de la décision de la Commission 
sur un point de droit, mais applique la norme de la 
décision correcte à la décision d'une cour de justice 
en première instance sur le même point de droit. 

[15] Étant donné le caractère particulier du 
régime législatif en vertu duquel la Commission 
et une cour de justice peuvent être respectivement 
appelées à statuer en première instance sur un même 
point de droit, il faut inférer 'que le législateur n'a 
pas voulu reconnaître à la Commission une exper-
tise supérieure à celle de la cour de justice en la 
matière. Cette compétence concurrente conférée à 
la Commission et à la cour de justice pour interpré-
ter en première instance la Loi sur le droit d'auteur 
a pour effet d'écarter la présomption selon laquelle 
la décision de la Commission sur un point de droit 
rendue sous le régime de sa loi constitutive est assu-
jettie à la norme de la raisonnabilité. Cette conclu-
sion est conforme à l'arrêt Dunsniuir dans lequel 
notre Cour dit que l'existence d'« [uln régime admi-
nistratif distinct et particulier dans le cadre duquel 
le décideur possède une expertise spéciale » consti-
tue un « élément [qui permet] de conclure qu'il y a 
lieu de déférer à la décision et d'appliquer la norme 
de la raisonnabilité » (par. 55 (je souligne)). Étant 
donné la compétence qu'elle partage avec la cour 
de justice en première instance, on ne peut dire de 
la Commission qu'elle exerce ses fonctions dans le 
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particular familiarity and expertise with the pro-
visions of the Copyright Act" (para. 68). In these 
circumstances, courts must be assumed to have the 
same familiarity and expertise with the statute as 
the board. Accordingly, I am of the opinion that 
in SOCAN v. CAIP, Binnie J. determined in a sat-
isfactory manner that the standard of correctness 
should be the appropriate standard of review on 
questions of law arising on judicial review from the 
Copyright Board (Dunsmuir, at para. 62). 

[16] I must also respectfully disagree with Abella 
J.'s characterization, at para. 62, of the holding in 
ATA as meaning that the "exceptions to the pre-
sumption of home statute deference are ... con-
stitutional questions and questions of law of cen-
tral importance to the legal system and outside the 
adjudicator's specialized expertise". Dunsmuir had 
recognized that questions which fall within the 
categories of constitutional questions and ques-
tions of general law that are both of central impor-
tance to the legal system as a whole and outside 
the adjudicator's specialized area of expertise were 
to be reviewed on a correctness standard (paras. 
58 and 60). ATA simply reinforced the direction in 
Dunsmuir that issues that fall under the category of 
interpretation of the home statute or closely related 
statutes normally attract a deferential standard of 
review (ATA, at para. 39; Dunsmuir, at para. 54). 
My colleague's approach would in effect mean that 
the reasonableness standard applies to all interpre-
tations of home statutes. Yet, ATA and Dunsmuir 
allow for the exceptional other case to rebut the 
presumption of reasonableness review for questions 
involving the interpretation of the home statute. 

cadre d'un tel « régime administratif distinct ». Je 
ne peux donc pas convenir avec la juge Abella que 
le fait que la cour de justice exerce couramment les 
mêmes activités d'interprétation que l'organisme 
administratif en première instance « n'enlève pas 
à la Commission sa connaissance approfondie de 
la Loi sur le droit d'auteur ni son expertise dans 
l'application de celle-ci » (par. 68). Dès lors, il faut 
supposer que la cour de justice et l'organisme admi-
nistratif ont, à l'égard du texte législatif, une même 
connaissance approfondie et une même exper-
tise. Je suis donc d'avis que, dans l'arrêt SOCAN 
c. ACFI, le juge Binnie statue de manière satisfai-
sante que la norme de la décision correcte est celle 
qui convient au contrôle judiciaire de la décision 
de la Commission sur un point de droit (Dunsmuir, 
par. 62). 

[16] Soit dit en tout respect, je ne souscris pas 
non plus à l'interprétation que fait la juge Abella 
de l'arrêt ATA au par. 62. Selon elle, la Cour statue 
dans cet arrêt que les questions qui font « excep-
tion à la présomption de déférence que commande 
l'interprétation de la loi constitutive sont les ques-
tions constitutionnelles, ainsi que les questions de 
droit d'une importance capitale pour le système 
juridique et étrangères au domaine d'expertise 
du décideur ». Dans l'arrêt Dunsmuir, antérieur à 
ATA, notre Cour reconnaît que la question qui res-
sortit à la Constitution et celle qui touche au droit 
en général, qui revêt une importance capitale pour 
le système juridique dans son ensemble et qui est 
étrangère au domaine d'expertise du décideur sont 
assujetties à la norme de la décision correcte (par. 
58 et 60). Dans ATA, notre Cour confirme seule-
ment ce qu'elle dit dans Dunsmuir : la question 
qui touche à l'interprétation de la loi constitutive 
ou d'une loi qui y est étroitement liée commande 
généralement l'application d'une norme de contrôle 
déférente (ATA, par. 39; Dunsmuir, par. 54). 
Suivant le point de vue de ma collègue, la norme 
de la raisonnabilité s'applique à toute interpréta-
tion de la loi constitutive. Pourtant, les arrêts ATA 
et Dunsmuir admettent qu'une situation exception-
nelle nouvelle pourrait écarter la présomption d'as-
sujettissement à la norme de la raisonnabilité de la 
décision qui résulte d'une interprétation de la loi 
constitutive. 
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[17] My colleague refers to pre-Dunstnuir deci-
sions for the proposition that shared jurisdiction 
at first instance does not prevent reasonableness 
review of a tribunal's decision under its home stat-
ute. However, such precedents will only be helpful 
where they "determin[e] in a satisfactory manner 
the degree of deference to be accorded with regard 
to a particular category of question" (Dunsmuir, at 
para. 62). 

[18] The recent examples raised by Justice Abella 
where reasonableness review was applied all 
involved bodies with exclusive primary jurisdiction 
under their home statute, constituting "discrete . . . 
administrative regime[s]". Canada (CHRC) con-
cerned the Canadian Human Rights Act, R.S.C. 
1985, c. H-6, which does not create shared pri-
mary jurisdiction between the administrative tri-
bunal and the courts. In these circumstances, the 
Court simply found that the standard applicable on 
the facts of that case was the reasonableness stand-
ard and confirmed the presumptive rule that "if 
the issue relates to the interpretation and applica-
tion of its own statute, . . . the standard of reasona-
bleness will generally apply" (para. 24 (emphasis 
added)). Doré v. Barreau du Québec, 2012 SCC 12, 
[2012] 1 S.C.R. 395, involved the judicial review of 
a decision of a disciplinary body under a profes-
sional Code of ethics of advocates, R.R.Q. 1981, c. 
B-1, applicable to lawyers. There was no question 
of the constitutionality of the provision in the Code 
of ethics. The question, rather, was whether the 
adjudicator, making his fact-specific determina-
tion in the circumstances of that case, had "actred] 
consistently with the values underlying the grant 
of discretion, including Charter values" (Doré, at 
para. 24). In any case, the adjudicator was oper-
ating as part of a discrete administrative regime 
with exclusive jurisdiction over disciplinary mat-
ters under the Code of ethics. 

[19] I wish to be clear that the statutory scheme 
runder which both a tribunal and a court may decide 
the same legal question at first instance is quite 
unlike the scheme under which the vast majority 

[17] Ma collègue invoque des décisions antérieu-
res à l'arrêt Dunsmuir pour affirmer que le par-
tage de la compétence en première instance ne fait 
pas obstacle à l'assujettissement à la norme de la 
raisonnabilité de la décision que rend le tribunal 
administratif en application de sa loi constitutive. 
Cette jurisprudence ne vaut toutefois que si elle 
« établit déjà de manière satisfaisante le degré de 
déférence correspondant à une catégorie de ques-
tions en particulier » (Dunsmuir, par. 62). 

[18] Les décisions récentes invoquées par la juge 
Abella appliquent toutes la norme de la décision 
raisonnable à un organisme qui exerce une compé-
tence exclusive initiale que lui confère sa loi consti-
tutive, d'où l'existence d'un « régime administratif 
distinct ». L'arrêt Canada (CCDP) porte sur la Loi 
canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
1985, ch. H-6, qui ne confère pas une compétence 
concurrente au tribunal administratif et à la cour 
de justice en première instance. Dès lors, la Cour 
conclut seulement que la norme applicable au vu des 
faits de l'espèce est celle de la décision raisonna-
ble et elle confirme la présomption selon laquelle, 
« lorsqu'il s'agit d'interpréter et d'appliquer sa propre 
loi [. . .] la norme de la décision raisonnable s'appli-
que habituellement » (par. 24 (je souligne)). Dans 
l'affaire Doré c. Barreau du Québec, 2012 CSC 12, 
[2012] 1 R.C.S. 395, le contrôle judiciaire visait la 
décision d'un organisme disciplinaire fondée sur le 
Code de déontologie des avocats, R.R.Q. 1981, ch. 
B-1. La disposition applicable de ce code ne soule-
vait aucune question de constitutionnalité. Il s'agis-
sait plutôt de savoir si le décideur, lorsqu'il avait tiré 
sa conclusion d'ordre factuel à partir des circonstan-
ces de l'espèce, avait « ag[i] de manière compatible 
avec les valeurs sous-jacentes à l'octroi d'un pouvoir 
discrétionnaire, y compris les valeurs consacrées 
par la Charte » (Doré, par. 24). De toute manière, 
le décideur agissait dans le cadre d'un régime admi-
nistratif distinct et avait compétence exclusive en 
matière disciplinaire suivant le Code de déontologie 
des avocats. 

[19] Je tiens à bien préciser que le régime légis-
latif suivant lequel un tribunal administratif et une 
cour de justice peuvent trancher une même question 
de droit en première instance diffère sensiblement 
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of judicial reviews arises. Concurrent jurisdiction 
at first instance seems to appear only under intel-
lectual property statutes where Parliament has pre-
served dual jurisdiction between the tribunals and 
the courts. However, I leave the determination of 
the appropriate standard of review of a tribunal 
decision under other intellectual property statutes 
for a case in which it arises. Nothing in these rea-
sons should be taken as departing from Dttnsmuir 
and its progeny as to the presumptively deferential 
approach to the review of questions of law decided 
by tribunals involving their home statute or statutes 
closely connected to their function. 

[20] It should be equally clear that the Board's 
application of the correct legal principles to the 
facts of a particular matter should be treated with 
deference, as are the decisions of this nature by 
trial judges on appellate review. However, I cannot 
agree with Abella J. that the question arising in this 
appeal is a question of mixed fact and law (para. 
74). The issue in this case has been argued by the 
parties as a pure question of law. The Court is 
asked to determine whether a point-to-point trans-
mission can ever constitute a communication "to 
the public" within the meaning of s. 3(1)(f) of 
the Copyright Act (A.F., at para. 2). This is not a 
"question] of mixed fact and law [that] involve[s] 
applying a legal standard to a set of facts" (Housen 
v. Nikolaisen, at para. 26); it is an extricable ques-
tion of law. 

B. Can a Point-to-Point Transmission Effected at 
the Request of the Recipient Be a Communica-
tion "to the Public"? 

(1) Arguments of the Parties and Relevant 
Legislative Provisions  

[21] Before this Court, the appellants maintain 
that a point-to-point communication by telecom-
munication of a discrete copy of a musical work  

des régimes dont l'application donne lieu à la plu-
part des contrôles judiciaires. Il semble n'y avoir 
de compétence concurrente en première instance 
que sous le régime des lois sur la propriété intel-
lectuelle, le législateur ayant conservé la com-
pétence de la cour de justice malgré celle accor-
dée au tribunal administratif. Je ne me prononce 
cependant pas sur la norme de contrôle à laquelle il 
convient d'assujettir la décision d'un tribunal admi-
nistratif rendue en application d'autres lois sur la 
propriété intellectuelle, car ce n'est pas l'objet du 
présent pourvoi. Les présents motifs ne sauraient 
être interprétés comme une rupture d'avec l'arrêt 
Dunsmuir ou ceux rendus dans sa foulée en ce qui 
concerne la déférence qui s'impose de prime abord 
lors du contrôle judiciaire d'une décision sur une 
question de droit que rend un tribunal administratif 
en interprétant sa propre loi constitutive ou une loi 
étroitement liée à son mandat. 

[20] Il convient de préciser également que 
lorsqu'elle applique les bons principes juridiques 
aux faits d'une affaire, la Commission a droit à la 
déférence, à l'instar du juge de première instance 
dont la même démarche est portée en appel. Or, 
je ne saurais convenir avec la juge Abella que la 
question qui se pose dans le présent dossier est une 
question mixte de fait et de droit (par. 74). Dans 
leurs plaidoiries, les parties l'ont présentée comme 
une pure question de droit. Notre Cour est appe-
lée à décider s'il est même possible qu'une trans-
mission point à point constitue une communica-
tion « au public » au sens de l'al. 3(1)f) de la Loi 
sur le droit d'auteur (m.a., par. 2). Il ne s'agit pas 
d'une «  question]  mixte] de fait et de droit [qui] 
suppos[e] l'application d'une norme juridique à un 
ensemble de faits » (Housen c. Nikolaisen, par. 26), 
mais bien d'une question de droit manifeste. 

B. La transmission point à point à la demande du 
destinataire peut-elle être considérée comme 
une communication « au public »? 

(1) Thèses des parties et dispositions législa-
tives pertinentes  

[21] Devant notre Cour, les appelantes soutiennent 
que la transmission point à point, par télécommuni-
cation, de la copie individuelle d'une oeuvre musicale 
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is not a communication to the public, regardless of 
whether another copy of the same work is transmit-
ted to a different customer at a different time. They 
argue that "the [Federal Court of Appeal's] decision 
is directly contrary to . . . CCH", where "all three 
Courts concluded that the Great Library's facsimile 
service did not infringe the right to communicate 
to the public by telecommunication — based on 
analyzing whether each transmission was a com-
munication to the public" (A.F., at paras. 8 and 
45 (emphasis in original)). The appellants further 
support their position by reference to the legislative 
history of s. 3(1)(f) of the Act and U.S. authorities. 
SOCAN views the decisions of the Board and of 
the F.C.A. as correct and consistent with relevant 
international copyright conventions. 

[22] The legal question in this appeal involves the 
interpretation of s. 3 of the Act. The right to coin-
municate to the public by telecommunication is set 
out in s. 3(1)(f) of the Act: 

3. (1) For the purposes of this Act, "copyright", in 
relation to a work, means the sole right . . .  

ne constitue pas une communication au public, et 
ce, peu importe qu'une autre copie de la même 
oeuvre soit transmise ou non à un autre client à un 
moment différent. Elles ajoutent que [TRADUCTION] 

« la décision [de la Cour d'appel fédérale] va direc-
tement à l'encontre [. . 1 de l'arrêt CCH », car « les 
juridictions successivement appelées à se pronon-
cer dans cette affaire ont toutes trois conclu que le 
service de télécopie offert par la Grande bibliothè-
que ne portait pas atteinte au droit de communica-
tion au public, par télécommunication, après s'être 
demandé si chacune des transmissions était une 
communication au public » (m.a., par. 8 et 45 (en 
italique dans l'original)). Pour étayer leur thèse plus 
avant, les appelantes renvoient à l'historique légis-
latif de l'al. 3(1)f) de la Loi ainsi qu'à des décisions 
américaines. La SOCAN estime que les décisions 
de la Commission et de la Cour d'appel fédérale sont 
fondées et vont dans le sens des conventions interna-
tionales sur le droit d'auteur applicables. 

[22] La question de droit soulevée dans le pré-
sent pourvoi a trait à l'interprétation de l'art. 3 de la 
Loi. Le droit de communiquer une oeuvre au public 
par télécommunication est énoncé à l'al. 3(1)f) de 
la Loi : 

3. (1) Le droit d'auteur sur l'oeuvre comporte le droit 
exclusif.  

(f) in the case of any literary, dramatic, musical or 
artistic work, to communicate the work to the public 
by telecommunication, 

D de communiquer au public,  par télécommunica-
tion, une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou 
artistique; 

and to authorize any such acts. 

[23] Section 2 broadly defines "telecommunica-
tion" as "any transmission of signs, signals, writ-
ing, images or sounds or intelligence of any nature 
by wire, radio, visual, optical or other electromag-
netic system". There is no dispute in this appeal that 
the communications in issue are "telecommunica-
fions" within the meaning of the Copyright Act. 

Est inclus dans la présente définition le droit exclusif 
d'autoriser ces actes. 

[23] Une définition large du terme « télécommu-
nication » figure à l'art. 2 : « toute transmission de 
signes, signaux, écrits, images, sons ou renseigne-
ments de toute nature par fil, radio, procédé visuel 
ou optique, ou autre système électromagnétique ». 
Nulle partie au pourvoi ne conteste que les com-
munications en litige constituent des  «télécommu-
nications » au sens de la Loi sur le droit d'auteur. 
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(2) The Precedent in CCH: Interpreting "to 
the Public"  

[24] The words "to the public" within the mean-
ing of s. 3(1)(f) of the Act were considered in CCH. 
The Great Library offered the service of faxing 
reported judgments and excerpts of other legal 
materials to individual lawyers at the lawyer's 
request. The publishers holding copyrights in the 
transmitted works argued that the fax transmis-
sions of copies of their works to individual lawyers 
were communications to the public by telecom-
munication by the Great Library. Contrasting this 
situation with telecommunications in the context 
of subscription or pay-per-view television, at trial, 
Gibson J. found no communication to the public 
since "the telecommunications, by facsimile, ema-
nated from a single point and were each intended 
to be received at a single point" ([2000] 2 F.C. 
451 (T.D.), at para. 167). 

[25] The conclusion was affirmed on appeal by 
the Federal Court of Appeal (2002 FCA 187, [2002] 
4 F.C. 213) and this Court. This Court, as did the 
F.C.A., held that "transmission of a single copy to 
a single individual is not a communication to the 
public": CCH (SCC), at para. 78; CCH (FCA), at 
paras. 101 and 253. Both sets of reasons in the 
Federal Court rely on the ordinary meaning of the 
phrase "to the public", as well as the definition of 
"public" in Art. 1721(2) of the North American Free 
Trade Agreement, Can. T.S. 1994 No. 2 ("NAFTA"), 
to conclude that "to be `to the public' a communi-
cation must be targeted at an aggregation of indi-
viduals,  which is more than a single person but not 
necessarily the whole public at large" (Linden J.A., 
at para. 100 (emphasis added)). This Court agreed 
with the F.C.A.'s conclusion (para. 78). 

[26] However, this Court expressly limited its 
ruling to the facts in CCH. McLachlin C.J. wrote: 

The fax transmission of a single copy to a single indi-
vidual is not a communication to the public. This said, 
a series of repeated fax transmissions of the same work 
to numerous different recipients might constitute com-
munication to the public in infringement of copyright. 

(2) L'arrêt CCH : Interprétation du terme « au 
public »  

[24] Le terme « au public » employé à l'al. 
3(1)f) de la Loi a été analysé dans l'affaire CCH. 
La Grande bibliothèque offrait aux avocats un ser-
vice individuel de télécopie sur demande de juge-
ments publiés et d'extraits d'autres documents juri-
diques. Titulaires du droit d'auteur sur les oeuvres 
ainsi transmises, les éditeurs faisaient valoir que 
la télécopie de leurs oeuvres à des avocats par la 
Grande bibliothèque constituait une communica-
tion au public par télécommunication. Établissant 
une comparaison avec la télécommunication dans 
le cadre de la télévision payante, le juge Gibson a 
conclu en première instance que les transmissions 
par télécopieur ne constituaient pas des communi-
cations au public, car elles « provenaient d'un seul 
point et étaient destinées à n'atteindre qu'un seul 
point » ([2000] 2 C.F. 451 (lre inst.), par. 167). 

[25] La Cour d'appel fédérale (2002 CAF 187, 
[2002] 4 C.F. 213) et notre Cour ont confirmé cette 
conclusion. À l'instar de la première, la seconde a 
jugé que « [t]ransmettre une seule copie à une seule 
personne [. . .] n'équivaut pas à communiquer l'ocu-
vre au public » (CCH(C.S.C.), par. 78; CCH (C.A.F.), 
par. 101 et 253). Les deux opinions exprimées par les 
juges de la Cour fédérale prennent appui sur le sens 
ordinaire du terme « au public », ainsi que sur la 
définition du mot « public » au par. 1721(2) de l'Ac-
cord de libre-échange nord-américain, R.T. Can. 
1994 n° 2 (« ALÉNA »), et leurs auteurs concluent 
que « pour être faite "au public", une communica-
tion doit être destinée à un groupe de personnes,  ce 
qui est plus qu'une personne mais pas nécessaire-
ment tout le public en général » (le juge Linden, par. 
100 (je souligne)). Notre Cour fait sienne la conclu-
sion de la Cour d'appel fédérale (par. 78). 

[26] Notre Cour précise toutefois que sa conclu-
sion ne s'applique qu'aux faits de l'espèce. La juge 
en chef McLachlin dit en effet : 

Transmettre une seule copie à une seule personne par 
télécopieur n'équivaut pas à communiquer l'oeuvre au 
public. Cela dit, la transmission répétée d'une copie 
d'une même oeuvre à de nombreux destinataires pour-
rait constituer une communication au public et violer le 
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However, there was no evidence of this type of trans-
mission having occurred in this case.  

On the evidence in this case, the fax transmissions 
were not communications to the public.  [Emphasis 
added; paras. 78-79.] 

(3) A Disagreement Based on Perspective 

[27] Both parties in this appeal rely on CCH in 
support of their respective positions. They disagree, 
however, on the meaning of the caveat in CCH that 
"a series of repeated fax transmissions of the same 
work to numerous different recipients might consti-
tute communication to the public in infringement of 
copyright". The appellants argue that all three courts 
in CCH ruled that each transmission must be ana-
lyzed on its own, as a separate transaction, regard-
less of whether another communication of the same 
work to a different custômer may occur at a later 
point in time. They submit that a "series of repeated 
fax transmissions of the same work to numerous dif-
ferent recipients might constitute communication to 
the public in infringement of copyright" only where 
the series of transmissions to multiple users origi-
nate from a single act by the sender. They provide 
the example of multiple fax transmissions occurring 
successively as a result of a decision by the sender 
to fax to multiple recipients ("a broadcast fax" (A.F., 
at para. 70)). This is distinguishable in their view 
from discrete point-to-point transmissions which 
result from multiple unrelated acts by the sender. In 
SOCAN's view, there is no requirement in CCH that 
the series of transmissions originate from a single 
act of the sender. 

[28] The disagreement is based on perspective. 
Where the appellants argue that we must consider 
the recipient of each transmission, SOCAN and the 
decisions below focused on the sender's activities 
in communicating a given work over time. 

(4) Transmissions Must Be Looked at in 
Context 

[29] In my respectful view, the appellants' prop- 
osition is untenable. Such a rule would produce 

droit d'auteur. Toutefois, aucune preuve n'a établi que 
ce genre de transmission aurait eu lieu en l'espèce.  

Compte tenu de la preuve, les transmissions par télé-
copieur ne constituaient pas des communications au 
public. [Je souligne; par. 78 -79.] 

(3) Désaccord découlant d'optiques différen-
tes 

[27] Les deux parties au pourvoi invoquent l'arrêt 
CCH à l'appui de leur thèse respective, mais elles ne 
s'entendent pas sur l'application de la réserve qui y 
est exprimée, à savoir que « la transmission répétée 
d'une copie d'une même oeuvre à de nombreux des-
tinataires pourrait constituer une communication au 
public et violer le droit d'auteur ». Les appelantes 
soutiennent que les juridictions successivement sai-
sies ont toutes trois statué que chacune des transmis-
sions devait être analysée séparément et considérée 
comme une opération distincte, que la même oeuvre 
soit ou non communiquée à un autre client ultérieu-
rement. Elles estiment que « la transmission répé-
tée d'une copie d'une même oeuvre à de nombreux 
destinataires pourrait constituer une communica-
tion au public et violer le droit d'auteur » unique-
ment lorsque la transmission répétée à de multiples 
usagers résulte d'un seul acte de l'expéditeur. Elles 
donnent l'exemple de l'expéditeur qui décide de télé-
copier successivement le même message à de multi-
ples destinataires (m.a., par. 70), ce qui diffère à leur 
avis de la transmission individuelle point à point qui 
résulte d'une série d'actes indépendants les uns des 
autres. Pour la SOCAN, l'arrêt CCH n'exige pas que 
la transmission répétée soit le résultat d'un seul acte 
de l'expéditeur. 

[28] Ce désaccord s'explique par des optiques 
différentes. Alors que les appelantes soutiennent 
qu'il faut tenir compte du destinataire de chacune 
des transmissions, la SOCAN et les tribunaux infé-
rieurs s'attachent aux actes accomplis par l'expé-
diteur pour communiquer l'oeuvre pendant une 
période donnée. 

(4) Obligation de tenir compte du contexte 
dans l'analyse des transmissions  

[29] À mon humble avis, la prétention des appe- 
lantes est indéfendable, car y faire droit mènerait 
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arbitrary results. For example, where a copyright-
protected work is sent to 100 randomly selected 
members of the general public by way of a single 
e-mail with multiple recipients, on the appellants' 
approach, this would constitute a communication 
"to the public". However, under the same approach, 
the sender could avoid infringing copyright simply 
by executing the same task through sending sep-
arate e-mails to each of the 100 recipients. If the 
nature of the activity in both cases is the same, 
albeit accomplished through different technical 
means, there is no justification for distinguishing 
between the two for copyright purposes. 

[30] Focusing on each individual transmission 
loses sight of the true character of the communica-
tion activity in question and makes copyright pro-
tection dependant on technicalities of the alleged 
infringer's chosen method of operation. Such an 
approach does not allow for principled copyright 
protection. Instead, it is necessary to consider the 
broader context to determine whether a given point-
to-point transmission engages the exclusive right to 
communicate to the public. This is the only way to 
ensure that form does not prevail over substance. 

[31] Sharlow J.A. addressed this issue in Canadian 
Wireless Telecommunications Assn. v. Society 
of Composers, Authors and Music Publishers of 
Canada, 2008 FCA 6, [2008] 3 F.C.R. 539, leave to 
appeal refused, [2008] 2 S.C.R. vi ("CWTA"), hold-
ing that a person offering members of the public 
the opportunity to download ringtones for their 
mobile phones thereby communicates the musical 
works contained in the ringtones to the public. She 
wrote that this approach 

is consistent with the language of [s. 3(1)(f) of the Act] 
and its context. It also accords with common sense. If 
a wireless carrier were to transmit a particular ringtone 
simultaneously to all customers who have requested 
it, that transmission would be a communication to the 
public. It would be illogical to reach a different result 
simply because the transmissions are done one by one, 
and thus at different times. [para. 43] 

à des résultats arbitraires. Ainsi, suivant l'appro-
che qu'elles préconisent, la transmission d'une 
oeuvre protégée par l'envoi d'un seul courriel à 100 
citoyens ordinaires choisis au hasard constituerait 
une communication « au public ». Pourtant, sui-
vant la même logique, l'expéditeur qui ferait la 
même chose, mais en envoyant un courriel distinct 
à chacun de ces mêmes 100 destinataires ne vio-
lerait pas le droit d'auteur. Lorsque l'acte est fon-
cièrement identique — bien qu'il soit accompli par 
des moyens techniques différents —, rien ne justi-
fie d'établir une distinction entre les deux envois 
pour les besoins de l'application du droit d'auteur. 

[30] S'attacher à chacune des transmissions indi-
viduelles fait perdre de vue la nature véritable de 
la communication en cause et subordonne la pro-
tection du droit d'auteur aux détails techniques du 
mode opératoire retenu par la personne qui viole-
rait le droit d'auteur, ce qui n'est pas de nature à 
assurer une protection rationnelle du droit d'auteur. 
Il faut donc tenir compte du contexte général pour 
déterminer si une transmission point à point porte 
atteinte au droit exclusif de communiquer l'oeuvre 
au public. C'est la seule façon de s'assurer que la 
forme ne l'emporte pas sur le fond. 

[31] La juge Sharlow aborde la question dans 
l'arrêt Assoc. canadienne des télécommunications 
sans fil c. Société canadienne des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique, 2008 CAF 6, 
[2008] 3 R.C.F. 539, autorisation de pourvoi refu-
sée, [2008] 2 R.C.S. vi (« ACTSF »). Elle conclut 
que la personne qui offre aux particuliers la possi-
bilité de télécharger des sonneries pour leurs télé-
phones portables communique au public l'oeuvre 
musicale contenue dans ces sonneries. À son avis, 
cette interprétation 

est compatible avec le libellé de [l'al. 3(1)f) de la Loi] 
et avec son contexte. Elle s'accorde aussi avec le bon 
sens. Si une entreprise de télécommunications sans fil 
devait transmettre une sonnerie déterminée simultané-
ment à tous les abonnés qui l'ont demandée, cette trans-
mission constituerait une communication au public. Il 
serait illogique d'en arriver à un résultat différent pour 
la simple raison que les transmissions sont effectuées 
une par une et qu'elles ont donc lieu à des moments dif-
férents. [par. 43] 
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(5) The Appellants' Interpretation Would 
Exclude All On-Demand Transmissions  

[32] In oral argument, counsel for the appellants 
seemed to go somewhat beyond the mere techni-
cality of the transmissions by looking at the inten-
tion of the sender in accomplishing a given trans-
mission. In the case of a "blas[t]" communication, 
he pointed out that the sender has "take[n] it upon 
[himself] to send [the work] out" (Transcript, at p. 
24). By contrast, in the case of a one-to-one trans-
mission, at least that from an online music service 
to a customer at the customer's request, or from 
the Great Library in CCH to a patron, he argued 
that there is no intention that the same work ever 
be transmitted again "because it is entirely at the 
request of the consuming public" (p. 26). In the 
appellants' view, this would justify differential 
treatment of the point-to-point transmission and 
the "blas[t]" communication. 

[33] With respect, this proposition too must be 
rejected, for the same reason that focusing the 
analysis on the reçipient of a transmission rather 
than on the overall context of the communica-
tion produces results inconsistent with the Une 
character of the communication. The facts of this 
case underscore the point. The Board found that 
"[d]ownloads are `targeted at an aggregation of 
individuals" and are "offered to anyone with the 
appropriate device who is willing to comply with 
the terms" (para. 97). It is hardly possible to main-
tain that "there is no intention that the same work 
ever be transmitted again". 

[34] In addition, the appellants' proposed rule 
that each transmission be analyzed in isolation 
because each is initiated at the request of individ-
ual meMbers of the public would have the effect of 
excluding all interactive communications from the 
scope of the copyright holder's exclusive rights to 
communicate to the public and to authorize such 
communications. A stream is often effectuated 

. at the request of the recipient. On-demand televi-
sion allows viewers to request and view the desired 

(5) Exclusion de toute transmission sur 
demande suivant l'interprétation préconi-
sée par les appelantes  

[32] Dans sa plaidoirie, l'avocat des appelantes a 
paru aller au-delà des seuls détails techniques de 
la transmission et s'intéresser à l'intention de l'ex-
péditeur qui effectue une transmission donnée. Il 
a fait observer que dans le cas d'une communica-
tion [TRADUCTION] « à grande échelle », l'expédi-
teur « prend lui-même l'initiative de la transmis-
sion » (transcription, p. 24). En revanche, dans le 
cas d'une transmission individuelle, du moins celle 
effectuée par un service de musique en ligne à la 
demande d'un client ou par la Grande bibliothèque 
à un usager comme dans l'affaire CCH, l'avocat a 
fait valoir que l'intention n'est pas de transmettre de 
nouveau la même œuvre, « car la transmission a lieu 
uniquement à la demande d'un consommateur » (p. 
26). Les appelantes en concluent qu'il est justifié de 
considérer la transmission point à point différem-
ment de la communication « à grande échelle ». 

[33] À mon humble avis, cette thèse doit égale-
ment être écartée, car tout comme l'analyse qui 
s'attache au destinataire de la transmission plutôt 
qu'au contexte général de la communication, y 
faire droit mènerait à des résultats incompatibles 
avec la nature véritable de la communication, ce 
que confirment les faits de la présente affaire. La 
Commission conclut que « [1]es téléchargements 
sont "destiné[s] à un groupe de personnes" » et sont 
« offerts à quiconque possède l'appareil appro-
prié et est disposé à remplir les conditions [éta-
blies] » (par. 97). Il n'est guère possible de soutenir 
que « l'expéditeur n'a pas l'intention de transmettre 
de nouveau la même oeuvre ». 

[34] Qui plus est, la règle dont les appelantes pré-
conisent l'application de telle sorte que chacune 
des transmissions soit examinée isolément parce 
qu'elle intervient à la demande individuelle d'un 
utilisateur aurait pour effet de soustraire toute com-
munication interactive au respect du droit exclusif 
du titulaire du droit d'auteur de communiquer son 
oeuvre au public et d'autoriser pareille communica-
tion. Une transmission en continu est souvent effec-
tuée à la demande du destinataire. La télévision sur 
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program at the time of their choosing. By defini-
tion, on-demand communications — relating to 
the so-called "pull" technologies — are initiated at 
the request of the user, independently of any other 
user, and each individual transmission happens in 
a point-to-point manner. None of these telecommu-
nications would be considered as being made "to 
the public" simply because the actual transmis-
sion occurs at the initiative and discretion of the 
consumer to accept the invitation to the public to 
access the content. 

[35] Nothing in the wording of s. 3(1)(f) of the 
Act implies such a limitation. A communication is 
not restricted to a purely non-interactive context. 

(6) Section 3(1)(f) Is Not Limited to  
Traditional "Push" Technologies; It Is  
Technology-Neutral  

[36] The right to communicate to the public is 
historically linked to traditional media that oper-
ated on a broadcasting, or "push", model. As 
pointed out by the appellants, the predecessor to 
s. 3(1)(f) guaranteed copyright holders an exclu-
sive right to communicate literary, dramatic, musi-
cal or artistic works by radio-communication. The 
predecessor section was introduced in 1931, impie-
menting Article llbis of the Berne Convention 
for the Protection of Literary and Artistic Works, 
828 U.N.T.S. 221 (Rome Revision of 1928): J. S. 
McKeown, Fox on Canadian Law of Copyright 
and Industrial Designs, (4th ed. (loose-leaf), at p. 
21-86); Composers, Authors and Publishers Assoc. 
of Canada Ltd. v. CTV Television Network Ltd., 
[1968] S.C.R. 676, at p. 681. Radio-communications 
were understood to include transmissions by micro-
wave over the airwaves: Canadian Admiral Corp. 
v. Rediffusion, Inc., [1954] Ex. C.R. 382. As such, 
the radio-communication right extended to radio 
and traditional over-the-air television broadcasting, 
notably leaving transmissions by cable outside of 
copyright protection.  

demande permet au téléspectateur de commander 
puis de regarder l'émission de son choix au moment 
qui lui convient. Par définition, la communication 
sur demande — qui entre dans la catégorie de ce 
qu'on appelle l'« extraction personnalisée » — a 
lieu à l'initiative de l'utilisateur, indépendamment 
de tout autre utilisateur, et chacune des transmis-
sions individuelles a lieu d'un point à un autre. 
Aucune de ces télécommunications ne pourrait 
être considérée comme une télécommunication 
« au public » pour le seul motif que la transmission 
concrète intervient à l'initiative et à la discrétion 
de l'utilisateur, qui répond à l'invitation lancée au 
public d'accéder au contenu en cause. 

[35] Le libellé de l'al. 3(1)f) de la Loi ne justifie 
aucunement une interprétation aussi stricte. Il n'y 
a pas communication qu'en l'absence de toute in-
teraction. 

(6) Neutre sur le plan technologique, l'al.  
3(1)f) ne vise pas que la « distribution  
sélective » traditionnelle  

[36] Le droit de communication au public est his-
toriquement lié aux médias traditionnels, qui fonc-
tionnent selon le mode de la « radiodiffusion » ou de 
la « distribution sélective ». Comme le soulignent les 
appelantes, la disposition qui a précédé l'al. 3(1)f) 
actuel garantissait au titulaire du droit d'auteur le 
droit exclusif de transmettre son oeuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique au moyen de la 
radiophonie. Adoptée en 1931, l'ancienne disposi-
tion mettait en œuvre l'article l'ibis de la Convention 
de Berne pour la protection des oeuvres littéraires 
et artistiques, 828 R.T.N.U. 221 (révisée à Rome en 
1928) (J. S. McKeown, Fox on Canadian Law of 
Copyright and Industrial Designs (4e éd. (feuilles 
mobiles)), p. 21-86); Composers, Authors and 
Publishers Assoc. of Canada Ltd. c. CTV Television 
Network Ltd., [1968] R.C.S. 676, p. 681. Il était 
entendu que la communication par radiophonie 
incluait la transmission par micro-ondes (Canadian 
Admiral Corp. c. Rediffusion, Inc., [1954] R.C. de 
l'É. 382). Le droit de communication par radiopho-
nie visait les traditionnelles radiodiffusion et télé-
diffusion par ondes hertziennes, ce qui permettait 
tout particulièrement à la câblodistribution d'échap-
per à l'application du droit d'auteur. 
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[37] This technology-specific communication 
right was amended to the technologically neutral 
right to "communicate . . . to the public by tele-
communication" to reflect the obligations entered 
into by Canada under NAFTA (Canada-United 
States Free Trade Agreement Implémentation Act, 
S.C. 1988, c. 65, ss. 61 and 62). The change from 
radio-communication to telecommunication meant 
that Canadian cable companies which previously 
escaped any payment of royalties under the "radio-
communication" right, were now caught by the 
Act: S. Handa, Copyright Law in Canada (2002), 
at p. 320. 

[38] The historic relationship between the right to 
communicate to the public and broadcasting-type, 
"push" technologies, and the 1988 amendment in 
particular, is evidence that the Act has evolved to 
ensure its continued relevance in an evolving tech-
nological environment. The historie relationship 
does not support reading into the Act restrictions 
which are not apparent from and are even incon-
sistent with the neutral language of the Act itself. 

[39] In addition, this Court has long recognized 
in the context of the reproduction right that, where 
possible, the Act should be interpreted to extend 
to technologies that were not or could not have 
been contemplated at the time of its drafting: 
Apple Computer Inc. v. Mackintosh Computers 
Ltd., [1987] 1 F.C. 173 (T.D.), aff'd [1988] 1 F.C. 
673 (C.A.), aff'd [1990] 2 S.C.R. 209. That the Act 
was to apply to new technologies was recently reaf-
firmed in Robertson v. Thomson Corp., 2006 SCC 
43, [2006] 2 S.C.R. 363, at para. 49, per LeBel and 
Fish JJ.: 

Media neutrality is reflected in s. 3(1) of the 
Copyright Act which describes a right to produce or 
reproduce a work "in any material form whatever". 
Media neutrality means that the Copyright Act should 
continue to apply in different media, including more 
technologically advanced ones. . [I]t exists to protect 
the rights of authors and others as technology èvolves. 

[37] Ce droit de communication lié à un mode 
précis a été remplacé par un droit neutre sur le 
plan technologique, celui de « communiquer au 
public, par télécommunication », pour tenir compte 
des obligations contractées par le Canada dans 
l'ALÉNA (Loi de mise en oeuvre de l'Accord de 
libre-échange Canada— États-Unis, L.C. 1988, ch. 
65, art. 61-62). Le passage de la « radiophonie » à la 
« télécommunication » a fait en sorte que les entre-
prises canadiennes de câblodistribution qui échap-
paient jusqu'alors au paiement de redevances pour 
la transmission par voie de « radiophonie » tom-
bent désormais sous le coup de la Loi: S. Handa, 
Copyright Law in Canada (2002), p. 320. 

[38] Le lien historique entre le droit de com-
muniquer au public et la « distribution sélective » 
ou « radiodiffusion », en particulier la modifica-
tion apportée en 1988, montre bien que la Loi s'est 
adaptée pour demeurer en phase avec un contexte 
technologique en constante évolution. Ce lien ne 
permet pas de considérer que la Loi établit impli-
citement des restrictions qui ne ressortent pas de 
son libellé neutre ou qui sont même incompatibles 
avec celui-ci. 

[39] De plus, dans le contexte du droit de repro-
duction, notre Cour reconnaît depuis longtemps 
que, dans la mesure du possible, la Loi doit être 
interprétée de manière à s'appliquer aux techno-
logies qui n'existaient pas ou dont on ne pouvait 
prévoir l'existence lors de sa rédaction : Apple 
Commuter Inc. c. Mackintosh Computers  Ltd., 
[1987] 1 C.F. 173 (1 re inst.), conf. par [1988] 1 C.F. 
673 (C.A.), conf. par [1990] 2 R.C.S. 209. Le prin-
cipe voulant que la Loi s'applique aux technologies 
nouvelles a récemment été confirmé par les juges 
LeBel et Fish dans l'arrêt Robertson c. Thomson 
Corp., 2006 CSC 43, [2006] 2 R.C.S. 363, par. 49:  

Le paragraphe 3(1) de la Loi sur le droit d'auteur 
reflète le principe de la neutralité du support, en recon-
naissant un droit de produire ou de reproduire une oeuvre 
« sous une forme matérielle quelconque ». La neutra-
lité du support signifie que la Loi sur le droit d'auteur 
continue de s'appliquer malgré l'usage de supports dif-
férents, y compris ceux qui dépendent d'une technologie 
plus avancée. [ ..] Le principe de la neutralité du sup-
port [ a été établi pour protéger les droits des auteurs 
et des autres à mesure que la technologie évolue. 
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Although the words "in any material form what-
ever" qualify the right to "produce or reproduce the 
work" in s. 3(1), the same principle should guide 
the application of the neutral wording of the right 
to "communicate . . . to the public by telecommu-
nication". The broad definition of "telecommunica-
tion" was adopted precisely to provide for a com-
munication right "not dependent on the form of 
technology" (SOCAN v. CAIP, at para. 90). 

[40] Ultimately, in determining the extent of 
copyright, regard must be had for the fact that 
"[t]he Copyright Act is usually presented as a bal-
ance between promoting the public interest in the 
encouragement and dissemination of works of the 
arts and intellect and obtaining a just reward for 
the creator" (Théberge v. Galerie d'Art du Petit 
Champlain inc., 2002 SCC 34, [2002] 2 S.C.R. 
336, at para. 30). This balance is not appropri-
ately struck where the existence of copyright pro-
tection depends merely on the business model that 
the alleged infringer chooses to adopt rather than 
the underlying communication activity. Whether 
a business chooses to convey copyright protected 
content in a traditional, "broadcasting" type fash-
ion, or opts for newer approaches based on con-
sumer choice and convenience, the end result is the 
same. The copyrighted work has been made avail-
able to an aggregation of individuals of the general 
public. 

(7) Developments at the International Level 
Are Consistent in Encompassing On-
Demand Communications to the Public in 
Copyright Protection  

[41] Developments at the international level are 
consistent with this conclusion. Article libis of the 
Berne Convention, of which Canada is a party, sets 
out certain communication rights in literary and 
artistic works: 

[Broadcasting and Related Rights] 

(1) Authors of literary and artistic works shall enjoy 
the exclusive right of authorizing: 

Bien que les mots « sous une forme matérielle quel-
conque » se rattachent au droit de « produire ou 
de reproduire [une] oeuvre » prévu au par. 3(1), le 
même principe devrait présider à l'interprétation 
de la formulation neutre du droit de « communi-
quer au public, par télécommunication ». La défi-
nition large du mot « télécommunication » a préci-
sément été adoptée afin que ce terme ne soit plus 
défini en fonction du « type de technologie en 
cause » (SOCAN c. ACFI, par. 90). 

[40] En dernière analyse, pour déterminer le 
champ d'application du droit d'auteur, il faut se 
rappeler que la Loi sur le droit d'auteur « est géné-
ralement présentée comme établissant un équi-
libre entre, d'une part, la promotion, dans l'inté-
rêt du public, de la création et de la diffusion des 
oeuvres artistiques et intellectuelles et, d'autre part, 
l'obtention d'une juste récompense pour le créa-
teur»  (Théberge c. Galerie d'Art du Petit Champlain 
inc., 2002 CSC 34, [2002] 2 R.C.S. 336, par. 30). 
Cet équilibre n'est pas correctement établi lorsque, 
au lieu de dépendre de l'activité de communication 
sous-jacente, la protection de l'oeuvre est entière-
ment tributaire du modèle d'entreprise retenu par 
celui qui contreviendrait au droit d'auteur. Qu'une 
entreprise choisisse de transmettre un contenu pro-
tégé selon le mode traditionnel de la «  radiodiffu-
sion» ou qu'elle opte pour une nouvelle technolo-
gie axée sur ce qui plaît ou convient à l'utilisateur, 
le résultat est en fin de compte le même : l'ceuvre 
protégée est mise à la disposition d'un groupe de 
personnes faisant partie du grand public. 

(7) La protection de l'oeuvre communiquée 
sur demande au public s'inscrit dans l'évo-
lution observée à l'échelle internationale  

[41] Les changements survenus dans le monde 
confirment cette conclusion. L'article 11bis de 
la Convention de Berne, à laquelle le Canada est 
partie, énonce certains droits de communication 
d'ceuvres littéraires et artistiques : 

[Droits de radiodiffusion et droits connexes] 

(1) Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques 
jouissent du droit exclusif d'autoriser : 
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(i) the broadcasting of their works or the com-
munication thereof to the public by any other 
means of wireless diffusion of signs, sounds 
or images; 

(ii) any communication to the public by wire 
or by rebroadcasting of the broadcast of the 
work; when this  communication  is made by 
an organization other than the original one; 

(iii) the public communication by loudspeaker 
or any other analogous instrument transmit-
ting, by signs, sounds or images, the broad-
cast of the work. 

[42] As stated earlier, s. 3(1)(f) is based on Article 
1 ibis of the Berne Convention. 

[43] The advent of on-demand technologies, and 
the Internet in particular, led to questions as to 
whether such new telecommunication technolo-
gies were encompassed in the communication right 
existing under the Berne regime. While it was pos-
sible to interpret the relevant articles as extending 
to on-demand transmissions over the Internet, there 
was ambiguity: S. Ricketson and J. C. Ginsburg, 
International Copyright and Neighbouring Rights: 
The Berne Convention and Beyond (2nd ed. 2006), 
vol. I, at para. 12.48. For example, the word "broad-
casting" used in Article 1 1 bis(1) "may well imply 
Widely sending a communication simultaneously to 
many recipients" (para. 12.49). 

[44] In 1996, the WIPO Copyright Treaty, 
2186 U.N.T.S. 121 ("WCT"), was entered into. The 
WCT is a special agreement within the meaning 
of Art. 20 of the Berne Convention, which stipu-
lates that "[t]he Governments of the countries of 
the [Berne] Union reserve the right to enter into 
special agreements among themselves, in so far 
as such agreements grant to authors more exten-
sive rights than those granted by the Convention, 
or contain other provisions not contrary to this 
Convention" (see Art. 1(1) of the WCT). 

• 10 la radiodiffusion de leurs oeuvres ou la com-
munication publique de ces oeuvres par tout 
autre moyen servant à diffuser sans fil les 
signés, les sons ou les images; 

2° toute communication publique, soit par fil, 
soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée, lors-
que cette communication est faite par un autre 
organisme que celui d'origine; 

30 la communication publique, par haut-parleur 
ou par tout autre instrument analogue trans-
metteur de signes, de sons ou d'images, de 
l'oeuvre radiodiffusée. 

[42] Rappelons que l'al. 3(1)f) s'inspire de l'arti-
cle 11 bis  de la Convention de Berne. 

[43] Les nouvelles technologies de télécom-
munication sur demande — Internet en particu-
lier — ont suscité des interrogations quant à savoir 
si elles étaient visées par le droit de communica-
tion prévu dans la Convention de Berne. On pou-
vait certes considérer que les articles en cause s'ap-
pliquaient à la transmission « sur demande » par 
Internet, mais il y avait ambiguïté : S. Ricketson 
et J. C. Ginsburg, International Copyright and 
Neighbouring Rights : The Berne Convention and 
Beyond (2e éd. 2006), vol. I, par. 12.48. Par exem-
ple, le mot « radiodiffusion » employé à l'article 
1 lbis(1) [TRADUCTION] « peut fort bien suggérer la 
communication simultanée à un grand nombre de 
destinataires » (par. 12.49). 

[44] Le Traité de l'Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle sur le droit d'auteur; 2186 
R.T.N.U. 121, (« le Traité de l'OMPI »), a vu le 
jour en 1996. Il constitue un arrangement spécial 
au sens de l'article 20 de la Convention de Berne, 
qui dispose que « [1]es Gouvernements des pays 
de l'Union [constituée en vertu de la Convention 
de Berne] se réservent le droit de prendre entre 
eux des arrangements particuliers, en tant que ces 
arrangements conféreraient aux auteurs des droits 
plus étendus que ceux accordés par la Convention, 
ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non 
contraires à la présente Convention » (voir l'article 
1(1) du Traité de l'OMPI). 

[45] Article 8 of the WCT reads: 	 [45] L'article 8 du Traité de l'OMPI est libellé 
comme suit : 



[2012] 2 R.C.S. 	 ROGERS COMMUNICATIONS C. SOCAN Le juge Rothstein 	 309 

[Right of Communication to the Public] Without 
prejudice to the provisions of Articles 11(1)(ii), 
llbis(1)(i) and (ii), llter(1)(ii), 14(1)(ii) and 14bis(1) of 
the Berne Convention, authors of literary and artistic 
works shall enjoy the exclusive right of authorizing any 
communication to the public of their works, by wire or 
wireless means, including the making available to the 
public of their works in such a way that members of the 
public may access these works from a place and at a 
time individually chosen by them. 

[46] Ricketson and Ginsburg comment on the 
meaning and legislative history of Art. 8 in these 
terms: 

The WCT's principal innovation is its specification 
that the right of communication to the public includes a 
right of "making available to the public of [literary and 
artistic] works in such a way that members of the public 
may access those works from a place and at a time indi-
vidually chosen by them". This right targets on-demand 
transmissions  (whether by wire or wireless means), for 
it makes clear that the members of the public may be 
separated both in space and in time.  [Emphasis added; 
para. 12.57.] 

[47] The WIPO Intellectual Property Handbook: 
Policy, Law and Use, chapter 5, "International 
Treaties and Conventions on Intellectual Prop-
erty", No. 489 (2nd  cd.  2004), comments that the 
"WCT . . . clarifies that that right also covers 
transmissions in interactive systems" (para. 
5.226 (emphasis added)). 

[48] In the end, "[t]he core concept of `making 
available' . . . can fairly be called neither a reaffir-
mation nor a novelty, for it resolves an ambiguity 
as to whether the old communication to the public 
rights accommodated or excluded 'pull technolo-
gies' (J. C. Ginsburg, "The (new?) right of making 
available to the public", in D. Vaver and L. Bently, 
eds., Intellectual Property in the New Millennium: 
Essays in Honour of William R. Cornish (2004), 
234, at p. 246). 

[49] Canada has signed, but not yet ratified or 
legislatively adopted the WCT. Therefore, the WCT 
is not binding in this country. The WCT is only 

[Droit de communication au public] Sans préju-
dice des dispositions des articles 11.1)2°), 11bis.1)10) 
et 20),  11 1er.1)29), 14.1)2") et 14bis.1) de la Convention 
de Berne, les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques 
jouissent du droit exclusif d'autoriser toute communica-
tion au public de leurs oeuvres par fil ou sans fil, y com-
pris la mise à la disposition du public de leurs oeuvres 
de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit 
et au moment qu'il choisit de manière individualisée. 

[46] Voici les observations de Ricketson et 
Ginsburg sur la portée et l'historique législatif de 
l'article 8 : 

[TRADUCTION] La principale innovation du Traité de 
l'OMPI est qu'il précise que le droit de communiquer 
[une oeuvre littéraire ou artistique] au public comprend 
le droit de la mettre « à la disposition du public de 
manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et 
au moment qu'il choisit de manière individualisée ». Le 
Traité vise ainsi la transmission « sur demande »  (par 
fil ou sans fil), car il précise bien que les destinatai-
res peuvent être séparés tant dans l'espace que dans le 
temps. [Je souligne; par. 12.57.] 

[47] Le guide de l'OMPI sur la propriété intel-
lectuelle (WIPO Intellectual Property Handbook : 
Policy, Law and Use) renferme les observations 
suivantes au chapitre 5 intitulé [TRADUCTION] 

« Conventions et traités internationaux sur la 
propriété intellectuelle », n° 489 (2° éd. 2004) : 
[TRADUCTION] « le Traité de l'OMPI [. . .] précise 
que ce droit s'applique aussi à la transmission par 
dispositif interactif . . . » (par. 5.226 (je souligne)). 

[48] En somme, [TRADUCTION] « on ne saurait 
voir dans la notion fondamentale de "mise à dis-
position" [. . .] ni la réaffirmation d'un principe ni 
une nouveauté, car elle ne fait que lever une ambi-
guïté quant à savoir si l'ancien droit de communi-
cation au public s'appliquait ou non à l'"extraction 
personnalisée" » (J. C. Ginsburg, « The (new?) 
right of making available to the public », dans D. 
Vaver et L. Bently, dir., Intellectual Property in the 
New Millennium : Essays in Honour of William R. 
Cornish (2004), 234, p. 246). 

[49] Le Traité de l'OMPI compte le Canada au 
nombre de ses signataires, mais il n'a pas encore été 
ratifié ou adopté par voie législative, de sorte qu'il 



310 	 ROGERS COMMUNICATIONS V. SOCAN Rothstein J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

cited to demonstrate that the broad interpretation 
of s. 3(1)(P of the Act, recognizing that a commu-
nication "to the public" subject to copyright pro-
tection may occur through point-to-point transmis-
sions at the user's request, is not out of step with 
Art. 8 of the WCT and international thinking on 
the issue. 

(8) American Jurisprudence 

[50] The appellants' remaining argument is 
based on American jurisprudence. This argument 
must also be dismissed. They mainly rely On the 
decision of the Court of Appeals for the Second 
Circuit in Cartoon Network v. CSC Holdings, Inc., 
536 F.3d 121 (2008), in which it was held that the 
potential audience of each point-to-point transmis-
sion must be considered to determine whether a 
given transmission is "to the public". The Second 
Circuit Court of Appeals found in that case that the 
transmissions were not "to the public". 

[51] This case is of no assistance to the appel-
lants. The Court of Appeals for the Second 
Circuit relied on the specific language of the U.S. 
"transmit clause". It held that the language of the 
clause itself directs considering who is "capa-
ble of receiving" a particular "transmission" or 
"performance", and not of the potential audience 
of a particular "work" (p. 134). Quite to the con-
trary, our Copyright Act speaks more broadly of 
"communicat[ing  work  to the public". This Court 
has recognized in the past important differences 
both in wording and in policy between Canadian 
and American copyright legislation. It has warned 
that "United States court decisions, even where 
the factual situations are similar, must be scruti-
nized very carefully" (see Compo Co. v. Blue Crest 
Music Inc.,  [1980] 1 S.C.R. 357, at p. 367). The dif-
ference in statutory wording between the relevant 
provisions of the American legislation and of the 
Canadiah Copyright Act is sufficient to render the 
U.S. decisions of no assistance in the interpretive 
exercise engaged here.  

n'a pas force obligatoire au pays. Je le cite unique-
ment pour démontrer que l'interprétation large de 
l'al. 3(1)f) de la Loi, suivant laquelle la communi-
cation « au public » protégée peut s'entendre de la 
transmission point à point à la demande de l'utilisa-
teur, n'est en décalage ni avec l'article 8 du Traité de 
l'OMPI ni avec les vues internationales sur le sujet. 

(8) La jurisprudence américaine 

[50] Les appelantes invoquent en dernier lieu 
la jurisprudence américaine, mais leur prétention 
fondée sur celle-ci doit également être rejetée. Elles 
tablent surtout sur l'arrêt Cartoon Network c. CSC 
Holdings, Inc., 536 F.3d 121 (2008), dans lequel 
la Cour d'appel des États-Unis pour le deuxième 
circuit statue qu'il faut tenir compte de l'auditoire 
potentiel de chacune des transmissions point à 
point pour déterminer s'il y a communication « au 
public ». Elle conclut finalement que les transmis-
sions en cause ne constituent pas des communica-
tions « au public ». 

[51] Cet arrêt n'étaye,  pas la thèse des appelantes. 
La Cour d'appel des Etats-Unis pour le deuxième 
circuit se fonde sur le libellé explicite de la 
[TRADUCTION] « disposition relative à la transmis-
sion ». Elle estime que le texte même de la disposi-
tion américaine oblige à tenir compte des personnes 
qui « peuvent » recevoir soit l'« émission », soit la 
« représentation » ou l'« exécution » en cause, et non 
de l'auditoire potentiel d'une « oeuvre » donnée (p. 
134). Dans notre Loi sur le droit d'auteur, le  législa-
teur s'exprime bien au contraire de façon plus géné-
rale : « communiquer au public . .] une oeuvre.  . . ». 
Notre Cour a reconnu dans le passé les différences 
importantes qui existent entre les lois canadienne et 
américaine sur le droit d'auteur tant sur le plan de la 
formulation que sur celui des principes. Elle a fait la 
mise en garde suivante : « La jurisprudence améri-
caine doit [. . .] être analysée avec prudence même si 
elle porte sur des faits semblables . . . » (voir Compo 
Co. c. Blue Crest Music Inc.,  [1980] 1 R.C.S. 357, p. 
367). La différence de formulation entre les disposi-
tions américaines et notre Loi sur le droit d'auteur 
est suffisante pour que la jurisprudence américaine 
ne soit d'aucune utilité dans la présente entreprise 
d'interprétation. 
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(9) Summary 

[52] These considerations are sufficient to dis-
pose of the appellants' argument that a point-to-
point transmission is necessarily a private transac-
tion outside of the scope of the exclusive right to 
communicate to the public. To quote Sharlow I.A., 
at para. 35 of CWTA, 

in determining whether paragraph 3(1)(f) applies to the 
transmission of a musical work in the form of a digital 
audio file, it is not enough to ask whether there is a one-
to-one communication, or a one-to-one communica-
tion requested by the recipient. The answer to either of 
those questions would not necessarily be determinative 
because a series of transmissions of the same musical 
work to numerous different recipients may be a com-
munication to the public if the recipients comprise the 
public, or a significant segment of the public. 

CCH (SCC) determined that a "series of repeated . . . 
transmissions of the same work to numerous dif-
ferent recipients" may constitute a communication 
"to the public" within the meaning of s. 3(1)(f) of 
the Act (para. 78). Where such a series of point-
to-point communications of the same work to an 
aggregation of individuals is found to exist, it mat-
ters little for the purposes of copyright protection 
whether the members of the public receive the 
communication in the same or in different places, 
at the same or at different times or at their own or 
the sender's initiative. 

IV. Application to the Facts — Whether Online 
Music Services "Communicate to the Public" 

[53] Although they occur between the online 
music provider and the individual consumer in a 
point-to-point fashion, the transmissions of musi-
cal works in this case, where they constitute "com-
munications", can be nothing other than communi-
cations "to the public". 

[54] Online music services provide catalogues of 
musical works. It is open to any customer willing 

(9) Résumé 

[52] Ces éléments permettent de statuer sur la 
thèse des appelantes suivant laquelle la transmis-
sion point à point est forcément une opération 
privée qui échappe au droit exclusif de communi-
quer au public. Je cite la juge Sharlow au par. 35 de 
l'arrêt ACTSF : 

[Ilour déterminer si l'alinéa 3(1)f) s'applique à la trans-
mission d'une œuvre musicale sous forme de fichier 
audionumérique, il ne suffit pas de se demander si l'on 
a affaire à une communication entre un expéditeur 
unique et un destinataire unique ou à une communica-
tion unique demandée par le destinataire. La réponse à 
l'une et l'autre de ces questions ne serait pas nécessaire-
ment déterminante parce qu'une série de transmissions 
de la même œuvre musicale à un grand nombre de des-
tinataires différents peut constituer une communication 
au public si les destinataires constituent le public ou 
une partie importante du public. 

Dans l'arrêt CCH (CSC), la Cour opine que la 
« transmission répétée d'une copie d'une même 
oeuvre à de nombreux destinataires pourrait consti-
tuer une communication au public » au sens de 
l'al. 3(1)f) de la Loi (par. 78). Lorsqu'on conclut à 
l'existence d'une série de communications point à 
point de la même oeuvre à un groupe de person-
nes, il importe peu, pour déterminer si la protec-
tion du droit d'auteur s'applique, que les destinatai-
res reçoivent la communication au même endroit 
ou en des lieux différents, au même moment ou à 
des moments différents, à leur initiative ou à celle 
de l'expéditeur. 

IV. Application aux faits — La transmission de 
fichiers de musique par un service en ligne 
constitue-t-elle une « communication au 
public »?  

[53] Même si elle intervient point à point entre 
le service de musique en ligne et un consomma-
teur individuel, la transmission d'oeuvres musica-
les considérée en l'espèce, lorsqu'elle constitue une 
« communication », ne peut être autre chose qu'une 
communication « au public ». 

[54] Le service de musique en ligne propose des 
oeuvres musicales au moyen d'un catalogue. Tout 
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to pay the purchase price to download or stream the 
works on offer. The works in the catalogues could 
as a result be transmitted to large segments of the 
public — if not the public at large. Through the 
commercial activities of the online music services, 
the works in question have the potential of being 
put in the possession of an aggregation of custom-
ers. Indeed, the appellants' business model is prem-
ised on the expectation of multiple sales of any 
given musical work. Achieving the highest possible 
number of online sales is the very raison d'être of 
online  music services. The number of actual trans-
missions depends only on the commercial suc-
cess of a given work. The necessary implication of 
this business model is that there will be a "series 
of repeated . . . transmissions of the same work 
to numerous different recipients" (CCH (SCC), at 
para. 78). The conclusion that a communication 
"to the public" occurs is consistent with reality. As 
Professor Vaver explains, 

[i]f the content is intentionally made available to anyone 
who wants to access it, it is treated as communicated 
"to the public" even if users access the work at different 
times and places. 

(D. Vaver, hnellectual Property Law: Copyright, 
Patents, Trade-marks (2nd  cd.  2011), at p. 173) 

[55] These facts are distinguishable from those in 
CCH and the holding in that case does not assist 
the appellants. The publishers alleging infringe-
ment in CCH had presented no evidence that the 
Great Library was communicating the same works 
in a serial fashion or that the Great Library had 
made the works generally available at any lawyer's 
request. The Great Library's employees examined 
and accordingly accepted or refused every request 
on its own merits, thus retaining control over access 
to the works. 

consommateur disposé à payer le prix exigé peut 
télécharger ou écouter grâce à la transmission 
en continu les oeuvres ainsi mises à sa disposi-
tion. Les oeuvres inscrites au catalogue pourraient 
donc être transmises à de grands pans de la popu-
lation, voire au grand public. En raison de l'acti-
vité commerciale du service de musique en ligne, 
les oeuvres en cause sont susceptibles de se retrou-
ver entre les mains d'un ensemble de consomma-
teurs. D'ailleurs, le modèle d'entreprise des appe-
lantes suppose qu'une même oeuvre musicale fera 
l'objet de ventes multiples. Réaliser le plus grand 
nombre possible de ventes en ligne est la raison 
d'être même d'un service de musique en ligne. Le 
nombre de transmissions effectuées dans les faits 
tient uniquement au succès commercial de l'oeu-
vre en question. Ce modèle d'entreprise suppose 
donc la « transmission répétée [. .1 d'une même 
oeuvre à de nombreux destinataires » (CCH (CSC), 
par. 78). La conclusion qu'il y a communication 
« au public » correspond à la réalité. Le professeur 
Vaver explique : 

[TRADUCTION] On considère que le contenu volontaire-
ment mis à'la disposition de toute personne qui souhaite 
y accéder est communiqué « au public », et ce, même 
si les utilisateurs y accèdent à des moments et à des 
endroits différents ». 

(D. Vaver, Intellectual Property Law : Copyright, 
Patents, Trade-marks (2e éd. 2011), p. 173) 

[55] Les faits de la présente espèce diffèrent de 
ceux de l'affaire CCH, et la décision rendue dans 
cet autre dossier n'appuie pas la prétention des 
appelantes. Dans CCH, les éditeurs qui alléguaient 
la violation du droit d'auteur n'ont pas présenté 
d'éléments de preuve tendant à démontrer que . 1a 
Grande bibliothèque communiquait simultanément 
les mêmes oeuvres en série ou qu'elle les mettait à 
la disposition du public en général à la demande 
d'un avocat. Les employés de la Grande bibliothè-
que examinaient, puis donnaient suite ou non, à 
chacune dés demandes de manière discrétionnaire, 
de sorte qu'ils demeuraient maîtres de l'accès aux 
oeuvres. 

[56] Following the online music services' busi- 	[56] Dans le cas d'un service de musique en ligne, 
ness model, musical works are indiscriminately 	les oeuvres musicales sont indistinctement mises à la 
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made available to anyone with Internet access to 
the online music service's website. This means 
that the customers requesting the streams are not 
members of a narrow group, such as a family or a 
circle of friends. Simply, they are "the public". In 
these circumstances, the transmission of any file 
containing a musical work, starting with the first, 
from the online service's website to the customer's 
computer, at the customer's request, constitutes 
"communicat[ing] the work to the public by tele-
communication". 

V. Conclusion 

[57] The appeal is allowed in respect of down-
loads for the reasons set out by the majority in 
Entertainment Software Association v. Society 
of Composers, Authors and Music Publishers 
of Canada and dismissed in respect of music 
streamed from the Internet in accordance with 
these reasons. In view of the divided result, each 
party should bear its own costs. 

The following are the reasons delivered by 

[58] ABELLA J. — I agree with Justice Rothstein 
that in the case of streams only, not downloads, we 
ought not to disturb the Copyright Board's conclu-
sion that a point-to-point communication from an 
online service provider, effected at the request of a 
customer, can be a communication "to the public". 
The focus of these concurring reasons, however, is 
on the standard of review. 

[59] In my respectful view, the majority's conclu-
sion about how to approach the standard of review 
overcomplicates what should be a straightforward 
application of the reasonableness standard. The 
Board, when interpreting its home statute in setting 
tariffs for the communication of new forms of digi-
tal media, should be accorded the same deference 
and be reviewed on the same standard as every 
other specialized tribunal in Canada.  

disposition de quiconque a accès à son site Internet. 
Dès lors, le consommateur qui demande la trans-
mission en continu ne fait pas partie d'un groupe 
restreint, comme la famille ou le cercle d'amis. Il 
fait seulement partie du « public ». Dans ces condi-
tions, transmettre un fichier contenant une oeuvre 
musicale, du site Internet du fournisseur à l'ordina-
teur du consommateur, à la demande de ce dernier, 
équivaut dès la première fois à « communiquer au 
public, par télécommunication, une oeuvre ». 

V. Dispositif 

[57] Le pourvoi est accueilli en ce qui concerne 
le téléchargement pour les motifs invoqués par les 
juges majoritaires dans Entertainment Software 
Association c. Société canadienne des composi-
teurs, auteurs et éditeurs de musique et rejeté en ce 
qui a trait à la transmission de musique en continu 
sur Internet pour les motifs qui précèdent. Chacune 
des parties ayant partiellement gain de cause, elle 
supportera ses propres frais de justice. 

Version française des motifs rendus par 

[58] LA JUGE ABELLA — Je conviens avec le 
juge Rothstein que, dans le cas de la transmis-
sion en continu, mais pas dans celui du télécharge-
ment, il n'y a pas lieu de modifier la conclusion de 
la Commission du droit d'auteur selon laquelle la 
communication point à point effectuée par le four-
nisseur de services en ligne à la demande du client 
peut constituer une communication « au public ». 
Toutefois, les présents motifs concordants portent 
sur la norme de contrôle applicable. 

[59] Soit dit en tout respect, j'estime que, dans 
leur analyse de la norme de contrôle applicable, les 
juges majoritaires compliquent à outrance ce qui 
devrait être en fait un cas simple d'application de la 
norme de la raisonnabilité. Lorsqu'elle interprète sa 
loi constitutive aux fins de l'établissement de tarifs 
pour la communication effectuée grâce aux nou-
veaux médias numériques, la Commission devrait 
avoir droit à la même déférence et être soumise à la 
même norme que tout autre tribunal administratif 
spécialisé au Canada. 
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[60] Since Dunsmuir v. New Brunswick, [2008] 1 
S.C.R. 190, this Court has unwaveringly held that 
institutionally expert and specialized tribunals are 
entitled to a presumption of deference when inter-
preting their home statute. Applying a correctness 
standard of review on the sole basis that a court 
might interpret the same statute, in my view, takes 
us back to the pre-Dunsmuir focus on relative exper-
tise between courts and tribunals and the view that 
courts prevail whenever it comes to questions of law. 
This effectively drains expert tribunals of the defer-
ence and respect they are owed, as is reflected in 
the language of Society of Composers, Authors and 
Music Publishers of Canada v. Canadian Assn. of 
Internet Providers, [2004] 2 S.C.R. 427 (SOCAN v. 
CAIP), which the majority's reasons rely on to con-
clude that the Board's legal determinations should 
be reviewed on a correctness standard: 

The Copyright Act is an act of general application 
which usually is dealt with before courts rather than 
tribunals. The questions at issue in titis appeal are legal 
questions. . . . [T]he Board's ruling . . . addresses a 
point of general legal significance far beyond the work-
ing out of the details of an appropriate royalty tariff, 
which lies within the core of the Board's mandate. 
[Emphasis added; para. 49.] 

[61] This Court recently held in Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) v. Alberta 
Teachers' Association, [2011] 3 S.C.R. 654 (ATA), 
that deference on judicial review is presumed any 
time a tribunal interprets its home statute: 

[U]nless the situation is exceptional, and we have not 
seen such a situation since D'insultai., the interpretation 
by the tribunal of "its own statute or statutes closely 
connected to its function, with which it will have par-
ticular familiarity" should be presumed to be a question 
of statutory interpretation subject to deference on judi-
cial review. [Emphasis added; para. 34.] 

[62] The existing exceptions to the presumption 
of home statute deference are, as noted in ATA, 
constitutional questions and questions of law of  

[60] Depuis l'arrêt Dunsmuir c. Nouveau-
Brunswick, [2008] 1 R.C.S. 190, notre Cour recon-
naît invariablement l'application présumée de la 
norme déférente au tribunal administratif doté 
d'une -expertise spécialisée lorsqu'il interprète sa 
loi constitutive. Appliquer la norme de la décision 
correcte pour la seule raison qu'une cour de justice 
pourrait être appelée à interpréter la même loi nous 
ramène selon moi à la situation d'avant Dunsmuir 
où l'on s'attachait à l'expertise relative du décideur 
administratif et de la cour, et où l'on considérait que 
toute question de droit ressortissait aux cours de 
justice. En fait, une telle démarche nie au tribunal 
expert la déférence et le respect auxquels il a droit, 
comme l'illustre le passage suivant tiré de l'arrêt 
Société canadienne des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique c. Assoc. canadienne des 
fournisseurs Internet, [2004] 2 R.C.S. 427 (SOCAN 
c. 4CFI), qu'invoquent les juges majoritaires pour 
assujettir à la norme de la décision correcte les 
conclusions de droit de la Commission : 

La Loi sur le droit d'auteur est une loi de portée géné-
rale dont l'application relève habituellement des cours 
de justice, et non des tribunaux administratifs. Les 
questions en litige dans le présent pourvoi sont des 
questions de droit. [. . .] [La décision de la Commission] 
a tranché une question de droit d'une importance géné-
rale allant bien au-delà de la mise au point d'un tarif de 
redevances approprié, laquelle est au coeur du mandat 
de la Commission. [Italiques ajoutés; par. 49.] 

[61] Récemment, dans Alberta (Information 
and Privacy Commissioned c. Alberta Teachers' 
Association, [2011] 3 R.C.S. 654 (ATA), la Cour dit 
que, lors du contrôle judiciaire, la déférence se pré-
sume dès lors que le tribunal administratif inter-
prète sa loi constitutive : 

[S]auf situation exceptionnelle — et aucune ne s'est 
présentée depuis Dunsmuir —, il convient de présu-
mer que l'interprétation par un tribunal administratif 
de « sa propre loi constitutive ou [d]une loi étroitement 
liée à son mandat et dont il a une connaissance appro-
fondie » est une question d'interprétation législative 
commandant la déférence en cas de contrôle judiciaire. 
[Italiques ajoutés; par. 34.] 

[62] Dans ATA, la Cour signale que les ques-
tions qui font alors exception à la présomption de 
déférence que commande l'interprétation de la 
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central importance to the legal system and outside 
the adjudicator's specialized expertise (ATA, at 
para. 30; Dunsmuir, at paras. 58 and 60). The Court 
in ATA also questioned the continued existence of 
another exception: the problematic category of true 
questions of jurisdiction or vires (paras. 33-34). 

[63] In concluding that the Copyright Board's 
concurrent jurisdiction with all federal and provin-
cial courts in Canada warrants a correctness stand-
ard of review, the majority's reasons have added a 
new exception — shared jurisdiction with courts. 
This is not even hinted at in Dunsmuir. Nor is any-
thing about this new category obviously analogous 
to the other exceptions to the presumption of home 
statute deference, which are essentially legal ques-
tions beyond the quotidian work of a tribunal. Nor 
is it obvious to me why shared jurisdiction should 
be seen to displace Parliament's attributed inten-
tion that a tribunal% specialized expertise entitles 
it to be reviewed with restraint. It appears to spring 
full panoplied from a different brow. 

[64] We attribute expertise to a tribunal on 
the basis that Parliament has delegated decision 
making to it as an institutionally specialized body. 
Dunsmuir recognized the reality that "in many 
instances, those working day to day in the imple-
mentation of frequently complex administrative 
schemes have or will develop a considerable degree 
of expertise or field sensitivity to the imperatives 
and nuances of the legislative regime": at para. 49, 
citing David J. Mullan, "Establishing the Standard 
of Review: The Struggle for Complexity?" (2004), 
17 C.J.A.L.P. 59, at p. 93. This idea was rein-
forced by this Court in Canada (Citizenship and 
Immigration) v. Khosa, [2009] 1 S.C.R. 339, where 
the majority held that express or implied statutory 
direction was not required before granting defer-
ence to a tribunal — deference flowed instead  

loi constitutive sont les questions constitutionnel-
les, ainsi que les questions de droit d'une impor-
tance capitale pour le système juridique et étrangè-
res au domaine d'expertise du décideur (ATA, par. 
30; Dunsmuir, par. 58 et 60). Elle s'interroge éga-
lement quant à savoir si une autre exception existe 
toujours, celle correspondant à la catégorie problé-
matique des véritables questions de compétence ou 
vires (par. 33-34). 

[63] En concluant que la compétence que se par-
tagent la Commission et l'ensemble des cours de 
justice provinciales et fédérales du Canada justifie 
l'application de la norme de la décision correcte, les 
juges majoritaires créent une nouvelle exception, 
celle de la compétence concurrente. Outre l'ab-
sence de toute allusion à cette nouvelle catégorie 
dans Dunsmuir, elle n'est manifestement semblable 
en rien aux autres exceptions à l'assujettissement 
présumé à la norme déférente du tribunal qui inter-
prète sa loi constitutive, à savoir les questions de 
droit qui échappent au travail quotidien d'un tribu-
nal administratif. Je ne vois pas non plus pourquoi 
l'existence d'une compétence concurrente écarte-
rait l'intention prêtée au législateur, à savoir qu'en 
raison de son expertise spécialisée, le tribunal 
administratif a droit à la retenue judiciaire lors du 
contrôle de ses décisions. Cette nouvelle exception, 
entièrement blindée, paraît surgir d'une source dif-
férente. 

[64] L'expertise reconnue au tribunal administratif 
tient au pouvoir décisionnel que lui délègue le législa-
teur à titre d'institution spécialisée. Dans Dunsmuir, 
la Cour constate que « dans beaucoup de cas, les 
personnes qui se consacrent quotidiennement à l'ap-
plication de régimes administratifs souvent com-
plexes possèdent ou acquièrent une grande connais-
sance ou sensibilité à l'égard des impératifs et des 
subtilités des régimes législatifs en cause » : par. 49, 
citant David J. Mullan, « Establishing the Standard 
of Review : The Struggle for Complexity? » (2004), 
17 C.J.A.L.P. 59, p. 93. Dans Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Khosa, [2009] 1 R.C.S. 339, les 
juges majoritaires de notre Cour renchérissent, esti-
mant que la déférence à laquelle a droit le décideur 
administratif n'est pas subordonnée à l'existence 
d'une directive législative expresse ou implicite, 
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from the tribunal's "day to day" statutory familiar-
ity (para. 25). 

[65] The Board has specialized expertise in inter-
preting the provisions of the Copyright Act, R.S.C. 
1985, c. C-42. The fact of shared jurisdiction does 
not undermine this expertise, the basis for institu-
tional deference. The Board does not simply "wor[k] 
out . . . the details of an appropriate royalty tariff", 
despite what is suggested in SOCAN v. CAIP, at 
para. 49. It sets policies that collectively détermine 
the rights of copyright owners and users, and plays 
an important role in achieving the proper balance 
between those actors: Margaret Ann Wilkinson, 
"Copyright, Collectives, and Contracts: New Math 
for Educational Institutions and Libraries", in 
Michael Geist, ed., From "Radical Extremism" to 
"Balanced Copyright" (2010), 503, at p. 514. 

[66] The Board has highly specialized knowl-
edge about the media technologies used to create 
and disseminate copyrighted works, such as the 
Internet, digital radio, satellite communications, as 
well as related economic issues: Copyright Board 
Canada, Performance Report for the period ending 
31 March 2003 (online), at Section II: Departmental 
Context — Organization, Mandate and Strategic 
Outcomes. This specialized knowledge is precisely 
the kind of institutional expertise that Dunsmuir 
concluded was entitled to deference. 

[67] In the case before us, the Board is tasked 
with determining whether downloading a musi-
cal work constitutes a "communicat[ion] . . . to the 
public" within s. 3(1)(f) of the Copyright Act. This 
question involves examining many facets, includ-
ing how music is accessed (e.g., through a stream 
versus a download), recent changes and trends in 
the way that users and consumers access music, 
and how all of this impacts on the ability of copy-
right owners to obtain compensation for their work. 

mais découle plutôt de la connaissance approfondie 
des dispositions qu'il applique acquise «  quotidien-
nement» (par. 25). 

[65] La Commission du droit d'auteur possède 
une expertise spécialisée dans l'interprétation de 
la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42. 
L'existence d'une compétence concurrente n'enlève 
rien à cette expertise, qui appelle la déférence envers 
l'institution. La Commission ne se livre pas simple-
ment à la « mise au point d'un tarif de redevances 
approprié », malgré ce que laisse entendre la Cour 
dans SOCAN c. ACFI, par. 49. Elle adopte un ensem-
ble de politiques qui définit les droits du titulaire du 
droit d'auteur et ceux de l'utilisateur et elle joue un 
rôle important dans l'établissement d'un juste 'équi-
libre entre ces acteurs : Margaret Ann Wilkinson, . 
« Copyright, Collectives, and Contracts : New Math 
for Educational Institutions and Libraries », dans 
Michael Geist, dir., From "Radical Extremism" to 
"Balanced Copyright" (2010), 503, p. 514. 

[66] Elle possède des connaissances très spé-
cialisées sur les technologies de communication 
employées pour créer et diffuser des oeuvres pro-
tégées par le droit d'auteur, comme Internet, la 
radio numérique et la communication par satellite, 
ainsi que sur les enjeux économiques connexes : 
Commission du droit d'auteur du Canada, Rapport 
sur le rendement pour l[a] période se terminant le 
31 mars 2003 (en ligne), Partie II: Contexte minis-
tériel — Organisation, mandat et résultats stratégi-
ques. Ces connaissances spécialisées correspondent 
précisément au type d'expertise institutionnelle qui 
commande la déférence suivant Dunsmuir. 

[67] En l'espèce, la Commission est appelée à 
déterminer si télécharger une oeuvre musicale équi-
vaut à la « communiquer au public » pour l'appli-
cation de l'al. 3(1)f) de la Loi sur le droit d'auteur. 
Pour trancher, il lui faut examiner de nombreuses 
facettes, notamment la manière dont l'utilisateur 
et le consommateur obtiennent l'accès à rceuvre 
musicale (p. ex., transmission en continu ou télé-
chargement), les tendances et mutations récentes à 
cet égard, ainsi que l'incidence de ces réalités sur 
la rémunération du titulaire du droit d'auteur pour 
son travail. 
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[68] In exercising its mandate, the Board must 
interpret the meaning of several provisions in the 
Copyright Act, including the exclusive rights of 
copyright owners listed in s. 3(1). The fact that a 
court might in another case be asked to interpret 
the saine provisions of the Copyright Act does not 
detract from the Board's particular familiarity and 
expertise with the provisions of the Copyright Act. 
Nor does it make this legislation any less of a home 
statute to the Board. The Act may sometimes be 
home to other judicial actors as part of their varied 
adjudicative functions, but their occasional occu-
pancy should not deprive the Board of the defer-
ence it is entitled to as the permanent resident 
whose only task is to interpret and apply the Act. 

[69] The majority bases its conclusion that shared 
jurisdiction attracts a correctness standard on 
the possibility of inconsistent results stemming 
from a more deferential standard of review for the 
Board's interpretation of the Act. But this Court 
in Smith v. Alliance Pipeline Ltd., [2011] 1 S.C.R. 
160, considered — and rejected — concerns over 
the possibility of multiple interpretations flowing 
from deference. Justice Fish noted that even prior 
to Dunsmuir, the standard of reasonableness was 
based on the idea that multiple valid interpretations 
of a statutory provision were inevitable, and ought 
not to be disturbed unless the tribunal's decision 
was not rationally supported (paras. 38-39). 

[70] The majority's reasons also suggest that con-
current jurisdiction between tribunals and courts is 
rare, and therefore no threat to the integrity of the 
"home statute" presumption. Yet tribunals often 
share jurisdiction with courts in interpreting and 
applying the same statutory provisions. Both the 
Trade-marks Opposition Board and the Federal 
Court, for example, interpret and apply s. 6 of the 
Trade-marks Act, R.S.C. 1985, c. T-13, to determine 
whether a trade-mark is "confusing". The Board 
applies s. 6 in the context of opposition proceed-
ings seeking to block registration of a trade-mark, 

[68] Dans l'exécution de son mandat, la 
Commission interprète plusieurs dispositions de 
la Loi sur le droit d'auteur, dont le par. 3(1), qui 
énumère les droits exclusifs reconnus au titulaire 
du droit d'auteur. La possibilité qu'une cour de 
justice soit appelée à interpréter les mêmes dis-
positions dans une autre affaire n'enlève pas à la 
Commission sa connaissance approfondie de la Loi 
sur le droit d'auteur ni son expertise dans l'appli-
cation de celle-ci. La Loi sur le droit d'auteur n'en 
demeure pas moins sa loi constitutive. Même si, 
dans certains cas, la Loi accueille en sa demeure 
des acteurs judiciaires aux fonctions juridictionnel-
les variées, ce séjour occasionnel ne saurait éclip-
ser la déférence à laquelle a droit l'occupant per-
manent, la Commission, dont l'unique tâche est 
d'interpréter et d'appliquer la Loi. 

[69] Les juges majoritaires fondent leur conclu-
sion qu'une compétence concurrente commande 
l'application de la norme de la décision correcte sur 
le risque que des décisions incompatibles découlent 
de l'application d'une norme déférente à l'interpré-
tation de la Loi par la Commission. Or, dans Smith 
c. Alliance Pipeline Ltd., [2011] 1 R.C.S. 160, notre 
Cour considère puis écarte les craintes exprimées 
quant à la possibilité que la déférence entraîne de 
multiples interprétations. Le juge Fish fait remar-
quer que, même avant Dunsmuir, la norme de la 
décision raisonnable reposait sur l'idée que de mul-
tiples interprétations valables d'une même dispo-
sition législative sont inévitables et qu'il faut se 
garder d'intervenir, sauf lorsque la décision du tri-
bunal administratif n'a pas de fondement ration-
nel (par. 38-39). 

[70] Les juges majoritaires laissent également 
entendre que, dans la mesure où une même compé-
tence échoit rarement à la fois à un décideur admi-
nistratif et à une cour de justice, la présomption dont 
bénéficie l'interprétation de la loi constitutive n'est 
pas menacée. Or, le pouvoir d'interpréter et d'appli-
quer les mêmes dispositions législatives est souvent 
partagé. Par exemple, la Commission des opposi-
tions des marques de commerce et la Cour fédérale 
sont toutes deux habilitées à interpréter et à appli-
quer l'art. 6 de la Loi sur les marques de commerce, 
L.R.C. 1985, ch. T-13, pour déterminer si une 
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while the Federal Court applies s. 6 in the context 
of actions for infringement or claims seeking the 
expungement of a registered trade-mark on the 
basis that it is invalid: see Chamberlain Group Inc. 
v. Lynx Industries Inc., 2010 FC 1287, 379 F.T.R. 
270; A lticor Inc. v. Nutravite Pharmaceuticals Inc., 
2005 FCA 269, 339 N.R. 56. 

[71] Notwithstanding this shared jurisdiction, 
the Trade-marks Opposition Board's decisions are 
nevertheless reviewed on a reasonableness stand-
ard, as Rothstein J.A.  concluded for the majority 
in Molson Breweries v. John Labatt Ltd., [2000] 3 
F.C. 145 (C.A.): 

Having regard to the Registrar's expertise . . . I am of 
the opinion that decisions of the Registrar, whether of 
fact, law or discretion, within his area of expertise, are 
to be reviewed on a standard of reasonableness sim-
pliciter . . . [unless] additional evidence is adduced in 
the Trial Division that would have materially affected 
the Registrar's findings of fact ... [Emphasis added; 
para. 51.] 

[72] And in *Canada (Canadian Hu nan Rights 
Commission) v. Canada (Attorney General), [2011] 
3 S.C.R. 471, this Court applied a reasonableness 
standard to the Canadian Human Rights Tribunal's 
conclusion that the terms "compensate . . . for any 
expenses incurred by the victim" in s. 53(2)(c) 
and (d) of the Canadian Human Rights Act, R.S.C. 
1985, c. H-6, gave it the authority to award costs. 
Justices LeBel and Cromwell, for the Court, noted 
that even though the issue of "costs" could arise 
before other adjudicative bodies, including the 
courts, this was not an automatic reason to apply 
a correctness standard. Instead, the Court found 
that the question was within the Tribunal's exper-
tise, and therefore reviewable on a reasonableness 
standard of review:  

marque crée de la « confusion ». La première peut 
connaître de la procédure d'opposition à l'enregis-
trement d'une marque de commerce, tandis que la 
seconde applique l'art. 6 dans le cadre d'une action 
pour violation ou d'une demande de radiation de 
l'enregistrement d'une marque de commerce pour 
cause d'invalidité : voir Chamberlain Group Inc. 
c.' Lynx Industries Inc., 2010 CF 1287 (CanLII); 
Alticor Inc. c. Nutravite Pharmaceuticals Inc., 
2005 CAF 269 (CanLII). 

[71] Malgré cette compétence concurrente, les 
décisions de la Commission d'opposition des 
marques de commerce demeurent assujetties à la 
norme de la raisonnabilité, ce qu'a déjà expliqué 
comme suit le juge Rothstein, au nom des juges 
majoritaires de la Cour d'appel fédérale, dans l'ar-
rêt Brasseries Molson c. John Labatt Ltée, [2000] 
3 C.F. 145 (C.A.) : 

Compte tenu de l'expertise du registraire, [ . .] je consi-
dère que les décisions du registraire qui relèvent de son 
champ d'expertise, qu'elles soient fondées sur les faits, 
sur le droit ou qu'elles résultent de l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, devraient être révisées suivant 
la norme de la décision raisonnable simpliciter [ . .] 
[sauf si] une preuve additionnelle est déposée devant la 
Section de première instance et que cette preuve aùrait 
pu avoir un effet sur les conclusions du registraire . . . 
[Italiques ajoutés; par. 51.] 

[72] En outre, dans Canada (Commission 
canadienne des droits de la personne) c. 
Canada (Procureur général), [2011] 3 R.C.S. 471, 
notre Cour applique la norme de la décision rai-
sonnable à la conclusion du Tribunal canadien 
des droits de la personne selon laquelle les mots 
« indemniser la victime [. . .] des dépenses entraî-
nées par l'acte » employés aux al. 53(2)c) et d) de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
1985, ch. H-6, l'habilitent à adjuger des dépens. Au 
nom de la Cour, les juges LeBel et Cromwell y font 
remarquer que, même si d'autres organismes juri-
dictionnels, dont les cours de justice, peuvent être 
saisis de la question des « dépens », la norme de 
la décision correcte ne s'applique pas pour autant 
d'office. La Cour estime plutôt que cette question 
relève de l'expertise du Tribunal et que la décision 
s'y rapportant doit donc être contrôlée suivant la 
norme de la décision raisonnable : 
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There is no doubt that the human rights tribunals 
are often called upon to address issues of very broad 
import. But, the same questions may arise before other 
adjudicative bodies, particularly the courts. . . . 

if the issue relates to the interpretation and applica-
tion of its own statute, is within its expertise and does 
not raise issues of general legal importance, the stand-
ard of reasonableness will generally apply and the 
Tribunal will be entitled to deference. [Emphasis added; 
paras. 23-24.1 

[73] There are other examples of the applica-
tion of a reasonableness standard notwithstanding 
shared jurisdiction between tribunals and courts. 
Most recently, in Doré v. Barreau du Québec, 
[2012] 1 S.C.R. 395, this Court applied a reasona-
bleness standard in determining whether a discipli-
nary board properly applied the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms' guarantee of freedom of 
expression in disciplining a lawyer under Quebec's 
Code of ethics of advocates, R.R.Q. 1981, c. B-1. 
The fact that "freedom of expression" is concur-
rently interpreted by the courts did not in any way 
detract from the deference given to the discipline 
board in applying the Charter. If concurrent juris-
diction with the courts in interpreting and applying 
something as legally transcendent as the Charter 
does not affect the deference to which tribunals are 
entitled in interpreting their own mandate, surely 
it is hard to justify carving out copyright law for 
unique judicial "protection". 

[74] Even if shared jurisdiction is accepted as a 
justification for reviewing the Board's legal deter-
minations on a standard of correctness, the Board's 
mandate was to decide whether a particular activ-
ity — downloading a musical work — is the type 
of activity captured by the phrase "communi-
cate . . . to the public" in s. 3(1)(f) of the Copyright 
Act, thereby triggering a tariff. This is a ques-
tion of mixed fact and law which, according to 
Dunsmuir, attracts deference. The view that we can 
extricate a legal definition of "communicate . . . 
to the public" under s. 3(1)(f), from the context 
of the complex and interlocking facts and policies 

Nul doute qu'un tribunal des droits de la personne 
est souvent appelé à se prononcer sur des questions de 
très large portée. Or, les mêmes questions peuvent être 
soulevées devant d'autres organismes juridictionnels, 
en particulier des cours de justice. . . 

lorsqu'il s'agit d'interpréter et d'appliquer sa propre loi, 
dans son domaine d'expertise et sans que soit soulevée 
une question de droit générale, la norme de la décision 
raisonnable s'applique habituellement, et le Tribunal a 
droit à la déférence.  [Italiques ajoutés; par. 23-24.] 

[73] La norme du caractère raisonnable a été rete-
nue dans d'autres cas malgré la compétence concur-
rente conférée à un tribunal administratif et à une 
cour de justice. En effet, dans l'affaire récente Doré 
c. Barreau du Québec, [2012] 1 R.C.S. 395, c'est en 
fonction de cette norme que la Cour a déterminé si, 
lorsqu'il avait réprimandé un avocat en application 
du Code de déontologie des avocats du Québec, 
R.R.Q. 1981, ch. B-1, le Comité de discipline avait 
bien interprété la liberté d'expression garantie par 
la Charte canadienne des droits et libertés. Le 
pouvoir concurrent des cours de justice de se pro-
noncer sur la « liberté d'expression » n'écarte pas 
la déférence à laquelle a droit le Comité de disci-
pline lorsqu'il applique la Charte. Si une compé-
tence concurrente à l'égard de l'interprétation et de 
l'application d'un texte juridique aussi transcendant 
que la Charte n'écarte pas la déférence qui s'im-
pose envers le tribunal administratif lorsqu'il inter-
prète son propre mandat, il est assurément difficile 
de justifier que les dispositions sur le droit d'auteur 
bénéficient d'une « protection » judiciaire particu-
lière. 

[74] À supposer même que l'existence d'une com-
pétence concurrente justifiait que le contrôle de 
ses conclusions de droit s'effectue au regard de la 
norme de la décision correcte, la Commission avait 
pour mandat de déterminer si une activité — télé-
charger une oeuvre musicale — équivalait à « com-
muniquer au public » pour l'application de l'al. 
3(1)f) de la Loi sur le droit d'auteur et emportait 
l'exigibilité d'une redevance. Il s'agit d'une ques-
tion mixte de fait et de droit qui, selon Dunsmuir, 
commande la déférence. Il me paraît irréaliste de 
dégager la portée juridique des mots « commu-
niquer au public » du contexte constitué des faits 
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considered by the Board in setting a tariff, strikes 
me as unrealistic. The majority, however, sees two 
extricable legal questions: the definition of "com-
municate" and the definition of "to the public": 
see also the companion appeal, Entertainment 
Software Association v. Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada, [2012] 2 
S.C.R. 231. 

[75] "Extricating" legal issues from a question of 
mixed fact and law is an appellate review concept 
that was developed in Housen v. Nikolaisen, [2002] 
2 S.C.R. 235. In the context of judicial review, how-
ever, extricating legal issues -- sometimes referred 
to as "segmentation" — presents several problems. 
Unlike trial courts, which have no expertise rela-
tive to appellate courts when interpreting a statute, 
most tribunals are granted particular mandates, 
giving them specialized expertise in interpreting 
and applying their home statute to a particular set 
of facts. 

[76] In Dunsmuir, while Bastarache and LeBel 
JJ. for the majority did not define "mixed fact 
and law" questions, they did discuss the issue 
of "separat[ing]" legal and factual issues at 
paras. 51-53: 

Where the question is one of fact, discretion or 
policy, deference will usually apply automatically. 
We believe that the same standard must apply to the 
review of questions where the legal and factual issues 
are intertwined with and cannot be readily separated. 
[Emphasis added; citations omitted; para. 53.] 

[77] This statement was recently affirmed by this 
Court in Rio Tinto Akan Inc. v. Carrier Sekani 
Tribal Council, [2010] 2 S.C.R. 650, at para. 65. In 
that decision, the Chief Justice held that the B.C. 
Utilities Commission's conclusion that consultation 
with First Nations was not required for the approval 
of an Energy Purchase Agreement was a question 
of mixed fact and law (at para. 78). She declined 
to classify the Commission's decision within 
the scheme of the Administrative Tribunals Act, 
S.B.C. 2004, c. 45, as a "constitutional question"  

et.  des politiques à la fois complexes et interdé-
pendants dont la Commission tient compte pour 
fixer un tarif. Or, les juges majoritaires dégagent 
deux questions de droit : la définition de « com-
muniquer » et celle d'« au public » (voir égale-
ment le pourvoi connexe Entertainment Software 
Association c. Société canadienne des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique, [2012] 2 R.C.S. 
231). 

[75] L'opération qui consiste à « dégager » une 
question de droit d'une question mixte de fait et de 
droit, propre à l'appel, a vu le jour dans l'arrêt Housen 
c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235. Cependant, 
dans le contexte d'un contrôle judiciaire, cette opé-
ration (parfois appelée « fractionnement ») soulève 
plusieurs problèmes. Contrairement à la cour de 
justice qui n'est ni plus ni moins experte que la cour 
d'appel pour interpréter une loi, le tribunal admi-
nistratif se voit confier dans la plupart des cas un 
mandat particulier, ce qui lui confère une exper-
tise spécialisée pour interpréter sa loi constitutive 
et l'appliquer aux faits d'une espèce. 

[76] Sans définir la question « mixte de fait et 
de droit », dans Dunsmuir, lès juges Bastarache et 
LeBel, aux par. 51-53 de leurs motifs majoritaires, 
se penchent sur l'éventualité que les éléments qui la 
composent puissent être « dissociés » 

En présence d'une question touchant aux faits, 
au pouvoir discrétionnaire ou à la politique, la rete-
nue s'impose habituellement d'emblée. Nous sommes 
d'avis que la même norme de contrôle doit s'appliquer 
lorsque le droit et les faits s'entrelacent et ne peuvent 
aisément être dissociés. [Italiques ajoutés; références 
omises; par. 53.] 

[77] La Cour a récemment confirmé cet avis dans 
l'arrêt Rio Tinto Alcan Inc. c. Conseil tribal Carrier 
Sekani, [2010] 2 R.C.S. 650, par. 65. La Juge en 
chef voit une question mixte de fait et de droit dans 
la conclusion de la B.C. Utilities Commission selon 
laquelle l'approbation d'un contrat d'achat d'élec-
tricité n'était pas subordonnée à la consultation des 
Premières nations (par. 78). Elle se refuse à quali-
fier la décision de la Commission, suivant l'Admi-
nistrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, ch. 45, soit 
de « question constitutionnelle » ou de droit, soit 
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or question of law on the one hand, or a finding of 
fact on the other. Instead, citing Dunsmuir, she held 
that the mixed question "falls between the legis-
lated standards and thus attracts the common law 
standard of `reasonableness" (para. 78). 

[78] Moreover, this Court has repeatedly held 
that the application of multiple standards of review 
to different aspects of a tribunal's decision — 
one for questions of law and one for questions of 
fact — should be avoided, urging instead that the 
tribunal's decision be reviewed as a whole. As 
Iacobucci J. explained for the majority in Canadian 
Broadcasting Corp. v. Canada (Labour Relations 
Board), [1995] 1 S.C.R. 157 (CBC v. Canada): 

While the [Canada Labour Relations Board] may 
have to be correct in an isolated interpretation of 
external legislation, the standard of review of the deci-
sion as a whole, if that decision is otherwise within its 
jurisdiction, will be one of patent unreasonableness. 
Of course, the correctness of the interpretation of the 
external statute may affect the overall reasonableness 
of the decision. Whether this is the case will depend on 
the impact of the statutory provision on the outcome of 
the decision as a whole. [Emphasis added; para. 49.] 

[79] And in Law Society of New Brunswick v. 
Ryan, [2003] 1 S.C.R. 247, at para. 56, Iacobucci 
J. confirmed that what should be reviewed are the 
"reasons, taken as a whole" (see also Newfoundland 
and Labrador Nurses' Union v. Newfoundland and 
Labrador (Treasury Board), [2011] 3 S.C.R. 708, 
at para. 14). 

[80] In other words, even if an aspect of the tri-
bunal's decision would otherwise attract a correct-
ness standard, the decision "as a whole" should be 
reviewed on a deferential standard. As suggested by 
Iacobucci J. in CBC v. Canada (at para. 49 (empha-
sis added)), even when the tribunal incorrectly 
interprets an external statute, that would merely 
"affect the overall reasonableness of the decision", 
as opposed to being a completely extricable error 
of law.  

de conclusion de fait. Citant Dunsrnuir, elle conclut 
plutôt au caractère mixte de la question, ce qui 
« appelle une norme se situant entre celles établies 
par la loi, à savoir la norme de la raisonnabilité, 
issue de la common law » (par. 78). 

[78] En outre, la Cour a maintes fois estimé qu'il 
valait mieux éviter d'appliquer des normes diffé-
rentes aux questions de droit et aux questions de 
fait, préconisant plutôt le contrôle de la décision 
administrative dans son ensemble. Au nom des 
juges majoritaires dans Société Radio-Canada c. 
Canada (Conseil des relations du travail), [1995] 
1 R.C.S. 157 (SRC c. Canada), le juge Iacobucci 
donne l'explication suivante : 

Bien que le Conseil [canadien des relations du tra-
vail] puisse être soumis à la norme [de la décision 
correcte] dans l'interprétation isolée d'une loi autre 
que sa loi constitutive, la norme de contrôle appli-
cable à l'ensemble de la décision, à supposer que 
celle-ci soit par ailleurs conforme à la compétence du 
Conseil, sera celle du caractère manifestement dérai-
sonnable. Évidemment, la justesse de l'interprétation 
de la loi non constitutive pourra influer sur le carac-
tère raisonnable global de la décision, mais cela tien-
dra à l'effet de la disposition législative en question 
sur la décision dans son ensemble. [Italiques ajoutés; 
par. 49.] 

[79] De plus, dans Barreau du Nouveau-
Brunswick c. Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247, le juge 
Iacobucci confirme au par. 56 que le contrôle doit 
porter sur « les motifs, considérés dans leur ensem-
ble» (voir également Newfoundland and Labrador 
Nurses' Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil 
du Trésor), [2011] 3 R.C.S. 708, par. 14). 

[80] Autrement dit, même lorsqu'un aspect de la 
décision administrative est par ailleurs assujetti à 
la norme de la décision correcte, les motifs « dans 
leur ensemble » font l'objet d'un contrôle suivant 
la norme de la décision raisonnable. Comme le 
laisse entendre le juge Iacobucci dans l'arrêt SRC 
c. Canada (par. 49 (italiques ajoutés)), même 
l'interprétation erronée d'une autre loi que la loi 
constitutive a simplement pour effet d'« influer sur 
le caractère raisonnable global de la décision » 
administrative, mais ne saurait constituer une 
erreur de droit entièrement dissociable. 

■■•■•■■ 
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[81] There are several other directives from this 
Court to the effect that the application of more than 
one standard of review to a tribunal's decision is an 
exceptional practice. In Toronto (City) v. C.U.P.E., 
Local 79, [2003] 3 S.C.R. 77, LeBel J. warned: 

This Court has recognized on a number of occasions 
that it may, in certain circumstances, be appropriate to 
apply different standards of deference to different deci-
sions taken by an administrative adjudicator in a single 
case. This case provides an example of one type of situ-
ation where this may be the proper approach. It involves 
a fundamental legal question falling outside the arbi-
trator's area of expertise. This legal question, though 
foundational to the decision as a whole, is easily differ-
entiated from a second question on which the arbitrator 
was entitled to deference: the determination of whether 
there was just cause . . . . 

However, as I have noted above, the fact that the 
question adjudicated by the arbitrator in this case can 
be separated into two distinct issues, one of which is 
reviewable on a correctness standard, should not be 
taken to mean that this will often be the case. Such cases 
are rare; the varions strands that go into a decision are 
more likely to be inextricably intertwined, particularly 
in a complex field such as labour relations, such that 
the reviewing court should view the adjudicator's deci-
sion as an integrated whole. [Emphasis added; citations 
omitted; paras. 75-76.] 

[82] This view was endorsed in Council of 
Canadians with Disabilities v. VIA Rail Canada 
Inc.,  [2007] 1 S.C.R. 650, where the majority said: 

The Agency is responsible for interpreting its own 
legislation, including what that statutory responsibil-
ity includes. The Agency made a decision with many 
component parts, each of which fell squarely and inex-
tricably within its expertise and mandate. It was there-
fore entitled to a single, a'eferential standard of review. 
[Emphasis added; para. 100.] 

[83] And in Matte', Inc.  v. 3894207 Canada Inc.,  
[2006] 1 S.C.R. 772, the Trade-marks Opposition 
Board concluded that use of the name "Barbie's" for 
a small Montreal restaurant chain would not create 
confusion in the marketplace with the Mattel doll 
of the same name. On judicial review and at this 

[81] Notre Cour a plusieurs fois indiqué que l'ap-
plication de plus d'une norme de contrôle à une 
décision administrative demeurait l'exception. Le 
juge LeBel fait la mise en garde suivante dans l'ar-
rêt Toronto (Ville) c. S.C.EP., section locale 79, 
[2003] 3 R.C.S.  77:  

Notre Cour a reconnu à un certain nombre d'occasions 
que les différentes décisions d'un tribunal administra-
tif dans une affaire donnée peuvent commander diffé-
rents degrés de déférence, selon les circonstances. Ce 
pourrait être le cas dans la présente affaire où l'arbitre 
a statué sur une question de droit fondamentale échap-
pant à son domaine d'expertise. Cette question de droit, 
malgré son caractère fondamental pour l'appréciation 
de la décision dans son ensemble, se distingue aisément 
d'une deuxième question pour laquelle la décision de 
l'arbitre appelait la déférence : Oliver a-t-il été congédié 
pour un motif valable? 

Toutefois, je le répète, même si la question tran-
chée par l'arbitre en l'espèce peut se scinder en deux 
questions distinctes dont l'une peut faire l'objet d'un 
contrôle judiciaire fondé sur la norme de la décision 
correcte, cela n'arrive que rarement. Les divers élé-
ments qui sous-tendent une décision ont plus de chance 
d'être inextricablement liés les uns aux autres, en par-
ticulier dans un domaine complexe comme celui des 
relations de travail, de sorte que la cour de justice 
chargée du contrôle doit considérer que la décision du 
tribunal forme un tout. [Italiques ajoutés; références 
omises; par. 75 -76.] 

[82] Dans Conseil des Canadiens avec déficien-
ces c. VIA Rail Canada Inc., [2007] 1 R.C.S. 650, 
les juges majoritaires reprennent ce point de vue et 
s'expriment en ces termes : 

L'Office est chargé d'interpréter ses propres dispo-
sitions législatives, y compris ce en quoi consiste cette 
responsabilité que lui confie la Loi. La décision qu'il 
a rendue comportait plusieurs parties, chacune d'elles 
relevant clairement et inextricablement de son domaine 
d'expertise et de son mandat. Elle commandait donc 
l'application d'une seule norme de contrôle faisant 
appel à la deférence. [Italiques ajoutés; par. 100.] 

[83] Enfin, dans l'affaire Mattel, Inc. c. 3894207 
Canada Inc., [2006] 1 R.C.S. 772, la Commission 
des oppositions des marques de commerce avait 
estimé que la dénomination d'une petite chaîne 
de restauration montréalaise — « Barbie's » — ne 
créait pas de confusion sur le marché avec la poupée 
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Court, Mattel argued that the Board wrongly inter-
preted a provision of the Trade-marks Act defin-
ing "confusion". Binnie J. for the majority refused 
to extricate a definitional legal question from the 
mixed question of whether the word "Barbie" cre-
ated "confusion" in the marketplace. Concluding 
that the factual and legal issues were intertwined, 
he applied a deferential standard: 

The determination of the likelihood of confu-
sion requires an expertise that is possessed by the 
Board (which performs such assessments day in and 
day out) in greater measure than is typical of judges. 
This calls for some judicial deference to the Board's 
determination . . . . 

Barbie de Mattel. Lors du contrôle judiciaire et en 
appel devant notre Cour, Mattel a fait valoir que 
la Commission avait mal interprété la disposition 
de la Loi sur les marques de commerce qui défi-
nit la « confusion ». Au nom des juges majoritai-
res, le juge Binnie refuse de dissocier une question 
de droit de la question mixte de savoir si le mot 
« Barbie » est susceptible de créer de la « confu-
sion » sur le marché. Concluant que faits et droit 
s'entrelacent, il applique une norme empreinte de 
déférence : 

La détermination de la probabilité de confusion 
requiert une expertise que la Commission (qui procède 
quotidiennement à des évaluations de ce genre) possède 
dans une plus grande mesure que les juges en général. Il 
faut donc faire preuve d'une certaine retenue judiciaire 
à l'égard de la décision de la Commission.  . . 

While the appellant frames its argument as a chal-
lenge to the correctness of the interpretation given to s. 
6 . . . I think that in reality . . . its challenge is directed 
to the relative weight to be given to the s. 6(5) enumer-
ated and unenumerated factors. The legal issue is not 
neatly extricable from its factual context, but calls for 
an interpretation within the expertise of the Board. 
[Emphasis added; paras. 36 and 39.] 

[84] Binnie J., rightly in my view, was reluctant 
to extricate a pure question of statutory interpreta-
tion from the Board's overall conclusion that the 
name "Barbie" did not create "confusion". The 
case before us raises the identical issue of review-
ing statutory interpretation. 

[85] Prof. David Mullan, persuasively in my 
view, has also warned against segmentation. In 
his view, "[o]ver-willingness" to see a question as 
a "court" question rather than a "tribunal" ques-
tion (i.e., jurisdictional questions, questions of law 
or statutory interpretation), "can lead to excessive 
and wrong-headed intervention" (p. 74): 

In my view, it is quite inappropriate to place much, if 
any store in the context of a judicial review application 

Même si l'appelante formule son argument comme si 
elle contestait le bien-fondé de l'interprétation attribuée 
à l'art. 6 [. . j'estime qu'en réalité [. . .1 sa contestation 
porte sur l'importance relative qu'il faut accorder aux 
facteurs énumérés au par. 6(5) et à ceux qui n'y figurent 
pas. La question de droit ne peut être clairement isolée 
de son contexte factuel, mais commande une inter-
prétation qui relève de l'expertise de la Commission. 
[Italiques ajoutés; par. 36 et 39.] 

[84] Le juge Binnie hésite — à juste titre selon 
moi — à dissocier une pure question d'interpré-
tation législative de la conclusion globale de la 
Commission, à savoir que le mot « Barbie » ne crée 
pas de « confusion ». L'affaire dont nous sommes 
saisis appelle également le contrôle de l'interpréta-
tion d'une disposition. 

[85] Le professeur David Mullan, qui met aussi 
en garde contre le fractionnement, et de façon per-
suasive selon moi, opine que [TRADUCTION] « [t]rop 
incliner » à considérer qu'une question ressortit à 
une cour de justice plutôt qu'à un tribunal admi-
nistratif (c.-à-d. question de compétence, de droit 
ou d'interprétation législative) « risque de mener 
à des interventions excessives et aberrantes » 
(p. 74) : 

[TRADUCTION] À mon avis, lors du contrôle judi-
ciaire, il ne convient pas du tout d'accorder quelque 
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on the fact that the tribunal might be resolving a "pure 
question of law" which will have "precedential value". 
To see that as an indicator of a need for correctness 
review would be to underctit seriously the philosophy 
of deference that prevails in judicial review. . . 

importance à la possibilité que le tribunal administratif 
tranche une « question de droit pure » et rende ainsi 
une décision qui aura « valeur de précédent ». Invoquer 
cette éventualité pour justifier l'application de la norme 
de la décision correcte mine gravement l'esprit de défé-
rence qui anime le contrôle judiciaire. . . 

To the extent that segmentation frequently involves 
the extraction of overarching legal principles, it will 
have a tendency to promote correctness review or 
greater intervention. [Emphasis added; pp. 77 and 79.] 

[86] The Board was not tasked with defini-
tively or even separately defining the terms 
"communicat[ion]" and "to the public" in its deci-
sion about whether s. 3(1)(f) applied to download-
ing music. It is not clear to me that Parliament 
intended this phrase to be defined categorically at 
all, as opposed to contextually depending on the 
facts of each case. 

[87] Segmenting the definition of each word 
or phrase in a statutory provision into discrete 
questions of law is a re-introduction by another 
name — correctness — of the unduly intervention-
ist approach championed by the jurisdictional and 
preliminary question jurisprudence, jurisprudence 
which this Court definitively banished in ATA. 
When that jurisprudence was in full flight, in Bell v. 
Ontario Human Rights Commission, [1971] S.C.R. 
756 (Bell (1971)), this Court held that the Ontario 
Human Rights Commission exceeded its jurisdic-
tion when it defined the term "self-contained dwell-
ing unit" within the Ontario,  Human Rights Code, 
1961-62, S.O. 1961-62, c. 93, to include a board-
ing house. In Halifax (Regional Municipality) v. 
Nova Scotia (Human Rights Commission), [2012] 
1 S.C.R. 364, this Court overturned Bell (1971) on 
the basis that it represented an unduly intervention-
ist approach on the part of the reviewing courts: 

Early judicial  intervention.  . . allows for judicial impo- 

Dans la mesure où le fractionnement consiste sou-
vent à dégager les principes juridiques fondamentaux, 
il favorise généralement le contrôle selon la norme de 
la décision correcte, et donc une intervention accrue. 
[Italiques ajoutés; p. 77 et 79.] 

[86] La Commission n'avait pas à se prononcer 
définitivement ni même séparément sur le sens des 
termes «  communication]  » et « au public » pour 
décider si l'al. 3(1)f) s'applique au téléchargement 
de musique. Il n'appert pas, selon moi, que le légis-
lateur a voulu que cette expression soit définie dans 
l'absolu, plutôt que de manière contextuelle, au 
regard des faits de chaque espèce. 

[87] Voir dans la définition de chaque mot ou 
expression figurant dans une disposition législative 
une question de droit distincte équivaut à ramener 
sous une autre appellation — celle de la décision 
correcte — l'interventionnisme indu qui caractéri-
sait la doctrine de la condition préalable liée à la 
compétence, une doctrine avec laquelle la Cour a 
rompu définitivement dans ATA. Dans l'arrêt Bell 
c. Ontario Human Rights Commission, [1971] 
R.C.S. 756 (Bell (1971)), qui date de l'époque où ce 
courant jurisprudentiel avait le vent dans les voiles, 
notre Cour a conclu que la Commission ontarienne 
des Droits de l'Homme avait outrepassé sa com-
pétence en estimant que la partie d'un immeuble 
louée par son propriétaire pouvait constituer un 
[TRADUCTION] « logement indépendant » au sens 
de l'Ontario n'Iman Rights Code, 1961-62, S.O. 
1961-62, ch. 93. Or, dans l'arrêt Halifax (Regional 
Municipality) c. Nouvelle-Écosse (liman Rights 
Commission), [2012] 1 R.C.S. 364, notre Cour 
écarte Bell (197 1) au motif qu'il est l'expression 
d'un interventionnisme indu de la part des cours 
de justice : 

Une intervention judiciaire hâtive [. . .] ouvre la porte à 
sition of a "correctness" standard with respect to legal 	l'assujettissement à la norme de la « décision correcte » 
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questions that, had they been decided by the tribunal, 
might be entitled to deference . . . . [para. 36] 

[88] The Copyright Board's conclusion that a 
music download is a "communicat[ion] .. . to the 
public" was a decision entirely within its mandate 
and specialized expertise, involving a complex tap-
estry of technology, fact, and broadcast law and 
policy. Pulling a single legal thread from this tex-
tured piece and declaring it to be the determina-
tive strand for deciding how the whole piece is to 
be assessed strikes me, with great respect, as an 
anomalous jurisprudential relapse. 

Appeal allowed in part. 
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de questions de droit qui, si elles avaient été tranchées 
par le tribunal administratif, auraient pu commander la 
déférence judiciaire.  . . [par. 36] 

[88] La conclusion de la Commission du droit 
d'auteur selon laquelle télécharger une oeuvre musi-
cale équivaut à la « communiquer au public » res-
sortit tout à fait à son mandat et à son expertise 
spécialisée. Elle a pour toile de fond un enchevê-
trement complexe de technologies, de faits, ainsi 
que de dispositions législatives et de politiques en 
matière de radiodiffusion. Prélever un seul fil de 
cette riche étoffe et en faire l'élément déterminant 
pour l'appréciation de la pièce dans son ensemble 
représente, à mon humble avis, un recul jurispru-
dentiel anormal. 

Pourvoi accueilli en partie. 
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constitutes "fair dealing" — Copyright Act, R.S.C. 1985, 
c. C-42, s. 29. 

S represents composers, authors and music publish-
ers and administers their performing and communica-
tion rights. S filed proposed tariffs with the Copyright 
Board for the determination of royalties to be paid when 
musical works are communicated to the public over the 
Internet. The Board agreed that S was entitled to col-
lect royalties for the downloading of musical works but 
not for previews, which consist of 30- to 90-second 
excerpts of musical works that can be listened to by 
consumers prior to purchasing the work. In the Board's 
view, the use of previews was not an infringement of 
copyright since it was "fair dealing" for the purpose of 
research under s. 29 of the Copyright Act, and, accord-
ingly, no royalties were required to be paid to S. The 
Federal Court of Appeal upheld the Board's decision. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Fair dealing allows users to engage in activities that 
might otherwise amount to copyright infringement. The 
purpose of the fair dealing analysis under the Copyright 
Act is to determine whether the proper balance has been 
achieved between protection of the exclusive rights of 
authors and copyright owners and access to their works 
by the public. 

The test for fair dealing was articulated in CCH 
Canadian Ltd. v. Law Society of Upper Canada, and 
involves two steps. The first step is to determine whether 
the dealing is for the purpose of either "research" or 
"private study", the two allowable purposes listed under 
s. 29 of the Copyright Act. The second step assesses 
whether the dealing is "fair". 

The first inquiry in this case is whether the previews 
are provided for the allowable purpose of "research" 
under the first step of the fair dealing test. The purpose 
of "research" should be analyzed from the perspective 
of the consumer as the ultimate user, not the online ser-
vice provider. The Board properly considered the pre-
views from the perspective of the consumer's purpose, 
namely, conducting research to identify which music to 
purchase. 

"Research" need not be for creative purposes 
only. Permitting only creative purposes to qualify as 
"research" would ignore the fact that one of the objec-
tives of the Copyright Act is the dissemination of the 
works themselves. Limiting "research" to creative  

l'écoute préalable d'un extrait — Cette écoute constitue-
t-elle une « utilisation équitable »? — Loi sur le droit 
d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42, art. 29. 

S représente les compositeurs, les auteurs et les édi-
teurs de musique et elle gère leurs droits d'exécution et 
de communication. Elle a demandé à la Commission 
du droit d'auteur de fixer les redevances exigibles lors 
de la communication au public d'oeuvres musicales 
sur Internet. La Commission a convenu que S pouvait 
percevoir une redevance pour le téléchargement d'une 
oeuvre musicale, mais pas pour l'écoute préalable d'un 
extrait de celle-ci, d'une durée de 30 à 90 secondes, 
avant que le consommateur ne décide d'acheter l'oeuvre 
ou non. À son avis, l'écoute préalable ne viole pas le 
droit d'auteur, car elle peut être assimilée à l'« utilisa-
tion équitable » aux fins de recherche que permet l'art. 
29 de la Loi sur le droit d'auteur et, partant, elle n'em-
porte pas le versement de redevances à S. La Cour d'ap-
pel fédérale a confirmé la décision de la Commission. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'utilisation équitable permet certaines activités qui, 
sans cette exception, pourraient violer le droit d'auteur. 
L'analyse y afférente fondée sur la Loi sur le droit 
d'auteur vise à déterminer si un juste équilibre a été 
établi entre la protection des droits exclusifs des auteurs 
et des titulaires du droit d'auteur et l'accès du public à 
leurs oeuvres. 

Énoncé dans l'arrêt CCH Canadienne Ltée c. 
Barreau du Haut-Canada, le critère relatif à l'utilisa-
tion équitable comporte deux volets. Dans le cadre du 
premier, il s'agit de savoir si l'utilisation a pour but la 
« recherche » ou l'« étude privée », les deux seules fins 
expressément prévues à l'art. 29 de la Loi sur le droit 
d'auteur. Le second volet s'attache à déterminer si l'uti-
lisation est « équitable ». 

Suivant le premier volet du critère relatif à l'utilisa-
tion équitable, il faut d'abord se demander en l'espèce 
si les extraits sont offerts à la fin permise de « recher-
che ». Le bon angle d'analyse n'est alors pas celui du 
fournisseur de services en ligne, car il faut considérer 
la situation du point de vue du consommateur en tant 
qu'utilisateur ultime. La Commission a dûment consi-
déré les extraits en fonction de la fin poursuivie par le 
consommateur, soit la recherche de pièces musicales à 
acquérir. 

Une fin de « recherche » ne s'entend pas seulement 
d'une fin créative. Conclure en ce sens serait oublier 
que la diffusion des oeuvres constitue l'un des objec-
tifs de la Loi sur le droit d'auteur. Ce serait également 
contraire au sens ordinaire du mot « recherche » auquel 
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purposes would also run couiner to the ordinary mean-
ing of "research", which includes many activities that 
do not require the establishment of new facts or con-
clusions. The fair dealing exception must not be inter-
preted restrictively and "research" must be given a large 
and liberal interpretation. 

The inquiry then moves to the second step set out in 
CCH, namely, determining whether the use of previews 
was "fair". The factors to be considered in determining 
whether a dealing is fair are the purpose, character, and 
amount of the dealing; the existence of any alternatives 
to the dealing; the nature of the work; and the effect of 
the dealing on the work. 

The Board properly concluded that previews consti-
tuted fair dealing. The guiding perspective is that of 
the ultimate user or consumer. The service providers 
facilitate the research purposes of the consumers. There 
are reasonable safeguards in place to ensure that the 
previews are being used for this purpose. 

With respect to the character of the dealing, users do 
not keep a permanent copy of the preview, since the file 
is streamed and automatically deleted from the user's 
computer once the preview is heard. As a result, copies 
cannot be duplicated or further disseminated. 

The "amount of the dealing" factor should not be 
assessed on the basis of the aggregate limiter of pre-
views that are streamed by consumers. This factor 
should be assessed by looking at the proportion of the 
preview in relation to the whole work, not the aggregate 
amount of music heard through previews. Streaming a 
preview of several seconds is a modest amount when 
compared to the whole work. 

Under the remaining factors, there are no alterna-
tives to the dealing that as effectively demonstrate to a 
consumer what a musical work sounds like. Previews 
are therefore reasonably necessary tO help consuiners 
research what to purchase. Unless a potential customer 
can locate and identify the work he or she wants to buy, 
the work will not be disseminated. Short, low-quality 
previews do not compete with, or adversely affect, the 
downloading of the works themselves. Instead, their 
effect is to increase the sale and dissemination of copy-
righted musical works. 

The previews therefore constitute fair dealing under 
the Copyright Act.  

on associe de nombreuses activités qui n'exigent pas 
l'établissement de faits nouveaux ou la formulation de 
conclusions nouvelles. Il ne faut pas interpréter restric-
tivement l'utilisation équitable, et le mot « recherche » 
doit être interprété de manière large et généreuse. 

Au deuxième volet du critère de l'arrêt CCH, il faut 
déterminer si l'écoute préalable constitue une utilisa-
tion « équitable ». Les éléments à considérer sont alors 
le but, la nature et l'ampleur de l'utilisation; l'existence 
de solutions de rechange à l'utilisation; la nature de 
Poenvre; et l'effet de l'utilisation sur l'oeuvre. 

La Commission a conclu avec raison que l'écoute 
préalable constituait une utilisation équitable. Le point 
de vue qu'il convient d'adopter est celui de l'utilisa-
teur final, le consommateur. Le fournisseur de services 
facilite la recherche, la fin que poursuit le consomma-
teur, et des mesures garantissent raisonnablement que 
l'écoute préalable a lieu à cette fin. 

En ce qui a trait à la nature de l'utilisation, l'utilisa-
teur n'obtient pas de copie permanente; le fichier trans-
mis en continu est en effet supprimé automatiquement 
dans l'ordinateur de l'utilisateur une fois l'écoute termi-
née, ce qui exclut toute reproduction ou nouvelle diffu-
sion. 

Il ne faut pas apprécier l'élément « ampleur de l'utili-
sation» au regard du nombre total d'extraits écoutés par 
les consomfnateurs grâce à la transmission en continu. 
C'est à l'aune du rapport entre l'extrait et l'oeuvre entière 
qu'il faut apprécier cet élément, et non en fonction de la 
quantité globale de musique écoutée grâce aux extraits. 
La transmission en continu d'un extrait de quelques 
secondes constitue une utilisation modeste par rapport 
à l'oeuvre en entier. 

En ce qui concerne les autres éléments, aucune solu-
tion de rechange à l'utilisation ne donne au consom-
mateur une aussi bonne idée de la teneur de l'oeuvre 
musicale. L'écoute préalable constitue donc un moyen 
raisonnablement nécessaire à la recherche par le 
consommateur de ce qu'il souhaite acquérir. Il n'y aura 
diffusion d'une oeuvre que si un acquéreur éventuel peut 
la trouver puis décider de l'acheter. Étant donné leur 
courte durée et leur piètre qualité, les extraits ne font 
pas concurrence au téléchargement des oeuvres elles-
mêmes et ils n'ont pas d'effet préjudiciable sur elles. 
En fait, ils augmentent la vente et la diffusion d'oeuvres 
musicales protégées par le droit d'auteur. 

L'écoute préalable constitue donc une utilisa-
tion équitable pour l'application de la Loi sur le droit 
d'auteur. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA - Les gens font de plus en 
plus l'acquisition d'ceuvres musicales sur Internet. 
Certains sites commerciaux de vente en ligne leur 
permettent d'écouter un extrait d'une oeuvre musi-
cale avant de décider de se la procurer ou non. En 
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previews constitute "fair dealing" under s. 29 of the 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42. 

Background 

[2] The Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada (SOCAN) represents com-
posers, authors and music publishers and admin-
isters their performing and communication rights. 
Its arguments before this Court were supported by 
the Canadian Recording Industry Association and 
CMRRA-SODRAC Inc. 

[3] Bell Canada, Apple Canada Inc., Rogers 
Communications Inc., Rogers Wireless Partner-
ship, Shaw Cablesystems G.P. and TELUS 
Communications Inc. operate online music ser-
vices that sell downloads of digital files of musical 
works. These services provide catalogues of digi-
tal audio files that allow users to identify musical 
works by title, album, genre and artist. The service 
providers also give consumers the ability to listen 
to free "previews" of those works before deciding 
which work to purchase. SOCAN seeks compensa-
tion for the provision of those previews over and 
beyond what would normally be paid for a music 
download or a CD. 

[4] A preview consists of an extract taken from 
the work, usually 30 to 90 seconds of a musical 
track. Users are able to select and listen to the pre-
view through an online "stream", meaning that a 
temporary copy of the excerpt is heard by the user 
in such a way that his or her computer does not 
store a permanent copy of the preview. The pre-
views help users decide whether to purchase a per-
manent download of the work. Apple's iTunes ser-
vice, for example, allows consumers to listen to 
previews as many times as they want, whether or 
not they make a purchase or have registered with 
the online service provider. 

[5] As noted in the companion appeal (Rogers 
Communications Inc. v. Society of Composers, 
Authors and Music Publishers of Canada, [2012]  

l'espèce, la question à trancher est celle de savoir si 
l'« utilisation équitable » visée à l'art. 29 de la Loi 
sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42, peut 
s'entendre de cette écoute préalable. 

Contexte 

[2] La Société canadienne des auteurs, compo-
siteurs et éditeurs de musique (SOCAN) repré-
sente les compositeurs, les auteurs et les éditeurs 
de musique et elle gère par ailleurs leurs droits 
d'exécution et de communication. La thèse qu'elle 
défend devant nous reçoit l'appui de l'Association 
de l'industrie canadienne de l'enregistrement et de 
CMRRA-SODRAC Inc. 

[3] Bell Canada, Apple Canada Inc., Rogers 
Communications Inc., Rogers Wireless Partner-
ship, Shaw Cablesystems G.P. et Société TELUS 
Communications exploitent des services de musi-
que en ligne qui vendent le téléchargement de 
fichiers audionumériques. Leurs catalogues pro-
posent des oeuvres musicales classées par titre de 
piste ou d'album, genre ou artiste. Le consomma-
teur peut, avant de décider d'acheter une oeuvre ou 
non, en écouter gratuitement un extrait. La SOCAN 
demande qu'une somme soit exigible pour l'écoute 
d'un tel extrait en sus de ce qui est normalement 
versé pour l'obtention d'un téléchargement ou d'un 
disque compact. 

[4] Généralement, l'extrait de la piste musicale 
dure de 30 à 90 secondes. L'utilisateur peut choisir 
la pièce et écouter l'extrait grâce à une transmission 
en continu, de sorte qu'il a accès à une copie tem-
poraire qu'il ne peut conserver de manière perma-
nente dans son ordinateur. L'écoute préalable guide 
l'utilisateur dans sa décision d'acheter ou non un 
téléchargement permanent de l'oeuvre. Par exem-
ple, grâce au service Mmes d'Apple, le consomma-
teur peut écouter un extrait autant de fois qu'il le 
veut, sans obligation d'achat de sa part ni obligation 
d'être inscrit auprès du fournisseur en ligne. 

[5] Comme il est précisé dans le pourvoi 
connexe (Rogers Communications Inc. c. Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
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2 S.C.R. 283), SOCAN filed proposed tariffs tar-
geting the years 1996 to 2006 with the Copyright 
Board of Canada in 1995 for the determination of 
royalties to be paid by users when musical works 
are communicated to the public over the Internet. 

[6] In a decision released on October 18, 2007 (61 
C.P.R. (4th) 353), the Board agreed that SOCAN 
was entitled to collect royalties for the download-
ing of musical works, but not for previews. In 
the Board's view, the use of previews was not an 
infringement of copyright since their use was "fair 
dealing" for the purpose of research under s. 29 of 
the Copyright Act based on the factors identified 
by McLachlin C.J. in CCH Canadian Ltd. v. Law 
Society of Upper Canada, [2004] 1 S.C.R. 339. 
Because the previews were not an infringement of 
copyright, no royalties were required to be paid to 
SOCAN for their use. 

[7] The Federal Court of Appeal upheld the 
Board's decision (2010 FCA 123, 403 N.R. 57). As 
would I. 

Analysis 

[8] In Théberge v. Galerie d'Art du Petit 
Champlain inc., [2002] 2 S.C.R. 336, this Court 
noted that copyright requires "a balance between 
promoting the public interest in the encourage-
ment and dissemination of works of the arts and 
intellect and obtaining a just reward for the crea-
tor" (para. 30). 

[9] Théberge reflected a move away from an ear-
lier, author-centric view which focused on the exclu-
sive right of authors and copyright owners to con-
trol how their works were used in the marketplace: 
sec e.g. Bishop v. Stevens, [1990] 2 S.C.R. 467, 
at pp. 478-79. Under this former framework, any 
benefit the public might derive from the copyright 
system was only "a fortunate by-product of private 
entitlement": Carys J. Craig, "Locke, Labour and 
Limiting the Author's Right: A Warning against a  

de musique, [2012] 2 R.C.S. 283), en 1995, la 
SOCAN a demandé à la Commission du droit 
d'auteur du Canada de fixer les redevances exigi-
bles des utilisateurs pour les années 1996 à 2006 
lors de la communication au public d'ceuvres musi-
cales sur Internet. 

[6] Dans sa décision du 18 octobre 2007 (en ligne), 
la Commission a convenu que la SOCAN pouvait à 
bon droit percevoir des redevances pour le téléchar-
gement d'oeuvres musicales, mais pas pour l'écoute 
préalable. À son avis, l'écoute préalable ne violait 
pas le droit d'auteur, car elle pouvait être assimilée 
à l'« utilisation équitable » aux fins de recherche 
que permet l'art. 29 de la Loi sur le droit d'auteur 
compte tenu des éléments énoncés par la juge en 
chef McLachlin dans l'arrêt CCH Canadienne Ltée 
c. Barreau du Haut-Canada, [2004] 1 R.C.S. 339. 
L'écoute d'extraits ne constituant pas une violation 
du droit d'auteur, elle n'emportait pas le versement 
de redevances à la SOCAN. 

[7] La Cour d'appel fédérale a confirmé la déci-
sion de la Commission (2010 CAF 123 (CanLII)), 
et j'abonde dans le même sens. 

Analyse 

[8] Dans l'arrêt Théberge c. Galerie d'Art du 
Petit Champlain inc., [2002] 2 R.C.S. 336, la Cour 
signale que l'application du droit d'auteur com-
mande « un équilibre entre, d'une part, la promo-
tion, dans l'intérêt du public, de la création et' de 
la diffusion des oeuvres artistiques et intellectuelles 
et, d'autre part, l'obtention d'une juste récompense 
pour le créateur » (par. 30). 

[9] Dans cet arrêt, la Cour rompt avec une 
conception jusque-là centrée sur l'auteur de Voeu-
vre ainsi que sur le droit exclusif de l'auteur et du 
titulaire du droit d'auteur de décider de l'usage 
qui peut être fait de Pceuvre sur le marché : voir 
p. ex. Bishop c. Stevens, [1990] 2 R.C.S. 467, p. 
478-479. Pour les tenants de cette conception, tout 
avantage que pouvait tirer le public du régime de 
protection du droit d'auteur ne représentait qu'une 
[TRADUCTION] « conséquence heureuse mais 



[2012] 2 R.C.S. 	 SOCAN c. BELL CANADA La juge Abella 	 333 

Lockean Approach to Copyright Law" (2002), 28 
Queen's L.J. 1, at pp. 14-15. 

[10] Théberge focused attention instead on the 
importance copyright plays in promoting the public 
interest, and emphasized that the dissemination of 
artistic works is central to developing a robustly cul-
tured and intellectual public domain. As noted by 
Professor David Vaver, both protection and access 
must be sensitively balanced in order to achieve 
this goal: Intellectual Property Law: Copyright, 
Patents, Trade-marks (2nd ed. 2011), at p. 60. 

[11] CCH confirmed that users' rights are an 
essential part of furthering the public interest 
objectives of the Copyright Act. One of the tools 
employed to achieve the proper balance between 
protection and access in the Act is the concept of 
fair dealing, which allows users to engage in some 
activities that might otherwise amount to copyright 
infringement. In order to maintain the proper bal-
ance between these interests, the fair dealing pro-
vision "must not be interpreted restrictively": CCH, 
at para. 48. 

[12] CCH sets out the test for fair dealing under s. 
29 of the Copyright Act: 

29. Fair dealing for the purpose of research or pri-
vate study does not infringe copyright. 

While not specifically in issue in the case before 
us, ss. 29.1 and 29.2 of the Act also permit "fair 
dealing" for the purposes of criticism, review or 
news reporting. 

[13] The test for fair dealing articulated in CCH 
involves two steps. The first is to determine whether  

fortuite de la reconnaissance d'un droit privé » : 
Carys J. Craig, « Locke, Labour and Limiting the 
Author's Right : A Warning against a Lockean 
Approach to Copyright Law » (2002), 28 Queen's 
L.J. 1, p. 14-15. 

[10] Dans l'arrêt Théberge, la Cour s'attache 
plutôt à l'importance du droit d'auteur lorsqu'il 
s'agit de promouvoir l'intérêt public et elle souli-
gne que la diffusion des oeuvres artistiques joue 
un rôle crucial dans l'établissement d'un domaine 
public vigoureux sur les plans culturel et intellec-
tuel. Le professeur David Vaver fait observer que, 
à cette fin, un équilibre judicieux s'impose entre, 
d'une part, la protection des oeuvres et, d'autre part, 
l'accès à ces dernières : Intellectual Property Law : 
Copyright, Patents, Trade-marks (2e éd. 2011), 
p. 60. 

[11] L'arrêt CCH confirme que les droits des utili-
sateurs sont essentiels à la réalisation des objectifs 
de la Loi sur le droit d'auteur qui sont liés à l'intérêt 
public. L'exception au titre de l'utilisation équitable 
constitue l'un des moyens retenus par le législateur 
pour établir un juste équilibre entre protection et 
accès. Certaines activités qui, sans cette exception, 
pourraient violer le droit d'auteur, sont ainsi per-
mises. Dès lors, pour maintenir un juste équilibre 
entre ces intérêts, « il ne faut pas [. . .1 interpréter 
[l'exception] restrictivement » (CCH, par. 48). 

[12] Dans CCH, la Cour énonce le critère permet-
tant de déterminer si une utilisation est équitable 
pour l'application de l'exception prévue à l'art. 29 
de la Loi sur le droit d'auteur, dont voici le libellé : 

29. L'utilisation équitable d'une oeuvre ou de tout 
autre objet du droit d'auteur aux fins d'étude privée ou 
de recherche ne constitue pas une violation du droit 
d'auteur. 

Les articles 29.1 et 29.2 de la Loi, dont l'application 
n'est pas précisément en jeu en l'espèce, permettent 
également une « utilisation équitable » aux fins de 
critique, de compte rendu ou de communication de 
nouvelles. 

[13] Le critère établi dans CCH relativement 
à l'utilisation équitable comporte deux volets. 
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the dealing is for the purpose of either "research" or 
"private study", the two allowable purposes listed 
under s. 29. The second step assesses whether the 
dealing is "fair". The onus is on the person invok-
ing "fair dealing" to satisfy both aspects of the test 
under CCH. 

[14] To assist in determining whether the deal-
ing is "fair", this Court set out the following six 
fairness factors for guidance: the purpose, charac-
ter, and amount of the dealing; the existence of any 
alternatives to the dealing; the nature of the work; 
and the effect of the dealing on the work. 

[15] The first inquiry in this case, therefore, is 
whether previews are provided for the allowable 
purpose of "research" under the first step of the 
CCH fair dealing test. While CCH did not define 
the word "research", it notably concluded that 
"Ir]esearch' must be given a large and liberal inter-
pretation in order to ensure that users' rights are 
not unduly constrained" (para. 51). 

[16] The Board defined "previews" as 

a marketing tool offered by online music services, 
among others. A preview is an excerpt (usually 30 sec-
onds or less) of a sound recording that can be streamed 
so that consumers are allowed to "preview" the record-
Mg to help them decide whether to purchase a (usually 
permanent) download. [para. 18] 

[17] Based on the evidence it heard about the 
purpose of previews and the way they were used 
by consumers, the Board concluded that pre-
views were used "either to determine whether 
the track suits the user's tastes or to verify that 
the track is the one the user wants to buy" (para. 
101). Listening to previews helped users identify 
what music to purchase. Since planning the pur-
chase of a download involved "searching [and] 
investigation", the Board was of the view that pre-
views amounted to "research" under s. 29 of the 
Copyright Act (para. 109). 

[18] The Federal Court of Appeal endorsed the 
Board's view that listening to previews was part 

Premièrement, l'utilisation a-t-elle pour but 
l'« étude privée » ou la « recherche », les deux fins 
permises à l'art. 29? Deuxièmement, l'utilisation 
est-elle « équitable »? Il incombe à la personne qui 
invoque l'« utilisation équitable » de satisfaire aux 
deux volets. 

[14] Selon la Cour, les six éléments suivants per-
mettent de déterminer si une utilisation est «équi-
table » ou non : le but, la nature et l'ampleur de 
l'utilisation; l'existence de solutions de rechange à 
l'utilisation; la nature de rceuvre; et l'effet de l'uti-
lisation sur Pceuvre. 

[15] En l'espèce, le premier volet du critère rela-
tif à l'utilisation équitable que dégage la Cour dans 
CCH veut donc qu'on se demande d'abord si les 
extraits sont offerts à l'une des deux fins permises, 
la «  recherche». La Cour ne définit pas ce mot, mais 
elle conclut qu'« [i]l faut interpréter le mot "recher-
che" de manière large afin que les droits des utili-
sateurs ne soient pas indûment restreints » (par. 51). 

[16] La Commission définit l'« écoute préalable » 
comme suit : 

. . . un moyen de mise en marché utilisé entre autres 
par les fournisseurs de musique en ligne. Il implique la 
transmission sur demande d'un extrait (habituellement 
d'au plus 30 secondes) d'un enregistrement sonore afin 
de permettre à l'utilisateur de l'« essayer », de façon à 
décider d'acheter ou non un téléchargement (la plupart 
du temps permanent). [par. 181  

[17] Au vu de la preuve présentée concer-
nant la fin poursuivie lors de l'écoute préalable 
et le recours à celle-ci par les consommateurs, la 
Commission conclut que l'écoute d'extraits sert à 
« établir si la piste convient [à leurs] goûts [. . 1 ou à 
vérifier si c'est bien celle qu'il[s] souhaite[nt] ache-
ter » (par. 101). L'écoute préalable aide l'utilisa-
teur à déterminer quelle pièce musicale il se procu-
rera. Puisque planifier l'achat d'un téléchargement 
requiert à la fois « recherche [et] effort pour trou-
ver », elle estime que l'écoute préalable équivaut à 
une « recherche » pour l'application de l'art. 29 de 
la Loi sur le droit d'auteur (par. 109). 

[18] La Cour d'appel fédérale adhère au point 
de vue de la Commission, à savoir que l'écoute 
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of planning the purchase of a download of a musi-
cal work and was therefore "for the purpose of 
research", concluding: 

. it would not be unreasonable to give the word 
"research" its primary and ordinary meaning. The con-
sumer is searching for an object of copyright that he 
or she desires and is attempting to locate and wishes 
to ensure its authenticity and quality before obtaining 

"[L]istening to previews assists in this investiga-
tion". [para. 20] 

[19] SOCAN argued that the Board and the 
Federal Court of Appeal misinterpreted the term 
"research" in two ways. It argued first that their 
interpretation of "research" was overly broad. Its 
second argument was that the purpose of "research" 
should have been analysed from the perspective of 
the online service provider and not the consumer. 
From this perspective, the purpose of the previews 
was not "research", but to sell permanent down-
loads of the musical works. 

[20] SOCAN offers the definition of "research" 
as being "the systematic investigation into and 
study of materials and sources in order to estab-
lish facts and reach new conclusions" (A.F., at 
para. 96). Moreover, SOCAN argues, the goal of 
the "research" must be for the purpose of making 
creative works, since only uses that contribute to 
the creative process are in the public interest. As a 
result, previews do not amount to "research" since 
their primary purpose is not to foster creativity, but 
to enable users to purchase music online. 

[21] It is true that an important goal of fair deal-
ing is to allow users to employ copyrighted works 
in a way that helps them engage in their own acts of 
authorship and creativity: Abraham Drassinower, 
"Taking User Rights Seriously", in Michael Geist, 
cd.,  In the Public Interest: The Future of Canadian 
Copyright Law (2005), 462, at pp. 467-72. But that 
does not argue for permitting only creative pur-
poses to qualify as "research" under s. 29 of the 
Copyright Act. To do so would ignore the fact that 
the dissemination of works is also one of the Act's  

préalable intervient dans la planification de l'achat 
du téléchargement d'une oeuvre musicale et, par 
conséquent, « aux fins [. . .] de recherche ». Elle 
arrive à la conclusion suivante : 

... il n'est pas déraisonnable de donner au mot «recher-
che » son sens premier et usuel. Car le consommateur 
est à la recherche d'un objet du droit d'auteur qu'il 
désire et s'efforce de trouver et dont il veut s'assurer 
de plauthenticité et de [la] qualité avant de se le pro-
curer. [. . « [Lfécoute préalable contribue à cet effort 
pour trouver ». [par. 201  

[19] Selon la SOCAN, la Commission et la Cour 
d'appel fédérale interprètent mal le mot « recher-
che », et ce, sous deux rapports. Premièrement, 
elles optent pour une interprétation trop large. 
Deuxièmement, l'objet de la « recherche » aurait 
dû être considéré du point de vue du fournisseur 
de services en ligne, et non du consommateur. En 
effet, dans l'optique du premier, le but de l'écoute 
préalable n'est pas la « recherche », mais bien la 
vente du téléchargement permanent de l'oeuvre 
musicale. 

[20] Pour la SOCAN, la « recherche » s'entend de 
[TRADUCTION] « l'enquête et l'étude systématiques 
de documents et de sources en vue d'établir des 
faits et de tirer des conclusions nouvelles » (m.a., 
par. 96). En outre, la « recherche » devrait avoir 
pour but la conception d'oeuvres créatives, car seule 
l'utilisation qui contribue au processus de création 
est dans l'intérêt public. Par conséquent, l'écoute 
préalable, dont le but principal n'est pas de favo-
riser la créativité mais de permettre à l'utilisateur 
d'acheter de la musique en ligne, ne saurait être 
assimilée à la « recherche ». 

[21] Certes, l'un des objets importants de l'utilisa-
tion équitable des oeuvres protégées est de permet-
tre à d'autres personnes d'accomplir elles-mêmes 
des actes d'expression et de création : Abraham 
Drassinower, « Taking User Rights Seriously », 
dans Michael Geist, dir., In the Public Interest : The 
Future of Canadian Copyright Law (2005), 462, p. 
467-472. Pour autant, on ne saurait considérer que 
seule une fin créative constitue une fin de « recher-
che » pour l'application de l'art. 29 de la Loi sur le 
droit d'auteur, car ce serait oublier que la diffusion 
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purposes, which means that dissemination too, 
with or without creativity, is in the public interest. 
It would also ignore that "private study", a concept 
that has no intrinsic relationship with creativity, 
was also expressly included as an allowable pur-
pose in s. 29. Since "research" and "private study" 
both qualify as fair dealing purposes under s. 29, 
we should not interpret the term "research" more 
restrictively than "private study". 

[22] Limiting research to creative purposes 
would also run counter to the ordinary meaning 'of 
"research", which can include many activities that 
do not demand the establishment of new facts or 
conclusions. It can be piecemeal, informal, explor-
atory, or confirmatory. It can in fact be undertaken 
for no purpose except personal interest. It is true 
that research can be for the purpose of reaching 
new conclusions, but this should be seen as only 
one, not the primary component of the definitional 
framework. 

[23] In urging the Court to narrow the definition 
of "research" as requiring the creation of some-
thing new, SOCAN relied on American jurispru-
dence which looks to the requirement of a "trans-
formative" purpose before the use is seen as fair. 
It cited as an example United States v. American 
Society of Composers, Authors and Publishers, 
599 F.Supp.2d 415 (2009), where the New York 
District Court held that the use of music previews 
as a marketing tool to sell musical ringtones was 
not "transformative" in nature and therefore could 
not be fairly described as "criticism, comment, 
news reporting . . . or research" under the fair use 
provisions in Title 17, § 107 of the U.S. Code, at 
pp. 424-25. 

[24] The American approach is called "fair 
use". The U.S. Code provisions create an open set 
of purposes for fair use which include criticism,  

des oeuvres fait également partie des objets de la 
Loi; dès lors, la diffusion — avec ou sans créati-
vité — est aussi dans l'intérêt public. Opter pour 
une telle interprétation restrictive serait égale-
ment oublier que l'« étude privée » — une notion 
sans lien intrinsèque avec la créativité — constitue 
aussi une fin expressément permise à l'art. 29. La 
« recherche » et l'« étude privée » constituant deux 
fins de l'utilisation équitable permise par cette dis-
position, il ne convient pas d'interpréter la première 
plus étroitement que la seconde. 

[22] Rendre la « recherche » tributaire de la pour-
suite d'une fin créative serait également contraire à 
son sens ordinaire, car on peut y associer nombre 
d'activités qui ne consistent pas nécessairement à 
établir des faits nouveaux ou à tirer des conclusions 
nouvelles. La recherche peut être fragmentaire, 
informelle.  , exploratoire ou confirmative. Elle peut 
même être entreprise pour aucun autre motif que 
l'intérêt personnel. La recherche peut assurément 
avoir pour but d'arriver à des conclusions nouvel-
les, mais ce n'est qu'un de ses composants défini-
tionnels, non le principal. 

[23] À l'appui de sa prétention selon laquelle le 
mot « recherche » doit être interprété étroitement 
de façon à n'englober que la création d'un objet 
nouveau, la SOCAN invoque la jurisprudence amé-
ricaine qui ne conclut au caractère équitable d'une 
utilisation que si celle-ci a une fin « transforma-
tive ». Elle cite à titre d'exemple la décision United 
States c. American Society of Composers, Authors 
and Publishers, 599 F.Supp. 2d 415 (2009), dans 
laquelle la Cour de district de New York conclut 
que l'écoute préalable qui sert de moyen de 
mise en marché en vue de la vente de sonneries 
musicales pour téléphones portables n'est pas de 
nature [TRADUCTION] « transformative » et ne sau-
rait donc être assimilée à une forme « de critique, 
de commentaire, de reportage, [. . 1 ou de recher-
che» pour les besoins des dispositions du titre 17 
relatives à l'utilisation équitable (§ 107, U.S. Code, 
p. 424-425). 

[24] Aux États-Unis, les dispositions relatives 
à l'utilisation équitable permettent des fins dont 
l'énumération n'est pas exhaustive; mentionnons la 
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comment, news reporting, teaching, scholarship, or 
research: 17 U.S.C. § 107. The analysis proceeds 
straight to the assessment of fairness, an assess-
ment based on factors enumerated in the Code or 
established by the case law. Although one of those 
fairness factors includes whether the use is trans-
formative, it is not at all clear that a transformative 
use is "absolutely necessary" for a finding of fair 
use: Campbell v. Acuff-Rose Music, Inc., 510 U.S. 
569 (1994), at p. 579. 

[25] But even if it were a requirement under 
American law, this Court has previously cautioned 
against the automatic portability of American copy-
right concepts into the Canadian arena, given the 
"fundamental differences" in the respective leg-
islative schemes: Compo Co. v. Blue Crest Music 
Inc., [1980] 1 S.C.R. 357, at p. 367. This caution has 
resonance in the fair dealing context. 

[26] Unlike the American approach of proceed-
ing straight to the fairness assessment, we do not 
engage in the fairness analysis in Canada until we 
are satisfied that the dealing is for one of the allow-
able purposes enumerated in the Copyright Act. 
Under the test set out in CCH, "fairness" is not 
considered until the second step of the test for fair 
dealing: see CCH, at para. 51; see also Giuseppina 
D'Agostino, "Healing Fair Dealing? A Comparative 
Copyright Analysis of Canada's Fair Dealing to 
U.K. Fair Dealing and U.S. Fair Use" (2008), 53 
McGill L.J. 309, and Century 21 Canada Limited 
Partnership v. Rogers Communications Inc., 2011 
BCSC 1196, 338 D.L.R. (4th) 32, at para. 234. 

[27] In mandating a generous interpretation of 
the fair dealing purposes, including "research", 
the Court in CCH created a relatively low thresh-
old for the first step so that the analytical heavy-
hitting is done in determining whether the deal-
ing was fair. SOCAN's submission that "research"  

critique, le commentaire, la communication de nou-
velles, l'enseignement, les travaux d'érudition et la 
recherche : 17 U.S.C. § 107. On s'y livre d'emblée 
à la détermination du caractère équitable ou non 
de l'utilisation au regard des éléments établis par 
le législateur ou issus de la jurisprudence. Même si 
l'un de ces éléments correspond à la nature trans-
formative ou non de l'utilisation, il n'est pas du 
tout certain que cette nature transformative soit 
[TRADUCTION] « absolument nécessaire » pour que 
l'on puisse conclure au caractère équitable de l'uti-
lisation:  Campbell c. Acuff-Rose Music, Inc., 510 
U.S. 569 (1994), p. 579. 

[25] Or, même s'il s'agissait d'une exigence en 
droit américain, notre Cour a déjà mis en garde 
contre l'importation automatique, dans l'arène 
canadienne, de la jurisprudence fondée sur la 
conception américaine du droit d'auteur, car nos 
lois respectives sont « fondamentalement différen-
tes » : Compo Co. c. Blue Crest Music Inc., [1980] 
1 R.C.S. 357, p. 367. La mise en garde trouve écho 
dans le contexte de l'utilisation équitable. 

[26] Contrairement aux tribunaux américains 
qui passent directement à l'appréciation du carac-
tère équitable, les tribunaux canadiens détermi-
nent d'abord s'il y a utilisation à l'une des fins per-
mises dans la Loi sur le droit d'auteur avant de 
se pencher sur le caractère équitable. Suivant les 
paramètres établis dans l'arrêt CCH, l'examen du 
caractère « équitable » correspond au second volet 
du critère applicable pour déterminer s'il y a uti-
lisation équitable : voir CCH, par. 51; voir éga-
lement Giuseppina D'Agostino, « Healing Fair 
Dealing? A Comparative Copyright Analysis of 
Canada's Fair Dealing to U.K. Fair Dealing and 
U.S. Fair Use » (2008), 53 McGill L.J. 309, et 
Century 21 Canada Limited Partnership c. Rogers 
Communications Inc., 2011 BCSC 1196, 338 
D.L.R. (4th) 32, par. 234. 

[27] Dans CCH, en prescrivant une interprétation 
généreuse des fins auxquelles il peut y avoir uti-
lisation équitable, dont la « recherche », la Cour 
applique un critère relativement peu strict au pre-
mier volet, de sorte que le grand branle-bas ana-
lytique n'intervient qu'au second volet, celui de la 
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be restricted to the creation of new works would 
conflate the allowable purpose with the fairness 
analysis and unduly raise the bar for entering that 
analysis. Moreover, its restricted definitional scope 
of "research" contradicts not only the Court's 
admonition in CCH that "[i]n order to maintain the 
proper balance between the rights of a copyright 
owner and users' interests, [the fair dealing excep-
tion] must not be interpreted restrictively" (para. 
48), but also its direction that the term "research" 
be given a "large and liberal interpretation" so that 
in maintaining that balance, users' rights are not 
unduly constrained (paras. 48 and 51). 

[28] SOCAN's proposed definition of "research" 
as requiring "systematic investigation" and "new 
conclusions" is also at odds with its second submis-
sion about "research", namely, that "research" be 
analysed from the perspective of the purpose of the 
online service providers, and not that of the users. 
But its own proposed definition shows that it sees 
research as a user-focused undertaking, since the 
investigation and creation of new conclusions are 
clearly done by a user, not a provider. The provid-
er's purpose in making the works available is there-
fore not the relevant perspective at the first stage of 
the fair dealing analysis. 

[29] This is consistent with the Court's approach 
in CCH, where it described fair dealing as a "user's 
right" (para. 48). In CCH, the Great Library was 
the provider, offering a photocopying service to 
lawyers requesting copies of legal materials. The 
Court did not focus its inquiry on the library's per-
spective, but on that of the ultimate user, the law-
yers, whose purpose' was legal research (para. 64). 

[30] Similarly, in considering whether previews 
are for the purpose of "research" under the first step  

détermination du caractère équitable. Prétendre 
comme le fait la SOCAN que la « recherche » ne 
s'entend que de la création d'oeuvres nouvelles équi-
vaut à confondre la notion de fin permise et l'ana-
lyse du caractère équitable et à resserrer indûment 

•  le passage menant à celle-ci. En outre, sa concep-
tion étroite de la « recherche » ne tient compte ni de 
la mise en garde de la Cour dans CCH, à savoir que 
«[p]our maintenir un juste équilibre entre les droits 
des titulaires du droit d'auteur et les intérêts des uti-
lisateurs, il ne faut pas [. . .] interpréter restrictive-
ment [l'utilisation équitable] » (par. 48), ni de son 
exhortation à interpréter le mot « recherche [. . .] 
de manière large » afin d'éviter que, dans l'établis-
sement de cet équilibre, les droits des utilisateurs 
soient indûment restreints (par. 48 et 51). 

[28] En outre, lorsqu'elle définit la « recher-
che » comme comportant nécessairement une 
[TRADUCTION] « enquête systématique » et des 
« conclusions nouvelles », la SOCAN contredit sa 
deuxième prétention concernant l'interprétation du 
mot « recherche », à savoir que c'est la fin poursui-
vie par le fournisseur de services en ligne, et non 
par le consommateur, qui doit être considérée. En 
effet, la définition qu'elle propose montre qu'elle 
conçoit la recherche comme une entreprise de l'uti-
lisateur, puisque, de toute évidence, c'est lui, et non 
le fournisseur, qui fait l'enquête et tire les conclu-
sions nouvelles. À la première étape de l'analyse 
relative au caractère équitable de l'utilisation, le 
bon angle n'est donc pas celui du fournisseur et de 
la fin qu'il poursuit lorsqu'il met les oeuvres à dis-
position. 

[29] Cette conclusion est dans le droit fil de l'ar-
rêt CCH, où la Cour voit dans l'utilisation équi-
table un « droit des utilisateurs » (par. 48). Dans 
cette affaire, le fournisseur — la Grande bibliothè-
que offrait un service de photocopie aux avocats 
désireux d'obtenir copie de documents juridiques. 
La Cour analyse la situation du point de vue non 
pas de la bibliothèque mais de l'utilisateur, l'avo-
cat, dont la fin poursuivie est la recherche juridi-
que (par. 64). 

[30] De même, afin de déterminer si, pour les 
besoins du premier volet du critère de l'arrêt 
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of CCH, the Board properly considered them from 
the perspective of the user or consumer's purpose. 
And from that perspective, consumers used the 
previews for the purpose of conducting research to 
identify which music to purchase, purchases which 
trigger dissemination of musical works and com-
pensation for their creators, both of which are out-
comes the Act seeks to encourage. 

[31] The inquiry then moves to the second step, 
namely, determining whether the use of previews 
was "fair" in accordance with the CCH factors. 

[32] Whether something is "fair" is a question of 
fact and depends on the facts of each case: CCH, 
at para. 52, citing Hubbard v. Vosper, [1972] 1 All 
E.R. 1023 (C.A.), at p. 1027. Based on all the fac-
tors, the Board concluded, properly in my view, 
that previews amounted to fair dealing. 

[33] The first factor identified in CCH is the pur-
pose of the dealing, where an objective assessment 
is made of the "real purpose or motive" behind 
using the copyrighted work (para. 54). 

[34] SOCAN argued that the purpose of the pre-
views in this case was purely commercial. This is 
an approach that looks at the purpose of the pre-
views from the perspective not of the consumer, 
but of the service providers. I agree instead with 
the Board and the Federal Court of Appeal that the 
predominant perspective in this case is that of the 
ultimate users of the previews, and their purpose in 
using previews was to help them research and iden-
tify musical works for online purchase. While the 
service providers sell musical downloads, the pur-
pose of providing previews is primarily to facilitate 
the research purposes of the consumers. 

[35] The Board also noted that there were reasona-
ble safeguards in place to ensure that the users' deal-
ing in previews was in fact being used for this pur-
pose: the previews were streamed, short, and often 

CCH, la fin qui sous-tend l'écoute préalable est la 
« recherche », la Commission tient compte avec 
raison du point de vue de l'utilisateur ou de la fin 
que poursuit le consommateur. Sous cet angle, 
l'écoute préalable permet au consommateur d'ef-
fectuer une recherche pour choisir les pièces dont il 
fera l'achat, ce qui entraîne la diffusion des oeuvres 
musicales et la rétribution de leurs créateurs, deux 
résultats voulus par le législateur. 

[31] Vient ensuite le deuxième volet, où il faut 
déterminer si, au regard des éléments dégagés dans 
l'arrêt CCH, l'écoute préalable constitue une utili-
sation « équitable ». 

[32] Le caractère « équitable » est une question 
de fait qui doit être tranchée à partir des circons-
tances de l'espèce : CCH, par. 52, citant Hubbard 
c. Vosper, [1972] 1 All E.R. 1023 (C.A.), p. 1027. 
À la lumière de tous les éléments à considérer, la 
Commission conclut, avec raison selon moi, que 
l'écoute préalable constitue une utilisation équita-
ble. 

[33] Le premier élément énoncé dans CCH est 
le but de l'utilisation. Il s'agit alors de déterminer 
objectivement le « but ou le motif réel » de l'utili-
sation de l'ceuvre protégée (par. 54). 

[34] La SOCAN fait valoir que, dans le cas qui 
nous occupe, l'écoute préalable a un but strictement 
commercial. Elle considère le but de l'écoute préa-
lable du point de vue non pas du consommateur, 
mais du fournisseur de services. Je conviens plutôt 
avec la Commission et la Cour d'appel fédérale que 
l'angle d'analyse prédominant est en l'espèce celui 
de l'utilisateur et que la fin poursuivie par ce der-
nier lors de l'écoute préalable est la recherche d'oeu-
vres musicales en vue d'en faire l'achat en ligne. 
Bien qu'il vende le téléchargement d'oeuvres musi-
cales, le fournisseur de services offre l'écoute préa-
lable essentiellement pour faciliter la poursuite des 
fins de recherche du consommateur. 

[35] La Commission relève également que 
des mesures garantissent raisonnablement que 
l'écoute préalable aura lieu à cette fin : les extraits 
sont courts, en continu et de qualité souvent 
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of lesser quality than the musical work itself. These 
safeguards prevented the previews from replacing 
the work while still fulfilling a research function. 

[36] SOCAN also argued that even from the 
perspective of the consumers, the purpose of the 
previews was purely commercial, since their pur-
pose was the potential purchase of musical works. 
Ultimately, however, the Board's approach is con-
sistent with CCH's observation that while research 
done for commercial reasons may be less fair 
than research done for non-commercial pur-
poses (para. 54), the dealing may nonetheless be 
fair if there are "reasonable safeguards" in place to 
ensure that the works are actually being used for 
research (para. 66). 

[37] The second factor discussed in CCH is the 
character of the dealing. The Court stated that a 
particular dealing might be unfair if multiple 
copies of works are being widely distributed (para. 
55). But as the Court also pointed out, if a single 
copy of a work is used for a specific legitimate 
purpose, or if the copy no longer existed after it 
was used, this would favour a finding of fairness 
(para. 55). 

[38] SOCAN's argument was based on the fact 
that consumers accessed, on average, 10 times the 
number of previews à full-length musical works. 
However, no copy existed after the preview was 
heard. The previews were streamed, not down-
loaded. Users did not get a permanent copy, and 
once the preview was heard, the file was automat-
ically deleted from the user's computer. The fact 
that each file was automatically deleted meant that 
copies could not be duplicated or further dissemi-
nated by users. 

[39] The third factor identified in CCH is the 
amount — or quantity — of the dealing. The 
Board characterized the "amount" of the dealing 
in terms of the length of each preview compared to 
the length of the work, concluding that streaming 
a preview of about 30 seconds was a modest deal-
ing "when compared to purchasing the whole work  

inférieure à celle de l'oeuvre musicale. Ces carac-
téristiques empêchent la substitution des extraits 
aux oeuvres, mais permettent néanmoins la 
recherche. 

[36] La SOCAN fait par ailleurs valoir que même 
du point de vue du consommateur, la fin qu'il pour-
suit lors de l'écoute préalable est purement com-
merciale, car il s'agit de l'achat éventuel d'oeuvres 
musicales. Or, tout compte fait, la démarche de la 
Commission respecte la remarque de la Cour dans 
CCH, à savoir que même si la recherche effectuée 
pour un motif commercial peut être moins équi-
table que celle effectuée à une fin non commer-
ciale (par. 54), l'utilisation peut tout de même être 
équitable si on « garantit raisonnablement » que 
les oeuvres sont effectivement utilisées aux fins de 
recherche (par. 66). 

[37] Le deuxième élément à considérer selon l'ar-
rêt CCH est la nature de l'utilisation. Pour la Cour, 
une utilisation peut être inéquitable lorsque de 
multiples copies d'une oeuvre sont diffusées large-
ment (par. 55). En outre, le fait qu'une seule copie 
sert à une fin légitime en particulier ou que la copie 
cesse d'exister après son usage milite en faveur du 
caractère équitable de l'utilisation (par. 55). 

[38] La prétention de la SOCAN repose sur le 
constat que le consommateur accède en moyenne 
dix fois plus souvent à l'extrait d'une oeuvre musi-
cale qu'à sa version intégrale. Par contre, il ne reste 
pas de copie de l'extrait après l'écoute préalable. 
Les extraits sont transmis en continu; ils ne sont 
pas téléchargés. L'utilisateur n'obtient pas de copie 
permanente, et une fois l'écoute terminée, le fichier 
est supprimé automatiquement dans l'ordinateur, 
ce qui rend impossible toute reproduction ou nou-
velle diffusion par l'utilisateur. 

[39] Le troisième élément énoncé dans CCH 
correspond à l'ampleur de l'utilisation sur le plan 
quantitatif. La Commission, pour qui l'« ampleur » 
correspond à la durée de l'extrait par rapport à celle 
de l'oeuvre en entier, conclut que l'écoute préalable 
d'un extrait d'une trentaine de secondes constitue 
une utilisation modeste « par rapport à l'achat de 
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[approximately four minutes] for repeated listen-
ing" (para. 113). 

[40] SOCAN argued, however, that the propor-
tion of the preview in relation to the length of the 
whole musical work was not the proper measure, 
and that the Board should have considered instead 
the aggregate number of previews that are streamed 
by consumers. Since the evidence showed that each 
user, on average, listened to 10 previews before 
purchasing a musical work for download, the over-
all amount of time spent listening to previews was 
so large that the dealing was unfair. SOCAN saw 
this factor as determinative in this case. 

[41] There is no doubt that the aggregate quan-
tity of music heard through previews is significant, 
but SOCAN's argument conflicts with the Court's 
statement in CCH that "amount" means the "quan-
tity of the work taken" (para. 56). Since fair deal-
ing is a "user's" right, the "amount of the dealing" 
factor should be assessed based on the individual 
use, not the amount of the dealing in the aggre-
gate. The appropriate measure under this factor 
is therefore, as the Board noted, the proportion 
of the excerpt used in relation to the whole work. 
That, it seems to me, is consistent with the Court's 
approach in CCH, where it considered the Great 
Library's dealings by looking at its practices as 
they related to specific works requested by indi-
vidual patrons, not at the total number of patrons 
or pages requested. The "amount of the dealing" 
factor should therefore be assessed by looking at 
how each dealing occurs on an individual level, not 
on the aggregate use. 

[42] Moreover, the quantification of the aggre-
gate dissemination is already considered under the 
"character of the dealing" factor, which examines 
whether multiple copies of works are being widely 
distributed. Reconsidering the same "aggregate" 
quantity under the "amount" factor would deprive 
that factor of any utility in the analysis, and would 
erase consideration of the proportion of the excerpt 
to the entire work.  

l'oeuvre au complet [d'une durée approximative de 
quatre minutes] pour écoute répétée » (par. 113). 

[40] La SOCAN écarte toutefois cette apprécia-
tion et fait valoir que la Commission doit plutôt 
tenir compte du nombre global d'extraits écoutés 
par les consommateurs au moyen de la transmis-
sion en continu. Comme la preuve révèle qu'un uti-
lisateur écoute en moyenne 10 extraits d'une oeuvre 
musicale avant de la télécharger contre paiement, le 
temps consacré globalement à l'écoute préalable est 
si considérable qu'il rend l'utilisation inéquitable. 
Il s'agit pour la SOCAN d'un élément déterminant 
en l'espèce. 

[41] S'il ne fait aucun doute que l'écoute préala-
ble donne globalement accès à une grande quan-
tité de musique, l'argument de la SOCAN va tou-
tefois à l'encontre de ce que dit la Cour dans CCH, 
à savoir que l'« ampleur » de l'utilisation s'entend 
de « l'ampleur [d'ordre quantitatif] de l'extrait tiré 
de l'oeuvre » (par. 56). Puisque le droit d'utilisa-
tion équitable correspond à un droit des utilisa-
teurs, il faut déterminer « l'ampleur » en fonction 
de l'utilisation individuelle, et non globale. C'est 
donc à l'aune du rapport entre l'extrait et l'oeuvre 
entière, comme le préconise la Commission, qu'il 
faut déterminer l'ampleur de l'utilisation. Une telle 
conclusion me paraît conforme à la démarche de la 
Cour dans CCH, où elle qualifie l'utilisation des 
oeuvres en se penchant sur les suites données par 
la Grande bibliothèque aux demandes individuel-
les formulées par des usagers relativement à des 
oeuvres précises, et non sur le nombre total d'usa-
gers ou le nombre total de pages demandées. Il faut 
donc apprécier l'élément de l'« ampleur de l'utili-
sation» au regard de chacune des utilisations indi-
viduelles plutôt que de l'ensemble des utilisations. 

[42] Qui plus est, l'aspect quantitatif de la diffu-
sion globale est déjà pris en compte en fonction de 
la « nature de l'utilisation », l'élément qui appelle à 
se demander si de multiples copies de l'oeuvre sont 
largement distribuées. Revenir sur la même quan-
tification « globale » en liaison avec l'élément de 
l'« ampleur » rend ce dernier inutile aux fins de 
l'analyse et soustrait à l'examen le rapport entre 
l'extrait et l'oeuvre entière. 
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[43] Further, given the ease and magnitude with 
which digital works are disseminated over the 
Internet, focusing on the "aggregate" amount of 
the dealing in cases involving digital works could 
well lead to disproportionate findings of unfair-
ness when compared with non-digital works. If, 
as SOCAN urges, large-scale organized dealings 
are inherently unfair, most of what online service 
providers do with musical works would be treated 
as copyright infringement. This, it seems to me, 
potentially undermines the goal of technological 
neutrality, which seeks to have the Copyright Act 
applied in a way that operates consistently, regard-
less of the form of media involved, or its technolog-
ical sophistication: Robertson v. Thomson Corp., 
[2006] 2 S.C.R. 363, at para. 49. 

[44] The fourth factor identified in CCH involves 
considering any alternatives to the dealing. A deal-
ing may be less fair if there is a non-copyrighted 
equivalent of the work that could have been used, 
or if the dealing was not reasonably necessary to 
achieve the ultimate purpose (para. 57). 

[45] SOCAN argued that there were other meth-
ods available, like advertising, to help users iden-
tify potential music for purchase. Many of the 
service providers, for example, offered album art-
work, textual descriptions, and user-generated 
album reviews. In addition, some service providers 
offered return policies in the event that users acci-
dentally downloaded the wrong musical work. 

[46] But allowing returns is an expensive, tech-
nologically complicated, and market-inhibiting 
alternative for helping consumers identify the right 
music. And none of the other suggested alterna-
tives can demonstrate to a consumer what previews 
can, namely, what a musical work sounds like. The 
Board found that "Mistening to a preview probably 
is the most practical, most economical and safest 
way for users to ensure that they purchase what 
they wish" (para. 114). As a result, it concluded that  

[43] En outre, vu la facilité avec laquelle une 
oeuvre numérisée peut être diffusée à grande 
échelle sur Internet, s'attacher à l'utilisation «glo-
bale » risque de mener à une conclusion d'utilisa-
tion inéquitable beaucoup plus souvent pour les 
oeuvres qui sont numérisées que pour celles qui 
ne le sont pas. Si, comme le soutient la SOCAN, 
l'utilisation organisée et à grande échelle est intrin-
sèquement inéquitable, la quasi-totalité des activi-
tés des fournisseurs de musique en ligne qui sont 
liées aux oeuvres musicales emporte la violation 
du droit d'auteur. Je crains que sa thèse n'aille à 
l'encontre de l'objectif de. la neutralité techno-
logique, c'est-à-dire l'application uniforme de 
la Loi sur le droit d'auteur peu importe le sup-
port ou son degré d'avancement technologique : 
Robertson c. Thomson Corp., [2006] 2 R.C.S. 363, 
par. 49. 

[44] En ce qui concerne le quatrième élément 
dans CCH, la Cour invite à examiner toute solution 
de rechange à l'utilisation. Le fait qu'un équivalent 
non protégé aurait pu servir ou que l'utilisation de 
l'oeuvre n'était pas raisonnablement nécessaire eu 
égard à la fin visée pourrait militer contre le carac-
tère équitable de l'utilisation (par. 57). 

[45] La SOCAN prétend qu'il existe d'autres 
méthodes (telle la publicité) grâce auxquelles les 
consommateurs peuvent choisir la musique qu'ils 
veulent se procurer. Par exemple, le site de nombre 
de fournisseurs de services renferme une reproduc-
tion de la pochette, un texte descriptif et les criti-
ques d'autres utilisateurs. Certains fournisseurs de 
services permettent également l'échange lorsqu'un 
utilisateur télécharge par mégarde une autre oeuvre 
musicale que celle qu'il voulait. 

[46] Or, lorsqu'il s'agit d'aider le consomma-
teur à trouver des pièces musicales qui lui plai-
sent, l'échange constitue une solution coûteuse, 
complexe sur le plan technologique et défavora-
ble à l'essor du secteur d'activité en cause. Qui 
plus est, aucune des solutions de rechange pro-
posées ne permet au consommateur, comme 
seule le fait l'écoute préalable, d'entendre Veen-
vre musicale, du moins en partie. La Commission 
estime que « [1']écoute préalable d'un extrait est 
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short, low-quality streamed previews are reasona-
bly necessary to help consumers research what to 
purchase. I agree. 

[47] The fifth factor is the nature of the work, 
which examines whether the work is one which 
should be widely disseminated. SOCAN does not 
dispute the desirability of the sale and dissemina-
tion of musical works, but argues that since these 
works are easily purchased and disseminated with-
out the use of previews, previews are of no addi-
tional benefit to promoting further dissemination. 
But the fact that a musical work is widely avail-
able does not necessarily correlate to whether it is 
widely disseminated. Unless a potential consumer 
can locate and identify a work he or she wants to 
buy, the work will not be disseminated. 

[48] This observation is linked to the final factor: 
the effect of the dealing on the work and whether 
the dealing adversely affects or competes with the 
work. Because of their short duration and degraded 
quality, it can hardly be said that previews are in 
competition with downloads of the work itself. 
And since the effect of previews is to increase the 
sale and therefore the dissemination of copyrighted 
musical works thereby generating remuneration 
to their creators, it cannot be said that they have a 
negative impact on the work. 

[49] All of this confirms the Board's conclu-
sion that previews satisfy the requirements of 
fair dealing and that the online service providers 
do not infringe copyright. In so concluding, the 
Board properly balanced the purposes of the Act 
by encouraging the creation and dissemination of 
works while at the same time ensuring that crea-
tors are fairly rewarded. Its approach was consist-
ent with CCH, with the interpretative principles it 
set out, and with its test for fair dealing under s. 29  

vraisemblablement la façon la plus pratique, la 
plus économique et la plus sûre pour les [utilisa-
teurs] de s'assurer d'obtenir ce qu'ils veulent » (par. 
114). Elle arrive donc à la conclusion que l'écoute 
préalable de courts extraits de piètre qualité, trans-
mis en continu, constitue un moyen raisonnable-
ment nécessaire à la recherche par le consomma-
teur de ce qu'il souhaite acquérir. Je suis du même 
avis. 

[47] La nature de l'oeuvre — le cinquième élé-
ment — appelle à se demander si l'oeuvre est de 
celles qui devraient être largement diffusées. La 
SOCAN ne nie pas que la vente et la diffusion des 
oeuvres musicales sont souhaitables, mais selon 
elle, puisque ces oeuvres peuvent facilement être 
acquises et diffusées sans l'écoute préalable, celle-
ci ne confère pas d'avantage supplémentaire pour 
l'optimisation de la diffusion. Or, un grand accès 
à une oeuvre musicale ne coïncide pas nécessaire-
ment avec sa diffusion à grande échelle. Il n'y aura 
diffusion d'une oeuvre que si un acquéreur éventuel 
peut la trouver et décider de l'acheter. 

[48] L'observation qui précède est liée au der-
nier élément : l'effet de l'utilisation sur l'oeuvre 
et, notamment, le risque que l'utilisation nuise 
à l'oeuvre ou y fasse concurrence. Étant donné la 
courte durée des extraits et leur piètre qualité, on 
peut difficilement leur reprocher de faire concur-
rence au téléchargement de l'oeuvre complète. Et 
comme l'écoute préalable a pour effet d'augmen-
ter les ventes d'oeuvres musicales protégées par le 
droit d'auteur — et donc leur diffusion —, ce qui 
entraîne la rémunération de leurs créateurs, on ne 
saurait lui attribuer d'incidence négative sur les 
oeuvres. 

[49] Toutes ces considérations confirment la 
conclusion de la Commission selon laquelle 
l'écoute préalable remplit les conditions de l'utili-
sation équitable et les fournisseurs de services en 
ligne ne violent pas le droit d'auteur. Pour arriver 
à cette conclusion, la Commission établit un juste 
équilibre entre les objets de la Loi en encourageant 
la création et la diffusion des oeuvres, d'une part, 
et en veillant à la juste rétribution des créateurs, 
d'autre part. Elle respecte les paramètres établis 
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of the Copyright Act. The conclusion, as a result, 
should not be disturbed. 

[50] I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 
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par la Cour dans CCH, les principes d'interpréta-
tion qui y sont énoncés et le critère qui y est for-
mulé pour déterminer qu'une utilisation peut être 
assimilée ou non à l'utilisation équitable visée à 
l'art. 29 de la Loi sur le droit d'auteur. Par consé-
quent, il n'y a pas lieu de modifier sa conclusion. 

[50] Je suis d'avis de rejeter l'appel avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 
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Renfrew County District School Board, 
Simcoe County District School Board, Simcoe 
Muskoka Catholic District School Board, 
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Canada District School Board, Upper Grand 
District School Board, Upsala District School 
Area Board, Waterloo Catholic District 
School Board, Waterloo Region District 
School Board, Wellington Catholic District 
School Board, Windsor-Essex Catholic 
District School Board, York Catholic District 
School Board et York Region District School 
Board Appelants 

C. 

Canadian Copyright Licensing Agency, 
connue sous la raison sociale « Access 
Copyright » Intimée 

and 	 et 
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Canadian Publishers' Council, Association of 
Canadian Publishers, Canadian Educational 
Resources Council, Canadian Association of 
University Teachers, Canadian Federation 
of Students, Association of Universities and 
Colleges of Canada, Association of Canadian 
Community Colleges, CMRRA-SODRAC 
Inc., Samuelson-Glushko Canadian Internet 
Policy and Public Interest Clinic, Canadian 
Authors Association, Canadian Freelance 
Union, Canadian Society of Children's 
Authors, Illustrators and Performers, League 
of Canadian Poets, Literary Translators' 
Association of Canada, Playwrights 
Guild of Canada, Professional Writers 
Association of Canada, Writers' Union of 
Canada and Centre for Innovation Law and 
Policy of the Faculty of Law University of 
Toronto Interveners 
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COPYRIGHT LICENSING AGENCY (ACCESS 

COPYRIGHT) 
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Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
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Exception — Fair dealing — Teachers making photo-
copies of excerpts of textbooks and other copyrighted 
works to distribute to students as part of class instruc-
tion — Collective society seeking to collect royalties 
for photocopies of excerpts — Whether elementary and 
secondary schools can claim the benefit of "fair deal-
big" exception for copies of works made at the teachers' 
initiative with instructions to students that they read the 
material — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, s. 29. 
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Canadian Publishers, Canadian Educational 
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Fédération canadienne des étudiantes et 
étudiants, Association des universités et 
collèges du Canada, Association des collèges 
communautaires du Canada, CMRRA-
SODRAC Inc., Clinique d'intérêt public 
et de politique d'internet du Canada 
Samuelson-Glushko, Canadian Authors 
Association, Canadian Freelance Union, 
Société canadienne des auteurs, illustrateurs 
et artistes pour enfants, League of Canadian 
Poets, Association des traducteurs et 
traductrices littéraires du Canada, 
Playwrights Guild of Canada, Professional 
Writers Association of Canada, Writers' 
Union of Canada et Centre for Innovation 
Law and Policy of the Faculty of Law 
University of Toronto Intervenants 

RÉPERTORIÉ : ALBERTA (ÉDUCATION) C. CANADIAN 

COPYRIGHT LICENSING AGENCY (ACCESS 
COPYRIGHT) 

2012 CSC 37 

N° du greffe : 33888. 

2011 : 7 décembre; 2012:  12 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Propriété intellectuelle — Droit d'auteur — Viola-
tion — Exception — Utilisation équitable — Photocopie 
d'extraits de manuels et d'autres ouvrages protégés par 
le droit d'auteuz; par des enseignants, pour distribution 
en classe aux élèves — Demande présentée par une so-
ciété de gestion collective afin qu'elle puisse percevoir 
des redevances pour la photocopie d'extraits — Les éco-
les des niveaux élémentaire et secondaire peuvent-elles 
bénéficier de l'exception de l'« utilisation équitable » à 
l'égard des copies que l'enseignant fait de son propre 
chef et qu'il donne à lire aux élèves? — Loi sur le droit 
d'auteun L.R.C. 1985, ch. C-42, art: 29. 
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Administrative law — Judicial review — Standard of 
review — Copyright Board deeming that photocopies of 
excerpts of textbooks and other copyrighted works did 
not constitute fair dealing — Whether decision review-
able on standard of reasonableness or correctness — 
Whether Board made reviewable error. 

Access Copyright represents authors and publishers 
of printed literary and artistic works. It filed a proposed 
tariff with the Copyright Board with respect to the re-
production of its repertoire for use in elementary and 
secondary schools in all the provinces and territories 
other than Quebec. The Copyright Board concluded 
that copies made at the teachers' initiative with instruc-
tions to students that they read the material were made 
for the allowable purpose of "research or private study" 
under s. 29 of the Copyright Act. They did not, however, 
constitute fair dealing and were therefore subject to a 
royalty. On judicial review, the Federal Court of Appeal 
upheld the Copyright Board's conclusion that the copies 
were not fair dealing. 

Held (Deschamps, Fish, Rothstein and Cromwell JJ. 
dissenting): The appeal should be allowed and the mat-
ter remitted to the Board for reconsideration. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Moldaver 
and Karakatsanis JJ.: Fair dealing allows users to en-
gage in activities that might otherwise amount to copy-
right infringement. The test for fair dealing was articu-
lated in CCH Canadian Ltd. v. Law Society of Upper 
Canada as involving two steps. The first is to deter-
mine whether the dealing is for the allowable purpose 
of "research or private study" under s. 29, "criticism or 
review" under s. 29.1, or "news reporting" under s. 29.2 
of the Copyright Act. The second step assesses whether 
the dealing is "fair". 

There is no dispute that the first step of the test set 
out in CCH was met and that the dealing — photocop-
ying — was for the allowable purpose of research or 
private study. The dispute in this case centres on the 
second step of the test, namely, whether the copies were 
"fair" according to the factors set out in CCH: the pur-
pose, character, and amount of the dealing; the exist-
ence of any alternatives to the dealing; the nature of the 
work; and the effect of the dealing on the work. 

Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Conclusion de la Commission du droit 
d'auteur selon laquelle la photocopie de passages de ma-
nuels et d'autres ouvrages protégés par le droit d'auteur 
n'équivaut pas à une utilisation équitable — La décision 
est-elle assujettie à la norme de contrôle de la décision 
raisonnable ou à celle de la décision correcte? — La 
Commission a-t-elle commis une erreur susceptible de 
contrôle judiciaire? 

Access Copyright représente les auteurs et les édi-
teurs d'oeuvres littéraires et artistiques. Elle a demandé 
à la Commission du droit d'auteur d'homologuer un pro-
jet de tarif applicable lorsque des oeuvres de son réper-
toire sont reproduites en vue d'une utilisation dans les 
écoles élémentaires et secondaires de chacune des pro-
vinces (sauf le Québec) et de chacun des territoires. La 
Commission du droit d'auteur a conclu que les copies 
tirées du propre chef de l'enseignant et que ce dernier 
donne à lire à ses élèves sont produites aux fins d'« étu-
de privée ou de recherche », comme le permet l'art. 29 
de la Loi sur le droit d'auteur. Or, elle a estimé que ces 
copies ne résultaient pas d'une utilisation équitable et 
étaient par conséquent assujetties au tarif. Saisie d'une 
demande de contrôle judiciaire, la Cour d'appel fédé-
rale a confirmé la conclusion de la Commission du droit 
d'auteur selon laquelle les copies ne satisfaisaient pas 
aux conditions de l'utilisation équitable. 

Arrêt (les juges Deschamps, Fish, Rothstein et 
Cromwell sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli et 
l'affaire est renvoyée à la Commission pour réexamen. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Moldaver et Karakatsanis : L'utilisation équita-
ble permet certaines activités qui, sans cette exception, 
pourraient violer le droit d'auteur. Énoncé dans l'arrêt 
CCH Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada, le 
critère qui permet de déterminer s'il y a utilisation équi-
table comporte deux volets. Dans le cadre du premier, 
il s'agit de savoir s'il y a utilisation aux fins « d'étude 
privée ou de recherche » suivant l'art. 29, « de critique 
ou de compte rendu » suivant l'art. 29.1, ou encore, de 
« communication des nouvelles », suivant l'art. 29.2 de 
la Loi sur le droit d'auteur. Le second volet s'attache à 
déterminer si l'utilisation est « équitable ». 

Les parties conviennent que le premier volet du cri-
tère de l'arrêt CCH est respecté et que l'utilisation — la 
photocopie — a lieu aux fins permises d'étude privée ou 
de recherche. Le litige porte en l'espèce sur le second 
volet : les copies résultent-elles d'une utilisation « équi-
table » au regard des éléments énoncés dans CCH, à sa-
voir le but, la nature et l'ampleur de l'utilisation, l'exis-
tence de solutions de rechange à l'utilisation, la nature 
de l'ceuvre et l'effet de l'utilisation sur l'ceuvre? 
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The Board concluded that the predominant purpose 
was that of the teacher as the copier. This meant that the 
purpose was instruction, not research or private study. 
When considering the first stage of CCH — whether 
the dealing is for an allowable purpose — the relevant 
perspective is that of the user. This does not mean, how-
ever, that the copier's purpose is irrelevant at the sec-
ond stage. The copier's purpose will be relevant to the 
fairness analysis if the copier hides behind the shield 
of the user's allowable purpose in order to engage in a 
separate purpose — such as a commercial one — that 
can make the dealing unfair. There is no separate pur-
pose on the part of the teachers in this case. Ttiey have 
no ulterior or commercial motive when providing cop-
ies to students. They are there to facilitate the students' 
research and private study and to enable the students to 
have the material they need for the purpose of study-
mg. The teacher/copier shares a symbiotic purpose with 
the student/user who is engaging in research or private 
study. The Copyright Board's approach drives an arti-
ficial wedge into these unified purposes of instruction 
and research/private study by drawing a distinction be-
tween copies made by the teacher at the request of a 
student and copies made by the teacher without a prior 
request from a student. The word "private" in "private 
study" should not be understood as requiring users to 
view copyrighted works in isolation. 

The Copyright Board's approach to the "amount of 
the dealing" factor was also flawed. Having found that 
teachers only copied short excerpts of each textbook, 
the Board was required to determine whether the pro-
portion of each of the short excerpts in relation to the 
whole work vas fair.  This factor is not a quantitative 
assessment based on aggregate use, but an examination 
of the proportion between the excerpted copy and the 
entire work. 

With respect to the "alternatives to the dealing" fac-
tor, contrary to the Copyright Board's conclusion, buy-
mg books for every student is not a realistic alternative 
to teachers copying short excerpts to supplement stu-
dent textbooks. Purchasing a greater number of original 
textbooks to distribute to students is unreasonable in 
light of the Board's finding that teachers only photo-
copy short excerpts to complement existing textbooks. 

As for the "effect of the dealing on the work" factor, 
there was no evidence of a link between photocopying 
short excerpts and a decline in textbook sales. There 
were several factors, in fact, other than photocopying, 

La Commission a estimé que la fin prédominante 
de l'utilisation devait être celle de l'enseignant lorsqu'il 
effectue la photocopie, à savoir l'enseignement, et non 
l'étude privée ou la recherche. Il convient d'adopter le 
point de vue de l'utilisateur pour déterminer, au premier 
volet du critère de l'arrêt CCH, s'il y a utilisation à une 
fin permise. Il ne s'ensuit toutefois pas que le but de celui 
qui tire les copies n'est pas pris en compte au second 
volet. Ce but importe dans l'analyse du caractère équita-
ble lorsque, sous le couvert d'une fin permise à l'utilisa-
teur, l'auteur des copies poursuit une fin distincte (telle 
une fin commerciale) qui est de nature à rendre l'uti-
lisation inéquitable. En l'espèce, l'enseignant ne pour-
suit pas une fin distincte. Il n'a pas de motif inavoué ou 
commercial lorsqu'il fournit les copies aux élèves. Son 
rôle consiste à faciliter là recherche et l'étude privée des 
élèves et de permettre à ceux-ci de disposer du maté-
riel nécessaire à l'apprentissage. L'enseignant/auteur des 
copies et l'élève/utilisateur qui s'adonne à la recherche 
ou à l'étude privée poursuivent en symbiose une même 
fin. La Commission du droit d'auteur vient artificielle-
ment enfoncer un coin entre les fins réunies en une seule 
que sont l'enseignement et la recherche/étude priyée en 
établissant une distinction entre les copies produites par 
l'enseignant à la demande d'un élève et celles produites 
en l'absence d'une telle demande. Dans le terme « étude 
privée », l'adjectif « privée » ne doit pas être interprété 
comme exigeant de l'utilisateur qu'il consulte l'oeuvre 
protégée dans l'isolement. 

L'approche adoptée par la Commission du droit 
d'auteur à l'égard de « l'ampleur de l'utilisation » était 
également erronée. Puisqu'elle a conclu que l'ensei-
gnant ne reproduit que de courts extraits de chacun des 
manuels, elle devait se demander si la proportion entre 
chacun des courts extraits et l'oeuvre en entier était équi-
table. Cet élément ne commande pas une appréciation 
quantitative en fonction de l'utilisation globale, mais 
appelle un examen du rapport entre l'extrait et l'oeuvre 
entière. 

Contrairement à l'opinion de la Commission du droit 
d'auteur, l'achat de livres pour tous les élèves ne consti-
tue pas une « solution de rechange » réaliste à la repro-
duction par l'enseignant de courts extraits complémen-
taires. L'achat d'exemplaires supplémentaires pour les 
distribuer aux élèves n'est pas une solution raisonnable 
étant donné que, selon la Commission, les enseignants 
ne photocopient que de courts extraits pour compté-
menter les manuels existants. 

En ce qui a trait à « l'effet de l'utilisation sur l'oeu-
vre », rien ne démontre l'existence d'un quelconque lien 
entre la photocopie de courts extraits et la diminution 
des ventes de manuels. Outre la photocopie, plusieurs 

■■•■■ 



[2012] 2 R.C.S. 	 ALBERTA C. CANADIAN COPYRIGHT LICENSING AGENCY 	 351 

that were more likely to have contributed to any such 
decline. Moreover, the Board's finding that the teach-
ers' copying was limited to short excerpts of comple-
mentary texts, makes it difficult to see how the teach-
ers' copying competes with the market for textbooks. 

The Copyright Board's decision as to whether the 
photocopies amount to fair dealing is to be reviewed on 
a reasonableness standard. Because its finding of un-
fairness was based on a misapplication of the CCH fac-
tors, its outcome was unreasonable. 

Per Deschamps, Fish, Rothstein and Cromwell 
JJ. (dissenting): Whether a dealing is fair is a question 
of fact. The CCH factors help assess whether a deal-
ing is fair but they are not statutory requirements. The 
Copyright Board's application of these factors to the 
facts of a case should be treated with deference and a 
reasonableness standard should be applied on judicial 
review. In this case, the Board made no reviewable error 
in principle. 

It was neither artificial nor unreasonable to conclude 
that the photocopies mainly serve the teacher's purpose 
of teaching and that this was the relevant and predomi-
nant purpose of the dealing. The Board did not draw 
an artificial distinction between copies made at the re-
quest of a student and at the teacher's own initiative. 
The Board did not err by equating "instruction" with 
"non-private study". The word "private" in s. 29 of the 
Copyright Act cannot be stripped of meaning. A copy 
made on a teacher's own initiative may be for private 
study if, for example, the material is tailored to the par-
ticular learning needs or interests of a single or small 
number of students but "private study" cannot include 
large quantities of copies made as part of an organized 
program of instruction. 

It is important not to look to the same aspect of the 
dealing under more than one CCH factor. The Board's 
analysis of the amount of the dealing remained focused 
on the overall proportion of the copied pages of a work 
in relation to the entire work over a period of time. Its 
analysis of the character of the dealing focused on the 
fact that multiple copies of the same excerpt are made, 
at any one time, to be disseminated to a whole class.  

autres considérations sont en fait davantage suscepti-
bles d'expliquer la baisse. Aussi, étant donné la conclu-
sion de la Commission voulant que les enseignants n'en 
reproduisent que de courts extraits à titre complémen-
taire, il est difficile de concevoir que les photocopies 
tirées par les enseignants puissent concurrencer les ma-
nuels sur le marché. 

C'est en fonction de la norme de la raisonnabilité 
que doit être contrôlée la décision de la Commission 
du droit d'auteur quant à savoir si la photocopie équi-
vaut à une utilisation équitable. Comme elle a conclu 
au caractère inéquitable de l'utilisation à l'issue d'une 
application erronée des éléments énoncés dans CCH, sa 
décision était déraisonnable. 

Les juges Deschamps, Fish, Rothstein et 
Cromwell (dissidents) : Ce qu'il faut entendre par uti-
lisation équitable est une question de fait. Les éléments 
établis dans CCH contribuent à la détermination du ca-
ractère équitable ou non équitable de l'utilisation, mais 
il ne s'agit pas d'exigences légales. L'application de ces 
éléments aux faits d'une affaire par la Commission du 
droit d'auteur appelle la déférence, et la norme de la 
décision raisonnable est celle qui convient en cas de 
contrôle judiciaire. En l'espèce, la Commission n'a pas 
commis, sur le plan des principes, d'erreur susceptible 
de contrôle judiciaire. 

Il n'était ni artificiel ni déraisonnable d'inférer que 
la reproduction servait principalement la fin poursuivie 
par l'enseignant et que cette fin importait et était pré-
dominante quant à l'utilisation. La Commission n'a pas 
établi une distinction artificielle entre les copies faites 
par l'enseignant à la demande d'un élève et celles fai-
tes de sa propre initiative. Elle n'a pas eu tort de faire 
équivaloir « enseignement » et « étude non privée ». 
On ne saurait interpréter l'art. 29 de la Loi sur le droit 
d'auteur de manière à dépouiller de tout sens l'adjectif 
« privée » qui y est employé. La reproduction effectuée 
à l'initiative d'un enseignant peut avoir pour fin l'étude 
privée lorsque, par exemple, le matériel est adapté aux 
besoins d'apprentissage spéciaux ou aux intérêts par-
ticuliers d'un seul élève ou d'un petit nombre d'élèves, 
mais l'« étude privée » ne saurait englober la photoco-
pie à grande échelle dans le cadre établi d'un program-
me d'enseignement. 

Il importe de ne pas considérer un même aspect dans 
l'examen de plus d'un des éléments dégagés dans CCH. 
L'analyse de la Commission concernant l'ampleur de 
l'utilisation est demeurée axée sur le rapport global en-
tre les pages photocopiées et l'oeuvre entière dans un 
laps de temps donné. Son analyse relative à la nature de 
l'utilisation s'est attachée au fait que de multiples co-
pies d'un même extrait étaient distribuées à une classe 
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There is no basis to disturb the Board's assessments of 
these factors. 

The Board's analysis of alternatives to the dealing 
was not unreasonable. Furthermore, in a case where nu-
nierons short excerpts of the work are taken, the fact 
that there are no non-copyrighted alternatives will not 
automatically render a dealing fair. The Board's conclu-
sion that the dealing competes with the original work to 
an extent that makes the dealing unfair is unsupported 
by evidence and unreasonable. However, no one CCH 
factor is determinative and the Board considered the 
purpose of the dealing and the amount of the dealing to 
be the most important factors, therefore this error is not 
sufficient to render the Board's decision unreasonable. 
The Board's decision was intelligible, transparent and 
justifiable and cannot be said to fall outside of a reason-
able range of outcomes. 
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Warren Sheffer and Brendan van Niejenhuis, for the 
interveners the Canadian Authors Association, the 
Canadian Freelance Union, the Canadian Society of 
Children's Authors, Illustrators and Performers, the 
League of Canadian Poets, the Literary Translators' 
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Canada, the Professional Writers Association of 
Canada and the Writers' Union of Canada. 

Written submissions only by Howard P. Knopf 
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The judgment of McLachlin C.J. and LeBel, 
Abella, Moldaver and Karakatsanis JJ. was deliv-
ered by 

[1] ABELLA J. — Many authors create textbooks 
and other literary works to sell to primary and 
secondary level educational institutions across 
Canada. Photocopying short excerpts of these 
works is a common practice in Canadian schools, 
and is often used as an important administrative 
and teaching tool by teachers. The issue in this ap-
peal is whether photocopies made by teachers to 
distribute to students as part of class instruction 
can qualify as fair dealing under the Copyright Act, 
R.S.C. 1985, c. C-42. 

Background 

[2] Access Copyright repiesents authors and pub-
lishers of literary and artistic works in printed ma-
terials which are subject to copying. It administers 
the reproduction of published materials by issu-
ing licences arid collecting and distributing royal-
ties to affiliated copyright owners. When Access 
Copyright does not reach a licensing or royalty 
agreement with users who photocopy published 
works in its repertoire, it can apply to the Copyright 
Board to certify a royalty in the form of a tariff. 

Argumentation écrite seulement par Marian 
Hebb, Warren Sheffer et Brendan van Niejenhuis, 
pour les intervenantes Canadian Authors Associa-
tion, Canadian Freelance Union, la Société cana-
dienne des auteurs, illustrateurs et artistes pour 
enfants, League of Canadian Poets, l'Association 
des traducteurs et traductrices littéraires du Canada, 
Playwrights Guild of Canada, Professional Writers 
Association of Canada et Writers' Union of Canada. 

Argumentation écrite seulement par Howard P. 
Knopf et Ariel Katz, pour l'intervenant Centre for 
Innovation Law and Policy of the Faculty of Law 
University of Toronto. 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges LeBel, Abella, Moldaver et 
Karakatsanis rendu par 

[1] LA JUGE ABELLA - De nombreux auteurs 
créent des oeuvres littéraires, notamment des ma-
nuels scolaires, qu'ils destinent à la vente aux éta-
blissements d'enseignement des niveaux élémentaire 
et secondaire à la grandeur du Canada. La photo-
copie de courts extraits de ces oeuvres est monnaie 
courante dans les écoles canadiennes, et les copies 
ainsi tirées constituent souvent un outil didactique 
et administratif important pour les enseignants. La 
question qu'il faut trancher en l'espèce est celle de 
savoir si le fait, pour les enseignants, de faire des 
photocopies en vue de les distribuer en classe aux 
élèves peut constituer une utilisation équitable pour 
l'application de la Loi sur le droit d'auteur; L.R.C. 
1985, ch. C-42. 

Contexte 

[2] Access Copyright représente les auteurs et les 
éditeurs d'oeuvres littéraires et artistiques publiées 
et reproductibles. Elle gère la reproduction de ces 
oeuvres en délivrant des licences et en percevant les 
redevances pour le compte des titulaires du droit 
d'auteur qui lui sont affiliés. Lorsque aucune en-
tente d'octroi de licence en contrepartie de rede-
vances n'intervient entre elle et les utilisateurs qui 
photocopient les oeuvres de son répertoire, Access 
Copyright peut demander à la Commission du droit 
d'auteur d'homologuer un tarif de redevances. 
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[3] At elementary and secondary schools across 
Canada, teachers often make photocopies of por-
tions of textbooks or other published works which 
are part of Access Copyright's repertoire. Between 
1991 and 1997, Access Copyright reached royalty 
agreements with each of the provinces and territo-
ries (other than Quebec) with respect to the repro-
duction of its repertoire for use in these schools. 
In 1999, all the provincial parties and the Ontario 
School Boards (the "Coalition") signed a five-year 
agreement, providing for royalty increases based 
on a per student calculation, not on the number of 
pages copied. 

[4] When the time came to renew the royalty 
agreement in 2004, Access Copyright wanted the 
royalties revised to reflect the volume and content 
of what was being copied. The parties were una-
ble to reach an agreement, based largely on the fact 
that they could not agree on how a "volume study" 
was to be conducted. Access Copyright therefore 
filed a proposed tariff with the Copyright Board in 
accordance with s. 70.13(2) of the Act. 

[5] During the course of the proceedings be-
fore the Board, the parties eventually agreed to 
the terms of a volume study. It was carried out be-
tween February 2005 and March 2006. In accord-
ance with the agreed-upon terms, information was 
recorded by observers on stickers posted next to 
each photocopier, including who made the copy, 
who would be using the copy, and the purpose of 
the copy. 

[6] Based on information collected from the 
stickers, each incident of photocopying was divid-
ed into one of four categories. The first three dealt 
with copies made by teachers either for themselves 
or at the request of a student. All parties agreed that 
copies falling under these categories — about 1.7 
million pages — constituted fair dealing. 

[3] Les enseignants des niveaux élémentaire et 
secondaire de partout au pays photocopient souvent 
des extraits de manuels ou d'autres publications qui 
figurent dans le répertoire d'Access Copyright. 
Entre 1991 et 1997, cette société a conclu avec cha-
cune des provinces (sauf le Québec) et chacun des 
territoires une entente sur les redevances exigi-
bles pour la reproduction d'oeuvres de son réper-
toire en vue d'une utilisation dans les écoles de ces 
ressorts. En 1999, les provinces qui sont parties au 
pourvoi et les conseils scolaires de l'Ontario (la 
« coalition ») ont conclu une entente d'une durée 
de cinq ans prévoyant l'augmentation du montant 
des redevances, lequel était fixé au prorata du nom-
bre d'élèves, et non en fonction du nombre de pages 
reproduites. 

[4] En 2004, au moment de renouveler l'entente, 
Access Copyright a demandé la modification du 
calcul des redevances, de sorte que leur montant 
tienne compte du volume et de la teneur de l'ob-
jet de la reproduction. Les parties n'ont pu s'en-
tendre, en raison surtout de leur désaccord sur 
les modalités de l'« enquête de volume ». Access 
Copyright a donc déposé un projet de tarif auprès 
de la Commission du droit d'auteur conformément 
au par. 70.13(2) de la Loi. 

[5] Avant que la Commission ne rende sa déci-
sion, les parties ont convenu des modalités de l'en-
quête sur le volume, laquelle a eu lieu de février 
2005 à mars 2006. Conformément aux conditions 
arrêtées, des renseignements (l'auteur de la copie, 
son destinataire, la fin poursuivie, etc.) étaient 
consignés sur une étiquette d'enregistrement par 
des observateurs postés près des photocopieurs. 

[6] À partir des données recueillies grâce aux éti-
quettes, pour chacun des épisodes de reproduction, 
les photocopies ont été attribuées à l'une de qua-
tre catégories. Les trois premières catégories ras-
semblent les copies faites par un enseignant pour 
lui-même ou pour un élève à sa demande. Les par-
ties conviennent que les copies appartenant à ces 
catégories — et qui représentent environ 1,7 mil-
lion de pages — correspondent à une utilisation 
équitable. 
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[7] The fourth category (Category 4) dealt with 
copies of works made' at the teachers' initiative 
with instructions to students that they read the ma-
terial. Teachers would photocopy short excerpts 
from textbooks and distribute those copies to stu-
dents as a complement to the main textbook the 
studenfs used. 

[8] At a hearing before the Board, Access 
Copyright argued that the Category 4 copies did 
not meet the test for fair dealing identified by 
McLachlin C.J. in CCH Canadian Ltd. v. Law 
Society of Upper Canada, [2004] 1 S.C.R. 339. 
The Coalition countered with the argument that 
the approximately 16.9 million pages in Category 
4 should be excluded from any tariff because the 
copies constituted fair dealing under ss. 29 or 29.1 
of the Act. 

[9] Based on the evidence from the stickers used 
in the volume study, the Board concluded that the 
Category 4 copies were made for the allowable pur-
pose of "research or private study" under s. 29 of 
the Act, but found, applying the CCH fairness' fac-
tors, that the Category 4 copies did not constitute 
fair dealing and were therefore subject to a royalty. 
The Board also rejected the Coalition's argument 
that the Category 4 copies fell within the excep-
tion for educational institutions under s. 29.4 of the 
Act (online). 

[10] On judicial review, the Federal Court of 
Appeal remitted the s. 29.4 issue back to the Board, 
stating that the Board failed to address an aspect 
of the "educational institutions" test. But the court 
found the Board's conclusion that the Category 4 
copies were not fair dealing to be reasonable (2010 
FCA 198, [2011] 3 F.C.R. 223). 

[7] Les copies font partie de la catégorie 4 lors-
que l'enseignant les fait de son propre chef puis de-
mande aux élèves d'en prendre connaissance. Elles 
résultent de la reproduction de courts extraits de 
manuels et elles sont distribuées aux élèves par 
l'enseignant en guise de complément au manuel 
principal utilisé. 

[8] À l'audience devant la Commission, Access 
Copyright a fait valoir que les copies de la catégo-
rie 4 ne respectaient pas le critère relatif à l'utilisa-
tion équitable établi par la juge en chef McLachlin 
dans l'arrêt CCH Canadienne Ltée c. Barreau du 
Haut-Canada, [2004] 1 R.C.S. 339. La coalition a 
répliqué que les copies de la catégorie 4 — soit en-
viron 16,9 millions de pages — résultaient d'une 
utilisation équitable pour l'application des art. 29 
et 29.1 de la Loi et ne devaient donc être assujetties 
à aucun tarif. 

[9] Se fondant sur la preuve provenant des éti-
quettes employées lors de l'enquête sur le volume, 
la Commission conclut que les copies de la caté-
gorie 4 ont été produites « aux fins d'étude pri-
vée ou de recherche », deux fins permises à l'art. 
29 de la Loi. Or, eu égard aux éléments qui, selon 
CCH, permettent de conclure au caractère équita-
ble de l'utilisation, elle estime que ces copies ne 
résultent pas d'une utilisation équitable et sont par 
conséquent assujetties au tarif. La Commission re-
jette également la prétention de la coalition selon 
laquelle ces copies bénéficient de l'exception pré-
vue à l'art. 29.4 de la Loi pour les établissements 
d'enseignement (en ligne). 

[10] Saisie d'une demande de contrôle judi-
ciaire, la Cour d'appel fédérale a renvoyé à la 
Commission la question liée à l'art. 29.4 au motif 
que l'un des volets du critère applicable aux « éta-
blissements d'enseignement » n'avait pas été consi-
déré. Elle a néanmoins jugé raisonnable la conclu-
sion de la Commission selon laquelle les copies de 
la catégorie 4 ne remplissaient pas les conditions 
de l'utilisation équitable (2010 CAF 198, [2011] 3 
R.C.F. 223). 

[11] The Coalition appealed only the fair dealing 	[11] La coalition n'interjette appel devant notre 
issue to this Court, maintaining that the Board's 	Cour que sur la question de l'utilisation équitable et 
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conclusion was not in accordance with the CCH 
test and was therefore unreasonable. I agree and 
would therefore remit the matter to the Board for 
reconsideration in accordance with these reasons. 

Analysis 

[12] As discussed in the companion ap-
peal Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada v. Bell Canada, [2012] 2 
S.C.R. 326 (SOCAN v. Bell), the concept of fair 
dealing allows users to engage in some activities 
that might otherwise amount to copyright infringe-
ment. The test for fair dealing was articulated in 
CCH as involving two steps. The first is to deter-
mine whether the dealing is for the allowable pur-
pose of "research or private study" under s. 29, 
"criticism or review" under s. 29.1, or "news re-
porting" under s. 29.2 of the Act. The second step 
of CCH assesses whether the dealing is "fair". The 
onus is on the person invoking "fair dealing" to sat-
isfy all aspects of the test. To assist in determining 
whether the dealing is "fair", this Court set out a 
number of fairness factors: the purpose, character, 
and amount of the dealing; the existence of any al-
ternatives to the dealing; the nature of the work; 
and the effect of the dealing on the work. 

[13] The Board accepted that where the photo-
copier stickers indicated that the copying was for 
an allowable purpose — "research" or "private 
study" — no further inquiry under the first step of 
the CCH test was required. The Board also found 
that where the sticker indicated that the purpose 
of the copy was "criticism or review", the pur-
pose was also to be treated as "research or private 
study". 

[14] Before this Court, there was generally no 
dispute that the first step in CCH was met and that 
the dealing — photocopying — was for the allow-
able purpose of research or private study. The dis-
pute essentially centred on the second step of the 
test: whether the Category 4 copies were "fair" in  

elle fait valoir que la conclusion de la Commission 
ne respecte pas le critère établi dans CCH, ce qui 
la rend déraisonnable. Je fais droit à sa préten-
tion. Je suis donc d'avis de renvoyer l'affaire à la 
Commission pour qu'elle la réexamine à la lumière 
des présents motifs. 

Analyse 

[12] Comme il est expliqué dans le pourvoi 
connexe Société canadienne des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musique c. Bell Canada, 
[2012] 2 R.C.S. 326 (SOCAN c. Bell), l'utilisation 
équitable s'entend de certaines activités qui, sans 
cette exception, pourraient violer le droit d'auteur. 
Énoncé dans l'arrêt CCH, le critère qui permet de 
déterminer si une utilisation est équitable ou non 
comporte deux volets. Premièrement, l'utilisa-
tion a-t-elle pour objet l'« étude privée ou [la] re-
cherche », la « critique ou [le] compte rendu », ou 
encore, la « communication des nouvelles », soit 
l'une ou l'autre des fins permises aux art. 29, 29.1 
et 29.2 de la Loi? Deuxièmement, l'utilisation est-
elle « équitable »? Il incombe à la personne qui in-
voque l'« utilisation équitable » de satisfaire aux 
deux volets. Selon la Cour, un certain nombre d'élé-
ments permettent de déterminer si une utilisation 
est « équitable » : le but, la nature et l'ampleur de 
l'utilisation, l'existence de solutions de rechange à 
l'utilisation, la nature de l'oeuvre et l'effet de l'utili-
sation sur l'oeuvre. 

[13] Tenant pour avéré, sur la foi des étiquettes, 
que les copies ont été faites aux fins permises de 
« recherche » ou d'« étude privée », la Commission 
ne pousse pas l'analyse plus loin au premier volet 
du critère énoncé dans CCH. Elle assimile égale-
ment à la reproduction aux fins susmentionnées 
celle qui a lieu, selon l'étiquette, « aux fins de criti-
que ou de compte rendu ». 

[14] En l'espèce, les parties conviennent généra-
lement que le premier volet du critère est respec-
té et que l'utilisation — en l'occurrence la photo-
copie — a lieu à la fin permise de recherche ou 
d'étude privée. Le litige porte essentiellement sur 
le deuxième volet : les copies de la catégorie 4 
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accordance with the CCH factors. I have concerns 
over how the Board applied several of those factors. 

[15] In my view, the key problem is in the way 
the Boara approached the "purpose of the deal-
ing" factor. The Board concluded that since the 
Category 4 copies were not made as a result of a 
student request, they were no longer for the pur-
pose of research or private study at the second 
stage. This was based on its observation that in 
CCH, the Great Library was making copies at the 
request of lawyers. Because there was no such re-
quest for Category 4 copies, the Board concluded 
that the predominant purpose was that of the teach-
er, namely, "instruction" or "non-private study". 
The Board therefore found that this factor tended 
to make the Category 4 copies unfair. The Federal 
Court of Appeal, agreeing with the Board, stated 
that the real purpose or motive behind the copies 
was  instruction,  not private study. 

[16] Access Copyright argued that the purpose of 
the dealing should be seen, as it was by the Board 
and the Federal Court of Appeal, from the copi-
er's, or teacher's perspective. It relied particularly 
on three key Commonwealth cases which found 
the copier's purpose in reproducing the work to 
be determinative. In Sillitoe v. McGraw-Hill Book 
Company (ü. K.) Ltd., [1983] F.S.R. 545 (Ch. D.), an 
importer and seller of "study notes" which repro-
duced a substantial part of a literary work, argued 
that the notes were intended as a supplementary aid 
for students engaging in research and private study. 
The court held that the seller was unable to invoke 
the fair dealing exception since it was not itself en-
gaged in private study or research, but was merely 
facilitating this activity for others (p. 558). 

[17] The court in Sillitoe relied on University of 
London Press, Ltd. v. University Tutorial Press, 
Ltd., [1916] 2 Ch. 601, where a publisher issued a  

résultent-elles d'une utilisation « équitable » au re-
gard des éléments énoncés dans CCH? J'ai des ré-
serves sur l'application que fait la Commission de 
plusieurs de ces éléments. 

[15] À mon avis, le problème principal réside 
dans la manière dont elle conçoit l'élément qui 
correspond au « but de l'utilisation ». Parce que 
les copies de la catégorie 4 ne sont pas faites à 
la demande d'un élève, la Commission conclut 
au second volet que la reproduction n'a plus pour 
fin la recherche ou l'étude privée. Elle invoque à 
l'appui de sa conclusion le fait que, dans l'affaire 
CCH, la Grande bibliothèque produisait des copies 
à la demande d'avocats. En l'espèce, puisque les 
copies de la catégorie 4 ne résultent pas d'une telle 
demande, la Commission estime que l'utilisation a 
pour but prédominant la fin poursuivie par l'ensei-
gnant, c'est-à-dire « l'étude non privée » ou « l'en-
seignement ». Cet élément fait selon elle pencher 
la balance du côté de l'utilisation inéquitable. La 
Cour d'appel fédérale convient avec la Commission 
que le but ou le motif réel de la reproduction est 
l'enseignement, non l'étude privée. 

[16] Access Copyright a fait valoir qu'il fallait dé-
terminer le but de l'utilisation du point de vue de 
la personne qui fait la copie, en l'occurrence l'en-
seignant, ce dont conviennent la Commission et la 
Cour d'appel fédérale. Elle a cité à l'appui trois ar-
rêts fondamentaux de ressorts du Commonwealth 
selon lesquels la fin que poursuit la personne qui 
reproduit rceuvre est déterminante. Dans Sillitoe c. 
McGraw-Hill Book Company (U.K.) Ltd., [1983] 
F.S.R. 545 (Ch. Div.), un importateur et vendeur 
de « notes d'étude » qui reproduisait de larges ex-
traits d'oeuvres littéraires faisait valoir que son pro-
duit constituait un outil complémentaire offert aux 
étudiants qui se livraient à la recherche et à l'étu-
de privée. La cour a écarté l'utilisation équitable 
dont s'excipait le vendeur, puisqu'il ne s'adonnait 
pas lui-même à la recherche ou à l'étude privée, 
mais facilitait seulement le travail d'autres person-
nes (p. 558). 

[17] Dans Sillitoe, la conclusion de la cour se fon-
de sur l'arrêt University of London Press, Ltd. c. 
University Tutorial Press, Ltd., [1916] 2 Ch. 601, 
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publication reproducing old exams and sold it to 
students who were preparing for their own exams. 
The publisher argued that the publication amount-
ed to fair dealing "for the purposes of private 
study" by university students preparing for exams. 
The court held that the company could not bring it-
self within the fair dealing exception, rejecting the 
argument that the purpose of the publication was 
"private study": 

It could not be contended that the mere republication 
of a copyright work was a "fair dealing" because it was 
intended for purposes of private study; nor, if an author 
produced a book of questions for the use of students, 
could another person with impunity republish the book 
with the answers to the questions. Neither case would, 
in my judgment, come within the description of "fair 
dealing". [p. 613] 

[18] In the New Zealand case Copyright Licensing 
Ltd. v. University of Auckland, [2002] 3 N.Z.L.R. 
76 (H.C.), several universities provided copies of 
copyrighted works to students as part of course 
packs, and charged the students for these materi-
als through various school fees. The universities ar-
gued that the copying constituted fair dealing for 
the purposes of research or private study. The court 
held that the "purpose" must be that of the person 
"doing the copying" (paras. 43 and 52). Since the 
copiers — the universities — were not themselves 
dealing with the work for the purposes of research 
or private study, the copying did not amount to fair 
dealing. 

[19] With respect, I do not find these authorities 
particularly helpful. Firstly, courts in the U.K. have 
tended to take a more restrictive approach to de-
termining the "purpose" of the dealing than does 
CCH. Based on s. 178 of the Copyright, Designs 
and Patents Act 1988 (U.K.), 1988, c. 48, for ex-
ample, which defines "private study" to exclude "a 
commercial purpose", courts in the U.K. have as-
serted that both research and private study must be 
for a non-commercial purpose: see G. D'Agostino, 
"Healing Fair Dealing? A Comparative Copyright  

rendu dans une affaire où un éditeur avait repro-
duit des examens antérieurs qu'il avait ensuite ven-
dus à des étudiants qui préparaient les leurs. Selon 
l'éditeur, il s'agissait d'une utilisation équitable 
[TRADUCTION] « aux fins d'étude privée » par des 
étudiants se préparant à subir leurs examens uni-
versitaires. Estimant que la maison d'édition ne 
pouvait invoquer à son propre bénéfice l'exception 
de l'utilisation équitable, la cour a rejeté sa thèse 
selon laquelle la publication avait pour but l'« étude 
privée » : 

[TRADUCTION] L'on ne saurait prétendre que la simple 
publication nouvelle d'une oeuvre protégée par le droit 
d'auteur constitue une « utilisation équitable » parce 
qu'elle intervient aux fins d'étude privée; nul ne pour-
rait non plus publier à nouveau impunément à l'intention 
d'étudiants un cahier des questions auquel il ajouterait 
seulement les réponses. À mon sens, il n'y a d'« utilisa-
tion équitable » ni dans un cas ni dans l'autre. [p. 613] 

[18] Dans l'affaire néo-zélandaise Copyright 
Licensing Ltd. c. University of Auckland, [2002] 
3 N.Z.L.R. 76 (H.C.), plusieurs universités avaient 
distribué aux étudiants des cahiers de cours conte-
nant des extraits d'ceuvres protégées et avaient 
exigé en contrepartie des frais à divers titres. Les 
universités ont prétendu que la reproduction consti-
tuait une utilisation équitable aux fins de recher-
che ou d'étude privée. La cour a statué que la 
[TRADUCTION] « fin » est celle que poursuit la per-
sonne qui « reproduit » (par. 43 et 52). Comme les 
personnes qui produisaient les copies, en l'occur-
rence les universités, n'étaient pas celles qui les uti-
lisaient aux fins de recherche ou d'étude privée, la 
reproduction ne constituait pas une utilisation équi-
table. 

[19] En toute déférence, je ne trouve pas cette 
jurisprudence très utile. D'abord, les tribunaux du 
Royaume-Uni conçoivent la « fin » de l'utilisation 
plus restrictivement que ne le fait la Cour dans CCH. 
Par exemple, comme l'art. 178 de la Copyright, 
Designs and Patents Act 1988 (R.-U.), 1988, ch. 48, 
définit lITRADUCTION] « étude privée » de maniè-
re à exclure « tout objet commercial », ils étendent 
l'absence de caractère commercial à la recherche 
et à l'étude privée: voir G. D'Agostino, « Healing 
Fair Dealing? A Comparative Copyright Analysis 
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Analysis of Canada's Fair Dealing to U.K. Fair 
Dealing and U.S. Fair Use" (2008), 53 McGill L.J. 
309, at p. 339. This expressly contradicts the state-
ment in CCH that the allowable purposes must be 
given a "large and liberal interpretation", and that 
"research" is not limited to non-commercial or pri-
vate contexts (para. 51). 

[20] More importantly, as noted by Linden J.A. 
of the Federal Court of Appeal in CCH, 2002 FCA 
187, [2002] ,4 F.C. 213, at para. 132 (reversed on 
other grounds), these "course pack" cases involved 
copiers with demonstrably ulterior — i.e. commer-
cial —  motives.  They invoked the .allowable pur-
poses of "research" or "private study", in effect, in 
order to appropriate their customers' or students' 
purposes as their own and escape liability for copy-
right infringement. 

[21] These cases, then, to the extent that they are 
germane, do not stand for the proposition that "re-
search" and "private study" are inconsistent with 
instructional purposes, but for the principle that 
copiers cannot camouflage their own distinct pur-
pose by purporting to conflate it with the research 
or study purposes of the ultimate user. 

[22] As noted in the companion appeal SOCAN v. 
Bell, fair dealing is a "user's right", and the relevant 
perspective when considering whether the dealing 
is for an allowable purpose under the first stage of 
CCH is that of the user (CCH, at paras. 48 and 64). 
This does not mean, however, that the copier's pur-
pose is irrelevant at the fairness stage. If, as in the 
"course pack" cases, the copier hides behind the 
shield of the user's allowable purpose in order to 
engage in a separate purpose that tends to make the 
dealing unfair, that separate purpose will also be 
relevant to the fairness analysis. 

[23] In the case before us, however, there is no 
such separate purpose on the part of the teach-
er. Teachers have no ulterior motive when pro-
viding copies to students. Nor can teachers be  

of Canada's Fair Dealing to U.K. Fair Dealing and 
U.S. Fair Use » (2008), 53 R.D. McGill 309, p. 339. 
Cette position s'oppose manifestement à celle de la 
Cour dans CCH, à savoir que les fins permises doi-
vent être interprétées « de manière large » et que la 
« recherche » ne s'entend pas uniquement de celle 
effectuée dans un contexte non commercial ou pri-
vé (par. 51). 

[20] Mais surtout, et le juge Linden de la Cour 
d'appel fédérale le souligne dans CCH, 2002 CAF 
187, [2002] 4 C.F. 213, par. 132 (infirmé pour 
d'autres motifs), dans ces affaires relatives aux ca-
hiers de cours, les intéressés étaient de toute évi-
dence animés par un motif inavoué, tel un motif 
commercial. S'appuyant sur les fins permises que 
sont la « recherche » ou l'« étude privée », ils ten-
taient en fait de s'attribuer les fins de leurs clients 
ou des étudiants afin d'échapper à des allégations 
de violation du droit d'auteur. 

[21] Donc, dans la mesure où elles sont pertinen-
tes, ces affaires permettent d'affirmer non pas que 
la « recherche » et P« étude privée » sont incompa-
tibles avec l'enseignement, mais plutôt que l'auteur 
des copies ne peut dissimuler la fin distincte qu'il 
poursuit en l'amalgamant avec la recherche ou 
l'étude à laquelle s'adonne l'utilisateur final. 

[22] Comme il est mentionné dans le pourvoi 
connexe SOCAN c. Bell, l'utilisation équitable est 
un « droit des utilisateurs ». Il convient d'adopter 
le point de vue de ces derniers pour déterminer, au 
premier volet du critère de l'arrêt CCH, s'il y a uti-
lisation à une fin permise (CCH, par. 48 et 64). Il 
ne s'ensuit toutefois pas que le but de l'auteur des 
copies ne compte pas au second volet. Lorsque, 
comme dans les affaires relatives aux cahiers de 
cours, sous le couvert d'une fin permise à l'utili-
sateur, l'auteur des copies se livre à une utilisation 
distincte qui est de nature à rendre l'utilisation iné-
quitable, cette autre fin distincte est également prise 
en compte dans l'analyse du caractère équitable. 

[23] Cependant, en l'espèce, l'enseignant ne pour-
suit pas une telle fin distincte. Il n'a pas de motif 
inavoué lorsqu'il fournit des copies à ses élèves. On 
ne saurait non plus soutenir qu'il poursuit une fin 
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characterized as having the completely separate 
purpose of "instruction"; they are there to facilitate 
the students' research and private study. It seems 
to me to be axiomatic that most students lack the 
expertise to find or request the materials required 
for their own research and private study, and rely 
on the guidance of their teachers. They study what 
they are told to study, and the teacher's purpose in 
providing copies is to enable the students to have 
the material they need for the purpose of studying. 
The teacher/copier therefore shares a symbiotic 
purpose with the student/user who is engaging in 
research or private study. Instruction and research/ 
private study are, in the school context, tautologi-
cal. 

[24] The Board's approach, on the other hand, 
drives an artificial wedge into these unified purpos-
es by drawing a distinction between copies made by 
the teacher at the request of a student (Categories 
1-3), and copies made by the teacher without a prior 
request from a student (Category 4). Nowhere in 
CCH did the Court suggest that the lawyer had to 
"request" the photocopies of legal works from the 
Great Library before those copies could be said to 
be for the purpose of "research". On the contrary, 
what the Court found was that the copies of legal 
works were "necessary conditions of research and 
thus part of the research process": 

The reproduction of legal works is for the purpose of 
research in that it is an essential element of the legal 
research process. . . . Put simply, [the Great Library's] 
custom photocopy service helps to ensure that legal 
professionals in Ontario can access the materials nec-
essary to conduct the research required to carry on the 
practice of law. [Emphasis added; para. 64.] 

[25] Similarly, photocopies made by a teacher 
and provided to primary and secondary school stu-
dents are an essential element in the research and 
private study undertaken by those students. The 
fact that some copies were provided on request and 
others were not, did not change the significance of 
those copies for students engaged in research and 
private study. 

[26] Nor, with respect, do I accept the statement 
made by the Board and endorsed by the Federal  

d'« enseignement » totalement distincte, car il est 
là pour faciliter la recherche et l'étude privée des 
élèves. Il est à mon avis axiomatique que la plu-
part des élèves sont incapables de trouver ou de 
demander les documents que requièrent leurs pro-
pres recherche et étude privée et qu'ils dépendent 
à cet égard de l'enseignant. Ils étudient ce qu'on 
leur dit d'étudier, et la fin que poursuit l'enseignant 
lorsqu'il fait des copies est celle de procurer à ses 
élèves le matériel nécessaire à leur apprentissage. 
L'enseignant/auteur des copies et l'élève/utilisa-
teur qui s'adonne à la recherche ou à l'étude privée 
poursuivent en symbiose une même fin. Dans le 
contexte scolaire, enseignement et recherche ou 
étude privée sont tautologiques. 

[24] Or, la Commission vient artificiellement en-
foncer un coin entre ces fins réunies en une seule 
en établissant une distinction entre les copies pro-
duites par l'enseignant à la demande d'un élève (ca-
tégories 1 à 3) et celles produites en l'absence d'une 
telle demande (catégorie 4). Dans CCH, la Cour ne 
laisse aucunement entendre que les photocopies 
d'ouvrages juridiques doivent avoir été « deman-
dées » à la Grande bibliothèque pour que l'on puis-
se considérer qu'elles ont été faites aux fins « de re-
cherche ». Au contraire, elle conclut que les copies 
d'ouvrages juridiques « sont nécessaires au proces-
sus de recherche et en font donc partie » : 

La reproduction d'ouvrages juridiques est effectuée aux 
fins de recherche en ce qu'il s'agit d'un élément essentiel 
du processus de recherche juridique. [. . .1 Le service de 
photocopie [de la Grande bibliothèque] contribue sim-
plement à faire en sorte que les juristes de l'Ontario 
aient accès aux ouvrages nécessaires à la recherche que 
demande l'exercice du droit. [Italiques ajoutés; par. 64.] 

[25] De même, les photocopies que l'enseignant 
distribue à l'élémentaire ou au secondaire consti-
tuent un élément essentiel de la recherche et de 
l'étude privée des élèves. Le fait que des copies 
sont fournies sur demande et d'autres pas n'altère 
en rien leur importance pour les élèves lorsqu'ils 
s'adonnent à ces deux activités. 

[26] En tout respect, je ne peux faire miens non 
plus les propos de la Commission, auxquels adhère 
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Court of Appeal, relying on University of London 
Press, that the photocopies made by teachers 
were made for an unfair purpose — "non-private 
study" — since they were used by students as a 
group in class, and not "privately". As discussed 
above, the holding was simply that the publisher 
could not hide behind the students' research or pri-
vate study purposes to disguise a separate unfair 
purpose — in that case, a commercial one. The 
court did not hold that students in a classroom set-
ting could never be said to be engaged in "private 
study". 

[27] With respect, the word "private" in "private 
study" should not be understood as requiring us-
ers to view copyrighted works in splendid isolation. 
Studying and learning are essentially personal en-
deavours, whether they are engaged in with oth-
ers or in solitude. By focusing on the geography of 
classroom instruction rather than on the concept of 
studying, the Board again artificially separated the 
teachers' instruction from the students' studying. 

[28] The Board's skewed characterization of the 
teachers' role as being independent and different-
ly motivated from that of the student users, also 
led to a problematic approach to the "amount of 
the dealing" factor. In considering this factor, the 
Board accepted that teachers generally limit them-
selves to reproducing relatively short excerpts of 
each textbook. Having found that the teachers only 
copied "short excerpts", the Board was required to 
determine whether the proportion of each of the 
short excerpts in relation to the whole work was 
fair. Instead, it then cited a passage from CCH, at 
para. 68, that said "if a specific  patron. . . submit-
ted numerous requests for multiple reported judi-
cial decisions from the same reported series over 
a short period of time", the dealing might not be 
fair. Relying on this quote, the Board concluded 
that a teacher was analogous to a specific patron, 
and that the repeated copying of the same "class 
set" of books — that is, a set shared by more than 
one class or by many students in the same class — 
tended to make the dealing unfair.  

la Cour d'appel fédérale, les deux instances prenant 
appui sur University of London Press, à savoir que 
les photocopies, parce qu'elles sont utilisées collec-
tivement par les élèves en classe, ne sont pas fai-
tes à l'une des fins de l'utilisation équitable, soit 
l'étude « privée ». Rappelons que la cour dit seu-
lement que l'éditeur ne peut invoquer les fins de 
recherche et d'étude privée poursuivies par les élè-
ves pour dissimuler une fin inéquitable distincte, 
en l'occurrence une fin commerciale. La cour ne 
statue pas que lorsqu'ils sont en classe les élèves ne 
peuvent jamais être considérés comme s'adonnant 
à l'« étude privée ». 

[27] À mon humble avis, l'adjectif « privée » 
n'exige pas de l'utilisateur qu'il consulte une oeuvre 
protégée dans un splendide isolement. Étudier et 
apprendre sont des activités intrinsèquement per-
sonnelles, qu'on s'y adonne seul ou avec d'autres. 
En s'attachant au lieu physique de l'enseignement 
dispensé en classe plutôt qu'à la notion d'étude, la 
Commission dissocie encore de manière artificielle 
l'enseignement dispensé par l'enseignant et l'étude 
à laquelle se livre l'élève. 

[28] Sa qualification erronée du rôle de l'ensei-
gnant, auquel elle prête une Motivation indépen-
dante et distincte de celle des élèves utilisateurs, 
fausse l'examen d'un autre élément, celui de «l'am-
pleur de l'utilisation ». La Commission reconnaît 
que l'enseignant ne reproduit généralement que des 
extraits relativement courts de chacun des manuels. 
Puisqu'elle conclut que l'enseignant ne reproduit 
que de « courts extraits », la Commission doit se 
demander si la proportion entre chacun des courts 
extraits et l'oeuvre complète est équitable. Or, elle 
cite plutôt un passage du par. 68 de l'arrêt CCH 
où la Cour dit que « lorsque, dans un court laps 
de temps, un usager [. . .] présente de nombreu-
ses demandes visant de multiples décisions judi-
ciaires publiées dans les mêmes recueils », l'utili-
sation peut être inéquitable. Elle conclut dès lors 
que l'enseignant peut être assimilé à l'usager [de la 
Grande bibliothèque] et que la reproduction répétée 
de mêmes exemplaires d'un manuel — ceux que se 
partagent plus d'une classe ou bon nombre d'élèves 
d'une même classe — rend généralement l'utilisa-
tion inéquitable. 
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[29] This, with respect, was a flawed approach. 
First, unlike the single patron in CCH, teachers do 
not make multiple copies of the class set for their 
own use, they make them for the use of the stu-
dents. Moreover, as discussed in the companion 
case SOCAN v. Bell, the "amount" factor is not a 
quantitative assessment based on aggregate use, it 
is an examination of the proportion between the 
excerpted copy and the entire work, not the over-
all quantity of what is disseminated. The quantifi-
cation of the total number of pages copied, as the 
Court noted in CCH, is considered under a differ-
ent factor: the "character of the dealing". 

[30] The Board had, in fact, already considered 
the quantification of the dissemination when it as-
sessed the character of the dealing, finding that 
multiple copies of the texts were distributed to en-
tire classes. In reapplying this same quantitative 
concern when assessing the "amount of the deal-
ing", it conflated the two factors, which had the 
effect of erasing proportionality from the fairness 
analysis. 

[31] I also have difficulty with how the Board ap-
proached the "alternatives to the dealing" factor. A 
dealing may be found to be less fair if there is a 
non-copyrighted equivalent of the work that could 
have been used, or if the dealing was not reasonably 
necessary to achieve the ultimate purpose (CCH, 
at para. 57). The Board found that, while students 
were not expected to use only works in the public 
domain, the educational institutions had an alterna-
tive to photocopying textbooks: they could simply 
buy the original texts to distribute to each student 
or to place in the library for consultation. 

[32] In my view, buying books for each student is 
not a realistic alternative to teachers copying short 
excerpts to supplement student textbooks. First, the 
schools have already purchased originals that are 
kept in the class or library, from which the teachers 

[29] En toute déférence, il s'agit d'une appro-
che erronée. À la différence de l'usager indivi-
duel considéré dans CCH, l'enseignant fait de 
multiples copies des exemplaires de classe, non 
pas à son propre usage, mais à celui de ses élèves. 
De plus, comme il est souligné dans le pourvoi 
connexe SOCAN c. Bell, l'élément de l'« ampleur » 
ne commande pas une appréciation quantita-
tive en fonction de l'utilisation globale; il appelle 
un examen du rapport entre l'extrait et, non pas 
la quantité totale de ce qui est diffusé, mais bien 
l'oeuvre complète. Dans CCH, la Cour fait obser-
ver que le nombre total de pages reproduites res-
sortit à un autre élément, celui de la « nature de 
l'utilisation ». 

[30] En fait, la Commission tient déjà compte de 
la diffusion d'ordre quantitatif lorsqu'elle se penche 
sur la nature de l'utilisation et elle constate que de 
multiples copies ont été distribuées à des classes 
entières. Lorsqu'elle revient sur la même considé-
ration au moment d'apprécier l'« ampleur de l'uti-
lisation », elle confond les deux éléments, ce qui a 
pour effet d'évincer la proportionnalité de l'analyse 
du caractère équitable. 

[31] J'ai également des réserves quant à la ma-
nière dont la Commission soupèse le troisième 
élément, celui des « solutions de rechange à l'uti-
lisation ». La balance risque de pencher en faveur 
d'une utilisation inéquitable lorsqu'un équivalent 
non protégé peut remplacer l'oeuvre ou que l'utili-
sation de cette dernière n'est pas raisonnablement 
nécessaire eu égard à la fin visée (CCH, par. 57). 
Tout en précisant que l'on ne s'attend pas à ce que 
les élèves n'utilisent que des oeuvres du domaine 
public, la Commission conclut que les établisse-
ments d'enseignement disposent d'une solution de 
rechange à la reproduction des manuels : ils peu-
vent simplement acquérir des exemplaires pour 
tous les élèves ou les mettre à leur disposition à la 
bibliothèque. 

[32] À mon avis, l'achat de livres pour tous les 
élèves ne constitue pas une solution de rechange 
réaliste à la reproduction par l'enseignant de 
courts extraits complémentaires. D'abord, les 
écoles ont déjà acquis des exemplaires qui sont 
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make copies. The teacher merely facilitates wid-
er access to this limited number of texts by mak-
ing copies available to all students who need them. 
In addition, purchasing a greater number of orig-
inal textbooks to distribute to students is unrea-
sonable in light of the Board's finding that teach-
ers only photocopy short excerpts to complement 
existing textbooks. Under the Board's approach, 
schools would be required to buy sufficient cop-
ies for every student of every text, magazine and 
newspaper in Access Copyright's repertoire that 
is relied' on by a teacher. This is a demonstrably 
unrealistic outcome. Copying short excerpts, as a 
result, is reasonably necessary to achieve the ulti-
mate purpose of the students' research and private 
study. 

[33] The final problematic application of a fair-
ness factor by the Board was its approach to the 
"effect of the dealing on the work", which assesses 
whether the dealing adversely affects or competes 
with the original work. Access Copyright pointed 
out that textbook sales had shrunk over 30 percent 
in 20 years. However, as noted by the Coalition, 
there was no evidence that this decline was linked 
to photocopying done by teachers. Moreover, it 
noted that there were several other factors that 
were likely to have contributed to the decline in 
sales, such as the adoption of semester teaching, 
a decrease in registrations, the longer lifespan of 
textbooks, increased use of the Internet and oth-
er electronic tools, and more resource-based 
learning. 

[34] Despite this evidentiary vacuum, the Board 
nonetheless concluded that the impact of photo-
copies, though impossible to quantify, was "suf-
ficiently important" to compete with the original 
texts to an extent that made the dealing unfair. 
The Board supported its conclusion with the find-
ing that the schools copy "more than a quarter of 
a billion textbook pages each year", even though 
this total number included the pages for which  

conservés dans les salles de classe ou à la biblio-
thèque, et dont les enseignants tirent des copies. 
L'enseignant ne fait que faciliter l'accès au nombre 
limité d'exemplaires en produisant des copies pour 
tous les élèves qui en ont besoin. En outre, l'achat 
d'exemplaires supplémentaires pour les distribuer 
aux élèves n'est pas une solution raisonnable étant 
donné que, selon la Commission, les enseignants 
ne photocopient que de courts extraits pour com-
plémenter les manuels utilisés. La solution préconi-
sée par la Commission obligerait les écoles à ache-
ter, pour chacun des élèves, un exemplaire de tous 
les manuels, magazines et journaux qui figurent 
dans le répertoire d'Access Copyright et qu'uti-
lise l'enseignant. Cette avenue est manifestement 
impraticable. La reproduction de courts extraits est 
donc raisonnablement nécessaire eu égard aux fins 
visées que sont la recherche et l'étude privée des 
élèves. 

[33] Enfin, l'examen de la Commission se révèle 
discutable en ce qui concerne « l'effet de l'utilisa-
tion sur l'ceuvre », l'élément en fonction duquel on 
détermine si l'utilisation nuit à l'oeuvre originale 
ou y fait concurrence. Access Copyright souli-
gne que les ventes de manuels scolaires ont dimi-
nué de plus de 30 pour cent en 20 ans. Toutefois, 
comme le fait valoir la coalition, rien ne prouve 
que cette diminution résulte des photocopies 
faites par les enseignants. En outre, elle relève plu-
sieurs autres considérations susceptibles d'expli-
quer la baisse, dont l'enseignement par semestre, 
la diminution du nombre d'inscriptions, l'augmen-
tation de la durée de vie des manuels, le recours 
accru aux outils électroniques, dont Internet et 
l'apprentissage axé sur une grande variété de 
ressources. 

[34] Malgré l'absence de preuve sur ce point, 
la Commission estime néanmoins que l'effet des 
photocopies, bien qu'il soit impossible à quanti-
fier, est « suffisamment important » pour que l'on 
conclue à une concurrence avec les oeuvres origi-
nales qui rend l'utilisation inéquitable. Elle invo-
que à l'appui sa conclusion selon laquelle les éco-
les copient « plus d'un quart de milliard de pages 
de manuels scolaires chaque année », même si 
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the schools already pay a tariff. The Category 4 
copies in dispute account for under 7% of those 
pages. 

[35] In CCH, the Court concluded that since no 
evidence had been tendered by the publishers of le-
gal works to show that the market for the works 
had decreased as a result of the copies made by the 
Great Library, the detrimental impact had not been 
demonstrated. Similarly, other than the bald fact of 
a decline in sales over 20 years, there is no evi-
dence from Access Copyright demonstrating any 
link between photocopying short excerpts and the 
decline in textbook sales. 

[36] In addition, it is difficult to see how the 
teachers' copying competes with the market for 
textbooks, given the Board's finding that the teach-
ers' copying was limited to short excerpts of com-
plementary texts. If such photocopying did not take 
place, it is more likely that students would simply 
go without the supplementary information, or be 
forced to consult the single copy already owned by 
the school. 

[37] This Court in CCH stated that whether some-
thing is "fair" is a question of fact and "a matter of 
impression" (para. 52, citing Hubbard v. Vosper, 
[1972] 1 All E.R. 1023 (C.A.), at p. 1027). As a re-
sult, the Board's decision as to whether the photo-
copies amount to fair dealing is to be reviewed, as 
it was by the Federal Court of Appeal, on a reason-
ableness standard. Because the Board's finding of 
unfairness was based on what was, in my respect-
ful view, a misapplication of the CCH factors, its 
outcome was rendered unreasonable. 

[38] I would therefore allow the appeal with costs 
and remit the matter to the Board for reconsidera-
tion based on these reasons.  

ce nombre englobe les pages pour lesquelles les 
établissements paient déjà des redevances. Les 
copies de la catégorie 4, qui sont l'objet du liti-
ge, représentent moins de sept pour cent de ces 
pages. 

[35] Dans CCH, parce que les maisons d'édition 
juridiques n'ont pas établi que le marché de leurs 
œuvres a fléchi à cause des copies produites par la 
Grande bibliothèque, la Cour se dit non convain-
cue de l'effet préjudiciable allégué. De même, outre 
le simple fait que les ventes ont chuté sur une pé-
riode de 20 ans, Access Copyright n'avance rien 
qui soit susceptible de démontrer l'existence d'un 
quelconque lien entre la photocopie de courts 
extraits et la diminution des ventes de manuels 
scolaires. 

[36] De plus, je vois difficilement comment les 
photocopies peuvent concurrencer les manuels 
sur le marché, car au dire de la Commission, les 
enseignants n'en reproduisent que de courts ex-
traits à titre complémentaire. Selon toute vraisem-
blance, si ces photocopies n'étaient pas tirées, les 
élèves seraient tout simplement privés du com-
plément d'information ou se verraient contraints 
de consulter le seul exemplaire que possède 
l'école. 

[37] Dans CCH, la Cour opine que ce qu'il faut 
entendre par « équitable » est une question de fait 
et « une question d'impression » (par. 52, citant 
Hubbard c. Vosper, [1972] 1 All E.R. 1023 (C.A.), 
p. 1027). C'est donc en fonction de la norme de la 
raisonnabilité — celle appliquée en l'espèce par la 
Cour d'appel fédérale — qu'il faut contrôler la dé-
cision de la Commission sur la question de savoir si 
la photocopie équivaut à une utilisation équitable. 
Comme j'estime que la Commission conclut au ca-
ractère inéquitable à l'issue d'une application erro-
née des éléments énoncés dans CCH, sa décision 
est déraisonnable. 

[38] Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi 
avec dépens et de renvoyer l'affaire à la Commission 
pour qu'elle l'examine à nouveau, à la lumière des 
présents motifs. 
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The reasons of Deschamps, Fish, Rothstein and 
Cromwell JJ. were delivered by 

ROTHSTEIN J. (dissenting) — 

I.  Introduction  

[39] This appeal is about fair dealing un-
der s. 29 of the Copyright Act, R.S.C. 1985, c. 
C-42 ("Act"). Whether something is fair is a ques-
tion of fact (CCH Canadian Ltd. v. Law Society of 
Upper Canada, 2004 SCC 13, [2004] 1 S.C.R. 339, 
at para. 52 ("CCH")). Fair dealing is "a matter of 
impression" (CCH, at para. 52, citing Hubbard v. 
Vosper, [1972] 1 All E.R. 1023 (C.A.), at p. 1027). In 
CCH, this Court found that the factors proposed by 
Linden .1.A., at the Federal Court of Appeal (2002 
FCA 187, [2002] 4 F.C. 213, at para. 150), to help 
assess whether a dealing is fair, provided a "useful 
analytical framework to govern determinations of 
fairness in future cases" (para. 53). While useful 
for purposes of the fair dealing analysis, the factors 
are not statutory requirements. 

[40] The application of these factors to the facts 
of each case by the Copyright Board should be 
treated with deference on judicial review. A princi-
pled deferential review requires that courts be cau-
tions not to inadvertently slip into a more intrusive, 
correctness review. 

[41] Justice Abella finds that the Board misap-
plied several of the CCH factors and that its con-
clusion is, as a result, unreasonable. I respectfully 
disagree. In my view, the Board made no review-
able error in principle in construing the CH  fac-
tors and, with one relatively minor exception, its 
factual analysis, application of the CCH factors to 
the facts and its conclusions were not unreasenable. 
I would therefore dismiss the appeal. 

Version française des motifs des juges 
Deschamps, Fish, Rothstein et Cromwell rendus 
par 

LE JUGE ROTHSTEIN (dissident) — 

I. Introduction 

[39] Le présent pourvoi porte sur l'utilisation 
équitable prévue à l'art. 29 de la Loi sur le droit 
d'auteur, L.R.C. .1985, ch. C-42 (« Loi »). Ce qu'il 
faut entendre par équitable est une question de 
fait (CCH Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-
Canada, 2004 CSC 13, [2004] 1 R.C.S. 339, par. 
52 (« CCH »)). En outre, qu'une utilisation soit 
équitable ou non est « une question d'impres-
sion » (CCH, par. 52, citant Hubbard c. Vosper, 
[1972] 1 All E.R. 1023 (C.A.), p. 1027). De l'avis de 
notre Cour dans CCH, les éléments proposés par le 
juge Linden de la Cour d'appel fédérale (2002 CAF 
187, [2002] 4 C.F. 213, par. 150) offrent « un cadre 
d'analyse utile pour statuer sur le caractère équi-
table d'une utilisation dans des affaires ultérieu-
res»  (par. 53). Bien que la prise en compte de ces 
éléments soit utile à l'analyse, il ne s'agit pas d'une 
exigence de la loi. 

[40] Lors du contrôle judiciaire, l'application de 
ces éléments aux faits par la Commission du droit 
d'auteur appelle la déférence. Un examen véritable-
ment déférent exige de la cour de révision qu'elle 
se garde de s'engager par inadvertance dans un 
contrôle plus approfondi fondé sur la norme de la 
décision correcte. 

[41] Selon la juge Abella, la Commission a mal 
apprécié plusieurs éléments énoncés dans l'ar-
rêt CCH, ce qui rendrait sa conclusion déraison-
nable. En toute déférence, je ne suis pas de son 
avis. J'estime que, sur le plan des principes, la 
Commission n'a commis aucune erreur susceptible 
de contrôle dans son interprétation de ces éléments 
et, sauf sur un point relativement peu important, ni 
son analyse factuelle, ni sa prise en compte des élé-
ments à partir des faits de l'espèce, ni ses conclu-
sions ne sont déraisonnables. Je suis donc d'avis de 
rejeter le pourvoi. 
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II. Fair Dealing 

A. Purpose of the Dealing 

(1) Whose Purpose Is Relevant 

[42] In my respectful opinion, it was not unrea-
sonable for the Board to have considered that the 
teacher's purpose was relevant and predominant on 
the facts in this case. At para. 98 of its reasons (on-
line), the Board stated: 

Conversely, with respect to copies of excerpts made 
on the teacher's initiative for his or her students or at 
the student's request with instructions to read them, 
we consider that the teacher's stated purpose must pre-
dominate. Most of the time, this real or predominant 
purpose is instruction or "non-private" study.  We attrib-
ute a certain degree of importance to the fact that the 
teacher's role is scarcely comparable to that of staff at 
the Great Library, the subject of CCH. That staff makes 
copies at the clients' request. A teacher, in deciding 
what to copy and for whom, just as when directing stu-
dents' conduct, is doing his or her job, which is to in-
struct students. According to this criterion, the dealing 
therefore tends to be unfair. [Emphasis added.] 

[43] In my view, even if the selecting of passages 
and photocopying them carried out by teachers for 
their students were to be seen as an integral part 
of the students' private study, the teacher also has 
a purpose. It is to utilize the photocopied excerpts 
in the process of instructing and educating the stu-
dents, the essence of the job of teaching. This pur-
pose cannot be ignored and was not by the Board. 
The teacher's role in selecting and photocopying 
excerpts of works is significantly different from 
the role of the Great Library staff in CCH, which 
was completely passive. The Board noted this dif-
ference at para. 98 and concluded that, on the facts, 
the teacher's purpose predominated in these cir-
cumstances. There is nothing unreasonable in this 
factual conclusion. 

[44] Nor do I think that the Board's approach 
draws an artificial distinction between copies made 
by the teacher at the request of a student and those 
made at the teacher's own initiative. In my opinion, 

II. Utilisation équitable 

A. But de l'utilisation 

(1) De quel point de vue doit-on déterminer la 
fin poursuivie?  

[42] À mon humble avis, il n'est pas déraisonna-
ble de conclure, comme le fait la Commission, que 
la fin poursuivie par l'enseignant importe et qu'elle 
est prédominante eu égard aux faits de l'espèce. 
Voici ce qu'elle dit au par. 98 de ses motifs (en 
ligne): 

Par contre, en ce qui a trait aux copies d'extraits 
faites à l'initiative de l'enseignant pour ses élèves ou à 
la demande de l'étudiant avec instruction de lire, nous 
estimons que c'est la fin que poursuit l'enseignant qui 
doit prédominer. La plupart du temps, cette fin réelle ou  
principale est l'enseignement ou l'étude « non privée ».  
Nous accordons une certaine importance au fait que le 
rôle de l'enseignant se compare difficilement à celui du 
personnel de la Grande bibliothèque, objet de l'arrêt 
CCH. Ce personnel effectue des copies à la demande de 
sa clientèle. L'enseignant qui décide [de] ce qu'il repro-
duit et à qui il le remet, [comme lorsqu'il] dicte à l'étu-
diant sa conduite, le fait pour accomplir son travail, qui 
est d'enseigner. [Suivant] ce critère, l'utilisation tend 
donc à être inéquitable. [Je souligne.] 

[43] Selon moi, même si l'on considère que le 
choix des extraits et leur reproduction à l'intention 
des élèves font partie intégrante de l'étude privée 
de ces derniers, l'enseignant poursuit aussi une fin 
qui lui est propre. Il fait les copies dans le dessein 
d'instruire et d'éduquer ses élèves, ce qui est l'es-
sence même de l'enseignement. Cette fin ne peut 
être ignorée et elle ne l'est pas par la Commission. 
Le rôle de l'enseignant qui photocopie des extraits 
choisis diffère grandement de celui, complètement 
passif, du personnel de la Grande bibliothèque dans 
l'affaire CCH. Soulignant cette différence au par. 
98, la Commission conclut au vu des faits que la 
fin poursuivie par l'enseignant prédomine dans les 
circonstances, une conclusion factuelle qui n'est en 
rien déraisonnable. 

[44] Je ne crois pas non plus que la Commission 
établit à tort une distinction entre les copies que 
fait l'enseignant à la demande d'un élève et celles 
qu'il fait de sa propre initiative. Selon moi, cette 
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the distinction drawn by the Board remains con-
sistent with and reasonable in light of CCH. It was 
quite clear in CCH that the photocopies made by 
the staff of the Great Library were made at the Te-
quest of the lawyers. That is, without that request 
from the lawyers, there would have been no photo-
copies. Considering, as the Board did, that the fact 
that the initiative for a copy carne from a teacher 
was an indicator that the photocopy would mainly 
serve the teacher's purpose of teaching is not ar-
tificial or unreasonable. This is a realistic assess-
ment of the facts and circumstances of classroom 
teaching. 

[45] At para. 88, the Board explained that since 
the dealing in issue was for more than one pur-
pose, ir would look, under the first step of CCH, 
at whether any one of the purposes was an allow-
able purpose for fair dealing under the Act; if so, it 
would proceed to assess the predominant purpose 
of the dealing in the analysis of whether the dealing 
is fair. The parties agreed that this appeal should 
be decided solely on the assessment of the Board's 
analysis of fairness under the second step of CCH. 
In these circumstances, there is no basis for the 
suggestion that the finding by the Board under the 
"purpose of the dealing" factor — that the copies 
were made predominantly for the teacher's purpose 
of instruction — contradicts its finding under the 
first step of the analysis — that Category 4 copies 
were made for an allowable purpose. 

(2) The Meaning of "Private Study"  • 

[46] I do not think that the Board and the Federal 
Court of Appeal erred in equating "instruction" 
with "non-private study", and that this tended to 
make the purpose of the dealing unfair (Board, at 
para. 98; 2010 FCA 198, [2011] 3 F.C.R. 223, at pa-
ras. 37-38). 

[47] While I agree with Justice Abella that 
"[s]tudying and learning are essentially personal en-
deavours", in the sense that each individual applies 
his or her own mind to the acquisition of knowledge, 
studying may occur in different settings (para. 27).  

distinction est raisonnable au vu de CCH et elle 
est conforme à celui-ci. Dans l'affaire CCH, c'était 
clairement à la demande des avocats que le person-
nel de la Grande bibliothèque réalisait les photoco-
pies. Autrement dit, sans demande de la part d'un 
avocat, aucune copie n'était produite. Il n'est ni ar-
tificiel ni déraisonnable d'inférer, comme le fait la 
Commission, à partir du constat que la copie ré-
sulte de l'initiative de l'enseignant, que cette repro-
duction sert principalement la fin que poursuit ce 
dernier, soit l'enseignement. Il s'agit d'une appré-
ciation réaliste des tenants et aboutissants de l'en-
seignement en classe. 

[45] Au Paragraphe 88, la Commission explique 
que, l'utilisation en cause ayant plus d'une fin, il 
faut se demander, au premier volet du critère établi 
dans CCH, si l'une ou l'autre fin est permise par 
la Loi. Dans l'affirmative, il convient de détermi-
ner la fin principale de l'utilisation dans le cadre 
de l'analyse portant sur le caractère équitable de 
celle-ci. Les parties reconnaissent que la Cour doit 
statuer sur le pourvoi uniquement en fonction de 
son appréciation de l'analyse de la Commission à 
la seconde étape du critère de l'arrêt CCH, à savoir 
celle relative au caractère équitable. On ne saurait 
donc laisser entendre que la conclusion tirée par la 
Commission relativement à un élément — celui du 
« but de l'utilisation » —, à savoir que les copies ont 
principalement été faites à la fin d'enseignement 
poursuivie par l'enseignant, contredit celle qu'elle 
tire à la première étape, à savoir que les copies de la 
catégorie 4 ont été faites à une fin permise. 

(2) Sens du terme « étude privée » 

[46] J'estime que la Commission et la Cour d'ap-
pel fédérale n'ont pas tort de faire équivaloir «  en-
seignement» et « étude non privée » et de conclu-
re au caractère inéquitable de l'utilisation compte 
tenu de la fin poursuivie (Commission, par. 98; 
2010 CAF 198, [2011] 3 R.C.F. 223, par. 37-38). 

[47] Je conviens certes avec la juge Abella 
qu'« [é]tudier et apprendre sont des activités in-
trinsèquement personnelles » en ce que chacun 
voue individuellement son esprit à l'acquisition de 
connaissances (par. 27). Or, l'étude peut avoir lieu 
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The Copyright Act itself requires that to be fair 
dealing, use of a copyrighted work must be for "pri-
vate study", which indicates that the Act foresees 
private and non-private study (s. 29). This point 
was made in CCH by the majority of the Federal 
Court of Appeal at paras. 128-29. Parliament does 
not speak in vain (Canada (Attorney General) v. 
JTI-Macdonald Corp., 2007 SCC 30, [2007] 2 
S.C.R. 610, at para. 110). Words used by the legisla-
tor should be construed to give them some mean-
ing. The section cannot be interpreted to strip the 
word "private" in "private study" of any meaning. 

[48] The Board relied on prior jurisprudence on 
this point (para. 90). The Federal Court of Appeal 
upheld the Board's conclusion as reasonable be-
cause 

"[p]rivate study" presumably means just that: study by 
oneself. . . . A large and liberal interpretation means 
that the provisions are given a generous scope. It does 
not mean that the text of a statute should be given a 
meaning it cannot ordinarily bear. When students study 
material with their class as a whole, they engage not in 
"private" study but perhaps just "study". [para. 38] 

[49] I agree with the distinction made by the 
Federal Court of Appeal. When included in the 
Act, the expression "private study" arguably re-
fers to the situation of a scholar or student deal-
ing with a work for his individual study. This does 
not mean that the scholar or student may not col-
laborate with others. I would hesitate to endorse 
the Board's apparent view, at para. 90, that a copy 
made at the request of a teacher can never be for 
the purpose of private study. In my view, a copy 
made on a teacher's own initiative would indeed 
be for private study if, for example, the material is 
tailored to the particular learning needs or interests 
of a single or small number of students. However, 
"private study" cannot have been intended to cov-
er situations where tens, hundreds or thousands 
of copies are made in a school, school district or 
across a province as part of an organized program  

dans différents contextes. Dans la Loi sur le droit 
d'auteur, le législateur précise que pour être équi-
table, l'utilisation d'une oeuvre protégée doit avoir 
pour fin l'« étude privée » (art. 29), ce qui porte 
à croire qu'il conçoit que l'étude peut être privée 
ou non. C'est ce que font observer les juges ma-
joritaires de la Cour d'appel fédérale dans CCH, 
par. 128-129. Le législateur ne parle pas pour ne 
rien dire (Canada (Procureur général) c. JTI-
Macdonald Corp., 2007 CSC 30, [2007] 2 R.C.S. 
610, par. 110), et les mots qu'il choisit doivent donc 
être interprétés de manière à avoir un sens. On ne 
saurait interpréter la disposition en cause de ma-
nière à dépouiller l'adjectif « privée » de tout sens. 

[48] La Commission invoque la jurisprudence à 
l'appui de sa position (par. 90), et la Cour d'appel 
fédérale juge sa conclusion raisonnable et la confir-
me en ces termes : 

Selon toute vraisemblance, l'expression « étude pri-
vée » signifie précisément cela : étude personnelle. 
[. . 1 Interpréter de façon large et libérale signifie que 
l'on reconnaît une portée généreuse aux dispositions en 
question, ce qui ne veut pas dire que le texte de loi doit 
se voir attribuer un sens qu'on ne peut normalement lui 
prêter. Lorsque des élèves étudient collectivement des 
documents en classe, ils ne se livrent pas à une étude 
« privée »; on peut dire qu'ils « étudient », tout simple-
ment. [par. 38] 

[49] Je fais mienne la distinction établie par la 
Cour d'appel fédérale. Ainsi, on pourrait soutenir 
que le terme « étude privée » employé dans la Loi 
renvoie à la situation du chercheur, de l'étudiant ou 
de l'élève qui consulte une oeuvre dans le cadre d'une 
étude individuelle. Une telle interprétation n'écarte 
pas pour autant la possibilité que l'intéressé colla-
bore avec autrui. J'hésite à partager l'opinion que 
paraît exprimer la Commission au par. 90, à savoir 
que la reproduction effectuée à la demande d'un en-
seignant ne peut jamais  avoir comme fin l'étude pri-
vée. À mon sens, la reproduction effectuée à l'initia-
tive d'un enseignant aurait en fait comme fin l'étude 
privée si, par exemple, le matériel était adapté aux 
besoins d'apprentissage spéciaux ou aux intérêts 
particuliers d'un seul élève ou d'un petit nombre 
d'élèves. Mais le législateur n'a pu vouloir que le 
terme « étude privée » s'entende de la situation où 
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of instruction. The Board's conclusion at para. 98 
that, in the case of Category 4 copies, "[mlost of 
the time, [the] real or predominant purpose is in-
struction or 'non-private' study" is reasonable on 
the facts of this case. 

B. Amount of the Dealing and Character of the 
Dealing 

[50] I agree with my colleague that as a matter 
of analytical coherence, the "amount of the deal-
ing" factor is concerned with "the proportion be-
tween the excerpted copy and the entire work, not 
the overall quantity of what is disseminated" (para. 
29). The number of copies and the extent of the 
dissemination are properly considered under the 
"character of a dealing" factor (CCH, at para. 55). 
I also agree that it is important to avoid double 
counting in assessing the fairness of a dealing by 
looking to the same aspect of the dealing under 
more than one factor. 

[51] However, in my opinion, the Board's analysis 
under the "amount of the dealing" factor remained 
focused on the proportion of the photocopied ex-
cerpt to the entire work. In its factual assessment 
of the "amount of the dealing" factor, the Board 
found "that class sets will be subject to `numerous 
requests for [. . .] the same [. . .] series"  (para. 104, 
citing CCH, at para. 68). I do not read the Board's 
reliance on this finding as indicating that it im-
properly considered the overall numbèr of copies 
of the same excerpt distributed to a whole class. 

[52] As I understand the Board's reasons, while 
teachers usually made short excerpts at any one 
time, this was offset by the fact that the teachers 
would return to copy other excerpts from the same 
books — the ones contained in class sets — there-
by making the overall proportion of the copied 
pages unfair in relation to the entire work over a 
period of time. The Board found:  

des dizaines, des centaines, voire des milliers de co-
pies sont faites à l'échelle d'une école, d'un district 
scolaire ou d'une province dans le cadre établi d'un 
programme d'enseignement. La conclusion que tire 
la Commission au par. 98, à savoir que, en ce qui 
concerne les copies de la catégorie 4, « [1]a plupart 
du temps, cette fin réelle ou principale est l'ensei-
gnement ou l'étude "non privée" », est raisonnable 
eu égard aux faits de l'espèce. 

B. Ampleur et nature de l'utilisation 

[50] Je conviens avec ma collègue que, par souci 
de cohérence de l'analyse, « l'élément de l'"am-
pleur" [. . 1 appelle un examen du rapport entre 
l'extrait et, non pas la quantité totale de ce qui est 
diffusé, mais bien l'oeuvre complète » (par. 29). Le 
nombre de copies et la portée de la diffusion res-
sortissent plutôt à l'élément « nature d'une utilisa-
tion » (CCH, par. 55). Je conviens également que 
pour statuer sur le caractère équitable, il importe 
d'éviter la double prise en compte qui consiste à 
considérer un même aspect de l'utilisation dans 
l'examen de plus d'un élément. 

[51] Je suis toutefois d'avis que l'analyse à laquelle 
se livre la Commission au chapitre de l'« ampleur 
de l'utilisation » demeure axée sur le rapport entre 
l'extrait photocopié et l'ceuvre complète. Dans 
l'application de cet élément aux faits, elle souli-
gne que « les [exemplaires] de classe font l'objet 
"de nombreuses demandes visant [. . 1 les mêmes 
recueils" » (par. 104, citant CCH, par. 68). Cette 
constatation de fait ne permet pas de conclure que la 
Commission tient compte à tort du nombre total de 
copies d'un extrait qui sont distribuées à une classe 
entière. 

[52] Selon mon interprétation de ce passage des 
motifs de la Commission, même si les extraits pho-
tocopiés par les enseignants sont généralement 
courts, la reproduction ultérieure par ces derniers 
d'autres extraits des mêmes ouvrages — les exem-
plaires de classe — rend inéquitable le rapport glo-
bal entre les pages copiées et l'ceuvre entière dans 
un laps de temps donné. La Commission conclut 
d'ailleurs : 
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With respect to the copies made on the teacher's ini-
tiative for his or her students, there are factors weighing 
on each side. . . . [lit  seems that teachers generally lim-
it themselves to reproducing relatively short excerpts 
from a work to complement the main textbook. On 
the other hand, in our view, it is more than likely that 
class sets will be subject to "numerous requests for F. .  
the same  F. . .1 series",  which would tend to make the 
amount of the dealing unfair on the whole. [Emphasis 
added; para. 104.] 

The Board's conclusion is consistent with the CCH 
direction that "the [amount of the] dealings might 
not be fair if a specific patron . . . submitted nu-
merous requests for multiple reported judicial de-
cisions from the same reported series over a short 
period of time" (para. 68). In this context, it was 
not unreasonable for the Board to compare a teach-
er with a specific patron of the Great Library, giv-
en its earlier conclusion that the teacher's purpose 
must predominate. 

[53] Under the "character of the dealing" factor, 
the Board focused its analysis on the fact that multi-
ple copies of the same excerpt are made, at any one 
time, to be disseminated to the whole class (Board, 
at para. 100). Accordingly, on my reading of the 
Board's reasons, there was no double counting; the 
Board's conclusions of unfairness under the "char-
acter of the dealing" and the "amount of the deal-
ing" factors were arrived at independently, taking 
into consideration different aspects of the dealing. 

[54] On the whole, unless it is shown that the 
Board's conclusion of fact that the books from 
the "class sets will be subject to `numerous re-
quests ." was unreasonable — and I would ob-
serve that the appellants specifically state in their 
factum that "the Board's findings of fact are not 
in dispute" (para. 50) — I would not disturb the 
Board's assessment under the "amount of the deal-
ing" and "character of the dealing" factors. 

C. Alternatives to the Dealing 

[55] According to my colleague's analysis, at 
para. 32, the Board also unreasonably assessed 

Pour ce qui est des copies faites à l'initiative de l'en-
seignant pour ses élèves, il existe des facteurs qui vont 
dans les deux sens. [. . [I]l semble que l'enseignant 
se limite généralement à reproduire des extraits relati-
vement courts d'un ouvrage comme mesure d'appoint 
au manuel scolaire principal. Par contre, il nous sem-
ble plus que probable que les [exemplaires' de classe  
font l'objet « de nombreuses demandes visant F. . .1 les  
mêmes recueils »,  ce qui tendrait à rendre inéquitable 
l'ampleur de l'utilisation dans son ensemble. [Je souli-
gne; par. 104.] 

Ce constat va dans le même sens que celui de notre 
Cour dans CCH, à savoir que « [l'ampleur de l']uti-
lisation peut être inéquitable lorsque, dans un court 
laps de temps, un usager [. . .] présente de nom-
breuses demandes visant de multiples décisions ju-
diciaires publiées dans les mêmes recueils » (par. 
68). Dans ce contexte, il n'est pas déraisonnable 
que la Commission compare l'enseignant à l'usager 
de la Grande bibliothèque puisqu'elle reconnaît par 
ailleurs que la fin poursuivie par l'enseignant doit 
prédominer. 

[53] En ce qui concerne la « nature de l'utilisa-
tion », la Commission s'attache au fait que de mul-
tiples copies d'un même extrait sont distribuées à 
l'ensemble de la classe (Commission, par. 100). 
Suivant mon interprétation, ses motifs ne révèlent 
donc pas de double prise en compte; elle considère 
la « nature » et l'« ampleur » séparément et tient 
compte pour chacun de ces éléments d'aspects dif-
férents de l'utilisation avant de conclure au carac-
tère inéquitable de l'utilisation. 

[54] Tout compte fait, sauf s'il est démontré que 
Commission relève déraisonnablement que « les 
[exemplaires] de classe font l'objet "de nombreu-
ses demandes" » — et je rappelle que dans leur 
mémoire les appelants disent expressément que 
[TRADUCTION] « les conclusions de fait tirées par la 
Commission ne sont pas contestées » (par. 50) —, 
j'estime qu'il n'y a pas lieu de revenir sur son ap-
préciation de l'« ampleur » et de la « nature » de 
l'utilisation. 

C. Solutions de rechange à l'utilisation de l'oeuvre 

[55] Suivant l'analyse de ma collègue au par. 32, 
l'appréciation de cet élément par la Commission est 
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whether there were any alternatives to the deal-
ing, because "buying books for each student is not 
a .realistic alternative to teachers copying short ex-
cerpts to supplement student textbooks". I agree 
that buying books to distribute to all students does 
not seem like a realistic option if we are speaking 
of photocopies of short excerpts only, used to sup-
plement the main textbooks already in possession 
of the students. 

[56] However, on the premise that the same class 
sets of books will be subject to numerous requests 
for short excerpts, as found by the Board at para. 
104, it was not unreasonable for the Board to con-
sider, at para. 107, that from a practical standpoint, 
the schools had the option of buying more books 
to distribute to students or to place in the library 
or in class sets instead of photocopying the books. 
While buying books may not be a non-copyrighted 
alternative such as those envisaged in CCH, these 
were relevant facts for the Board to consider in a 
case where it found systematic copying from the 
same books. In addition, the Board considered the 
schools' resources and found that in this case, "[tihe 
fact that the establishment has limited means does 
not seem to bar the recognition of this point" (para. 
107). In a case where numerous short excerpts of 
the work are taken, the fact that there are no non-
copyrighted alternatives to the dealing does not au-
tomatically render the dealing fair. Therefore, I am 
not persuaded that the Board's analysis under the 
"alternatives to the dealing" factor was unreason-
able. 

D. Effect of the Dealing on the Work 

[57] I agree with Justice Abella that the Board's 
conclusion that the photocopying of Category 4 cop-
ies "compete[s] with the original to an extent that  

déraisonnable, car « l'achat de livres pour tous les 
élèves ne constitue pas une solution de rechange 
réaliste à la reproduction par l'enseignant de courts 
extraits complémentaires ». Je conviens que l'achat 
d'un exemplaire pour chacun des élèves ne paraît 
pas réaliste lorsqu'il s'agit d'utiliser de courts ex-
traits pour complémenter un manuel principal. 

[56] En revanche, à supposer que les mêmes 
ouvrages constituant les exemplaires de classe 
feront l'objet de nombreuses demandes de repro-
duction de courts extraits, ce que conclût la 
Commission au par. 104, il n'est pas déraisonna‘. 
ble que cette dernière conclut ensuite au par. 107 
que, du point de vue pratique, les établissements 
d'enseignement ont la possibilité de se procurer 
un plus grand nombre d'exemplaires pour les dis-
tribuer aux élèves ou les mettre à leur disposition 
à la bibliothèque ou en classe, au lieu de photo-
copier les ouvrages en cause. L'achat d'exemplai-
res supplémentaires ne constitue peut-être pas une 
solution de rechange non protégée de la nature de 
celles considérées dans CCH, mais il s'agit d'un fait 
pertinent dont la Commission peut tenir compte 
dans une affaire où elle constate que les mêmes 
ouvrages sont systématiquement copiés. En outre, 
la Commission se penche sur les ressources dont 
disposent les établissements d'enseignement et elle 
arrive à la conclusion que, dans la présente affaire, 
« [1]e fait que l'établissement dispose de moyens 
limités ne [. .] semble pas constituer une fin de 
non-recevoir à ce titre » (par. 107). Lorsque de 
nombreux courts extraits sont tirés d'un ouvrage, 
l'inexistence de solutions de rechange non proté-
gées par le droit d'auteur ne rend pas automati-
quement l'utilisation équitable. Partant, je ne suis 
pas convaincu du caractère déraisonnable de l'ana-
lyse à laquelle se livre la Commission en ce qui 
concerne l'élément correspondant aux « solutions 
de rechange » à l'utilisation. 

D. Effet de l'utilisation sur l'oeuvre 

[57] Je conviens avec la juge Abella que la preuve 
ne semble pas étayer la conclusion de la Commission 
selon laquelle les photocopies de la catégorie 4 
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makes the dealing unfair" seems unsupported by 
evidence (Board, at para. 111). Even accepting that it 
was reasonable for the Board to conclude, based on 
the evidence of declining book sales, that photocop-
ying had a negative impact on the work, it appears 
from para. 111 that the Board came to this conclu-
sion by referring to the total amount of photocopy-
ing across Canada — 250 million pages, the bulk of 
which is already paid for through the tariff — and 
not the 16.9 million Category 4 copies. Determining 
the effect of the Category 4 dealing on the work re-
quired relating those photocopies to the work and 
determining whether the effect of those copies was 
sufficiently important to "compete with the market 
of the original work" (CCH, at para. 59). I would be 
inclined to find this conclusion unreasonable. 

[58] However, I do not think that an unreasona-
ble observation under this one factor is sufficient 
to render the Board's overall assessment unrea-
sonable. As noted in CCH, no one factor is deter-
minative and the assessment of fairness remains 
fact specific (paras. 59-60). In the appellants' own 
submission, the Board in this case considered the 
"purpose of the dealing" and the "amount of the 
dealing" factors to bp the most important (A.F., at 
para. 45). In light of my conclusion that the Board's 
assessment under those and other factors was rea-
sonable, I would not find the entire decision unrea-
sonable because of this one finding. 

III. Conclusion 

[59] Tribunal decisions can certainly be found 
to be unreasonable (see, e.g., Canada (Canadian 
Human Rights Commission) v. Canada (Attorney 
General), 2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471). 
However, I do not think it is open on a deferential 
review, where a tribunal's decision is multifactored 
and complex, to seize upon a few arguable state-
ments or intermediate findings to conclude that the 
overall decision is unreasonable. This is especially 
the case where the issues are fact-based, as in the 
case of a fair dealing analysis.  

« [font] concurrence à l'original au point [de ren-
dre l'utilisation non] équitable » (Commission, par. 
111). À supposer même que la Commission puisse 
raisonnablement inférer de la diminution des ven-
tes de livres que la photocopie nuit aux œuvres, il 
appert du par. 111 que sa conclusion est fondée sur 
le nombre total de transactions de photocopie au 
pays — soit 250 millions de pages, dont la plupart 
sont déjà visées par le tarif —, et non sur les 16,9 
millions de copies de la catégorie 4. En effet, ce 
sont ces dernières qu'il fallait comparer aux œuvres 
pour déterminer si « [1]a concurrence que la repro-
duction [. . exerc[e] sur le marché de l'oeuvre ori-
ginale » est suffisamment importante (CCH, par. 
59). Je suis porté à juger cette conclusion déraison-
nable. 

[58] Néanmoins, je ne crois pas qu'une telle 
conclusion déraisonnable à l'égard de ce seul élé-
ment suffise à vicier toute l'analyse. Comme le 
dit la Cour dans CCH, aucun élément n'est à lui 
seul déterminant, et le caractère équitable ou iné-
quitable de l'utilisation demeure une question de 
fait (par. 59-60). Au dire des appelants eux-mêmes, 
la Commission accorde en l'espèce plus d'impor-
tance au « but » de l'utilisation et à son « ampleur » 
qu'aux autres éléments (m.a., par. 45). L'analyse de 
la Commission étant à mon avis raisonnable en ce 
qui concerne ces deux éléments, ainsi que d'autres, 
je ne puis conclure que sa décision est déraisonna-
ble à cause de cette seule inférence. 

III. Conclusion 

[59] La décision d'un tribunal administratif peut 
sans conteste être déclarée déraisonnable (voir, 
p. ex., Canada (Commission canadienne des droits 
de la personne) c. Canada (Procureur général), 
2011 CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 471). Or, je ne crois 
pas que l'on puisse conclure, à l'issue d'un contrôle 
au regard d'une norme déférente, qu'une décision 
complexe et fondée sur l'examen de multiples élé-
ments est déraisonnable sur la foi de quelques affir-
mations discutables ou conclusions préliminaires de 
la part du tribunal administratif en cause. C'est tout 
particulièrement vrai lorsque, comme dans l'analyse 
relative au caractère équitable de l'utilisation, les 
questions qui se posent ont trait aux faits. 
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[60] This Court has stated in Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, that 
reviewing courts are to look for "justification, 
transparency and intelligibility within the decision-
making process" of the tribunal and with "wheth-
er the decision falls within a range of possible, ac-
ceptable outcomes which are defensible in respect 
of the facts and law" (para. 47). In my respectful 
view, the Board's detailed and extensive analysis 
and decision in this case were intelligible, trans-
parent and justifiable. Its conclusion cannot be said 
to fall outside of a reasonable range of outcomes. 
For these reasons, I would dismiss the appeal with 
costs. 

Appeal allowed with costs, DESCHAMPS, FISH, 

ROTHSTEIN and CROMWELL M. dissenting, 
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2012 SCC 38 

File No.: 34210. 

2011: December 7; 2012: July 12. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

hitellectual Property — Copyright — Whether pre-
existing recording incorporated into soundtrack of cine-
matographic work constitutes a sound recording subject 
to payment of tariff — Whether soundtrack of cinemato-
graphic work consists of aggregate of sounds or compo-
nent parts — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, ss. 2 
"sound recording", 19. 

The Copyright Act provides that performers and 
makers of sound recordings are entitled to remunera-
fion for the performance in public or the communi-
cation to the public by telecommunication of their 
published sound recordings. The appellant filed two 
tariff proposals claiming royalties for the use of sound 

Ré:Sonne Appelante 

C. 

Fédération des associations de propriétaires 
de cinémas du Canada, Rogers 
Communications Inc., Shaw Communications 
Inc., Bell ExpressVu LLP, Cogeco Câble inc., 
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Propriété intellectuelle — Droit d'auteur — Un en-
registrement préexistant incorporé à la bande sonore 
d'une oeuvre cinématographique constitue-t-il un enre-
gistrement sonore qui donne droit à une rémunération 
fondée sur un tarif? — La bande sonore d'une oeuvre 
cinématographique est-elle constituée d'un ensemble de 
sons ou de composantes? — Loi sur le droit d'auteun 
L.R.C. 1985, ch. C-42, art. 2 « enregistrement sonore », 
19. 

La Loi sur le droit d'auteur confère aux artistes-
interprètes et aux producteurs d'enregistrements sonores 
le droit à une rémunération pour l'exécution ou la repré-
sentation en public ou la communication au public par 
télécommunication de leurs enregistrements sonores 
publiés. L'appelante a déposé deux projets de tarifs qui 
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recordings embodied in a movie shown by motion pic-
ture theatres and other establishments exhibiting mov-
ies and in television programs broadcast by commercial 
over-the-air, pay, specialty and other television ser-
vices. The respondents objected to the proposed tariffs 
on the ground that the definition of "sound recording" 
excludes soundtracks of cinematographic works. The 
Copyright Board refused to certify the tariffs and the 
Federal Court of Appeal upheld that decision on an ap-
plication for judicial review. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Irrespective of the standard of review, the Board was 
correct that "soundtrack" includes pre-existing sound 
recordings and that such recordings are excluded from 
the definition of "sound recording" when they accom-
pany a cinematographic work. This interpretation of 
"soundtrack" is consistent with the scheme of the Act, 
Parliament's intention, and Canada's international obli-
gations. A pre-existing sound recording that is part of 
a soundtrack cannot be the subject of a tariff under s. 
19 of the Act when the soundtrack accompanies a cin-
ematographic work. 

The provisions in question must be read in their en-
tire context, in their grammatical and ordinary sense, 
and harmoniously with the scheme and object of the Act, 
and consistently with the words chosen by Parliament. 
According to s. 2 of the Act, a "sound recording" is a re-
cording consisting of sounds "but excludes any sound-
track of a cinematographic work where it accompanies 
the cinematographic work". Therefore, a "soundtrack" 
is a "sound recording" except when it accompanies 
the motion picture. Otherwise, the exclusion would 
be superfluous. For a pre-existing sound recording to 
be excluded from the interpretation of "soundtrack", 
Parliament would have had to make that intention ex-
plicit in the Act. This could have been achieved by ex-
cluding, for example, only "the aggregate of sounds 
in a soundtrack". Legislative history confirms this in-
terpretation, notably comments made at the Standing 
Committee on Canadian Heritage hearing with respect 
to the provisions at issue. 

The Copyright Act is not incompatible with the Rome 
Convention. Although the Rome Convention states 
that producers of phonograms shall enjoy the right to 
authorize or prohibit the direct or indirect reproduc-
tion of their phonograms, Article 3 defines "phono-
gram" as "any exclusively aural fixation of sounds of  

établissaient une redevance pour l'utilisation d'enregis-
trements sonores intégrés dans un film par un cinéma 
ou par un autre établissement projetant des films et pour 
leur utilisation lors d'une télédiffusion commerciale 
en direct, ou par une télévision spécialisée, payante ou 
autre. Les intimées ont contesté les projets de tarifs, pour 
le motif que la définition d'« enregistrement sonore » 
exclurait la bande sonore d'une oeuvre cinématographi-
que. La Commission du droit d'auteur a refusé d'homo-
loguer les tarifs et la Cour d'appel fédérale, saisie d'un 
contrôle judiciaire, a maintenu la décision. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Quelle que soit la norme de contrôle applicable, 
la Commission a eu raison de conclure qu'une « ban-
de sonore » comprend les enregistrements sonores 
préexistants et que ces enregistrements sont exclus de 
la définition d'« enregistrement sonore » lorsqu'ils ac-
compagnent une oeuvre cinématographique. Cette inter-
prétation du terme « bande sonore » est compatible avec 
l'esprit de la Loi, l'intention du législateur et les obli-
gations internationales du Canada. Un enregistrement 
sonore préexistant qui fait partie d'une bande sonore ne 
peut pas donner de droit, en application de l'art. 19 de 
la Loi, de percevoir une redevance conforme à un tarif 
quand cette bande sonore accompagne une œuvre ciné-
matographique. 

Les dispositions en cause doivent être interprétées 
en tenant compte du contexte global, du sens ordi-
naire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit de 
la Loi, son objet et le libellé utilisé par le législateur. 
Selon l'art. 2 de la Loi, un « enregistrement sonore » est 
un enregistrement constitué de sons, dont « est exclue 

.1 la bande sonore d'une œuvre cinématographique 
lorsqu'elle accompagne celle-ci ». Ainsi, une « bande 
sonore » est un « enregistrement sonore » sauf quand 
elle accompagne un film. S'il en était autrement, l'ex-
clusion serait superflue. Pour qu'un enregistrement so-
nore préexistant soit exclu du sens de « bande sonore », 
il aurait fallu que le législateur exprime explicitement 
une telle intention dans la Loi. Il aurait pu le faire, par 
exemple, en excluant uniquement « l'ensemble des sons 
qui constituent une bande sonore ». L'historique législa-
tif confirme cette interprétation; tout particulièrement 
certains commentaires formulés lors de séances du 
Comité permanent du patrimoine canadien quant aux 
dispositions en cause. 

La Loi sur le droit d'auteur n'est pas incompatible 
avec la Convention de Rome. Même si cette convention 
prévoit que les producteurs de phonogrammes jouis-
sent du droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction 
directe ou indirecte de leurs phonogrammes, l'article 
3 définit le « phonogramme » comme « toute fixation 
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a performance or of other sounds". A soundtrack that 
accompanies a cinematographic work is not for "exclu-
sively aural fixations". Furthermore, if a pre-existing 
sound recording is extracted from a soundtrack accom-
panying a cinematographic work, it once again attracts 
the protection offered to sound recordings. The Board's 
interpretation is consonant with Cànada's obligations 
under the Rome Convention. 
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LEBEL J. — 

I. Introduction 

[1] This appeal concerns the interpretation of 
the definition of "sound recording" in s. 2 of the 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42 ("Act"), and 
specifically, the interpretation of the undefined 
term "soundtrack" used in that definition. The Act 
provides that performers and makers of sound re-
cordings are entitled to remuneration for the perfor-
mance in public or the communication to the pub-
lic by telecommunication of their published sound 
recordings, except for retransmissions. Ultimately, 
the question this Court must answer is whether the 
broadcasting of sound recordings incorporated into 
the soundtrack of a cinematographic work can be 
subject to a tariff under the Act or whether such 
broadcasts are excluded by virtue of the definition 
of "sound recording" in s. 2. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

'LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction 

[1] Le présent pourvoi porte sur l'interpréta-
tion de la définition d'« enregistrement sonore » 
qui figure à l'art. 2 de la Loi sur le droit d'auteur, 
L.R.C. 1985, ch. C-42 (la « Loi ») et, plus préci-
sément, sur le sens du terme non défini « bande 
sonore » qui s'y trouve. La Loi confère aux artistes-
interprètes et aux producteurs d'enregistrements 
sonores le droit à une rémunération pour l'exécu-
tion ou la représentation en public ou la commu-
nication au public par télécommunication de leurs 
enregistrements sonores publiés, à l'exclusion des 
retransmissions. Tout compte fait, la question dont 
la Cour est saisie est celle de savoir si la radiodif-
fusion d'enregistrements sonores incorporés à la 
bande sonore d'une oeuvre cinématographique peut 
être sujette à l'application d'un tarif en vertu de la 
Loi ou si de telles radiodiffusions en sont exclues 
compte tenu de la définition de l'expression «enre-
gistrement sonore » énoncée à l'art. 2. 
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[2] The appellant, Re:Sound, argues that the word 
"soundtrack" as used in s. 2 refers only to the ag-

• gregate of sounds accompanying a cinematograph-
ic work and not to the soundtrack's  constituent  
parts. In its view, since pre-existing sound record-
ings incorporated into a soundtrack are constitu-
ent parts of the soundtrack and not the aggregate 
of sounds accompanying the work, they do not fall 
within the scope of the word "soundtrack" as used 
in s. 2. 

[3] For the reasons that follow, the appeal must be 
dismissed. A proper application of the principles of 
statutory interpretation leads to the conclusion that 
the appellant's argument is untenable. 

H. Facts and Judicial History 

A. Background 

[4] Re:Sound is a collective society authorized by 
the Copyright Board of Canada ("Board") to col-
lect equitable remuneration pursuant to s. 19(1) of 
the Act for the performance in publie or communi-
cation to the public by telecommunication of pub-
lished sound recordings of musical works. 

[5] On March 28, 2008, Re:Sound — former.  ly  
the Neighbouring Rights Collective of Canada — 
filed two tariff proPosals (Tariffs 7 and '9), under 
s. 67.1(1) of the Act, for the performance in public 
or the communication to the public by telecommu-
nication, in Canada, of published sound recordings 
embodying musical works and performers' perfor-
mances of such works. In Tariff 7, it claimed royal-
ties for the use of sound recordings embodied in a 
movie by motion picture theatres and other estab-
lishments exhibiting movies. Tariff 9 targeted the 
use of sound recordings in programs broadcast by 
commercial over-the-air, pay, specialty and other 
television services. 

[6] The respondents objected to the proposed 
tariffs on the ground that the Act's definition of 

[2] L'appelante, Ré:Sonne, fait valoir que le terme 
« bande sonore » utilisé à l'art. 2 renvoie unique-
ment à l'ensemble des sons qui accompagnent une 
oeuvre cinématographique et non à ses éléments 
constitutifs. Elle est d'avis que puisque les enre-
gistrements sonores préexistants incorporés à une 
bande sonore en forment des éléments constitutifs, 
par opposition à l'ensemble des sons qui accompa-
gne une œuvre cinématographique, ils ne sont pas 
visés par la portée du terme « bande sonore » qui 
figure à l'art. 2. 

[3] Pour les motifs qui suivent, je suis d'avis que 
le pourvoi doit être rejeté. Une application appro-
priée des principes d'interprétation législative amè-
ne à conclure que la thèse de l'appelante est indé-
fendable. 

H. Faits et historique judiciaire 

A. Les faits 

[4] Ré:Sonne est une société de gestion autorisée 
par la Commission du droit d'auteur du Canada (la 
« Commission ») à percevoir une rémunération 
équitable en vertu du par. 19(1) de la Loi pour l'exé-
cution en public ou la communication au public par 
télécommunication de l'enregistrement sonore pu-
blié d'ceuvres musicales. 

[5] Le 28 mars 2008, Ré:Sonne — autrefois 
connue sous le nom de Société canadienne de ges-
tion des droits voisins — a déposé deux projets de 
tarifs (les tarifs 7 et 9) en application du par. 67.1(1) 
de la Loi, pour l'exécution en public ou la communi-
cation au public par télécommunication, au Canada, 
d'enregistrements sonores publiés contenant des 
oeuvres musicales et des prestations d'artistes-
interprètes de ces œuvres. Le tarif 7 établissait une 
redevance pour l'utilisation d'enregistrements sono-
res intégrés dans un filin par un cinéma ou par un 
autre établissement projetant des filins. Le tarif 9 
visait l'utilisation d'enregistrements sonores lors 
d'une télédiffusion commerciale en direct, ou par 
une télévision spécialisée, payante ou autre. 

[6] Les intimées ont contesté les projets de tarifs, 
pour le motif que la définition d'« enregistrement 
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"sound recording" excludes soundtracks of cin-
ematographic works. The definition of "sound re-
cording" in s. 2 reads as follows: 

"sound recording" means a recording, fixed in any ma-
terial form, consisting of sounds, whether or not of 
a performance of a work, but excludes any sound-
track of a cinematographic work where it accompa-
nies the cinematographic work; 

[7] Re:Sound submitted that a proper interpre-
tation of the definition of "sound recording" does 
not exclude a pre-existing sound recording that is 
incorporated into a soundtrack. Rather, it argued, 
the purpose of the exclusion was to combine rights 
in the visual features of a cinematographic produc-
tion with rights in the audio features of the same 
cinematographic production, and to protect those 
rights in a new work defined as a "cinematographic 
work". 

[8] According to the respondents, Re:Sound had 
no legal claim to equitable remuneration under 
the Act by virtue of the plain meaning of the word 
"soundtrack" used in the definition of "sound re-
cording". The respondents sought a determination 
of the following preliminary issue: 

Is anyone entitled to equitable remuneration pursuant to 
section 19 of the Copyright Act when a published sound 
recording is part of the soundtrack that accompanies (a) 
a motion picture that is performed in public [or] (b) a 
television program that is communicated to the public 
by telecommunication? 

The Board answered "no", refused to certify the 
tariffs and ordered them struck from the proposed 
statement of royalties as published in the Canada 
Gazette, Part I, on May 31, 2008. On judicial re-
view, the Federal Court of Appeal upheld that deci-
sion. Re:Sound now appeals to this Court. 

B. Decision of the Copyright Board ((2009), 78 
C.P.R. (4th) 64) 

[9] After setting out the relevant legislation and 
reviewing the principles of statutory interpretation,  

sonore » énoncée dans la Loi exclurait la bande so-
nore d'une oeuvre cinématographique. L'article  2 
définit le terme « enregistrement sonore » comme 
suit : 

enregistrement sonore » Enregistrement constitué de 
sons provenant ou non de l'exécution d'une oeuvre 
et fixés sur un support matériel quelconque; est ex-
clue de la présente définition la bande sonore d'une  
œuvre cinématographique lorsqu'elle accompagne  
celle-ci. 

[7] Selon Ré:Sonne, correctement interprétée, la 
définition d'« enregistrement sonore » n'exclut pas 
un enregistrement sonore préexistant qui est inté-
gré à une bande sonore. En effet, d'après l'appe-
lante, l'exclusion vise plutôt à combiner les droits 
relatifs aux éléments visuels d'une production ciné-
matographique et ceux relatifs aux éléments sono-
res de la production en question et à protéger ces 
droits dans le cadre d'une nouvelle oeuvre définie 
comme une « oeuvre cinématographique ». 

[8] Selon les intimées, Ré:Sonne ne pouvait pré-
tendre à aucun droit de percevoir une rémunération 
équitable en application de la Loi compte tenu du 
sens ordinaire du terme « bande sonore » qui figure 
dans la définition d'« enregistrement sonore ». Les 
intimées ont d'ailleurs demandé que la question 
préliminaire suivante soit tranchée : 

[TRADUCTION] Quelqu'un a-t-il le droit de recevoir une 
rémunération équitable au titre de l'article 19 de la Loi 
sur le droit d'auteur lorsqu'un enregistrement sonore 
publié fait partie de la bande sonore qui accompagne a) 
un film exécuté en public ou b) une émission de télévi-
sion communiquée au public par télécommunication? 

La Commission a répondu par la négative, a refu-
sé d'homologuer les tarifs et a ordonné que les ta-
rifs soient retirés du projet de tarif publié dans la 
Gazette du Canada, Partie I, le 31 mai 2008. La 
Cour d'appel fédérale, saisie d'un contrôle judi-
ciaire, a maintenu la décision. Ré:Sonne interjette 
maintenant appel devant la Cour. 

B. La décision de la Commission du droit 
d'auteur (en ligne) 

[9] Après avoir cité les dispositions législati-
ves pertinentes et passé en revue les principes 
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the Board framed the issue as follows: ". . . when is 
a pre-existing sound recording that is subsequently 
incorporated into a soundtrack no longer a sound 
recording?". Since the definition of "sound record-
ing" excludes any soundtrack of a cinematograph-
ic work where it accompanies the cinematographic 
work, the decision turned on the construction of the 
defined term "sound recording" and of the unde-
fined term "soundtrack" as it relates to pre-existing 
sound recordings. 

[10] The Board agreed that the exclusion could 
affect pre-existing sound recordings incorporated 
into a soundtrack in only one of three ways: (1) the 
recording would no longer be entitled to any protec-
tion as a sound recording; (2) the recording would 
remain a sound recording except where it formed 
part of .a  soundtrack that accompanied a cinemato-
graphic work; and (3) the recording would remain 
a sound recording even if it formed part of a sound-
track accompanying a cinematographic work. The 
Board noted that the appellant proposed the third 
of these interpretations, while the respondents sup-
ported the second interpretation and no one was 
supporting the first. 

[11] The appellant argued that what is exclud-
ed from the definition of "sound recording" is the 
soundtrack as a whole, that is, the aggregate of the 
sounds. It submitted that the purpose of the exclu-
sion from the definition of "sound recording" is to 
consolidate all the audio and visual elements of a 
movie in a single copyright subject matter and to 
protect all these elements as a "cinematographic 
work". This became necessary, it claimed, becausè 
copyright law had protected movies long before 
they had audio capability. As a result, sounds in-
corporated into movies were protected both as cin-
ematographic works and as contrivances by means 
of which sounds could be mechanically repro-
duced. This double protection created problems. In 
the appellant's view, the exclusion from the defini-
tion ensures that a soundtrack is treated as part of 
a cinematographic work and is not protected sepa-
rately unless the soundtrack does not accompany  

d'interprétation législative, la Commission a cir-
conscrit comme suit la question à trancher : « . . . 
quand un enregistrement sonore préexistant qui 
est subséquemment incorporé dans une bande so-
nore ne constitue plus un enregistrement sonore »? 
Comme la définition du terme « enregistrement so-
nore» exclut la bande sonore d'une oeuvre cinéma-
tographique qui accompagne l'oeuvre en question, la 
décision portait sur l'interprétation du terme défi-
ni « enregistrement sonore » et du terme non défini 
« bande sonore » lorsqu'il est rattaché à des enregis-
trements sonores préexistants. 

[10] La Commission a convenu que l'exclusion ne 
peut avoir une incidence sur les enregistrements so-
nores préexistants incorporés à une bande sonore 
que de l'une ou l'autre de trois manières : (1) l'en-
registrement ne ferait plus l'objet d'une protection 
à titre d'enregistrement sonore; (2) l'enregistrement 
demeurerait un enregistrement sonore, sauf lorsqu'il 
est incorporé à une bande sonore qui accompagne 
une oeuvre cinématographique; ou (3) l'enregistre-
ment resterait un enregistrement sonore même en 
tant qu'élément d'une bande sonore qui accompagne 
une oeuvre cinématographique. La Commission a 
précisé que l'appelante préconisait la troisième in-
terprétation, les intimées la deuxième et personne 
la première. 

[11] L'appelante a soutenu que c'est la bande so-
nore en tant que tout, soit l'ensemble des sons, qui 
est exclue de la définition d'« enregistrement sono-
re ». Selon ses prétentions l'exclusion en question 
vise à réunir tous les éléments audio et visuels d'un 
film pour en faire un seul sujet de droits d'auteur et 
pour protéger tous ces éléments en tant qu'« oeuvre 
cinématographique ». À son avis, cela était deve-
nu nécessaire parce que le droit d'auteur protégeait 
les films bien avant qu'ils ne recèlent de capacités 
audio. Ainsi, les sons incorporés aux films étaient 
protégés à la fois en tant qu'oeuvres cinématographi-
ques et en tant qu'autres supports à l'aide desquels 
les sons peuvent être reproduits mécaniquement. 
Or, cette double protection créait des problèmes. 
L'exclusion comprise dans la définition assurerait 
donc, selon l'appelante, qu'une bande sonore soit 
traitée comme partie intégrante d'une oeuvre ciné-
matographique et n'est pas protégée séparément, à 
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the cinematographic work. Thus, the exclusion has 
no impact on a pre-existing sound recording that 
is subsequently incorporated into a movie sound-
track, which remains a sound recording even where 
the soundtrack accompanies the movie. 

[12] The respondents submitted that the exclu-
sion in the definition of "sound recording" applies 
to the soundtrack and all its components, includ-
ing any pre-existing sound recording. According to 
them, the recording remains a "sound recording" 
except where the soundtrack accompanies the mov-
ie. Copyright in the sound recording is not extin-
guished, since the soundtrack and any pre-existing 
sound recording embedded in the cinematographic 
work remain sound recordings when they do not 
accompany the movie. 

[13] The appellant's submission that there is a 
distinction between the soundtrack and its compo-
nent parts did not convince the Board. To accept 
this argument, the Board noted, would require add-
ing the modifier "aggregate" or "any part of a" be-
fore the word "soundtrack". It stated, at para. 28: 

A sound recording consists of sounds. If the soundtrack 
is not a sound recording when it accompanies the mov-
ie, neither are the sounds of which it consists. There is 
no need to specify that "any part" of the soundtrack is 
not a sound recording if everything of which it consists 
is not a sound recording. 

[14] The Board concluded that the respondents' 
interpretation was the only one that produced "con-
sistent and logical results" (para. 29). The Board 
considered a similar provision of the Act, s. 17, 
according to which a performer who "authorizes 
the embodiment of the performer's performance" 
in a movie may no longer exercise a copyright in 
relation to that performance. Although there is no 
equivalent to s. 17 for sound recordings, the re-
sult is the same. The Board stated the following, 
at para. 31:  

moins qu'elle n'accompagne pas l'oeuvre cinémato-
graphique. Ainsi, l'exclusion n'aurait aucune inci-
dence sur un enregistrement sonore préexistant, soit 
un enregistrement sonore incorporé ultérieurement 
à la bande sonore d'un film qui resterait un enregis-
trement sonore même quand la bande sonore accom-
pagne le film. 

[12] Les intimées ont fait valoir que l'exclusion 
prévue à la définition d'« enregistrement sonore » 
vise la bande sonore et toutes ses composantes, y 
compris tout enregistrement sonore préexistant. 
Toujours selon les intimées, l'enregistrement reste-
rait un « enregistrement sonore » sauf lorsque la 
bande sonore accompagne le film. Le droit d'auteur 
visant l'enregistrement sonore ne s'éteindrait donc 
pas, puisque la bande sonore et tout enregistrement 
sonore préexistant intégré à l'oeuvre cinématogra-
phique demeureraient des enregistrements sonores 
lorsqu'ils n'accompagnent pas le film. 

[13] La prétention de l'appelante selon laquelle il 
existe une distinction entre la bande sonore et les 
éléments qui la constituent n'a pas convaincu la 
Commission. Cette dernière a souligné que, pour 
faire droit à cet argument, il faudrait ajouter à la 
définition des mots tels « l'ensemble de » ou « toute 
partie de » avant le terme « la bande sonore ». La 
Commission a noté ce qui suit au par. 28 : 

Un enregistrement sonore est constitué de sons. Si la 
bande sonore n'est pas un enregistrement sonore lors-
qu'elle accompagne le film, les sons qui la constituent ne 
le sont pas non plus. Il n'est pas nécessaire de préciser 
que « toute partie » de la bande sonore n'est pas un enre-
gistrement sonore si tous les éléments qui la constituent 
n'en sont pas un. 

[14] La Commission a conclu que l'interprétation 
préconisée par les intimées était la seule qui abou-
tissait à « des résultats cohérents et logiques » (par. 
29). Elle a examiné une disposition semblable de 
la Loi, l'art. 17, qui prévoit que « [d]ès lors qu'il 
autorise l'incorporation de sa prestation » dans un 
film, l'artiste-interprète ne peut plus réclamer de 
droit d'auteur à l'égard de la prestation en question. 
Même s'il n'existe pas d'équivalent à l'art. 17 en ce 
qui a trait aux enregistrements sonores, on en arri-
ve au même résultat. La Commission a signalé ce 
qui suit, au par. 31:  
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The performer and maker, having authorized the inclu-
sion of a performance or sound recording in a movie 
soundtrack, are precludedfrom exercising both their re-
spective copyright (including the rental right) and their 
remuneration right, when the soundtrack accompanies 
the movie. When the soundtrack does not accompany 
the movie, all their rights continue to exist. 

[15] The , Board mentioned that performers can 
"receive residuals for the broadcasting of a mov-
ie incorporating a performance pursuant to sub-
section 17(2)" and held that, however limited their 
ability to do so might be, it "is incompatible with 
the existence of a remuneration right for that same 
performance" (para. 32). 

[16] The Board referred to the discussions that 
had taken place during the Standing Committee on 
Canadian Heritage proceedings that preceded the 
amendment of the Act and found that if "the in-
tention of 'Parliament had been to target television 
in section 19 of the Act, it would not have set up a 
preferential regime for radio" that did not apply to 
television (para. 34). Furthermore, the Committee 
had clearly indicated that there was no intention 
to have s. 19 include equitable remuneration for a 
sound recording that accompanies a movie or a tel-
evision program. The soundtrack would be a sound 
recording and would attract equitable remuneration 
on being played separately from the movie or pro-
gram. 

[17] The Board rejected the argument that 
this interpretation of the Act contravened the 
International Convention for the Protection 
of Performers, Producers of Phonograms and 
Broadcasting Organisations, 496 U.N.T.S. 43 (the 
"Rome Convention"). It found that s. 19 was intro-
duced into the Act to bring Canada into compli-
ance with the Rome Convention, which, among 
other things, guarantees performers and producers 
of "phonograms" the right to equitable remunera-
fion when their phonograms are "used directly for 
broadcasting or for any communication to the pub-
lic" (Article 12). The Board stated at para. 38 that 
"the Convention expressly provides that no protec-
tion is required in the case of the indirect use of 

L'artiste-interprète et le producteur, ayant autorisé l'in-
corporation d'une prestation ou d'un enregistrement 
sonore dans la bande sonore d'un film, sont empêchés 
d'exercer à la fois leur droit d'auteur respectif (y com-
pris le droit de location) et leur droit à rémunération, 
lorsque la bande sonore accompagne le film. Lorsque 
la bande sonore n'accompagne pas le film, tous leurs 
droits continuent d'exister. 

[15] La Commission a mentionné que les artistes-
interprètes peuvent « recevoir des droits de suite 
pour la diffusion d'un film incorporant une presta-
tion en vertu du paragraphe 17(2) », et a conclu que, 
aussi limité soit ce droit, il « est incompatible avec 
l'existence d'un droit à rémunération pour la même 
prestation » (par. 32). 

[16] La Commission a fait référence aux discus-
sions qui se sont tenues devant le Comité perma-
nent du patrimoine canadien avant la modification 
de la Loi et a conclu que si « le législateur avait eu 
l'intention de cibler la télévision à l'article 19 de la 
Loi, il n'aurait pas établi un régime préférentiel pour 
la radio » (par. 34), soit un régime qui ne s'appli-
que pas à la « télévision ». En outre, le Comité avait 
clairement indiqué qu'il n'y avait aucune inten-
tion, à l'art. 19, d'inclure une rémunération équi-
table pour un enregistrement sonore qui accompa-
gne un film ou une émission télévisée. La bande 
sonore allait être un enregistrement sonore et don-
nerait droit à une rémunération équitable lorsqu'elle 
serait diffusée séparément du film ou de l'émission 
télévisée. 

[17] La Commission a rejeté l'argument selon le-
quel cette interprétation de la Loi contreviendrait 
à la Convention internationale sur la protection  
des artistes interprètes ou exécutants, des produc-
teurs de phonogrammes et des organismes de ra-
diodiffusion, 496 R.T.N.U. 43 (la « Convention de 
Rome »). Elle a jugé que l'art. 19 a été inséré dans 
la Loi justement pour que le Canada se conforme 
à la Convention de Rome, qui, entre autres cho-
ses, garantit aux artistes-interprètes et aux produc-
teurs de « phonogrammes » le droit à une rému-
nération équitable quand leurs phonogrammes sont 
« utilisé[s] directement pour la radiodiffusion ou 
pour une communication quelconque au public » 
(article 12). La Commission a précisé au par. 38 
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a sound recording such as when it is incorporated 
into a soundtrack". The Board also found that the 
appellant's argument based on legislation and de-
cisions from Australia, the United States and the 
United Kingdom was irrelevant. 

[18] Finally, the Board concluded that the pro-
posed Tariffs 7 and 9 "are based on no valid le-
gal foundations and as a result cannot be certi-
fied" (para. 44). 

C. Decision of the Federal Court of Appeal (2011 
FCA 70, 415 N.R. 10) 

[19] The Court of Appeal dealt briefly with the 
standard of review, stating, "There is no need to 
dwell on this issue as, in my view, the Board came 
to the correct conclusion essentially for the reasons 
that it gave" (para. 9). 

[20] Having endorsed the Board's decision on 
this issue, the Court of Appeal commented on three 
points. First, it addressed the appellant's claim that 
the effect of the Board's decision was that sound 
recordings in soundtracks could (1) be published 
on the Internet or otherwise disseminated or (2) be 
extracted from a DVD and then published without 
any recourse or remedy being available to the per-
former or the maker. The court held that an unau-
thorized embodiment of a performance included 
in a cinematographic work would contravene the 
Act. It noted that once a pre-existing sound record-
ing was extracted from the soundtrack that accom-
panied the cinematographic work, it would again 
attract the protections offered to performers and 
makers under the Act for stand-alone sound record-
ings.  

que « la Convention prévoit expressément qu'aucu-
ne protection n'est exigée dans le cas de l'utilisation 
indirecte d'un enregistrement sonore, par exemple 
lorsqu'il est incorporé dans une bande sonore ». 
La Commission a aussi conclu que l'argument de 
l'appelante fondé sur les lois et sur la jurispruden-
ce d'Australie, des États-Unis et du Royaume-Uni 
n'était pas pertinent. 

[18] Enfin, la Commission a conclu que les projets 
de tarifs 7 et 9 n'étaient « pas fondés en droit et ne 
p[ouvaient] donc pas être homologués » (par. 44). 

C. La décision de la Cour d'appel fédérale (2011 
CAF 70 (CanLII)) 

[19] La Cour d'appel fédérale a traité brièvement 
de la question de la norme de contrôle applicable, 
précisant qu'« il n'y *ait] pas lieu de l'examiner 
puisqu[elle] estim[ait], essentiellement pour les 
motifs exposés par la Commission, que celle-ci 
*ait] correctement statué » (par. 9). 

[20] Après avoir souscrit à la décision de la 
Commission à cet égard, la Cour d'appel fédé-
rale a formulé des commentaires à trois égards. 
Premièrement, elle s'est penchée sur la prétention 
de l'appelante selon laquelle, compte tenu de la dé-
cision de la Commission, les enregistrements sono-
res incorporés à des bandes sonores pourraient (1) 
être publiés sur l'Internet ou disséminés autrement; 
ou (2) être extraits d'un DVD puis publiés, sans que 
l'artiste-interprète ou le producteur ne dispose de 
quelque recours que ce soit ou ne puisse solliciter 
de mesure de réparation. La cour a conclu que l'in-
corporation non autorisée d'une prestation incluse 
dans une oeuvre cinématographique contreviendrait 
à la Loi. Elle a, en outre, noté que dès lors qu'un 
enregistrement sonore préexistant était extrait de la 
bande sonore qui accompagne une oeuvre cinéma-
tographique, il jouissait à nouveau des mesures de 
protection offertes aux artistes-interprètes et aux 
producteurs par la Loi pour les enregistrements so-
nores isolés. 

[21] Second, the Court of Appeal addressed 	[21] Deuxièmement, la Cour d'appel a traité de 
the appellant's argument that the Act would be 	l'argument de l'appelante selon lequel la Loi ne 
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inconsistent with similar foreign law if it did not 
grant equitable remuneration to artists and record-
ing companies. The court found the Australian and 
U.K. jurisprudence relied on by the appellant to be 
of no -  assistance, since the cases in question were 
based on fundamentally different legislation. 

[22] The appellant had also argued that the 
Act is incompatible with Article 10 of the Rome 
Convention, which provides that producers of pho-
nograms enjoy the right to authorize or prohibit 
the direct or indirect reproduction of their phono-
grams. The Court of Appeal found that this argu-
ment failed on the basis that "the Rome Convention 
defines `phonograms' as any exclusively aural 
fixation of sounds (Article 3, paragraph (b)), and 
that . . . a 'fixation of images (e.g., cinema) or of 
images and sounds (e.g., television) [is] therefore 
excluded" (para. 13). 

[23] Finally„ the Court of Appeal considered the 
appellant's argument that live-to-air broadcasts are 
not communications to the public of a "cinemato-
graphie work" as that term iS defined in s. 2 of the 
Act and can therefore be the subject of a tariff, but 
declined to allow the application for judicial review 
on this "limited ground", pointing out that this ar-
gument had neither been raised in the notice of ap-
plication nor been brought to the Board's attention. 
There were therefore no grounds for reviewing the 
Board's decision on that basis. 

[24] The Court of Appeal accordingly dismissed 
the application for judicial review. 

HI. Analysis 

A. Issues 

[25] The main issue in this appeal involves the 
application of well-known principles of statutory 
interpretation. The question this Court must re-
solve is the following: Do pre-existing sound re-
cordings incorporated into a soundtrack fall within  

serait pas en phase avec les lois étrangères simi-
laires si elle n'accordait pas le droit à une rému-
nération équitable aux artistes et aux compagnies 
d'enregistrement. La Cour d'appel a jugé que la 
jurisprudence d'Australie et du Royaume-Uni sur 
laquelle s'est fondée l'appelante ne lui était d'aucun 
secours puisqu'elle portait sur des lois fondamenta-
lement différentes de la nôtre. 

[22] L'appelante a aussi fait valoir devant la Cour 
d'appel que la Loi est incompatible avec l'article 
10 de la Convention de Rome qui prévoit que les 
producteurs de phonogrammes jouissent du droit 
d'autoriser ou d'interdire la reproduction directe ou 
indirecte de leurs phonogrammes. La Cour d'ap-
pel a jugé que cet argument échouait parce qu'il 
« ne-  [tenait] pas compte de la définition de "phono-
gramme" énoncée à la Convention (article 3, alinéa 
b)), selon laquelle il s'agit de toute fixation exclusi-
vement sonore des sons, dont il découle que "[s]ont 
donc exclus  . .] les fixations d'images (cinéma) ou 
d'images et de sons (télévision)" » (par. 13). 

[23] Finalement, la Cour d'appel a examiné la 
thèse de l'appelante selon laquelle la diffusion en 
direct ne constitue par une communication au pu-
blic d'une « oeuvre cinématographique » au sens 
de l'art. 2 de la Loi et qu'elle peut donc être sujet-
te à l'application d'un tarif. Elle a toutefois refusé 
d'accueillir la demande de contrôle judiciaire pour 
ce « motif [. . .] limité » soulignant, en outre, que 
cet argument n'avait ni été soulevé dans l'avis de 
demande ni été soumis à la Commission. La Cour 
d'appel n'avait donc aucune raison de contrôler la 
décision de la Commission sur ce fondement. 

[24] La Cour d'appel a donc rejeté la demande de 
contrôle judiciaire. 

III. Analyse 

A. Questions en litige 

[25] Le présent pourvoi porte principalement sur 
l'application de principes bien connus d'interpréta-
tion législative. En effet, la question que doit tran-
cher la Cour est la suivante : les enregistrements 
sonores préexistants incorporés à une bande sonore 
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the meaning of the undefined term "soundtrack" 
used in the definition of "sound recording" in s. 2 
of the Act? In other words, in view of the fact that 
only a "sound recording" can be the subject of a 
tariff under s. 19, can the reproduction of a pre-
existing sound recording that is part of a sound-
track of a cinematographic work be the subject of 
a tariff when the soundtrack accompanies the cin-
ematographic work? 

[26] For the reasons that follow, I conclude that, 
irrespective of the standard of review, the Board 
was correct in its interpretation of the word "sound-
track". Consequently, a pre-existing sound record-
ing that is part of a soundtrack cannot be the sub-
ject of a tariff when the soundtrack accompanies 
the cinematographic work. 

B. Standard of Review 

[27] There is no need to discuss the standard of 
review. The result of this appeal does not depend 
on which of the two standards is applied, because, 
in any event, the Board's decision was correct. 

C. Legislative Scheme 

[28] Under s. 19 of the Act, the appellant is en-
titled to collect equitable remuneration on behalf 
of performers and makers of sound recordings 
when their recordings are performed in public or 
communicated to the public by telecommunica-
tion. The right to collect these royalties was added 
to the Act in 1997 as part of a package of "neigh-
bouring rights" in sound recordings which can be 
distinguished from traditional copyrights held by 
creators of musical works such as composers and 
lyricists (S.C. 1997, c. 24). These new neighbour-
ing rights were introduced by Parliament to com-
ply with Canada's obligations under the Rome 
Convention. In addition to Article 12 of the Rome 
Convention, which establishes the right to eq-
uitable remuneration where a published phono-
gram "is used directly for broadcasting or for any 

sont-ils visés par le terme non défini « bande sono-
re» utilisé dans la définition que donne l'art. 2 de la 
Loi au terme « enregistrement sonore »? Autrement 
dit, puisque seul un « enregistrement sonore » peut 
donner droit à l'application d'un tarif en vertu de • 

l'art. 19, la reproduction d'un enregistrement sono-
re préexistant qui fait partie intégrante de la bande 
sonore d'une oeuvre cinématographique peut-elle 
donner droit à l'application d'un tarif quand la ban-
de sonore en question accompagne une oeuvre ciné-
matographique? 

[26] Pour les motifs qui suivent, je conclus que, 
indépendamment de la norme de contrôle, la 
Commission a bien interprété le terme « bande so-
nore ». Par conséquent, un enregistrement sono-
re préexistant qui fait partie d'une bande sonore 
ne peut pas donner droit à l'application d'un tarif 
quand cette dernière accompagne une oeuvre ciné-
matographique. 

B. La norme de contrôle 

[27] Il est inutile de nous attarder sur la norme de 
contrôle. L'issue du présent pourvoi ne dépend pas 
de l'application de l'une ou de l'autre des deux nor-
mes de contrôle puisque, quoi qu'il en soit, la déci-
sion de la Commission était correcte. 

C. Le régime législatif 

[28] En vertu de l'art. 19 de la Loi, l'appelante 
a le droit de percevoir une rémunération équitable 
au nom des artistes-interprètes et des producteurs 
d'enregistrements sonores lorsque leurs enregis-
trements font l'objet d'une exécution en public ou 
d'une communication au public par télécommuni-
cation. Le droit de percevoir ces redevances a été 
ajouté à la Loi en 1997 en tant qu'élément d'un en-
semble de « droits voisins » visant les enregistre-
ments sonores, des droits — qui se distinguent des 
droits d'auteur traditionnels — conférés aux créa-
teurs d'ceuvres musicales comme les compositeurs 
et les paroliers (L.C. 1997, ch. 24). Ces nouveaux 
droits voisins ont été ajoutés par le législateur afin 
de satisfaire aux obligations qui incombent au 
Canada en tant que signataire de la Convention de 
Rome. En plus de l'article 12 de cette convention, 
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communication to the public", Article 10 provides 
that "[p]roducers of phonograms shall enjoy the 
right to authorise or prohibit the direct or indirect 
reproduction of their phonograms." 

[29] As I mentioned above, the right to collect 
royalties on behalf of performers and makers of 
sound recordings, although provided for in s. 19, 
is dependent on the definition of "sound record-
ing" in s. 2 of the Act. This definition has a bear-
ing on the limits of the right. Unless what is being 
performed or communicated to the public by tele-
communication is a "sound recording", the right to 
collect royalties on that performance or communi-
cation will not be triggered. 

[30] The relevant sections of the Act read: 

2. In this Act,  

qui confère le droit à une rémunération équitable 
quand un phonogramme « est utilisé directement 
pour la radiodiffusion ou pour une communica-
tion quelconque au public », son article 10 prévoit 
en outre que « [1]es producteurs de phonogram-
mes jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire la 
reproduction directe ou indirecte de leurs phono-
grammes. » 

[29] Comme je l'ai déjà mentionné, le droit de 
percevoir une redevance au nom des artistes-
interprètes et des producteurs d'enregistrements 
sonores, même s'il est prévu à l'art. 19, dépend de 
la définition du terme « enregistrement sonore » 
qui figure à l'art. 2 de la Loi. Cette définition a une 
incidence sur les limites du droit en question. À 
moins que ce qui est exécuté ou communiqué au 
public par télécommunication soit un « enregistre-
ment sonore », il ne saurait y avoir de droit de per-
cevoir des redevances pour cette exécution ou cette 
communication. 

[30] Les dispositions pertinentes de la Loi sont 
les suivantes : 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

"sound recording" means a recording, fixed in any ma-
terial form, consisting of sounds, whether or not of 
a performance of a work, but excludes any sound-
truck of a cinematographic work where it accompa-
nies the cinematographic work; 

« enregistrement sonore » Enregistrement constitué de 
sons provenant ou non de l'exécution d'une oeuvre 
et fixés sur un support matériel quelconque; est ex-
clue de la présente définition la bande sonore d'une 
oeuvre cinématographique lorsqu'elle accompagne 
celle-ci. 

19. (1) Where a sound recording has been published, 
the performer and maker are entitled, subject to sec-
tion 20, to be paid equitable remuneration for its perfor-
mance in public or its communication to the public by 
telecommunication, except for any retransmission. 

(2) For the purpose of providing the remuneration 
mentioned in subsection (1), a person who performs a 
published sound recording in public or communicates 
it to the public by telecommunication is liable to pay 
royalties 

19. (1) Sous réserve de l'article 20, l'artiste-interprète 
et le producteur ont chacun droit à une rémunération 
équitable pour l'exécution en public ou la communica-
tion au public par télécommunication — à l'exclusion 
de toute retransmission — de l'enregistrement sonore 
publié. 

(2) En vue de cette rémunération, quiconque exécu-
te en public ou communique au public par télécommu-
nication l'enregistrement sonore publié doit verser des 
redevances : 
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(a) in the case of a sound recording of a musical 
work, to the collective society authorized under Part 
VII to collect them; . . . 

[31] As I noted above, the word "soundtrack" 
used in the definition of "sound recording" is not 
defined. 

D. Statutory Interpretation 

[32] This Court has reiterated on many occasions 
that the object of statutory interpretation is to es-
tablish Parliament's intent by reading the words of 
the provisions in question in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense, har-
moniously with the scheme of the Act, the object 
of the Act and the intention of Parliament (Rizzo 
& Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, citing 
E. A. Driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 
1983), at p. 87). 

[33] Although statutes may be interpreted pur-
posively, the interpretation must nevertheless be 
consistent with the words chosen by Parliament. 
Moreover, the legislative history can be of great as-
sistance in discerning Parliament's intent with re-
spect to a particular wording in a statute. 

[34] In the instant case, the statutory interpreta-
tion process must begin with the words of s. 2. 

[35] According to s. 2, a "sound recording" is a 
recording consisting of sounds, "but excludes any 
soundtrack of a cinematographic work where it ac-
companies the cinematographic work". Therefore, 
a "soundtrack" is a "sound recording" except where 
it accompanies the motion picture. Otherwise, the 
exclusion would be superfluous. 

[36] When it accompanies the motion picture, 
therefore, the recording of sounds that constitutes 
a soundtrack does not fall within the definition 
of "sound recording" and does not trigger the ap-
plication of s. 19. A pre-existing sound recording 
is made up of recorded sounds. The Act does not 
specify that a pre-existing recording of "sounds" 

a) dans le cas de l'enregistrement sonore 
d'une oeuvre musicale, à la société de gestion 
chargée, en vertu de la partie VII, de les perce-
voir; . . . 

[31] Je le répète, le terme « bande sonore » utilisé 
dans la définition que l'art. 2 donne d'« enregistre-
ment sonore » n'est pas défini. 

D. Interprétation législative 

[32] La Cour a souvent réitéré que l'interprétation 
législative vise à discerner l'intention du législa-
teur à partir des termes employés, compte tenu du 
contexte global et du sens ordinaire et grammatical 
qui s'harmonise avec l'esprit de la Loi, son objet 
et l'intention du législateur (Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, citant E. A. Driedger, 
Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87). 

[33] Même si les lois peuvent être interprétées de 
manière téléologique, leur interprétation doit néan-
moins respecter les mots choisis par le législateur. 
En outre, l'historique législatif peut aider considé-
rablement à discerner l'intention qu'avait le légis-
lateur lorsqu'il a choisi le libellé particulier d'un 
texte législatif. 

[34] En l'espèce, nous devons amorcer l'interpré-
tation législative par les mots qui figurent à l'art. 2. 

[35] Selon cette disposition, un « enregistrement 
sonore » est un enregistrement constitué de sons, 
dont « est exclue [. . 1 la bande sonore d'une oeuvre 
cinématographique lorsqu'elle accompagne celle-
ci ». Ainsi, une « bande sonore » est un « enregis-
trement sonore » sauf quand elle accompagne un 
film. S'il en était autrement, l'exclusion serait su-
perflue. 

[36] Lorsqu'il accompagne un film, l'enregistre-
ment de sons qui constituent une bande sonore n'est 
pas visé par la définition d'« enregistrement sono-
re » et ne déclenche pas l'application de l'art. 19. 
Un enregistrement sonore préexistant est consti-
tué de sons enregistrés. Or, la Loi ne précise pas 
que l'enregistrement préexistant d'un « son » qui 
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that accompanies a motion picture cannot be a 
"soundtrack" within the meaning of s. 2. In my 
view, a pre-existing sound recording cannot be ex-
cluded from the meaning of "soundtrack" unless 
Parliament expressed an intention to do so in the 
Act. It could have done this by, for example, ex-
cluding only "the aggregate of sounds in a sound-
track". 

[37] The legislative history confirms this inter-
pretation. 

[38] In its decision in the case at bar, the Board 
referred to some instructive comments made at the 
Standing Committee on Canadian Heritage hear-
ing with respect to the provisions at issue. It qtioted 
these comments and summarized their importance 
as follows (at para. 36): 

• . . the definition of "sound recording".was amended at 
the Committee stage so as to ensure that while a sound-
track would not be a sound recording and therefore 
would not attract equitable remuneration when accom-
panying a movie or television program, the soundtrack 
would be a sound recording and would attract equita-
ble remuneration when it was played Separate from the 
movie or program. The following comments made at 
the Standing Committee on Canadian Heritage hearing 
are instructive: 

Mr. Abbott [M.P.]: [. . 1 As [the bill] stands at pre-
sent, a soundtrack that is now available on a CD 
would not qualify for rights. Is that right? 

Mr. Bouchard [Heritage]: As it is now. 

Mr. Abbott:. However, the addition of the words 
"where it accompanies" would then qualify it for 
neighbouring rights. Is that correct? 

Ms. Katz: Yes, that's correct. 

E. • .1 

Mr. Richstone [Justice]: 

I'd just like to point out that, as you see in the bill, 
you have the words "integral part". That raises a lot 
of concern on a technical level with a lot of people. 

accompagne un film ne peut pas constituer une 
« bande  sonore» au sens où il faut l'entendre pour 
l'application de l'art. 2. À mon avis, un enregistre-
ment sonore préexistant ne peut pas être exclu du 
sens de « bande sonore », à moins que le législateur 
exprime explicitement une telle intention dans la 
Loi. Il aurait pu le faire, par exemple, en excluant 
uniquement « l'ensemble des sons qui constituent 
une bande sonore ». 

[37] L'historique législatif confirme notre inter-
prétation. 

[38] Dans sa décision de première instance, 
la Commission a fait référence à certains com-
mentaires instructifs formulés lors de séances du 
Comité permanent du patrimoine canadien quant 
aux dispositions qui font l'objet du présent litige. 
La Commission a cité ces commentaires et résumé 
comme suit leur importance (par. 36) : 

. . . la définition d'« enregistrement sonore » a été modi-
fiée à l'étape du Comité afin de s'assurer qu'une bande 
sonore ne soit pas un enregistrement et, par conséquent, 
qu'elle ne donne pas droit à une rémunération équita-
ble lorsqu'elle accompagne un film ou une émission de 
télévision, alors que la bande sonore serait un enregis-
trement et donnerait droit à une rémunération équita-
ble lorsqu'elle est exécutée séparément du film ou de 
l'émission en question. Les commentaires suivants for-
mulés au cours de l'audience du Comité permanent du 
patrimoine canadien sont instructifs sur ce point : 

M. Ahbott [député] : [.. Dans la version actuelle 
du projet de loi, une bande sonore disponible en 
disque compact ne pourrait bénéficier des droits en 
question. Est-ce bien ce que vous dites? 

M. Bouchard [ministère du Patrimoine canadien] : 
Dans la version actuelle, c'est exact. 

M. Abbott : Mais le rajout des mots « lorsqu'elle 
accompagne » la rend admissible aux droits voisins. 
Est-ce bien exact? 

Mme Katz : Oui, c'est exact. 

[. • .] 

M. Richstone [ministère de la Justice] : 

Je voudrais simplement ajouter qu'on trouve dans le 
projet de loi les mots « partie intégrante », qui cau- 
sent des soucis à bien du inonde au plan technique. 
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What is the integral part? Is that integral part. . .? 
Are you going to apply a conceptual test, or are you 
going to apply a physical test? 

Often the soundtrack of a film is not physically an 
integral part of the film if it's played at the same 
time. So the word that is chosen is "accompanies". 
You find that word in U.S. legislation and in other 
Commonwealth legislation. 

When the soundtrack accompanies a cinemato-
graphic work, it is a part of the cinematographic 
work. When it doesn't accompany a cinemato-
graphic work — i.e., it is separately marketed, sold, 
exploited, performed, whatever, as a sound record-
ing — then it's protected as a sound recording. [Em-
phasis deleted; text in brackets in original.] 

[39] These comments confirm that the word "ac-
companies" qualifies a soundtrack on a CD for re-
muneration under s. 19, whereas such a soundtrack 
would not otherwise attract remuneration under 
that section. It is difficult to imagine that the com-
ment regarding "a soundtrack that is now available 
on a CD" might concern a CD containing "the en-
tire collection of sounds accompanying the movie 
as a whole", which is the interpretation of "sound-
track" the appellant urges this Court to adopt. If 
the appellant's interpretation is correct, the CD in 
question would have to include not only the pre-
existing recordings, but also all the dialogue, sound 
effects, ambient music and noises in the motion 
picture. It could not contain only the pre-existing 
sound recordings used in the movie. 

[40] The appellant's interpretation must be re-
jected. 

E. Comparative Law and International Rules 

[41] The appellant argues that support for its po-
sition can be found in foreign jurisprudence. In ac-
tual fact, the foreign jurisprudence makes it clear 
that significant differences exist between Canadian 
copyright legislation and the foreign legislation on 
which those decisions are based. 

Que signifie « partie intégrante »? Va-t-il falloir ap-
pliquer un test conceptuel ou un test matériel? 

Souvent, la bande sonore d'un film ne fait pas maté-
riellement partie intégrante du film si elle est jouée 
en même temps. C'est pourquoi on a choisi les mots 
« lorsqu'elle accompagne ». C'est une formule qu'on 
retrouve dans les législations des États-Unis et du 
Commonwealth. 

Lorsque la bande sonore accompagne une oeuvre 
cinématographique, elle fait partie de cette oeuvre 
cinématographique. Lorsqu'elle n'accompagne pas 
une oeuvre cinématographique, c'est-à-dire lorsqu'el-
le est vendue, exploitée ou présentée à part, en tant 
qu'enregistrement sonore, elle est alors protégée à ce 
titre. [Italiques omis; passages entre crochets dans 
l'original.] 

[39] Ces commentaires confirment que le verbe 
« accompagne » ouvrirait la voie à une rémuné-
ration en vertu de l'art. 19 pour une bande sonore 
fixée sur un CD alors qu'elle ne donnerait pas droit 
à une telle rémunération si elle n'était pas fixée 
sur un tel support. Il est difficile d'imaginer que le 
commentaire relatif à « une bande sonore disponi-
ble en disque compact » ferait référence à un CD 
qui contiendrait [TRADUCTION] « l'ensemble des 
sons qui accompagnent un film en tant que tout ». 
Pourtant, l'appelante recommande vivement l'adop-
tion de cette interprétation de l'expression « bande 
sonore » par la Cour. Si cette interprétation était la 
bonne, le CD en question devrait comprendre, non 
seulement les enregistrements préexistants, mais 
également tous les dialogues, les effets sonores, 
la musique d'ambiance et les bruits du film. Il ne 
pourrait pas comprendre uniquement les enregis-
trements sonores préexistants utilisés dans un film. 

[40] L'interprétation de l'appelante doit être reje-
tée. 

E. Droit comparatif et règles internationales 

[41] L'appelante prétend que la jurisprudence 
étrangère appuie sa thèse. En fait, cette jurispru-
dence énonce clairement les différences importan-
tes qui existent entre la législation canadienne sur 
le droit d'auteur et la législation étrangère en cette 
matière sur laquelle ces décisions ont été fondées. 
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[42] The U.K. Copyright Act, 1956, c. 74, con-
tains a definition for "sound recording" that is 
fundamentally different from the definition in 
the Canadian Act. The relevant portion of s. 12(9) 
reads, 

In this Act "sound recording" means the aggregate 
of the sounds  embodied in, and capable of being repro-
duced by means of, a record of any description, other 
ihan a sound-track associated with a cinematograph 
film; 

[43] The Australian Copyright Act 1968, No. 
63, defines "sound recording" as "the aggre-
gate  of the sOunds embodied in a record" (s. 10). 
"Cinematograph film" is defined as 

the aggregate  of the visual images embodied in an arti-
cle or thing so as to be capable by the use of that article 
or thing . .. and includes the aggregate  of the sounds 
embodied in a sound-track associated with such visual 
images; [s. 10] 

[44] These definitions — unlike the one in the 
Canadian Act — include the concept of an "ag-
gregate" of sounds. The distinction between the 
Canadian and foreign legislation is clear enough 
to discount any persuasive value that the cases in 
which this concept was applied might otherwise 
have had. 

[45] The decision the appellant relies on most 
heavily is that of the High Court of Australia in 
Phonographic Performance Co. of Australia Ltd. 
v. Federation of Austra lian Commercial Television 
Stations, [1998] HCA 39, 195 C.L.R. 158. In that 
case, the court was faced with a similar issue. The 
court held, on the basis of the definitions in the 
Australian Act, that "[w]hat the Act deems not to be 
a sound recording is the aggregate of sounds that is 
recorded in a particular form: a sound-track" (para. 
22 (emphasis added)). However, the legislation in 
question in that case was different and, what is 
more, the court was deeply divided on the issue, 
with two judges dissenting. 

[42] La Copyright Act, 1956, ch. 74, du Royaume-
Uni donne une définition du terme « sound record-
ing » (enregistrement sonore) qui est fondamen-
talement différente de celle qui figure dans la loi 
canadienne. La portion pertinente du par. 12(9) se 
lit comme suit : 

[TRADUCTION] Dans la présente Loi, « enregistre-
ment sonore » s'entend d'un ensemble de sons  intégrés 
à un support quel qu'il soit et reproductibles grâce à lui, 
sauf une bande sonore associée à un film cinématogra-
phique; 

[43] La Copyright Act 1968, no 63, d'Australie 
définit le terme « sound recording » (enregistre-
ment sonore) comme un [TRADUCTION] « ensemble 
de sons intégrés à un support (art. 10) ». Le terme 
« cinernatograph film » (film cinématographique), 
y est défini comme 

[TRADUCTION] l'ensemble  des images visuelles inté-
grées dans un article ou objet de manière à être en me-
sure d'utiliser l'article ou l'objet [. . .1 et comprend l'en-
semble  des sons intégrés à une bande sonore associée à 
de telles images; [art. 10] 

[44] Ces définitions — contrairement à celle 
de la loi canadienne — font référence au concept 
d'« ensemble » de sons. La différence entre les lois 
canadienne et étrangères est suffisamment mani-
feste pour écarter toute valeur probante qu'auraient 
pu autrement avoir les causes qui ont appliqué ce 
concept fondé sur les lois étrangères. 

[45] La décision sur laquelle l'appelante se fonde le 
plus a été rendue par la Haute Cour d'Australie dans 
Phonographic Performance Co. of Australia Ltd. 
c. Federation of Australian Commercial Television 
Stations, [1998] HCA 39, 195 C.L.R. 158. Dans 
cette affaire, la Haute Cour était saisie d'une ques-
tion similaire à celle que nous devons traiter en l'es-
pèce. En se fondant sur les définitions qui figurent 
dans la loi australienne, la Haute Cour a conclu que 
[TRADUCTION] « Me que la loi estime ne pas être 
un enregistrement sonore est l'ensemble des sons  
enregistrés sous une forme particulière : la ban-
de sonore  » (par. 22 (je souligne)). Toutefois, la loi 
en cause dans cette affaire était différente de la loi 
canadienne et, pire, la Haute Cour était très divisée 
quant à la question, deux juges ayant été dissidents. 
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[46] In the case at bar, the appellant's arguments 
are substantially the same as the ones advanced in 
the Australian case, and it asks this Court to reach 
the same conclusion as the majority of the High 
Court of Australia. However, that case is not a prec-
edent that this Court is required to follow, nor is it 
compelling here. As the Court of Appeal noted in 
the instant case, the foreign cases the appellant re-
lies on are of no assistance and serve only to high-
light the differences in the legislation. 

[47] The appellant also argues that the Act is in-
compatible with the Rome Convention. 

[48] As I mentioned above, the Rome Convention 
provides that "[p]roducers of phonograms shall en-
joy the right to authorise or prohibit the direct or 
indirect reproduction of their phonograms" (Article 
10). The appellant submits that producers of sound-
tracks would be denied this right if a pre-existing 
sound recording is deemed to be a soundtrack and 
that the effect of the Court of Appeal's interpre-
tation is therefore that the Act is in breach of the 
Rome Convention. 

[49] The appellant is overlooking Article 3 of the 
Rome Convention, which defines a "phonogram" 
as "any exclusively aural fixation of sounds of a 
performance or of other sounds". Thus, excluding 
a soundtrack from the definition of "sound record-
ing" where the soundtrack accompanies the cin-
ematographic work is consistent with the Rome 
Convention, since this exclusion is not for "exclu-
sively aural fixation[s]". 

[50] Contrary to the appellant's assertion, a 
"ripped" (reproduced) recording of a pre-existing 
sound recording that accompanies a motion pic-
ture would be subject to copyright. As the Court 
of Appeal pointed out, once a pre-existing sound 
recording is extracted from a soundtrack ac-
companying a cinematographic work, it once 
again attracts the protection offered for sound 

[46] En l'espèce, l'appelante avance essentiel-
lement les mêmes arguments que ceux invoqués 
dans la cause australienne et demande à la Cour 
de conclure comme l'ont fait les juges majoritaires 
de la Haute Cour d'Australie. Or, non seulement la 
Cour n'est-elle pas liée par ce précédent, mais, en 
outre, ce dernier ne convainc pas dans le contexte 
de la présente espèce. Comme l'a souligné la Cour 
d'appel fédérale dans la présente affaire, les arrêts 
étrangers sur lesquels se fonde l'appelante ne peu-
vent nous guider et ne servent qu'à mettre en évi-
dence les différences entre la loi canadienne et cel-
les d'autres pays. 

[47] L'appelante fait aussi valoir que la Loi est in-
compatible avec la Convention de Rome. 

[48] Comme je l'ai déjà mentionné, la Convention 
de Rome énonce que « [1]es producteurs de phono-
grammes jouissent du droit d'autoriser ou d'inter-
dire la reproduction directe ou indirecte de leurs 
phonogrammes » (article 10). L'appelante soutient 
que les producteurs de bandes sonores n'auraient 
pas ce droit si un enregistrement sonore préexis-
tant était une bande sonore. Elle en conclut que la 
Loi, compte tenu de l'interprétation qu'en donne la 
Cour d'appel fédérale, contrevient à la Convention 
de Rome. 

[49] L'appelante omet d'évoquer l'article 3 de la 
Convention de Rome, qui définit le «  phonogram-
me» comme « toute fixation exclusivement sono-
re des sons provenant d'une exécution ou d'autres 
sons ». Ainsi, l'exclusion d'une bande sonore de la 
définition d'« enregistrement sonore » lorsqu'elle 
accompagne une oeuvre cinématographique est 
compatible avec la Convention de Rome puisque 
l'exclusion ne vise pas « toute fixation exclusive-
ment sonore ». 

[50] Contrairement à ce qu'affirme l'appelante, 
l'enregistrement « piraté » (reproduit) d'un enregis-
trement sonore préexistant qui accompagne un film 
serait sujet au droit d'auteur. Comme l'a souligné 
la Cour d'appel fédérale, dès lors qu'un enregis-
trement sonore préexistant est extrait de la bande 
sonore qui accompagne une oeuvre cinématogra-
phique, la protection qui vise les enregistrements 
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recordings. There is therefore no violation of the 
Rome Convention. 

[51] As this Court noted in National Corn 
Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal), [1990] 
2 S.C.R. 1324: ". . where the text of the domes-
tic law lends itself to it, one should also strive to 
expound an interpretation which is consonant with 
the relevant international obligations" (p. 1371). In 
the case at bar, the Board's interpretation is con-
sonant with Canada's obligations under the Rome 
Convention. 

IV. Conclusion 

[52] The Board made no error in finding that the 
word "soundtrack" includes pre-existing sound re-
cordings and that such recordings are accordingly 
excluded from the definition of "sound recording" 
when they accompany a cinematographic work. 
This interpretation of the word "soundtrack" is 
consistent with the scheme of the Act, the inten-
tion of Parliament and Canada's international ob-
ligations. Contrary to the appellant's suggestion, it 
does not lead to absurd results. 

[53] For these reasons, the appeal is dismissed 
with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellant: Osier; Hoskin 
Harcourt, Toronto. 

Solicitors for the respondent the Motion Picture 
Theatre Associations of Canada: McMillan, 
Toronto. 

Solicitors for the respondents Rogers 
Communications Inc., Shaw Connnunications Inc., 
Bell Express Vu LLP, Cogeco Cable Inc., EastLink, 
Quebecor Media and TEL US Communications 
Company: Fasken Martineau DuMoulin, Ottawa. 

Solicitors for the respondent the Canadian 
Association of Broadcasters: Hayes eLaw, Toronto.  

sonores s'applique de nouveau à lui. Il n'y a donc 
aucune violation de la Convention de Rome. 

[51] Comme la Cour l'a précisé dans National 
Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des im-
portations), [1990] 2 R.C.S. 1324, « lorsque le tex-
te de la loi nationale s'y prête, on devrait en outre 
s'efforcer d'adopter une interprétation qui soit 
compatible avec les obligations internationales en 
question » (p. 1371). En l'espèce, l'interprétation 
de la Commission est compatible avec les obliga-
tions qui incombent au Canada en application de la 
Convention de Rome. 

IV. Conclusion 

[52] La Commission n'a pas commis d'erreur 
en concluant que le terme « bande sonore » com-
prend les enregistrements sonores préexistants et 
que ces enregistrements sont donc exclus de la dé-
finition d'« enregistrement sonore » lorsqu'ils ac-
compagnent une oeuvre cinématographique. Cette 
interprétation du terme « bande sonore » est com-
patible avec l'esprit de la Loi, l'intention du légis-
lateur et les obligations internationales du Canada. 
Contrairement à ce que suggère l'appelante, elle ne 
mène pas à des résultats absurdes. 

[53] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Osier; Hoskin & 
Harcourt, Toronto. 

Procureurs de l'intimée la Fédération des asso-
ciations de propriétaires de cinémas du Canada : 
McMillan, Toronto. 

Procureurs des intimées Rogers Communications 
Inc., Shaw Communications Inc., Bell Express Vu 
LLP, Cogeco Câble inc., EastLink, Quebecor 
Media et Société TEL US Communications : Fasken 
Martineau DuMoulin, Ottawa. 

Procureurs de l'intimée l'Association cana-
dienne des radiodiffuseurs : Hayes eLaw, Toronto. 
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on all the criminal organization counts. Meanwhile, 
J.P. and R.P. were charged with varions federal drug-
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Deschamps, Fish, Rothstein, Cromwell, Moldaver et 
Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Droit criminel — Préchtsion découlant d'une ques-
tion déjà tranchée — Application — Tentative par le mi-
nistère public de prouver que les Hells Angels sont une 
organisation criminelle — La doctrine de la préclusion 
découlant d'une question déjà tranchée s'applique-t-elle 
en raison d'une conclusion défavorable au ministère 
public sur cette question dans un procès antérieur tenu 
devant jury et soulevant plus d'une question? 

J.P. et R.P. ont été accusés de diverses infractions dont 
certaines relevaient du pouvoir de poursuite du minis-
tère public provincial et d'autres relevaient de celui du 
ministère public fédéral. Le procès relatif aux poursuites 
provinciales a eu lieu en premier. On reprochait aux ac-
cusés d'avoir commis certaines des infractions au profit 
ou sous la direction d'une organisation criminelle, soit 
les Hells Angels, ou en association avec elle. Un jury a 
déclaré J.P. et R.P. coupables de plusieurs infractions, 
niais les a acquittés de tous les chefs d'accusation d'in-
fraction d'organisation criminelle. Dans l'intervalle, J.P. 
et R.P. ont été inculpés de diverses infractions fédérales 
liées aux drogues. On leur reprochait de nouveau d'avoir 
agi au profit ou sous la direction des Hells Angels, ou 
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R.P. contended that the Crown should be estopped from 
leading evidence that the Hells Angels was a criminal 
organization, because the issue had already been decid-
ed by the jury in the provincial prosecution. Applying 
the standard of proof on a balance of probabilities and 
considering the general circumstances of the case, the 
judge granted the motions. The Court of Appeal al-
lowed the appeals on the ground that it could not be 
said that the only rational explanation for the verdict 
of acquittal was that the jury had found that the Hells 
Angels was not a criminal organization. It ordered a 
new trial. 

Held: The appeals should be dismissed. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ.: In applying 
the doctrine of issue estoppel where the prior criminal 
proceeding was before a jury, the question is whether a 
finding in favour of the accused is logically necessary to 
the verdict of acquittal. Factors such as questions asked 
by the jury, the timing of the jury's verdict or findings 
made by the sentencing judge under s. 724(2)(b) of the 
Criminal Code can be used only to reinforce a conclu-
sion reached through reasoning based on logical neces-
sity. Where, in light of the record and the parties' alle-
gations, there is more than one logical explanation for 
the jury's verdict, and if one of these explanations does 
not depend on the jury's resolving the relevant issue in 
favour of the accused, the verdict cannot successfully 
be relied on in support of issue estoppel. 

Here, the transcript of the jury trial reveals that there 
are at least two logical explanations for the not guilty 
verdict on each of the criminal organization counts: ei-
ther the Crown had not proven that the Hells Angels 
was a criminal organization or it had not proven that the 
predicate offences were committed for the benefit of, at 
the direction of, or in association with the Hells Angels. 
A finding that the Hells Angels was not a criminal or-
ganization was not logically necessary to the acquittai. 

Per Fish J.: Subject to leaving open the question 
whether a factual finding made by a sentencing court 
pursuant to s. 724(2)(b) of the Criminal Code can, as 
a matter of principle, give rise to an issue estoppel, the 
majority reasons are agreed with. There is no principled 
reason to suggest that such a finding of fact could never  

en association avec eux. Dans des requêtes présentées 
avant le procès, J.P. et R.P. soutenaient que le ministère 
public était préclus de présenter une preuve pour démon-
trer que les Hells Angels étaient une organisation crimi-
nelle, parce que cette question avait déjà été tranchée par 
le jury dans le cadre de la poursuite provinciale. Le juge 
a accueilli les requêtes après avoir appliqué la norme de 
preuve selon la prépondérance des probabilités et exa-
miné les circonstances générales de l'affaire. La Cour 
d'appel a accueilli les appels au motif qu'on ne pouvait 
affirmer que la seule explication rationnelle du verdict 
d'acquittement était que le jury avait conclu que les Hells 
Angels n'étaient pas une organisation criminelle. Elle a 
ordonné la tenue d'un nouveau procès. 

Arrêt : Les pourvois sont rejetés. 

La juge en chef McLachlin et les juges Deschamps, 
Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis : Pour 
appliquer la doctrine de la préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée lorsque le procès antérieur s'est 
tenu devant un jury, il faut se demander si le verdict 
d'acquittement suppose logiquement l'existence d'une 
conclusion favorable à l'accusé. Des facteurs tels que 
les questions posées par le jury, le moment où celui-ci a 
rendu son verdict ou les constatations faites par le juge 
chargé de déterminer la peine en vertu de l'al. 724(2)b) 
du Code criminel ne peuvent être utilisés que pour ren-
forcer la conclusion d'un raisonnement consistant à 
déterminer si la résolution de la question était logique-
ment nécessaire. Dans les cas où il ressort du dossier 
et des allégations des parties qu'il existe plus d'une ex-
plication logique au verdict du jury et où l'une de ces 
explications n'exige pas que le jury ait résolu la question 
pertinente en faveur de l'accusé, le verdict ne pourra 
servir de fondement valable à la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée. 

En l'espèce, la transcription du procès devant jury 
révèle qu'il y a au moins deux explications logiques au 
verdict de non-culpabilité pour chacun des chefs d'ac-
cusation d'infraction d'organisation criminelle : soit 
le ministère public n'a pas établi que les Hells Angels 
étaient une organisation criminelle, soit il n'a pas établi 
que les infractions sous-jacentes avaient été commises 
au profit ou sous la direction des Hells Angels, ou en as-
sociation avec eux. Le verdict d'acquittement ne suppo-
sait pas logiquement une conclusion selon laquelle les 
Hells Angels n'étaient pas une organisation criminelle. 

Le juge Fish : Il est souscrit aux motifs de la majorité, 
sous cette réserve que la Cour ne devrait pas se pronon-
cer sur la question de savoir si la constatation d'un fait 
par le tribunal qui détermine la peine en application de 
l'al. 724(2)b) du Code criminel peut, en principe, donner 
ouverture à la préclusion découlant d'une question déjà 
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estop the Crown from relitigating the issue in subse-
quent proceedings. Here, however, the accused have not 
satisfied the preconditions to issue estoppel. 
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[1] DESCHAMPS J. - These appeals concern the 
application of the doctrine of issue estoppel, as 
clarified by this Court in R. v. Mahalingan, 2008 
SCC 63, [2008] 3 S.C.R. 316, in the context of a 

tranchée. Aucune raison de principe ne permet d'affir-
mer que pareille constatation de fait ne pourrait jamais 
donner ouverture à la préclusion et empêcher le minis-
tère public de remettre en cause la question visée dans 
une procédure ultérieure. Les accusés en l'espèce n'ont 
pas satisfait aux conditions d'application de la préclusion 
découlant d'une question déjà tranchée. 
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l'appelant John Virgil Punko. 

Bonnie Craig et Jeffrey Ray, pour l'appelant 
Randall Richard Potts. 

W. Paul Riley et Martha M. Devlin, c.r., pour 
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Deschamps, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver et Karakatsanis rendu par 

[1] LA JUGE DESCHAMPS - Les présents pour-
vois portent sur l'application de la doctrine de la 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée, 
telle que l'a clarifiée la Cour dans R. c. Mahalingan, 
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multi-issue jury trial. The specific question may be 
stated as follows: Is the Crown estopped from seek-
ing to prove that the East End Chapter of the Hells 
Angels ("Hells Angels") is a criminal organization, 
on the basis that the issue was decided adversely to 
the Crown in a prior jury trial? For the reasons that 
follow, I would answer this question in the negative 
and dismiss the appeals. 

I. Facts and Judicial History 

[2] A multi-faceted, multi-year investigation by 
the Royal Canadian Mounted Police into the activi-
ties of the Hells Angels led to the identification of 
a broad range of acts that could constitute crimi-
nal offences. Some of the offences fell within the 
prosecutorial jurisdiction of the provincial Crown, 
while others fell within that of the federal Crown. 

[3] The provincial prosecutions proceeded to tri-
al in 2008 in the British Columbia Supreme Court 
before Romilly J. and a jury. The appellants, John 
Virgil Punko and Randall Richard Potts, and two 
others, Jean Joseph Violette and Ronaldo Lising, 
were tried jointly on varying charges of extortion, 
uttering threats, counselling mischief and unlawful 
possession of explosive substances and firearms. 
Some of the offences were allegedly committed 
for the benefit of, at the direction of, or in associa-
tion with a criminal organization, namely the Hells 
Angels. In July 2009, following a ten-month trial, a 
jury found each of the accused guilty of a number 
of offences; however, it acquitted all four of them 
on all the criminal organization counts. Romilly J. 
delivered two sets of sentencing reasons, the first 
concerning Messrs. Punko, Potts and Lising (R. 
v. Violette, 2009 BCSC 1025, [2009] B.C.J. No. 
1940 (QL)), and the second, Mr. Violette (R. v. 
Violette, 2009 BCSC 1557 (CanLII)).  

2008 CSC 63, [2008] 3 R.C.S. 316, et ce, dans le 
contexte d'un procès devant jury qui soulève plus 
d'une question. La question précise en litige dans le 
pourvoi peut être formulée comme suit : le minis-
tère public est-il préclus de présenter des éléments 
de preuve visant à établir que l'East End Chapter des 
Hells Angels (« Hells Angels ») est une organisa-
tion criminelle, parce que cette question a déjà reçu 
une réponse défavorable au ministère public dans 
un procès antérieur tenu devant un jury? Pour les 
motifs qui suivent, je suis d'avis d'y répondre par la 
négative et de rejeter les pourvois. 

I. Faits et historique judiciaire 

[2] Une enquête à multiples volets, échelonnée 
sur plusieurs années, que la Gendarmerie royale du 
Canada a menée sur les activités des Hells Angels 
a permis de mettre au jour un vaste éventail d'ac-
tes susceptibles de constituer des infractions crimi-
nelles. Les poursuites relatives à certaines des in-
fractions relevaient du ministère public provincial, 
alors que d'autres relevaient du ministère public fé-
déral. 

[3] Le procès relatif aux poursuites provinciales a 
eu lieu en 2008, en Cour suprême de la Colombie-
Britannique, devant le juge Romilly et un jury. Les 
appelants, John Virgil Punko et Randall Richard 
Potts, et deux autres personnes, Jean Joseph Violette 
et Ronaldo Lising, ont été jugés ensemble pour diver-
ses accusations d'extorsion, de profération de mena-
ces, d'incitation à commettre un méfait et de posses-
sion illégale de substances explosives et d'armes à 
feu. On leur reprochait d'avoir commis certaines de 
ces infractions au profit ou sous la direction d'une 
organisation criminelle, en l'occurrence les Hells 
Angels, ou en association avec elle. En juillet 2009, 
à l'issue d'un procès de dix mois, un jury a déclaré 
chacun des quatre accusés coupable de plusieurs in-
fractions; il les a cependant tous acquittés des chefs 
d'accusation d'infractions d'organisation criminelle. 
Le juge Romilly a exposé ses motifs de détermina-
tion des peines en deux temps, d'abord à l'égard de 
MM. Punko, Potts et Lising (R. c. Violette, 2009 
BCSC 1025, [2009] B.C.J. No. 1940 (QL)), puis à 
l'égard de M. Violette (R. c. Violette, 2009 BCSC 
1557 (CanLII)). 
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[4] Meanwhile, a federal prosecution had been au-
thorized. The appellants were charged individually 
with various drug-related offences, and on some of 
the counts — to the effect that they had produced 
and trafficked in a controlled substance (metham-
phetamine) — it was again alleged that they had 
done so for the benefit of, at the direction of, or in 
association with a criminal organization (the Hells 
Angels). A trial for the drug-related offences was 
scheduled before Leask J. of the British Columbia 
Supreme Court without a jury. On November 26, 
2009, Leask J. heard pre-trial motions made by the 
appellants, who contended that the Crown should 
be estopped from leading evidence that the Hells 
Angels was a criminal organization, because the is-
sue had already been decided by the jury in the pro-
vincial prosecution. 

[5] Leask J. granted the appellants' motions 
(2010 BCSC 70, 251 C.C.C. (3d) 232). He held 
that the standard to be applied in answering the 
question whether an issue was decided in a pri-
or proceeding for the purposes of issue estoppel 
is that of "proof on a balance of probabilities" 
(para. 28). To determine whether issue estoppel 
applied, Leask J. considered the general circum-
stances of the case. First, he considered the fact 
that the jury had resolved its deliberations short-
ly after asking Romilly J. a question concerning 
the definition of a criminal organization (para. 
43). Second, Leask J. noted that Romilly J. had 
found in his reasons for sentence that Mr. Potts 
had been holding weapons for the Hells Angels (at 
para. 57) and that Mr. Violette had acted on be-
half of the Hells Angels (para. 69). On this sec-
ond point, Leask J. was of the view that Romilly 
J. had found that the jury had acquitted Mr. Punko 
and Mr. Potts on the criminal organization counts 
because it was not satisfied that the Hells Angels 
was a criminal organization (para. 75). Leask J. 
held that the Crown should be estopped from seek-
ing to prove that the Hells Angels was a criminal  

[4] Une poursuite fédérale avait été autorisée 
dans l'intervalle. Les appelants ont été inculpés 
individuellement de diverses infractions liées aux 
drogues et on leur reprochait de nouveau d'avoir 
commis les infractions décrites dans certains des 
chefs d'accusation — production et trafic d'une 
substance désignée (méthamphétamine) — au pro-
fit ou sous la direction d'une organisation crimi-
nelle (les Hells Angels), ou en association avec 
elle. L'affaire avait été inscrite au rôle et le procès 
concernant les infractions liées aux drogues de-
vait se dérouler devant le juge Leask, de la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique, sans jury. 
Le 26 novembre 2009, les appelants ont présenté 
au juge Leask, avant le procès, des requêtes dans 
lesquelles ils soutenaient que le ministère public 
était préclus de présenter des éléments de preuve 
pour démontrer que les Hells Angels étaient une 
organisation criminelle, parce que cette question 
avait déjà été tranchée par le jury dans le cadre 
de la poursuite intentée par le ministère public 
provincial. 

5] Le juge Leask a fait droit aux requêtes des ap-
pelants (2010 BCSC 70, 251 C.C.C. (3d) 232). Il 
a conclu que la norme devant servir à déterminer 
si une question a déjà été tranchée dans une ins-
tance antérieure pour l'application de la préclusion 
est celle de la [TRADUCTION] « prépondérance des 
probabilités » (par. 28). Pour décider s'il y avait 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée 
en l'espèce, le juge Leask a examiné les circonstan-
ces générales de l'affaire. Premièrement, il a tenu 
compte du fait que le jury avait terminé ses déli-
bérations peu de temps après avoir posé une ques-
tion au juge Romilly au sujet de la définition d'une 
organisation criminelle (par. 43). Deuxièmement, 
le juge Leask a souligné que, dans ses motifs de dé-
termination des peines, le juge Romilly avait conclu 
que M. Potts avait détenu des armes pour le compte 
des Hells Angels (par. 57) et que M. Violette avait 
agi en leur nom (par. 69). En ce qui concerne cette 
deuxième considération, le juge Leask estimait 
que le juge Romilly avait conclu que le jury avait 
acquitté MM. Punko et Potts des chefs d'accusa-
tion d'infractions d'organisation criminelle parce 
qu'il n'était pas convaincu que les Hells Angels 
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organization in the trial before him. The Crown 
appealed. 

[6] The Court of Appeal allowed the appeals and 
ordered a new trial (2011 BCCA 55, 299 B.C.A.C. 
235). Kirkpatrick J.A., writing for the court, found 
that Leask J. had erred in casting the question 
whether an issue was resolved in a prior proceed-
ing in terms of burden of proof, as it is actually 
"a question of logic and law" (para. 82). According 
to Kirkpatrick J.A., because individual jurors may 
have reached their decisions on the verdict by dif-
ferent routes, it could not be said that the only ra-
tional explanation for the verdict of acquittal was 
that the jury found that the Hells Angels was not a 
criminal organization (para. 85). Nor did the nature 
and timing of the jury's question, or the sentencing 
judge's reasons, support a conclusion by a court in a 
subsequent proceeding that the issue of whether the 
Hells Angels was a criminal organization had nec-
essarily been resolved by the jury. In Kirkpatrick 
J.A.'s opinion, the sentencing reasons did not "un-
equivocally state the relevant finding on which the 
issue estoppel is based" (para. 93). 

II. The Scope of the Doctrine of Issue Estoppel in 
the Criminal Context  

[7] In Mahalingan, this Court had to decide 
whether the doctrine of issue estoppel should be re-
tained as part of Canadian criminal law. A majority 
of the Court favoured retaining it in the criminal 
law, but in a narrow form. Not all issues raised in 
a previous trial can be the subject of issue estop-
pel. Rather, the Crown is precluded from relitigat-
ing only those issues that were decided in favour 
of the accused at the earlier trial (paras. 22, 31 and 
33). Moreover, the resolution of an issue in favour  

étaient une organisation criminelle (par. 75). Le 
juge Leask a conclu que le ministère public était 
préclus de présenter, au procès tenu devant lui, des 
éléments de preuve visant à établir que les Hells 
Angels étaient une organisation criminelle. Le mi-
nistère public a interjeté appel de cette décision. 

[6] La Cour d'appel a accueilli les appels et or-
donné la tenue d'un nouveau procès (2011 BCCA 
55, 299 B.C.A.C. 235). S'exprimant au nom de la 
cour, la juge Kirkpatrick a conclu que le juge Leask 
avait eu tort de considérer la question de savoir si 
une question avait été tranchée dans une instance 
antérieure sous l'angle du fardeau de la preuve, 
vu qu'il s'agit en fait [TRADUCTION] « d'une ques-
tion de logique et de droit » (par. 82). Selon la juge 
Kirkpatrick, puisque les jurés étaient peut-être ar-
rivés individuellement à leur verdict par des che-
mins différents, on ne pouvait affirmer que la seu-
le explication rationnelle du verdict d'acquittement 
était que le jury avait conclu que les Hells Angels 
n'étaient pas une organisation criminelle (par. 85). 
De plus, ni la nature de la question du jury et le 
moment où il l'a posée, ni les motifs du juge chargé 
d'infliger les peines ne permettaient à un tribunal 
de conclure dans une instance ultérieure que le jury 
avait forcément tranché la question de savoir si les 
Hells Angels étaient une organisation criminelle. 
De l'avis de la juge Kirkpatrick, les motifs de dé-
termination de la peine ne [TRADUCTION] « men-
tionnent pas sans équivoque la conclusion pertinen-
te servant de fondement à la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée » (par. 93). 

II. La portée de la doctrine de la préclusion décou-
lant d'une question déjà tranchée en contexte 
criminel  

[7] Dans l'affaire Mahalingan, notre Cour devait 
décider s'il fallait conserver, en droit criminel ca-
nadien, la doctrine de la préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée. Notre Cour a décidé à la 
majorité qu'il fallait la conserver, mais sous une 
forme restreinte. Ce ne sont pas toutes les ques-
tions soulevées dans un procès antérieur qui peu-
vent donner lieu à l'application de la préclusion dé-
coulant d'une question déjà tranchée. Le ministère 
public est plutôt seulement préclus de remettre en 
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of the accused must be "a necessary inference from 
the trial judge's findings or from the fact of the ac-
quittai" (para. 52). 

[8] In applying the doctrine of issue estoppel 
where the prior proceeding was before a jury, "[t]he 
question is whether a finding in favour of the ac-
cused is logically necessary  to the verdict of ac-
quittal" (Mahalitzgan, at para. 53 (emphasis add-
ed)), not whether the general circumstances of the 
case tend to indicate that the jury resolved the issue 
in favour of the accused. Thus, factors such as ques-
tions asked by the jury, the timing of the jury's ver-
dict or findings made by the sentencing judge are 
not directly relevant to whether the jury resolved 
an issue in favour of the accused. They can be used 
only to reinforce a conclusion reached through rea-
soning based on logical necessity. Where, in light 
of the record and the parties' allegations, there is 
more than one logical explanation for the jury's 
verdict, and if one of these explanations does not 
depend on the jury's resolving the relevant issue 
in favour of the accused, the verdict cannot suc-
cessfully be relied on in support of issue estoppel. 
An approach that encourages judges to inquire into 
the jurors' mental deliberations and reasoning pro-
cesses should be rejected. 

[9] I therefore agree with the Court of Appeal 
that Leask J. erred in law in drawing inferences on 
a balance of probabilities — a question of burden 
of proof — rather than considering whether a find-
ing regarding the criminal 'nature of the organiza-
tion was logically necessary to the acquittal — a 
question of logic and law. 

[10] Mr. Potts submits that the doctrine of issue 
estoppel can be applied on the basis of findings of 
fact made by a sentencing judge under s. 724 of  

cause les questions tranchées en faveur de l'accu-
sé dans le procès antérieur (par. 22, 31 et 33). Par 
ailleurs, « [1]es conclusions du juge du procès ou 
l'acquittement doivent nécessairement impliquer » 
qu'une question a été tranchée en faveur de l'accu-
sé (par. 52). 

[8] Pour appliquer la doctrine de la préclusion 
découlant d'une question déjà tranchée lorsque le 
procès antérieur s'est tenu devant un jury, « [i]l 
faut [. . 1 se demander si le verdict d'acquittement 
suppose logiquement  l'existence d'une conclusion 
favorable à l'accusé » (Mahalingan, par. 53 (je 
souligne)), et non si les circonstances générales de 
l'affaire portent à croire que le jury a tranché la 
question en faveur de l'accusé. Par conséquent, des 
facteurs tels que les questions posées par le jury, 
le moment où celui-ci a rendu son verdict ou les 
conclusions tirées par le juge chargé d'infliger la 
peine ne sont pas directement pertinents lorsqu'il 
s'agit de déterminer si le jury a tranché une question 
en faveur de l'accusé. Ces facteurs ne peuvent 
être utilisés que pour renforcer la conclusion 
d'un raisonnement consistant à déterminer si 
la résolution de la question était logiquement 
nécessaire. Dans les cas où il ressort du dossier et 
des allégations des parties qu'il existe plus d'une 
explication logique au verdict du jury et où l'une de 
ces explications n'exige pas que le jury ait résolu 
la question pertinente en faveur de l'accusé, le 
verdict ne pourra servir de fondement valable à la 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée. 
Une approche qui incite les juges à s'interroger sur 
les délibérations intérieures et le raisonnement des 
jurés doit être rejetée. 

[9] Je suis donc d'avis, tout comme la Cour d'ap-
pel, que le juge Leask a commis une erreur de droit 
en tirant des inférences selon la prépondérance des 
probabilités — une norme de preuve —, plutôt que 
de se demander si l'acquittement supposait logique-
ment une conclusion concernant la nature crimi-
nelle de l'organisation — une norme fondée sur la 
logique et le droit. 

[10] M. Potts soutient que l'application de la doc-
trine de la préclusion découlant d'une question déjà 
tranchée peut s'appuyer sur l'acceptation d'un fait 
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the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 ("Cr. C."). 
That section provides as follows: 

724. (1) In determining a sentence, a court may ac-
cept as proved any information disclosed at the trial or 
at the sentencing proceedings and any facts agreed on 
by the prosecutor and the offender. 

(2) Where the court is composed of a judge and jury, 
the court 

(a) shall accept as proven all facts, express or im-
plied, that are essential to the jury's verdict of guilty; 
and 

(b) may find any other relevant fact that was dis-
closed by evidence at the trial to be proven, or hear 
evidence presented by either party with respect to 
that fact. 

par le juge chargé de la détermination de la pei-
ne en application de l'art. 724 du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46 (« C. cr. »). Cette disposition 
est rédigée ainsi : 

724. (1) Le tribunal peut, pour déterminer la peine, 
considérer comme prouvés les renseignements qui sont 
portés à sa connaissance lors du procès ou dans le cadre 
des procédures de détermination de la peine et les faits 
sur lesquels le poursuivant et le délinquant s'entendent. 

(2) Le tribunal composé d'un juge et d'un jury : 

a) considère comme prouvés tous les faits, exprès 
ou implicites, essentiels au verdict de culpabilité 
qu'a rendu le jury; 

b) à l'égard des autres faits pertinents qui ont 
été révélés lors du procès, peut les accepter com-
me prouvés ou permettre aux parties d'en faire la 
preuve. 

In support of his submission, Mr. Potts refers to a 
passage from Mahalingan in which the Court held 
that "an accused should not be called upon to an-
swer allegations of law or fact already resolved in 
his or her favour by a judicial determination on the 
merits" (para. 39). In the context of a multi-issue 
jury trial, I cannot accept that the findings of fact 
made by the sentencing judge are determinative for 
the purposes of issue estoppel. 

[11] Where a fact is necessary for the purpose of 
determining the appropriate sentence but is not ex-
press or implied in the jury's verdict, the sentenc-
ing judge must make his or her own finding (s. 
724(2)(b) Cr. C.). However, such a finding does not 
constitute a judicial determination on the merits of 
the case; rather, it constitutes a judicial determina-
tion only for the purpose of sentencing. The mer-
its of the case in a jury trial pertain to the issues 
the jurors can take into consideration in reaching 
a verdict. It is the role of the jury, not the sentenc-
ing judge, to make judicial determinations on the 
merits. The jurors must arrive at a unanimous re-
sult on the basis of the evidence. In doing so, it is 

À l'appui de sa prétention, M. Potts cite un pas-
sage de l'arrêt Mahalingan, où la Cour affirme que 
« [l'accusé] n'[a] pas à répondre à des allégations 
de droit ou de fait déjà résolues en sa faveur dans 
une décision judiciaire au fond » (par. 39). Dans 
le contexte d'un procès devant jury soulevant plus 
d'une question, je ne peux accepter la thèse voulant 
que les constatations de fait du juge de détermina-
tion de la peine soient déterminantes pour l'appli-
cation de la préclusion découlant d'une question 
déjà tranchée. 

[11] Lorsqu'une constatation de fait est nécessai-
re à la détermination de la peine, mais n'est inclu-
se ni expressément ni implicitement dans le verdict 
du jury, le juge chargé d'infliger la peine doit fai-
re lui-même cette constatation (al. 724(2)b) C. Cr.).  
Celle-ci ne constitue cependant pas une décision 
judiciaire au fond; elle ne constitue une décision 
judiciaire qu'aux fins de la détermination de la pei-
ne. Le fond d'une affaire jugée par un jury tient 
aux questions que les jurés peuvent examiner pour 
rendre leur verdict. Ce n'est pas au juge chargé de 
la détermination de la peine, mais au jury de ren-
dre des décisions judiciaires au fond. Les jurés doi-
vent arriver à un résultat unanime en se fondant 
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their prerogative to make their own determinations 
on the merits. Issue estoppel will apply only where 
unanimity of the jury on an issue can be discerned 
through reasoning based on logical necessity. 

[12] A sentencing judge must also accept as prov-
en facts that are implicit in the jury's verdict of 
guilty (s. 724(2)(a) Cr. C.). These are not determi-
nations of the sentencing judge, but simply his elu-
cidation of the facts the jury must have relied on to 
convict the accused. The sentencing judge has no 
duty to elucidate or make findings with respect to a 
jury's verdict of acquittal. Any observation the sen-
tencing judge makes in that regard may indicate his 
or her own views, but it is not a determination that 
binds a judge sitting on a subsequent motion based 
on issue estoppel. In every case, the judge in the 
subsequent proceeding must determine whether the 
sentencing judge's elucidation of the jury's verdict 
meets the standard of logical necessity. Findings 
made by a sentencing judge regarding a jury's de-
terminations in a multi-issue trial cannot be used to 
circumvent the standard of logical necessity estab-
lished in Mahalingan, but only to confirm a con-
clusion reached by applying that standard. 

III. Application to the Facts 

[13] In the original trial presided by Romilly J., 
the jury acquitted the four accused on all the crimi-
nal organization counts. Leask J. stated that he was 
satisfied on a balance of probabilities, on the basis 
of Romilly J.'s sentencing reasons, the jury's ques-
tion and the timing of the jury's verdict, that the 
jury must have acquitted the accused on the basis 
that the Hells Angels was not a criminal organiza-
tion. In light of Mahalingan, however, the question 
is whether a finding that the Hells Angels is not a  

sur la preuve. Pour ce faire, ils doivent tirer leurs 
propres conclusions sur le fond. La doctrine de la 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée 
s'applique uniquement lorsque l'unanimité du jury 
sur une question ressort du raisonnement consistant 
à déterminer si sa résolution était logiquement né-
cessaire. 

[12] Le juge chargé d'infliger la peine doit éga-
lement considérer comme prouvés les faits qui se 
dégagent implicitement du verdict de culpabilité 
rendu par le jury (al. 724(2)a) C. cr.). Il ne s'agit 
alors pas de constatations de fait du juge chargé de 
la détermination de la peine, mais simplement de 
son explication des faits sur lesquels le jury s'est 
nécessairement fondé pour déclarer l'accusé cou-
pable. Le juge chargé de la détermination de la pei-
ne n'est pas tenu de trouver une explication à un 
verdict d'acquittement rendu par le jury ou de ti-
rer des conclusions à son égard. Toute observation 
qu'il fait à ce sujet peut révéler son point de vue 
personnel, mais il ne s'agit pas d'une décision qui 
lie le juge saisi d'une requête ultérieure fondée sur 
la préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée. Dans tous les cas, le juge présidant l'instance 
ultérieure doit décider si l'explication que le juge 
chargé d'infliger la peine a donnée du verdict du 
jury satisfait à la norme de la nécessité logique. Les 
conclusions du juge de détermination de la peine 
concernant les constatations du jury dans un pro-
cès soulevant plus d'une question ne peuvent être 
utilisées pour contourner la norme de la nécessité 
logique, établie dans l'arrêt Mahalingan; elles ne 
peuvent servir qu'à confirmer une conclusion dé-
coulant de l'application de cette norme. 

III. Application aux faits  

[13] À l'issue du premier procès, présidé par le 
juge Romilly, le jury a acquitté les quatre accu-
sés de tous les chefs d'accusation d'infractions 
d'organisation criminelle. Le juge Leask s'est dit 
convaincu selon la prépondérance des probabilités, 
étant donné les motifs de détermination de la peine 
du juge Romilly, la question posée par le jury et 
le moment où celui-ci a rendu son verdict, que le 
jury devait avoir acquitté les accusés pour le motif 
que les Hells Angels n'étaient pas une organisation 
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criminal organization is the only logical inference 
a judge can draw from the jury's verdict. A review 
of the relevant portions of the transcript of the jury 
trial reveals that it is not. 

[14] In their closing arguments on the criminal 
organization counts, counsel for Mr. Punko, Mr. 
Potts and Mr. Lising each advanced two distinct 
defences: first, that the Crown had failed to prove 
that the Hells Angels was a criminal organization 
and, second, that none of the substantive offences 
were committed for the benefit of, at the direction 
of, or in association with the Hells Angels. 

[15] In his charge, Romilly J. informed the jury 
that, on all the criminal organization counts, the 
Crown had to prove the following five elements be-
yond a reasonable doubt: 

that the accused committed the substantive 
offence; 

(ii) that during the period specified in the count, 
the Hells Angels was a criminal organization; 

(iii) that the accused knew that the characteristics 
of the Hells Angels were those of a criminal 
organization during the time period specified 
in the count; 

(iv) that the accused committed the offence for 
the benefit of, at the direction of, or in as-
sociation with the Hells Angels; and 

(v) that the accused committed the offence with 
the intent to do so for the benefit of, at the 
direction of, or in association with the Hells 
Angels. 

Romilly J. instructed the jury that, if it was not sat- 
isfied of each element beyond a reasonable doubt, 

criminelle. Cependant, au vu de l'arrêt Mahalingan, 
il faut plutôt se demander si la conclusion que les 
Hells Angels ne sont pas une organisation crimi-
nelle constitue la seule inférence logique qu'un juge 
peut tirer du verdict du jury. Un examen des par-
ties pertinentes de la transcription du procès devant 
jury révèle que tel n'est pas le cas. 

[14] Dans leur exposé final au jury sur les chefs 
d'accusation d'infractions d'organisation crimi-
nelle, les avocats de MM. Punko, Potts et Lising 
ont chacun présenté deux moyens de défense dis-
tincts. Premièrement, ils ont affirmé que le mi-
nistère public n'avait pas réussi à prouver que les 
Hells Angels étaient une organisation criminelle. 
Deuxièmement, ils ont soutenu qu'aucune des in-
fractions matérielles n'avait été commise au profit 
ou sous la direction des Hells Angels, ou en asso-
ciation avec eux. 

[15] Dans son exposé au jury, le juge Romilly a 
indiqué que le ministère public devait prouver hors 
de tout doute raisonnable les cinq éléments énumé-
rés ci-après à l'égard de tous les chefs d'accusation 
d'infractions d'organisation criminelle : 

l'accusé a commis l'infraction matérielle; 

(ii) les Hells Angels étaient une organisation 
criminelle au cours de la période indiquée 
dans le chef d'accusation; 

(iii) l'accusé savait que les caractéristiques des 
Hells Angels étaient celles d'une organisation 
criminelle au cours de la période indiquée 
dans le chef d'accusation; 

(iv) l'accusé a commis l'infraction au profit ou 
sous la direction des Hells Angels, ou en 
association avec eux; 

l'accusé a commis l'infraction dans l'intention 
de la commettre au profit ou sous la direction 
des Hells Angels, ou en association avec eux. 

Le juge Romilly a dit au jury qu'il devait rendre un 
verdict de non-culpabilité s'il n'était pas convaincu 

(v) 
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it had to deliver a verdict of not guilty. He also told 
the jurors that, if they acquitted the accused of the 
underlying substantive offence, they had to find 
him not guilty on the associated criminal organi-
zation count. The fact that there were five elements 
the Crown had to prove meant that, if the jury con-
victed the accused of the substantive offence, there 
were still four possible reasons for delivering a ver-
dict of not guilty on the associated criminal organi-
zation count. 

[16] According to the arguments advanced by the 
defence, which Romilly J. summarized for the jury, 
there were two main issues the jury had to decide in 
relation to each criminal organization count once it 
had found the accused guilty of the predicate of-
fence: (1) whether the Hells Angels was a criminal 
organization, and (2) whether the predicate offence 
was committed for the benefit of, at the direction of 
or in association with the Hells Angels. 

[17] It was not argued that Romilly J. had sub-
mitted defences to the jury that lacked an eviden-
tial foundation, or "air of reality" (see R. v. Cinous, 
2002 SCC 29, [2002] 2 S.C.R. 3). In this Court, 
Mr. Punko stated that his "primary defence" to the 
criminal organization charges was that the Crown 
had failed to prove that the Hells Angels was a 
criminal organization (A.F., at para. 21), but that 

[ais an alternate route to acquittal on the criminal or-
ganization counts the Appellants and Lising submitted 
to the jury that if they committed the substantive of-
fences it was not for "the benefit of, at the direction 
of, or in association with" the [Hells Angels]. [A.F., at 
para. 23] 

[18] In sum, there are at least two logical explana-
tions for the not guilty verdict on each of the crimi-
nal organization counts. This means that a judge 
cannot infer from the jury verdict, as required by 
Mahalingan, that the jurors necessarily found that  

hors de tout doute raisonnable de chacun de ces 
éléments. Il a également indiqué aux jurés que, 
s'ils acquittaient l'accusé de l'infraction matérielle 
sous-jacente, ils étaient tenus de le reconnaître non 
coupable du chef d'accusation connexe d'infraction 
d'organisation criminelle. L'obligation du ministère 
public de prouver cinq éléments signifiait que, si 
le jury déclarait l'accusé coupable de l'infraction 
matérielle, quatre autres motifs étaient encore sus-
ceptibles de justifier un verdict de non-culpabilité 
à l'égard du chef d'accusation connexe d'infraction 
d'organisation criminelle. 

[16] D'après les arguments soulevés par la défen-
se, que le juge Romilly a résumés pour le jury, ce 
dernier devait trancher deux questions principales 
relativement à chaque chef d'accusation d'infrac-
tion d'organisation criminelle s'il déclarait l'accu-
sé coupable de l'infraction sous-jacente : il devait 
décider (1) si les Hells Angels étaient une organi-
sation criminelle, et (2) si l'infraction sous-jacente 
avait été commise au profit ou sous la direction des 
Hells Angels, ou en association avec eux. 

[17] Les parties n'ont pas soutenu que le juge 
Romilly avait présenté au jury des moyens de dé-
fense dépourvus de fondement probant ou non 
« vraisemblables » (voir l'arrêt R. c. Cinous, 2002 
CSC 29, [2002] 2 R.C.S. 3). M. Punko a affirmé de-
vant notre Cour que son [TRADUCTION] « moyen de 
défense principal » contre les accusations d'infrac-
tions d'organisation criminelle était que le minis-
tère public n'avait pas réussi à prouver que les Hells 
Angels étaient une organisation criminelle (m.a., 
par. 21), mais que 

[TRADUCTION] [l]es appelants et Lising avaient pro-
posé au jury un autre motif de les acquitter des chefs 
d'accusation d'infractions d'organisation criminelle en 
soutenant que, s'ils avaient commis les infractions ma-
térielles, ils ne les avaient pas commises « au profit ou 
sous la direction [des Hells Angels], ou en association 
avec [eux] ».  [ma., par. 23] 

[18] En résumé, il y a au moins deux explica-
tions logiques au verdict de non-culpabilité pour 
chacun des chefs d'accusation d'infraction d'or-
ganisation criminelle. Cela signifie qu'un juge 
ne peut inférer du verdict du jury, comme l'exige 
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the Hells Angels was not a criminal organization. 
There was, as counsel for Mr. Punko pointed out, 
an alternate route to the verdict. 

[19] Leask J. placed considerable weight on 
Romilly J.'s finding that Mr. Potts had been holding 
weapons for the Hells Angels and that Mr. Violette 
had been acting on behalf of the Hells Angels. 
However, regardless of whether Romilly J. was 
making his own finding of fact under s. 724(2)(b) 
Cr. C. or was interpreting the jury's verdict, this 
finding does not assist the appellants in their is-
sue estoppel argument. First, as I mentioned above, 
findings of fact made by the sentencing judge for 
the purpose of sentencing under s. 724(2)(b) cannot 
be relied on in support of issue estoppel. Second, 
no finding of fact that is implicit in a jury's verdict 
as elucidated by the sentencing judge is a substi-
tute for a conclusion by a judge hearing a motion 
based on issue estoppel, applying the standard of 
logical necessity, that the issue was previously de-
cided in favour of the accused. It bears mentioning 
here that, because Romilly J.'s findings would have 
flowed from the jury's decision to acquit on the 
criminal organization counts, they could not have 
been made under s. 724(2)(a). In any event, it can-
not be said that Romilly J.'s findings were a nec-
essary inference from the fact of the acquittal, as 
there were at least two logical explanations for the 
jury's decisions to acquit on the criminal organiza-
tion counts. In considering the motions based on 
issue estoppel, Leask J. could not conclude that a 
finding that the Hells Angels was not a criminal 
organization was logically necessary to the jury's 
verdict of acquittal. Romilly J.'s findings of fact 
simply shed light on his own reasoning, not on that 
of the jurors, and do not provide the support Leask 
J. attributed to them. 

l'arrêt Mahalingan, que les jurés ont nécessaire-
ment conclu que les Hells Angels n'étaient pas une 
organisation criminelle. Comme l'a souligné l'avo-
cat de M. Punko, un verdict d'acquittement pouvait 
être prononcé en empruntant deux voies distinctes. 

[19] Le juge Leask a accordé un poids considérable 
à la conclusion du juge Romilly que M. Potts avait 
détenu des armes pour les Hells Angels et que M. 
Violette avait agi en leur nom. Cependant, peu im-
porte que le juge Romilly ait alors constaté lui-même 
des faits en vertu de Pal. 724(2)b) C. cr. ou qu'il ait 
interprété le verdict du jury, cette conclusion n'aide 
pas les appelants à établir qu'il y a préclusion dé-
coulant d'une question déjà tranchée. Premièrement, 
comme je l'ai mentionné plus tôt, les faits que le juge 
chargé de déterminer la peine constate à cette fin en 
vertu de l'al. 724(2)b) ne peuvent servir de fonde-
ment valable à la préclusion découlant d'une ques-
tion déjà tranchée. Deuxièmement, aucune consta-
tation de fait qui se dégagerait implicitement du 
verdict du jury, selon l'explication qu'en donne le 
juge de détermination de la peine, ne peut remplacer 
la conclusion tirée par un juge sur présentation d'une 
requête en préclusion que la question a déjà été tran-
chée en faveur de l'accusé, suivant la norme de la 
nécessité logique. Il importe de souligner ici que, 
comme les constatations du juge Romilly ne peuvent 
découler que de la décision du jury d'acquitter les 
accusés des chefs d'accusation d'infractions d'orga-
nisation criminelle, elles ne peuvent avoir été faites 
en application de l'al. 724(2)a). Quoi qu'il en soit, 
il est impossible d'affirmer que les constatations du 
juge Romilly découlent nécessairement de l'acquit-
tement, puisqu'il existait au moins deux explications 
logiques aux acquittements prononcés par le jury 
relativement aux chefs d'accusation d'infractions 
d'organisation criminelle. Lorsqu'il a examiné les 
requêtes fondées sur la préclusion découlant d'une 
question déjà tranchée, le juge Leask ne pouvait 
conclure que le verdict d'acquittement prononcé par 
le jury supposait logiquement la constatation que les 
Hells Angels n'étaient pas une organisation crimi-
nelle. Les constatations de fait du juge Romilly nous 
éclairent seulement sur son propre raisonnement, et 
non sur celui des jurés, et elles n'offrent pas l'appui 
que le juge Leask a trouvé en elles. 
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[20] Mr. Punko invokes a policy reason to justify 
applying the doctrine of issue estoppel in this case. 
He argues that because the provincial Crown suc-
cessfully argued at the sentencing hearing before 
Romilly J. that the conduct of the accused was for 
or on behalf of the Hells Angels, as a matter of pol-
icy the federal Crown should be bound to accept 
that the jury acquitted them because it had a rea-
sonable doubt that the Hells Angels was a criminal 
organization. In his opinion, the fact that the feder-
al Crown is now arguing that the Hells Angels is a 
criminal organization is unfair to the accused (A.F., 
at paras. 122-24). 

[21] In my view, if an issue of unfairness does 
arise from the positions of the federal and provin-
cial Crowns, it cannot be resolved on the basis of 
the narrow doctrine of issue estoppel. In Canadian 
criminal law, issue estoppel merely ensures that an 
accused will not be required to answer questions 
that have already been determined in his or her fa-
vour. If the Crown's conduct in this case were found 
to be sufficiently egregious,  the doctrine of abuse 
of process could provide protection against relitiga-
tion. Moreover, if any guilty verdicts are returned 
in respect of the federal prosecution, the sentencing 
judge will be in a position to take into consideration 
all the circumstances of the conviction, including 
the sentence imposed by Romilly J., if he finds that 
the charges are interconnected (s. 725(1)(0 Cr. C.). 

[22] In conclusion, it is worth recalling the point 
made in Mahalingan (paras. 24 and 54) that, in a 
Multi-issue jury trial, it will be rare for an acquit-
tal to ground issue estoppel, because such an ac-
quittai will often have more than one possible basis 
and different jurors may have reached a unanimous 
verdict by different routes. These appeals are an il-
lustration of that point. 

[20] M. Punko invoque une raison de principe 
pour justifier en l'espèce l'application de la doctri-
ne de la préclusion découlant d'une question déjà 
tranchée. Il affirme que, comme le ministère pu-
blic provincial a soutenu avec succès devant le juge 
Romilly à l'audience de détermination de la pei-
ne que les accusés avaient agi pour le compte des 
Hells Angels, le ministère public fédéral devrait, 
en principe, être tenu de reconnaître que le jury les 
a acquittés parce qu'il avait un doute raisonnable 
pour ce qui est de savoir si les Hells Angels étaient 
une organisation criminelle. De l'avis de M. Punko, 
il est inéquitable envers les accusés que le minis-
tère public fédéral soutienne maintenant que les 
Hells Angels sont une organisation criminelle (d.a., 
par. 122-124). 

[21] À mon avis, si les positions des ministères 
publics fédéral et provincial soulèvent une ques-
tion d'équité, celle-ci ne peut être résolue par l'ap-
plication de la doctrine restreinte de la préclusion 
découlant d'une question déjà tranchée. En droit 
criminel canadien, cette préclusion garantit seule-
ment à l'accusé qu'il n'aura pas à répondre à des 
questions déjà tranchées en sa faveur. Si la condui-
te du ministère public en l'espèce était jugée suf-
fisamment répréhensible, la doctrine de l'abus de 
procédure pourrait offrir une protection contre la 
remise en cause d'une question. De plus, si la pour-
suite fédérale se solde par un verdict de culpabi-
lité quelconque, le juge chargé de déterminer la 
peine pourra tenir compte de toutes les circonstan-
ces de la déclaration de culpabilité, y compris de 
la peine infligée par le juge Romilly, s'il est d'avis 
que les accusations sont interreliées (al. 725(1)c) 
C. cr.). 

[22] En conclusion, il semble utile de rappeler la 
mention, dans l'arrêt Mahalingan (par. 24 et 54), 
du fait qu'il est rare, dans le cas d'un procès devant 
jury soulevant plus d'une question, qu'un acquitte-
ment serve de fondement à la préclusion découlant 
d'une question déjà tranchée parce qu'un tel verdict 
pourra souvent être expliqué de plus d'une façon et 
que les jurés pourront avoir emprunté individuel-
lement des chemins différents pour parvenir à un 
verdict unanime. Les présents pourvois illustrent 
bien cette situation. 



[2012] 2 R.C.S. 	 R.  C. PUNKO Le juge Fish 	 409 

[23] I would dismiss the appeals. 

The following are the reasons delivered by 

[24] Fisx J. — Subject to the following reserva-
tion, I agree with the reasons and the conclusion of 
Justice Deschamps. 

[25] Unlike my colleague, and with the greatest 
of respect, I would leave open the question wheth-
er, as a matter of principle, a factual finding made 
by a sentencing court pursuant to s. 724(2)(b) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, can give rise 
to an issue estoppel. 

[26] In a trial by judge and jury, as in this case, 
it is the prerogative of the jury to make the factu-
al findings relevant to its verdict. But the sentenc-
ing court is expressly empowered by the Criminal 
Code to "find any other relevant fact that was dis-
closed by evidence at the trial to be proven, or hear 
evidence presented by either party with respect to 
that fact" (s. 724(2)(b)). 

[27] I see no principled reason to suggest, as 
Justice Deschamps does, that such a finding of 
fact — expressly contemplated by the Code and in-
dependently made by the competent court — could 
never estop the Crown from relitigating the issue in 
a subsequent proceeding. 

[28] To constrain the doctrine as my colleague 
does is to create the possibility of conflicting ju-
dicial determinations, each purporting to be final, 
and each.  made in proceedings between the same 
parties. Where the earlier finding was made in the 
accused's favour, it is precisely this sort of incon-
sistency that damages the integrity and coherence 
of the criminal justice system (R. v. Mahalingan, 
2008 SCC 63, [2008] 3 S.C.R. 316, at para. 45). 

[29] That said, the accused in this case have not 
satisfied the preconditions to issue estoppel. While 
Romilly J. found beyond a reasonable doubt, pursu-
ant to s. 724(2)(b) of the Code, that Mr. Potts was  

[23] Je suis d'avis de rejeter les pourvois. 

Version française des motifs rendus par 

[24] LE JUGE FISH - Sauf en ce qui concerne 
la réserve suivante, je souscris aux motifs et à la 
conclusion de la juge Deschamps. 

[25] Contrairement à ma collègue, et soit dit avec 
égards, je ne trancherais pas en l'espèce la question 
de savoir si, en principe, la constatation d'un fait 
par le tribunal qui détermine la peine en application 
de l'al. 724(2)b) du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, peut donner ouverture à la préclusion décou-
lant d'une question déjà tranchée. 

[26] Dans le cadre d'un procès devant juge et jury, 
comme celui tenu dans la présente affaire, il appar-
tient au jury de faire les constatations de fait per-
tinentes pour rendre son verdict. Par contre, en ce 
qui concerne les « autres faits pertinents qui ont été 
révélés lors du procès », le Code criminel permet 
expressément au tribunal qui détermine la peine, 
de « les accepter comme prouvés ou [de] permettre 
aux parties d'en faire la preuve » (al. 724(2)b)). 

[27] Aucune raison de principe ne permet selon 
moi d'affirmer, comme le fait la juge Deschamps, 
que pareille constatation de fait — expressément 
prévue par le Code et faite de façon indépendante 
par le tribunal compétent — ne pourrait jamais 
donner ouverture à la préclusion et empêcher le 
ministère public de remettre en cause la question 
visée dans une procédure ultérieure. 

[28] Restreindre cette doctrine, comme le fait 
ma collègue, ouvre la voie à des décisions judiciai-
res contradictoires, toutes censément définitives 
et rendues dans une instance entre les mêmes par-
ties. Lorsque la première constatation est favora-
ble à l'accusé, c'est précisément ce genre d'incom-
patibilité qui compromet l'intégrité et la cohérence 
du système de justice criminelle (R. c. Mahalingan, 
2008 CSC 63, [2008] 3 R.C.S. 316, par. 45). 

[29] Cela dit, les accusés en l'espèce ne ré-
pondent pas aux conditions d'application de la 
préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée. Bien que le juge Romilly ait constaté hors 
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holding weapons "for" the East End Chapter of the 
Hells Angels, he made no finding as to whether the 
Hells Angels was a criminal organization. 

[30] A judicial finding that is not made surely 
cannot give rise to an issue estoppel. 

[31] As mentioned at the outset, I am otherwise in 
agreement with the reasons of Justice Deschamps, 
and would dispose of the appeals as she suggests. 

Appeals dismissed. 

Solicitors for the appellant John Virgil Punko: 
Gil D. McKinnon, Vancouver; Larry Fleming, 
Edmonton. 

Solicitor for the appellant Randall Richard 
Potts: Bonnie Craig, Vancouver.. 

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Vancouver:  

de tout doute raisonnable, en application de l'al. 
724(2)b) du Code, que M. Potts détenait des armes 
« pour » l'East End Chapter des Hells Angels, il n'a 
tiré aucune conclusion quant à savoir si les Hells 
Angels étaient une organisation criminelle. 

[30] Une conclusion judiciaire qui n'a pas été ti-
rée ne peut assurément pas donner ouverture à la 
préclusion découlant d'une question déjà tranchée. 

[31] Comme je l'ai mentionné au début de mes 
motifs, je souscris pour le reste aux motifs de la 
juge Deschamps et je suis d'avis de trancher le 
pourvoi comme elle le propose. 

Pourvois rejetés. 

Procureurs de l'appelant John Virgil Punko : 
Gil D. McKinnon, Vancouver; Larry Fleming, 
Edmonton. 

Procureur de l'appelant Randall Richard Potts : 
Bonnie Craig, Vancouver.. 

Procureur de l'intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Vancouver. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Criminal law — Offences — Kidnapping — Whether 
kidnapping is a continuing offence encompassing soli-
sequent confinement of victim — Whether persons who 
willingly or knowingly choose to participate in sub-
sequent confinement become parties to the offence of 
kidnapping — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 
21(1), 279(1). 

M was abducted and held for eight days in three dif-
ferent houses. There was circumstantial evidence which 
connected the appellant V to all three houses where M 
was confined, but based on the trial judge's findings, 
it is accepted that V neither participated in M's initial 
taking nor knew of it at the time it occurred. At trial, 
the appellant was convicted of unlawful confinement 
and acquitted of kidnapping. The Court of Appeal held 
that the appellant was liable as a party to kidnapping 
under s. 21(1) of the Criminal Code and substituted a 
conviction for that offence. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Kidnapping is a continuing offence that includes the 
victim's ensuing confinement. So long as the victim 
of the kidnapping remains unlawfully confined, the 
crime of kidnapping continues. Here, M's unlawful 
confinement following the taking continued for the 
next eight days. The kidnapping came to an end only 
when M was set free by the police. Parliament has never 
defined the word "kidnapping" in the Criminal Code. 
There is nothing in the legislative history to suggest 
that Parliament intended to abandon the common law 
definition of kidnapping which remained an aggravated 

Sam Tuan Vu Appelant 
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2012 CSC 40 
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2012: 15 février; 2012: 26 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Rothstein, Cromwell et Moldaver. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Droit criminel — Infractions — Enlèvement — L'in-
fraction d'enlèvement est-elle une infraction continue 
qui englobe la séquestration subséquente de la vic-
time? — Les personnes qui choisissent volontairement 
et sciemment de prendre part à la séquestration subsé-
quente participent-elles à l'infraction d'enlèvement? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 21(1), 279(1). 

M a été enlevé puis séquestré durant huit jours dans 
trois différentes maisons. Des éléments de preuve cir-
constancielle reliaient l'appelant V aux trois maisons où 
M a été séquestré. Cependant, compte tenu des conclu-
sions du juge du procès, tous conviennent que V n'a ni 
participé au rapt initial ni été au courant du fait qu'il 
se déroulait au moment où il est survenu. Au procès, 
l'appelant a été déclaré coupable de séquestration et 
acquitté d'enlèvement. La Cour d'appel a conclu que 
l'appelant a été coupable d'enlèvement à titre de partie 
en application du par. 21(1) du Code criminel et a subs-
titué une déclaration de culpabilité à l'acquittement 
pour ce crime. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'enlèvement est une infraction continue qui englobe 
la séquestration subséquente de la victime. Tant que la 
victime est séquestrée, le crime d'enlèvement se pour-
suit. En l'espèce, la séquestration de M, après le rapt 
initial, s'est poursuivie pendant les huit jours suivants. 
L'enlèvement a pris fin uniquement lorsque la police l'a 
libéré. Le législateur n'a jamais défini le terme « enlève-
ment » dans le Code criminel. L'historique législatif ne 
renferme rien qui permette de penser que le législateur a 
voulu abandonner la définition d'enlèvement — établie 
par la common law — qui est restée une forme aggravée 
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form of unlawful confinement. It was aggravated by the 
additional element of movement, which increased the 
risk of harm to the victim by isolating him or her from 
a place where detection and rescue were more likely. It 
is the element of movement that differentiated kidnap-
ping t'rom the lesser included offence of false impris-
onment and made kidnapping an aggravated form of 
false imprisonment. This interpretation is consonant 
with the intention of Parliament as expressed in the 
Code, the crime's common law origins and legislative 
history, modern jurisprudence of Canadian appellate 
courts, and common sense. Parliament did not intend to 
restrict the offence of kidnapping to the victim's initial 
taking and movement, while leaving the victim's ensu-
ing captivity to the comparably less serious crime of 
unlawful confinement. Parliament intended to include 
the offence of unlawful confinement in the offence of 
kidnapping so as to capture, under the crime of kid-
napping, the victim's ensuing captivity. The *penalty 
scheme reflects Parliament's view that kidnapping is a 
much more serious offence than unlawful confinement. 

Where an accused — with knowledge of the prin-
cipal's intention to see a continuing offence through to 
its cotnpletion — does (or omits to do) something, with 
the intention of aiding or abetting the commission of 
the ongoing offence, party liability is established. The 
well-established principles of s. 21(1) of the Criminal 
Code party liability apply with equal force to continu-
ing offences that have been completed in law but not 
in fact. The crime of kidnapping continues until the 
victim is freed, and a person who chooses to participate 
in the victim's confinement — after having learned that 
the victim has been kidnapped — may be held respon-
sible for the offence of kidnapping under s. 21(1) of the 
Code. Here, V was a party to the offence of kidnapping 
under s. 21(1) of the Code. V participated in the con-
finement of M. Accepting that V was initially unaware 
of and took no part in the taking and carrying away of 
M, he became aware of it while M remained confined 
against his will and chose thereafter to take part in the 
kidnapping enterprise. V joined the kidnapping enter-
prise with the intent to aid the kidnappers and with the 
knowledge that M was a victim of kidnapping — or, at 
a minimum, he was wilfully blind to that fact. V took 
steps, of his own free will, to assist the kidnappers and 
further their objectives. 
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fraction continue en question. Les principes bien éta-
blis de la responsabilité criminelle à titre de partie au 
sens du par. 21(1) du Code criminel s'appliquent avec 
la même force aux infractions continues qui sont com-
plètes en droit, mais non en fait. Étant entendu que 
le crime d'enlèvement se poursuit tant que la victime 
n'est pas libérée, la personne qui décide de participer 
à la séquestration de la victime, après avoir appris que 
celle-ci a été enlevée, peut être tenue responsable de 
l'infraction d'enlèvement en application du par. 21(1) du 
Code. En l'espèce, V a participé, au sens du par. 21(1) 
du Code, à l'infraction d'enlèvement. V a aussi participé 
à la séquestration de M. En supposant que V n'ait pris 
aucune part au rapt et au déplacement initiaux de M et 
qu'il en ait été ignorant, il en a appris l'existence lors-
que M est demeuré séquestré contre son gré. Il a néan-
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de leurs objectifs. 
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APPEAL from a judgment of the British 
Columbia Court of Appeal (Finch C.J.B.C. and 
Prowse and Saunders JJ.A.), 2011 BCCA 112, 302 
B.C.A.C.  187,511  W.A.C. 187, 270 C.C.C. (3d) 546, 
83 C.R. (6th) 162, [2011] B.C.J. No. 399 (QL), 2011 
CarswellBC 541, setting aside the acquittal entered 
by Silverman J., 2008 BCSC 1376, [2008] B.C.J. 
No. 1953 (QL), 2008 CarswellBC 2200, and enter-
ing a conviction. Appeal dismissed. 

Howard Rubin,  Q.  C.,  and Chandra L. Corriveau, 
for the appellant. 

Jennifer Duncan and Kathleen Murphy, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

MOLDAVER J. — 

I. Introduction 

[1] In April 2006, Graham McMynn was kid-
napped at gunpoint and held in captivity in three 
different houses in the Lower Mainland area of 
Vancouver. His ordeal ended when he was rescued 
by the police eight days later. Five adult persons, 
including the appellant Sam Tuan Vu, were charged 
with kidnapping and unlawful confinement of Mr. 
McMynn under s. 279(1) and (2) of the Criininal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46 ("Code"). 

[2] Fingerprint, footprint, and DNA evidence con-
nected the appellant to all three houses where Mr. 
McMynn was confined, but the trial judge found 
no evidence to place the appellant at the scene of 
the initial taking or to prove that the appellant had 
prior knowledge of the taking. The appellant was 
convicted of unlawful confinement and acquitted 
of kidnapping (2008 BCSC 1376 (CanLII)). 

[3] A majority of the British Columbia Court of 
Appeal held that kidnapping is a continuing offence 
that includes both the initial taking and the ensuing 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique (le juge en chef Finch 
et les juges Prowse et Saunders), 2011 BCCA 112, 
302 B.C.A.C. 187, 511 W.A.C. 187, 270 C.C.C. (3d) 
546, 83 C.R. (6th) 162, [2011] B.C.J. No. 399 (QL), 
2011 CarswellBC 541, qui a infirmé l'acquittement 
prononcé par le juge Silverman, 2008 BCSC 1376, 
[2008] B.C.J. No. 1953 (QL), 2008 CarswellBC 
2200, et consigné une déclaration de culpabilité. 
Pourvoi rejeté. 

Howard Rubin, c.r., et Chandra L. Corriveau, 
pour l'appelant. 

Jennifer Duncan et Kathleen Murphy, pour l'in-
timée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE MOLDAVER - 

I. Introduction 

[1] En avril 2006, Graham McMynn a été enlevé 
sous la menace d'un pistolet et séquestré dans trois 
maisons du Lower Mainland, à Vancouver. Son 
cauchemar a pris fin huit jours plus tard, quand 
des policiers l'ont libéré. Cinq adultes, dont l'appe-
lant Sam Tuan Vu, ont été accusés d'avoir enlevé et 
séquestré M. McMynn, des infractions décrites aux 
par. 279(1) et (2) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46 (« Code »). 

[2] Des empreintes digitales, des empreintes de 
pieds et de la preuve génétique reliaient l'appelant 
aux trois maisons où M. McMynn a été séques-
tré. Le juge du procès n'a toutefois trouvé aucune 
preuve établissant la présence de l'appelant au 
lieu de l'enlèvement initial ou démontrant que 
l'appelant savait d'avance que M. McMynn allait 
être enlevé. L'appelant a été reconnu coupable de 
séquestration et acquitté d'enlèvement (2008 BCSC 
1376 (CanLII)). 

[3] Les juges majoritaires de la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique ont jugé que l'enlève-
ment est une infraction continue qui englobe à la 
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confinement. It therefore substituted a conviction 
for the offence of kidnapping on the basis that all 
of the facts necessary to convict the appellant as a 
party to that offence under s. 21(1) of the Code had 
been established (2011 BCCA 112, 302 B.C.A.C. 
187). The appellant seeks to have his conviction for 
kidnapping set aside. 

[4] This appeal raises two issues. The first relates 
to the nature of the offence of kidnapping. The 
appellant submits that kidnapping is not a continu-
ing offence, in other words, that kidnapping ends 
the moment the victim is seized and carried away, 
at which point the offence of unlawful confine-
ment begins. Only this ensuing phase of confine-
ment, the appellant argues, is a continuing offence. 
The Crown maintains that kidnapping is an ongo-
ing offence that continues from the time the victim 
is apprehended and carried away until the time 
he or she is freed (or otherwise consents to being 
detained). 

[5] The second issue is tied to the first and need 
only be addressed if kidnapping is found to be a 
continuing offence. Specifically, it concerns the 
liability of persons who, while not involved in the 
victim's apprehension, decide to participate in the 
ensuing confinement of the victim with full knowl-
edge that the victim has been kidnapped — in 
other words, persons who willingly and knowingly 
choose to join the kidnapping enterprise. Do such 
latecomers become parties to the offence of kid-
napping under s. 21(1) of the Code, as the Crown 
maintains, or are they solely liable for the offence 
of unlawful confinement, as the appellant con-
tends? 

[6] For reasons that follow, I am not persuaded 
that Parliament intended to restrict the offence of 
kidnapping to the victim's initial taking and move-
ment, while leaving the victim's ensuing captiv-
ity to the comparably less serions crime of unlaw-
ful confinement. On the contrary, I am satisfied 
that Parliament intended to include the offence of  

fois le rapt initial et la séquestration qui s'ensuit. 
Ils ont donc déclaré l'appelant coupable d'enlève-
ment parce que, selon eux, tous les faits nécessai-
res pour le reconnaître coupable à titre de partie à 
cette infraction aux termes du par. 21(1) du Code 
avaient été établis (2011 BCCA 112, 302 B.C.A.C. 
187). L'appelant demande l'annulation de sa décla-
ration de culpabilité pour enlèvement. 

[4] Le pourvoi soulève deux questions. La pre-
mière concerne la nature de l'infraction d'enlève-
ment. L'appelant soutient que l'enlèvement n'est pas 
une infraction continue, autrement dit, que l'enlè-
vement se termine au moment où la victime est 
capturée et emmenée ailleurs, et que c'est alors que 
débute l'infraction de séquestration. Pour l'appe-
lant, seul ce stade subséquent de la séquestration 
est une infraction continue. Le ministère public 
affirme plutôt que l'enlèvement est une infraction 
continue qui commence au moment où la victime 
est capturée et emmenée ailleurs, et qui prend fin 
lorsque cette dernière est libérée (ou consent par 
ailleurs à sa détention). 

[5] La deuxième question se rapporte à la pre-
mière et ne doit être examinée que si l'on conclut 
que l'enlèvement est une infraction continue. Plus 
précisément, elle porte sur la responsabilité des 
personnes qui, bien que n'ayant pas participé au 
rapt de la victime, décident de prendre part à sa 
séquestration subséquente en sachant pertinem-
ment que cette victime a été enlevée — autrement 
dit, des personnes qui choisissent volontairement 
et sciemment de se joindre à l'entreprise d'enlè-
vement. Ces complices tardifs participent-ils à 
l'infraction d'enlèvement au sens du par. 21(1) du 
Code, comme l'affirme le ministère public, ou 
sont-ils susceptibles d'être déclarés coupables uni-
quement de l'infraction de séquestration, comme le 
prétend l'appelant? 

[6] Pour les motifs qui suivent, je ne suis pas per-
suadé que le législateur voulait limiter l'infraction 
d'enlèvement au rapt initial et au déplacement de 
la victime, tout en faisant en sorte que la capti-
vité subséquente de la victime devienne l'objet du 
crime relativement moins grave qu'est la séques-
tration. Je suis plutôt convaincu que le législateur 
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unlawful confinement in the offence of kidnapping 
so as to capture, under the crime of kidnapping, 
the victim's ensuing captivity. Therefore, while the 
crime of kidnapping may be complete in law when 
the victim is initially apprehended and moved, the 
crime will not be complete in fact until the victim 
is freed. 

[7] In view of my conclusion that kidnapping 
is a continuing offence that includes the victim's 
ensuing confinement, I am satisfied that latecom-
ers who join the kidnapping enterprise while the 
victim remains unlawfully confined may be found 
guilty as parties to the offence of kidnapping if 
they otherwise meet the requirements for party lia-
bility under s. 21(1) of the Code. 

II. Background 

[8] The pertinent facts are not in issue. On the 
morning of April 4, 2006, Mr. McMynn and his 
passenger were intercepted by two cars. Several 
men got out, holding what appeared to be hand-
guns, and ordered Mr. McMynn to get into one 
of the vehicles. Mr. McMynn was driven to a van 
some 10 minutes away and he was duct-taped so 
that he could not see his captors. He was then taken 
to a house in the Lower Mainland area, where he 
was kept in a closet. On or around April 7, Mr. 
McMynn was transported to a second house. On 
April 10 or 11, he was moved to a third house. Mr. 
McMynn was threatened from time to time by dif-
ferent captors, sometimes using what appeared to 
be a gun. He was either blindfolded or he covered 
his eyes so that he could not see his captors. Mr. 
McMynn was rescued on April 12 in a simultane-
ous police raid on many Lower Mainland houses, 
including the three houses he had been confined in. 
The police also found several persons in the third 
house, including the appellant, whose citizenship 
papers were also found on the premises. 

[9] Upon his arrest, the appellant was charged, 
along with four others, with the offences of kidnap-
ping and unlawful confinement of Mr. McMynn.  

voulait inclure l'infraction de séquestration dans 
celle d'enlèvement de sorte que le crime d'enlève-
ment comprend la captivité subséquente de la vic-
time. Par conséquent, même si le crime d'enlève-
ment peut être complet en droit lorsque la victime 
est capturée initialement et déplacée, le crime ne 
sera complet en fait qu'à la libération de la victime. 

[7] Vu ma conclusion que l'enlèvement est une 
infraction continue qui englobe la séquestration 
subséquente de la victime, je suis convaincu que les 
complices tardifs qui se joignent à l'entreprise d'en-
lèvement pendant que la victime demeure séques-
trée peuvent être reconnus coupables à titre de 
parties à l'infraction d'enlèvement s'ils répondent 
autrement aux exigences prévues au par. 21(1) du 
Code en matière de responsabilité du participant. 

II. Contexte 

[8] Les faits pertinents ne sont pas contestés. Le 
matin du 4 avril 2006, M. McMynn et sa passa-
gère ont été interceptés par deux voitures. Plusieurs 
hommes en sont sortis, tenant ce qui semblait être 
des pistolets, et ont ordonné à M. McMynn d'entrer 
dans une des voitures. On lui a bandé les yeux avec 
du ruban adhésif pour qu'il ne puisse pas voir ses 
ravisseurs puis il a été conduit à une fourgonnette à 
quelque 10 minutes de là. Il a ensuite été emmené 
à une maison du Lower Mainland, où on l'a détenu 
dans un placard. Le ou vers le 7 avril, M. McMynn 
a été emmené à une deuxième maison, puis à une 
troisième le 10 ou le 11 avril. Différents ravisseurs 
l'ont menacé à l'occasion, parfois au moyen de ce 
qui semblait être un fusil. Il avait les yeux bandés 
ou se les cachait pour ne pas être en mesure de voir 
ses ravisseurs. M. McMynn a été libéré le 12 avril à 
l'occasion de descentes de police simultanées dans 
un grand nombre de maisons du Lower Mainland, 
notamment les trois où il avait été séquestré. Les 
policiers ont aussi trouvé, à l'intérieur de la troi-
sième maison, plusieurs personnes, dont l'appelant, 
ainsi que les documents de citoyenneté de ce der-
nier. 

[9] Lors de son arrestation, l'appelant a été 
inculpé, avec quatre autres personnes, d'avoir 
enlevé et séquestré M. McMynn. Les extraits 
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The salient portions of the indictment upon which 
the appellant was tried are reproduced below: 

Count 1  

[that] Sam Tuan VU . . . between the 31'd day of April, 
2006, and the 13th day of April, 2006, at or near 
Vancouver, in the Province of British Columbia, kid-
napped Graham Lee McMYNN, with intent to cause 
Graham Lee McMYNN to be confined against his will, 
contrary to Section 279(1) of the Criminal Code of 
Canada. 

Count 2  

[that] Sam Tuan VU . . . between the 3rd  day of April, 
2006, and the 13th day of April, 2006, at or near 
Vancouver, in the Province of British Columbia, with-
out lawful authority, confined Graham Lee McMYNN, 
contrary to Section 279(2) of the Criminal Code of 
Canada. 

III. Decision at Trial, 2008 BCSC 1376 (CanLII) 

[10] The appellant and his co-accused were tried 
by Justice Silverman of the Supreme Court of 
British Columbia sitting alone. The appellant was 
convicted of unlawful confinement and acquitted 
of kidnapping. 

[11] In his reasons for judgment, after review-
ing the surveillance evidence, cell phone location 
evidence, intercepted calls, DNA evidence, finger-
print and footprint evidence, and location of vari-
ous exhibits with respect to the appellant, the trial 
judge found that 

[t]he accidental occurrence of such a combination 
of events and items would require a confluence of 
coincidences too fantastic to be reasonably possi-
ble. There is no rational inference that can be drawn 
from the evidence other than that [the appellant]  
was involved, with full knowledge, in the wrong-
doing against fMr.] McMynn. I am satisfied of 
that beyond a reasonable doubt. [Emphasis added; 
para. 369.] 

While the remark that the appellant "was involved, 
with full knowledge, in the wrongdoing against 
[Mr.] McMynn" would seem clear, it is accepted 
for present purposes that it is not to be taken as a 

pertinents de l'acte d'accusation sur la base duquel 
l'appelant a été jugé sont reproduits ci-après : 

'TRADUCTION] 

Premier chef 

[que] entre le 3 et le 13 avril 2006, à Vancouver ou dans 
ses environs, en la province de la Colombie-Britannique, 
Sam Tuan Vu a enlevé Graham Lee McMYNN dans 
l'intention de le faire séquestrer contre son gré, infrac-
tion décrite au paragraphe 279(1) du Code criminel du 
Canada. 

Deuxième chef 

[que] entre le 3 et le 13 avril 2006, à Vancouver ou dans 
ses environs, en la province de la Colombie-Britannique, 
Sam Tuan Vu a séquestré Graham Lee McMYNN sans 
autorisation légitime, infraction décrite au paragraphe 
279(2) du Code criminel du Canada. 

III. Décision de première instance, 2008 BCSC 
1376 (CanLII)  

[10] L'appelant et son coaccusé ont été jugés 
par le juge Silverman de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique qui siégeait seul. L'appelant 
a été reconnu coupable de séquestration et acquitté 
d'enlèvement. 

[11] Après avoir examiné les rapports de sur-
veillance, de localisation de téléphones cellulaires, 
d'interception d'appels et d'analyse génétique, les 
empreintes digitales et les empreintes de pied mis en 
preuve ainsi que l'emplacement de diverses pièces 
ayant un lien avec l'appelant, le juge a indiqué : 

[TRADUCTION] Il faudrait, pour qu'une telle combinai-
son d'événements et d'objets se produise fortuitement, 
un concours de circonstances trop fantastique pour 
être raisonnablement envisageable. La seule déduc-
tion logique que permet la preuve est que 'l'appelant]  
était impliqué, en toute connaissance de cause, dans le  
crime perpétré contre M. McMynn. Je suis convaincu 
de cela hors de tout doute raisonnable. [Je souligne; 
par. 369.] 

En dépit de la clarté apparente des mots « était 
impliqué, en toute connaissance de cause, dans le 
crime perpétré contre M. McMynn », je tiens pour 
acquis aux fins du présent raisonnement qu'il ne 
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finding that the appellant either participated in Mr. 
McMynn's initial taking or knew of it at the time 
it occurred. 

[12] The appellant was found to have taken part 
in Mr. McMynn's confinement in each of the three 
houses. The evidence further established that he 
was involved in the purchase of a tarp and duct 
tape four days before Mr. McMynn's rescue. He 
and a co-accused were also found to have dis-
cussed the issue of ransom in Mr. McMynn's pres-
ence and to have threatened to kill Mr. McMynn 
if the ransom was not paid. Finally, the appel-
lant was arrested in the third house when the 
police rescued Mr. McMynn from his eight-day 
ordeal. 

[13] With respect to the charge of kidnapping, the 
trial judge observed that movement forms an indis-
pensable element of the offence: it was "the move-
ment of [Mr.] McMynn which separates it from 
the [charge of] confinement". In his view, the ele-
ment of movement was not restricted to the "initial 
abduction on April 4", but also included the move-
ment of Mr. McMynn from house to house during 
the period of confinement. Those movements, 
the trial judge found, "were part of a continuing 
offence of kidnapping" (para. 345). 

[14] However, the trial judge was not satisfied 
that the appellant had physically assisted in the 
movement of Mr. McMynn from house to house 
even though the appellant had knowledge of the 
transfers: 

While there is evidence connecting [the appellant] to all 
three houses, I am not satisfied that the evidence indi-
cates that he had anything more than knowledge about 
the movement of [Mr.] McMynn. [para. 375] 

In the trial judge's view, knowledge of these move-
ments alone was not sufficient to find the appellant 
guilty of kidnapping. Therefôre, he acquitted the 
appellant on that count. 

[15] As to the unlawful confinement charge, 
the trial judge was satisfied beyond a reason-
able doubt that the appellant had knowledge and 
was a direct participant in the confinement of  

faut en conclure que l'appelant a participé au rapt 
initial de M. McMynn ou qu'il en était au courant 
au moment où il est survenu. 

[12] Le juge a conclu que l'appelant avait parti-
cipé à la séquestration de M. McMynn dans cha-
cune des trois maisons. La preuve a en outre établi 
sa participation à l'achat d'une bâche et de ruban 
adhésif quatre jours avant que M. McMynn ne 
soit délivré. Le juge a aussi conclu qu'un coac-
cusé et l'appelant avaient discuté de rançon devant 
M. McMynn et qu'ils avaient menacé de le tuer si 
elle n'était pas versée. Enfin, l'appelant a été arrêté 
dans la troisième maison lorsque la police a tiré 
M. McMynn du cauchemar qu'il vivait depuis huit 
jours. 

[13] S'agissant de l'accusation d'enlèvement, le 
juge du procès a signalé que le déplacement en 
constitue un élément essentiel : c'est [TRADUCTION] 
« le déplacement de [M.] McMynn qui la distingue 
de [l'accusation de] séquestration ». Selon lui, cet 
élément ne se limitait pas au [TRADUCTION] « rapt 
initial le 4 avril », mais englobait le déplacement 
de M. McMynn de maison en maison pendant la 
séquestration. Toujous selon le juge du procès, ces 
déplacements [TRADUCTION] « s'inscrivaient dans 
une infraction continue d'enlèvement » (par. 345). 

[14] Toutefois, le juge du procès n'a pas été 
convaincu que l'appelant avait pris part aux dépla-
cements de M. McMynn de maison en maison, 
même s'il en avait connaissance : 

[TRADUCTION] Bien que la preuve place [l'appelant] 
dans les trois maisons, elle ne me convainc pas qu'il a 
fait plus qu'avoir connaissance du déplacement de [M.] 
McMynn. [par. 375] 

Estimant que la seule connaissance des déplace-
ments ne permettait pas de rendre un verdict de 
culpabilité d'enlèvement, le juge a acquitté l'appe-
lant de ce chef d'accusation. 

[15] Pour ce qui est de l'accusation de séquestra-
tion, le juge du procès s'est dit convaincu hors de 
tout doute raisonnable que, pendant toute la période 
de captivité de M. McMynn, l'appelant savait qu'il 
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Mr. McMynn throughout the entire period of his 
captivity (para. 375). 

[16] The Crown appealed the acquittal on the 
charge of kidnapping. The appellant filed a cross-
appeal, seeking to have his conviction for unlawful 
confinement overturned on the basis that it consti-
tuted an unreasonable verdict. 

IV. British Columbia Court of Appeal, 2011 BCCA 
112, 302 B.C.A.C. 187  

A. Majority Opinion 

[17] After reviewing the law of kidnapping, 
Finch C.J.B.C., writing for himself and Saunders 
J.A., concluded that kidnapping is a continuing 
offence that encompasses both the initial abduc-
tion and the ensuing confinement of the victim. 
Chief Justice Finch accepted the trial judge's find-
ings that the appellant did not actively participate 
"in the initial taking or subsequent movement of 
[Mr.] McMynn" (para. 57). Thus, the appellant's 
criminal responsibility for kidnapping "would . . . 
have to rest on a finding that he [was] a party to the 
offence of kidnapping by the application of s. 21 of 
the Criminal Code" (ibid.). 

[18] On the issue of s. 21(1) criminal responsibil-
ity, Finch C.J.B.C. reasoned that "in the context of 
a continuing offence [kidnapping] where the taking 
has already occurred, the accused must have knowl-
edge that a kidnapping has occurred, and that the 
victim's confinement is the result of that act" (para. 
61). In this specific case, as the charge of kidnap-
ping was laid under s. 279(1)(a) of the Code, the 
offender "must . . . have knowledge that the prin-
cipal offender abducted the victim against his will 
for the purpose of confining him" (para. 62). 

[19] In line with these criteria, Finch C.J.B.C. 
was satisfied that the trial judge had found all the 
facts necessary to convict the appellant as a party 
to the offence of kidnapping under s. 21(1) (para. 
69). Accordingly, he substituted a conviction for  

était séquestré et avait directement pris part à la 
séquestration (par. 375). 

[16] Le ministère public a interjeté appel de 
l'acquittement relatif à l'accusation d'enlèvement. 
L'appelant a déposé un appel incident visant à faire 
casser la déclaration de culpabilité pour séques-
tration, invoquant comme moyen que le verdict de 
culpabilité était déraisonnable. 

IV. Cour d'appel de la Colombie-Britannique, 2011  
BCCA 112, 302 B.C.A.C. 187  

A. Opinion des juges majoritaires 

[17] Après avoir passé en revue le droit applica-
ble en matière d'enlèvement, le juge Finch, juge en 
chef de la Colombie-Britannique, s'exprimant en 
son nom et en celui de la juge Saunders, a conclu 
que l'infraction d'enlèvement est continue et qu'elle 
englobe le rapt initial et la séquestration subsé-
quente. Il a accepté la conclusion du juge du procès 
selon laquelle l'appelant n'avait pas participé acti-
vement [TRADUCTION] « au rapt initial de [M.] 
McMynn ou à ses déplacements subséquents » (par. 
57). La responsabilité criminelle de l'appelant rela-
tivement à l'enlèvement « devait [donc] reposer sur 
la conclusion qu'il [était] partie à l'infraction d'en-
lèvement en application de l'art. 21 du Code crimi-
nel » (ibid.). 

[18] Sur la question de la responsabilité crimi-
nelle résultant de l'application du par. 21(1), le 
juge en chef Finch a tenu le raisonnement suivant : 
[TRADUCTION] « dans le contexte d'une infraction 
continue [l'enlèvement] où le rapt initial a déjà eu 
lieu, l'accusé doit savoir qu'il y a eu enlèvement et 
que la séquestration de la victime découle de cet 
acte » (par. 61). L'accusation, en l'espèce, étant 
fondée sur l'al. 279(1)a) du Code, le délinquant 
[TRADUCTION] « doit [. . .] savoir que l'auteur prin-
cipal a enlevé la victime contre son gré dans l'in-
tention de la séquestrer » (par. 62). 

[19] Compte tenu de ces critères, le juge en chef 
Finch a estimé que le juge du procès avait tiré 
une conclusion à l'égard de tous les faits néces-
saires pour déclarer l'appelant coupable d'enlève-
ment à titre de participant à l'infraction au sens du 
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kidnapping and stayed the unlawful confinement 
count pursuant to the principles in Kienapple v. 
The Queen, [1975] 1 S.C.R. 729 (para. 83). 

B. Concurring Opinion 

[20] Prowse J.A., concurring in the result, found 
it unnecessary to decide whether kidnapping, by 
its nature, is a continuing offence. In this case, the 
kidnapping count should be viewed as a continu-
ing transaction which covered the period between 
April 4 and 12, 2006, and "encompassed the initial 
taking of Mr. McMynn and the subsequent moving 
of him from house to house" (para. 85). 

[21] According to Prowse J.A., though the appel-
lant might not have been a party to the initial abduc-
tion, his actions in confining Mr. McMynn "aided 
and abetted those who moved Mr. McMynn" from 
house to house in circumstances where the appel-
lant "knew and intended that his actions would 
assist the principals in that regard" (para. 85). 
Therefore, the appellant should have been found 
guilty of the offence of kidnapping. 

[22] All three members of the court dismissed 
the appellant's cross-appeal. That matter is not 
before us. 

V. The Issues 

[23] As indicated, this appeal gives rise to the 
following two issues: 

(1) Is the offence of kidnapping in s. 279(1) of the 
Code a continuing offence? 

(2) If kidnapping is a continuing offence, can 
a person who played no part in the original 
taking, but who learns of it and chooses there-
after to participate in the kidnapping enter-
prise, be found liable as a party to the offence 
of kidnapping under s. 21(1) of the Code? 

par. 21(1) (par. 69). Il a donc substitué une décla-
ration de culpabilité pour enlèvement à l'acquitte-
ment, et il a ordonné l'arrêt des procédures à l'égard 
de l'accusation de séquestration, conformément 
aux principes énoncés dans Kienapple c. La Reine, 
[1975] 1 R.C.S. 729 (par. 83). 

B. Opinion concordante 

[20] La juge Prowse, souscrivant au résultat, a 
jugé inutile de déterminer si l'enlèvement est par 
nature une infraction continue. Elle a estimé que 
l'accusation d'enlèvement visait, en l'espèce, une 
opération continue, s'étant déroulée du 4 au 12 avril 
2006, qui [TRADUCTION] « englobait le rapt initial 
de M. McMynn et son déplacement subséquent de 
maison en maison » (par. 85). 

[21] Toujours selon la juge Prowse, bien qu'il fût 
possible que l'appelant n'ait pas participé au rapt 
initial, la part qu'il a prise dans la séquestration 
de M. McMynn a [TRADUCTION] « aidé et encou-
ragé ceux qui ont déplacé M. McMynn » de maison 
en maison dans des circonstances telles que l'ap-
pelant « d'une part savait que ses actes aideraient 
les auteurs principaux à cet égard et, d'autre part, 
avait cette intention » (par. 85). Par conséquent, la 
juge Prowse a conclu que l'appelant aurait dû être 
déclaré coupable de l'infraction d'enlèvement. 

[22] Les trois juges ont rejeté l'appel incident de 
l'appelant. Nous ne sommes pas saisis de ce rejet. 

V. Les questions en litige 

[23] Comme je l'ai déjà indiqué, le présent pour-
voi soulève les deux questions suivantes : 

(1) L'infraction d'enlèvement décrite au par. 279(1) 
du Code est-elle une infraction continue? 

(2), Le cas échéant, une personne qui n'a joué 
aucun rôle dans le rapt initial, mais qui, 
sachant qu'il a eu lieu, décide par la suite de 
participer à l'entreprise d'enlèvement, petit-elle 
être déclarée coupable en tant que participante 
à l'infraction d'enlèvement en application du 
par. 21(1) du Code? 
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VI. Statutory Provisions  

[24] The statutory provisions reproduced below 
reflect the offences of kidnapping and unlawful 
confinement in place at the time the impugned acts 
were committed: 

279. (1) [Kidnapping] Every person commits an 
offence who kidnaps a person with intent 

(a) to cause the person to be confined or impris-
oned against the person's will; 

(b) to cause the person to be unlawfully sent or 
transported out of Canada against the person's will; 
or 

(c) to hold the person for ransom or to service 
against the person's will. 

(1.1) [Punishment] Every person who commits an 
offence under subsection (1) is guilty of an indictable 
offence and liable 

(a) if a restricted firearm or prohibited firearm is 
used in the commission of the offence or if any fire-
arm is used in the commission of the offence and the 
offence is committed for the benefit of, at the direc-
tion of, or in association with, a criminal organiza-
tion, to imprisonment for life and to a minimum 
punishment of imprisonment for a term of 

(i) in the case of a first offence, five years, and 

(ii) in the case of a second or subsequent 
offence, seven years; 

(a.1) in any other case where a firearm is used in 
the commission of the offence, to imprisonment for 
life and to a minimum punishment of imprisonment 
for a term of four years; and 

(b) in any other case, to imprisonment for life.  

VI. Les dispositions législatives applicables  

[24] Le texte des dispositions relatives à l'enlè-
vement et à la séquestration reproduit ci-après est 
celui qui était en vigueur au moment où les actes 
reprochés ont été posés. 

279. (1) [Enlèvement] Commet une infraction qui-
conque enlève une personne dans l'intention : 

a) soit de la faire séquestrer ou emprisonner contre 
son gré; 

b) soit de la faire illégalement envoyer ou 
transporter à l'étranger, contre son gré; 

c) soit de la détenir en vue de rançon ou de service, 
contre son gré. 

(1.1) [Peine] Quiconque commet l'infraction prévue 
au paragraphe (1) est coupable d'un acte criminel 
passible : 

a) s'il y a usage d'une arme à feu à autorisation 
restreinte ou d'une arme à feu prohibée lors de la 
perpétration de l'infraction, ou s'il y a usage d'une 
arme à feu lors de la perpétration de l'infraction et 
que celle-ci est perpétrée au profit ou sous la direc-
tion d'une organisation criminelle ou en association 
avec elle, de l'emprisonnement à perpétuité, la peine 
minimale étant:  

(i) de cinq ans, dans le cas d'une première 
infraction, 

(ii) de sept ans, en cas de récidive; 

a.1) dans les autres cas où il y a usage d'une arme 
à feu lors de la perpétration de l'infraction, de 
l'emprisonnement à perpétuité, la peine minimale 
étant de quatre ans; 

b) dans les autres cas, de l'emprisonnement à 
perpétuité. 

(2) [Forcible confinement] Every one who, without 
lawful authority, confines, imprisons or forcibly seizes 
another person is guilty of 

(a) an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding ten years; or 

(b) an offence punishable on summary conviction 
and liable to imprisonment for a term not exceeding 
eighteen months. 

(2) [Séquestration] Quiconque, sans autorisation 
légitime, séquestre, emprisonne ou saisit de force une 
autre personne est coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans; 

b) soit d'une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire et passible 
d'un emprisonnement maximal de dix-huit mois. 
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VII. Issue 1 — Is the Offence of Kidnapping a 
Continuing Offence?  

A. Analysis 

[25] For reasons that I will expand upon, I am 
satisfied that kidnapping is simply an aggravated 
form of unlawful confinement. This interpreta-
tion is consonant with the intention of Parliament 
as expressed in the Code, the crime's common law 
origins and legislative history, modern jurispru-
dence of Canadian appellate courts, and common 
sense. So long as the victim of the kidnapping 
remains unlawfully confined, the crime of kidnap-
ping continues. To interpret the statutory provi-
sions as they evolved in their historical context, we 
must first consider how the offence of kidnapping 
was defined at common law. 

(1) Kidnapping at Common Law  

[26] At common law, the offence of kidnap-
ping was viewed as an aggravated form of false 
imprisonment: W. Blackstone, Commentaries 
on the Laws of England (1769), Book IV, at p. 
219; E. H. East, A Treatise of the Pleas .  of the 
Crown (1803), vol. I, at pp. 429-30; W. Hawkins, A 
Treatise of the Pleas of the Crown (8th ed. 1824), 
vol. I, at p. 119; H. Roscoe, A Digest of the Law 
of Evidence in Criminal Cases (2nd ed., 1840), at 
p. 529; W. O. Russell, A neatise on Crimes and 
Misdemeanors (3rd ed. 1843), vol. I, at p. 716. See 
also J. P. Bishop, Bishop on Criminal Law (9th  cd.  
1923), vol. II, at § 750; K. A. Aickin, "Kidnapping 
at Common Law" (1936), 1 Res Judicatae 130. 
The term kidnapping emerged in English case 
law in the late seventeenth century to describe 
the forced recruitment of labour for the American 
colonies: J. L. Diamond, "Kidnapping: A Modern 
Definition" (1985), 13 Ani. J. Crim. L. 1, at pp. 
2-3. False imprisonment, in turn, was commonly 
viewed as a lesser and included offence of kidnap-
ping. 

[27] In 1803, Sir Edward Hyde East described the 
offence of kidnapping in the following terms: "The 
most aggravated species of false imprisonment is 
the stealing and carrying away, or secreting of any 

VII. Première question — L'enlèvement est-il une 
infraction continue? 

A. Analyse 

[25] Pour les raisons que je développerai ci-après, 
j'estime que l'enlèvement est simplement une forme 
aggravée de la séquestration. Cette interpréta-
tion est conforme à l'intention du législateur telle 
qu'elle s'exprime dans le Code, à l'origine de ce 
crime dans la common law, à l'historique législatif, 
à la jurisprudence moderne des juridictions d'appel 
et au bon sens. Tant que la victime est séquestrée, 
le crime d'enlèvement se poursuit. Pour interpréter 
les dispositions législatives applicables en fonction 
de leur évolution historique, il faut remonter à la 
définition que donne la common law de l'infraction 
d'enlèvement. 

(1) L'enlèvement en cornillon law 

[26] La common law a considéré l'enlèvement (kid-
napping) comme une forme aggravée d'emprison-
nement illégal : W. Blackstone, Commentaries on 
the Laws of England (1769), Book IV, p. 219; E. H. 
East, A Treatise of the Pleas of the Crown (1803), 
vol. I, p. 429-430; W. Hawkins, A Treatise of the 
Pleas of the Crown (8e éd. 1824), vol. I, p. 119; 
H. Roscoe, A Digest of the Law of Evidence in 
Criminal Cases (r éd. 1840), p. 529; W. O. Russell, 
A Treatise on Crimes and Misdemeanors (3e éd. 
1843), vol. I, p. 716. Voir aussi J. P. Bishop, Bishop 
on Criminal Law (9e éd. 1923), vol. II, § 750; K. A. 
Aickin, « Kidnapping at Common Law » (1936), 
1 Res Judicatae 130. Le terme anglais kidnapping 
est apparu dans la jurisprudence anglaise à la fin 
du dix-septième siècle pour décrire le recrutement 
forcé de main-d'oeuvre pour les colonies améri-
caines : J. L. Diamond, « Kidnapping : A Modern 
Definition » (1985), 13 Am. J. Crim. L. 1, p. 2-3. 
L'emprisonnement illégal était, quant à lui, généra-
lement considéré comme une infraction moindre et 
incluse dans l'enlèvement. 

[27] En 1803, Sir Edward Hyde East a décrit ainsi 
l'infraction d'enlèvement : [TRADUCTION] « La 
forme la plus grave d'emprisonnement illégal est le 
fait de s'emparer d'une personne et de l'emmener 
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person, sometimes called kidnapping, which is an 
offence at common law, punishable by fine, impris-
onment, and pillory": A Treatise of the Pleas of the 
Crown, vol. I, at pp. 429-30. False imprisonment, in 
turn, was referred to as "every restraint of a man's 
liberty.  . ., either in a gaol, house, stocks, or in the 
street, whenever it is done without a proper author-
ity" (p. 428). 

[28] Other learned authors described the offences 
of kidnapping and false imprisonment in like 
terms. William Hawkins referred to the offence of 
kidnapping in the following terms: ". . an aggra-
vated species of false imprisonment is the privately 
carrying off any person, and keeping them secretly 
confined, which is generally understood by the 
term kidnapping" (p. 119 (emphasis in original)). 
Likewise, Henry Roscoe wrote that "[k]idnapping, 
which is an aggravated species of false imprison-
ment, is the stealing and carrying away or secreting 
of any person, and is an offence at common law, 
punishable by fine and imprisonment" (p. 529). 

[29] In Bishop on Criminal Law, the offence of 
kidnapping is defined as a "false imprisonment 
aggravated by conveying the imprisoned person 
to some other place" (§ 750). Bishop, furthermore, 
described kidnapping as a continuous offence: "It 
is a continuous crime beginning with the taking 
and ending with the return of the kidnapped 
person" (ibid.). 

[30] American jurisprudence confirms the 
common law meaning of the offences of kidnap-
ping and false imprisonment. (See, e.g., Click v. 
The State, 3 Tex. 282 (1848), at p. 286; Smith v. 
The State, 63 Wis. 453 (1885); Midgett v. State, 139 
A.2d 209 (Md. 1958); People v. Adams, 205 N.W.2d 
415 (Mich. 1973), at p. 419; U.S. v. Garcia, 854 
F.2d 340 (9th Cir. 1988), at pp. 343-44.) The same 
interpretation is found in other common law juris-
dictions. (See, e.g., Davis v. R., [2006] NSWCCA 
392 (AustLII).)  

ou de la cacher, parfois appelée enlèvement (kid-
napping), qui est une infraction en common law 
punissable d'une amende, d'une peine d'emprison-
nement ou du pilori  »: A Treatise of the Pleas of 
the Crown, vol. I, p. 429-430. L'emprisonnement 
illégal, lui, a été défini comme [TRADUCTION] 

« toute restriction à la liberté d'une personne [. . 
dans une prison, une maison, au pilori ou dans la 
rue, lorsqu'elle a lieu sans avoir été dûment autori-
sée» (p. 428). 

[28] D'autres éminents auteurs ont formulé 
des descriptions analogues pour ces infractions. 
William Hawkins s'est exprimé ainsi au sujet de 
l'enlèvement : [TRADUCTION] « . . . une forme 
aggravée d'emprisonnement illégal est le fait d'em-
mener à titre privé une personne et de la tenir 
confinée, en secret, qu'on désigne généralement 
par le terme enlèvement (kidnapping) » (p. 119 (en 
italique dans l'original)). De la même façon, Henry 
Roscoe a écrit : [TRADUCTION] « . . . l'enlèvement, 
qui est une forme aggravée d'emprisonnement illé-
gal, est le fait de s'emparer d'une personne et de 
l'emmener ou de la cacher, et c'est une infraction 
en common law, punissable d'une amende et d'une 
peine d'emprisonnement » (p. 529). 

[29] Bishop on Criminal Law définit l'infrac-
tion d'enlèvement en ces termes : [TRADUCTION] 

« . . . emprisonnement illégal aggravé par le dépla-
cement de la personne emprisonnée » (§ 750). 
L'auteur qualifie en outre l'enlèvement d'in-
fraction continue : « C'est un crime continu 
qui commence lorsqu'on se saisit de la victime 
et qui se termine avec le retour de celle-ci » 
(ibid.). 

[30] La jurisprudence américaine a confirmé le 
sens donné par la common law aux infractions d'en-
lèvement et d'emprisonnement illégal. (Voir, p. ex., 
Click c. The State, 3 Tex. 282 (1848), p. 286; Smith 
c. The State, 63 Wis. 453 (1885); Midgett c. State, 
139 A.2d 209 (Md. 1958); People c. Adams, 205 
N.W.2d 415 (Mich. 1973), p. 419; U.S. c. Garcia, 
854 F.2d 340 (9th Cir. 1988), p. 343-344.) Cette 
interprétation se retrouve dans d'autres ressorts 
de common law. (Voir, p. ex., Davis c. R., [2006] 
NSWCCA 392 (AustLII).) 
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[31] As this review demonstrates, it is the ele-
ment of movement that differentiated kidnapping 
from the lesser included offence of false imprison-
ment and made kidnapping an aggravated form of 
false imprisonment. The underlying concern was 
that by carrying the victim away, the kidnappers 
would be taking him or her beyond the protection 
of the country's laws: R. A. Anderson, Wharton's 
Criminal Law and Procedure (1957), vol. I, at 
§ 371; L. Hochheimer, The Law of Crimes and 
Criminal Procedure (2nd ed. 1904,) at § 317 cited 
in Midgett, at p. 215. As J. L. Diamond explains in 
his study of the offence: 

The initial cornillon law element of carrying a victim 
out of the country.  . . emphasized that the victim would 
almost inevitably suffer a very lengthy, if not perma-
nent, isolation from his or her normal society. From this  
perspective, kidnapping was an extreme form of false 
imprisonment because the isolation was often for the  
duration of the victim's life. [Emphasis added; p. 31.] 

[32] Movement is insidious because it removes 
the victim from his or her normal surroundings. 
Locating the victim becomes that much more dif-
ficult. The police are deprived of the clues about 
the victim's whereabouts that are generally avail-
able in straightforward cases of unlawful confine-
ment. When a kidnapping occurs, the range of 
possible locations where the victim might be held 
captive increases exponentially and the likelihood 
that the victim will be found and rescued dimin-
ishes accordingly. In that sense, movement is tied 
to the ensuing confinement and the eventual loca-
tion where the victim is secreted and held captive. 
This argues in favour of treating kidnapping as a 
continuing offence. It supports the time-honoured 
view that kidnapping, in its essence, is simply an 
aggravated form of unlawful confinement. 

[33] Once it is accepted that kidnapping is an 
aggravated form of unlawful confinement, the con-
clusion that kidnapping is a continuing offence is 
virtually axiomatic. 

(2) Legislative History  

[34] Since kidnapping at common law was seen 
as an aggravated form of false imprisonment, 

[31] Comme l'indique cette recension, c'est l'élé-
ment de déplacement qui différencie l'enlèvement 
de l'infraction moindre et incluse d'emprisonnement 
illégal et qui en fait une forme aggravée de cette 
dernière infraction. Cela répond à la préoccupation 
sous-jacente qu'en emmenant la victime ailleurs, 
les ravisseurs peuvent faire en sorte qu'elle échappe 
à la protection des lois du pays : R. A. Anderson, 
Wharton's Criminal Law and Procedure (1957), 
vol. I, § 371; L. Hochheimer, The Law of Crimes 
and Criminal Procedure (2e éd. 1904), § 317 cité 
dans Midgett, p. 215. Comme J. L. Diamond l'expli-
que dans son ouvrage sur cette infraction : 

[TRADUCTION] Le fait d'emmener la victime hors 
du pays, qui constituait en common law l'élément initial 
de l'infraction [. . .1 rendait compte du fait que la victime 
risquait presque inévitablement d'être coupée longtemps, 
voire de façon permanente, de son milieu ordinaire. Dans  
cette perspective, l'enlèvement était une forme extrême  
d'emprisonnement illégal parce que l'isolement de la vic-
time durait souvent toute sa vie. [Je souligne; p. 31.] 

[32] Le déplacement est insidieux parce qu'il 
sort la victime de son environnement normal. Cela 
rend les recherches d'autant plus ardues; la police 
est privée des indices dont elle disposerait généra-
lement, dans les affaires de simple séquestration, 
au sujet de l'endroit où peut se trouver la victime. 
L'enlèvement opère une multiplication exponentielle 
des lieux de captivité possibles, diminuant d'autant 
les chances de retrouver et de libérer la victime. En 
ce sens, l'élément de déplacement est lié à la séques-
tration subséquente et à l'endroit où la victime sera 
cachée et tenue captive. Cela milite en faveur du 
caractère continu de l'infraction d'enlèvement et 
confirme la conception classique selon laquelle l'en-
lèvement est, de par sa nature, tout simplement une 
forme aggravée de la séquestration. 

[33] Une fois posée la prémisse que l'enlèvement 
est une forme aggravée de séquestration, la conclu-
sion qu'il constitue une infraction continue relève 
pratiquement de l'évidence. 

(2) Historique législatif 

[34] Puisque la common 1am/considérait l'enlève-
ment comme une forme plus grave de séquestration, 
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which, by definition, is a continuing crime, we 
need to determine whether Parliament, by codi-
fying the offence of kidnapping in the Criminal 
Code, intended to abandon this well-established 
meaning of the offence, as the appellant suggests. 
In my view, the legislative history provides no sup-
port for the appellant's argument. 

[35] The first Criminal Code, adopted in 1892 (c. 
29), included kidnapping and unlawful confine-
ment under the same section and provided for the 
same punishment. The term "kidnapping" was 
not defined in the first Code — indeed, it remains 
undefined to this day. The original provision read: 

264. [Kidnapping] Every one is guilty of an indict-
able offence and liable to seven years' imprisonment 
who, without lawful authority, forcibly seizes and con-
fines or imprisons any other person within Canada, or 
kidnaps any other person with intent — 

(a.) to cause such other person to be secretly con-
fined or imprisoned in Canada against his will; or 

(b.) to cause such other person to be unlawfully sent 
or transported out of Canada against his will; or 

(c.) to cause such other person to be sold or cap-
tured as a slave, or in any way held to service against 
his will. 

On a literal reading of the 1892 Code, the intent 
requirement in subss. (a) through (c) applied both 
to the offence of kidnapping and to the offence of 
unlawful confinement. 

[36] In 1900, Parliament amended the kidnap-
ping section to clarify that the intent requirement 
applied only to the offence of kidnapping: The 
Criminal Code Amendment Act, 1900, S.C. 1900, 
c. 46, s. 3. The new section read: 

264. Every one is guilty of an indictable offence 
and liable to seven years' imprisonment who, without 
lawful authority — 

(a.) kidnaps any other person with intent —  

une infraction qui, par définition, est de nature 
continue, il nous faut déterminer si le législateur a 
voulu s'écarter de cet aspect établi de l'infraction 
lorsqu'il l'a incluse au Code criminel, ainsi que le 
soutient l'appelant. Selon moi, l'historique législa-
tif ne permet pas d'étayer un tel argument. 

[35] Le premier Code criminel, adopté en 
1892 (ch. 29), traitait de l'enlèvement et de la 
séquestration dans la même disposition et prévoyait 
la même peine pour les deux infractions. Le terme 
« enlèvement » n'y était pas défini — il ne l'est 
d'ailleurs toujours pas. Voici le texte de cette pre-
mière disposition : 

264. [Enlèvement et séquestration de personnes] — 
Est coupable d'un acte criminel et passible de sept ans 
d'emprisonnement, tout individu qui, sans autorisation 
légale, saisit de force et séquestre ou emprisonne quelque 
personne en Canada, ou enlève quelque personne dans 
l'intention — 

(a.) De faire séquestrer ou emprisonner cette 
personne secrètement et contre son gré en Canada; 
ou 

(b.) De faire conduire ou transporter illégalement 
cette personne hors du Canada contre son gré; ou 

(c.) De faire vendre ou emmener cette personne 
comme esclave ou en servitude, de quelque manière 
que ce soit et contre son gré. 

Il ressort de l'interprétation littérale de l'énoncé de 
1892 que l'élément intentionnel prévu aux al. a) à c) 
s'appliquait à la fois à l'infraction d'enlèvement et à 
celle de séquestration. 

[36] En 1900, le législateur a modifié la dispo-
sition relative à l'enlèvement pour préciser que 
l'exigence relative à l'intention ne s'appliquait qu'à 
l'enlèvement : l'Acte modificatif du Code criminel, 
1900, S.C. 1900, ch. 46, art. 3. La nouvelle disposi-
tion était ainsi libellée : 

264. Est coupable d'un acte criminel, et passible 
de sept ans d'emprisonnement, tout individu qui, sans 
autorisation légale, — 

(a) Enlève quelque personne dans l'intention 
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(i.) to cause such other person to be secretly 
confined or imprisoned in Canada against his 
will; or 

(ii.) to cause such other person to be unlawfully 
sent or transported out of Canada against his 
will; or 

(iii.)to cause such other person to be sold or 
captured as a slave, or in any way held to service 
against his will; or 

(b.) forcibly seizes and confines or imprisons any 
other person within Canada. 

[37] The appellanr argues that Parliament, by 
separating the two offences in 1900, restricted 
kidnapping to the act of seizing and taking away 
and made only unlawful confinement a continuing 
offence. There is no basis for this interpretation. 

[38] In amending the Criminal Code in 1900, 
Parliament did not intend to reduce kidnapping 
to the moment of taking: it merely sought to clar-
ify that no specific intent was required to prove 
unlawful confinement. In his treatise published 
two years after the amendments, James Crankshaw 
described kidnapping as an "aggravated" form of 
false imprisonment: The Criminal Code of Canada 
and the Canada Evidence Act (2nd cd. 1902), at pp. 
269-70. As he explained: 

The difference between a criminal false imprison-
ment and kidnapping appears to be this that the latter is 
not only an unlawful and forcible detention of a person 
against his will, but a removal of him or an intention 
to remove him beyond the reach of his country's laws, 
by secretly confining him within his own country or 
by sending him away into foreign parts. [Emphasis 
deleted; p. 270.] 

[39] Kidnapping in the Criminal Code after 
1900, as before, remained an aggravated form of 
false imprisonment. It was aggravated because the 
additional element of movement increased the risk 
of harm to the victim by isolating him or her from 
a place where rescue was more likely. 

(i) de faire séquestrer ou secrètement 
emprisonner cette personne, en Canada, contre 
son gré; ou 

(ii) de la faire conduire ou transporter 
illégalement hors du Canada, contre son gré;.ou 

(iii) de la faire vendre ou emmener comme 
esclave ou en servitude, de quelque manière que 
ce soit, contre son gré; ou 

(b) Saisit de force et séquestre ou emprisonne 
quelque personne en Canada. 

[37] L'appelant soutient qu'en séparant les deux 
infractions en 1900, le législateur a limité l'enlève-
ment au fait de se saisir d'une personne et de l'em-
mener et qu'il n'a fait une infraction continue que 
de la séquestration. Cette interprétation ne repose 
sur aucun fondement. 

[38] Lorsqu'il a modifié le Code criminel en 
1900, le législateur n'avait nullement l'intention 
de restreindre l'enlèvement au moment où la vic-
time est prise; il a simplement voulu préciser que 
l'infraction de séquestration n'exigeait pas la 
preuve d'une intention spécifique. Dans son traité, 
publié deux ans après les modifications, James 
Crankshaw a décrit l'enlèvement comme une forme 
[TRADUCTION] « aggravée » d'emprisonnement illé-
gal : The Criminal Code of Canada and the Canada 
Evidence Act (2e éd. 1902), p. 269-270. Comme il 
l'explique : 

[TRADUCTION] La différence entre l'emprison-
nement illégal criminel et l'enlèvement paraît résider 
dans le fait que l'enlèvement ne se limite pas au fait de 
détenir par la force et sans autorisation légale une per-
sonne contre son gré, mais comporte aussi le fait de la 
soustraire ou l'intention de la soustraire à la protection 
des lois de son pays en la séquestrant secrètement dans 
son propre pays ou en l'envoyant à l'étranger. [Italiques 
omis; p. 270.] 

[39] L'infraction d'enlèvement prévue au Code 
criminel, après 1900, a continué d'être une forme 
aggravée d'emprisonnement illégal; aggravée, 
parce que l'élément de déplacement qui s'y ajoute 
fait croître le risque de préjudice pour la victime, 
en l'isolant de tout lieu où elle aurait plus de chan-
ces d'être secourue. 



[2012] 2 R.C.S. 	 R. c. VU Le juge Moldaver 	 427 

[40] In 1954, the kidnapping section was re-
enacted: Criminal Code, S.C. 1953-54, c. 51, s. 
233. Parliament again did not see fit to define 
the term "kidnapping". Importantly, however, the 
1954 amendments altered the sentencing scheme 
for kidnapping and unlawful confinement. Instead 
of the same seven-year sentence, kidnapping now 
carried a maximum penalty of life imprisonment, 
whereas unlawful confinement carried a maxi-
mum term of five years. Subsequent amendments 
to the Code have reinforced this distinction. At 
present, kidnapping is punishable by a maximum 
term of life imprisonment and, where aggravat-
ing circumstances exist, severe minimum sen-
tences are imposed. Unlawful confinement, on 
the other hand, is treated as a hybrid offence, pun-
ishable by a maximum term of 18 months or 10 
years, depending on whether the Crown proceeds 
by summary conviction or indictment. I find the 
1954 sentencing amendments and the follow-up 
amendments to be instructive. The penalty scheme 
reflects Parliament's view that kidnapping is a 
much more serious offence than unlawful confine-
ment. This makes sense in law and logic if kidnap-
ping is viewed as an aggravated form of unlawful 
confinement — and hence a continuing offence. 
Surely, Parliament could not have intended that the 
victim's initial apprehension and movement, which 
will often occur in a matter of seconds, be treated 
more seriously than the victim's ensuing captiv-
ity, which may last for days, months, or even years. 
And yet, this is where the appellant's submission 
leads. With respect, I find it unconvincing. 

[41] In sum, while Parliament has never defined 
the word "kidnapping" in the Code, nothing in 
the legislative history suggests that Parliament 
intended to abandon the common law definition, 
much less replace it with a new meaning that would 
dramatically alter the nature and character of the 
offence of kidnapping as it had come to be under-
stood. Kidnapping remains an aggravated form 
of false imprisonment and, as such, a continuing 
offence. 

[40] En 1954, la disposition relative à l'enlève-
ment a été édictée de nouveau : Code criminel, S.C. 
1953-54, ch. 51, art. 233. Encore une fois, le légis-
lateur n'a pas jugé bon de définir le mot « enlève-
ment ». Fait important, toutefois, les modifications 
de 1954 établissaient un régime de peines différent 
pour l'enlèvement et la séquestration. Alors qu'aupa-
ravant ces infractions étaient toutes deux punies 
d'une peine d'emprisonnement de sept ans, l'enlè-
vement était dorénavant assorti d'une peine maxi-
male d'emprisonnement à perpétuité, tandis que 
l'emprisonnement maximal prévu pour la séques-
tration était de cinq ans. Les modifications appor-
tées par la suite au Code ont renforcé cette distinc-
tion. À présent, l'enlèvement est punissable d'une 
peine maximale d'emprisonnement à perpétuité 
et, lorsqu'il y a des circonstances aggravantes, de 
peines minimales sévères. La séquestration, quant à 
elle, est traitée comme une infraction mixte, punis-
sable d'un emprisonnement maximal de 18 mois ou 
de 10 ans, selon que le ministère public a recours 
à la procédure sommaire ou à la mise en accusa-
tion. Le nouveau régime de peines adopté en 1954 et 
les modifications qui y ont été apportées par la suite 
sont instructifs. En effet, ils indiquent que, pour le 
législateur, l'enlèvement est une infraction beaucoup 
plus grave que la séquestration. Cette conclusion est 
sensée sur le plan du droit et de la logique si l'en-
lèvement est considéré comme une forme aggravée 
de séquestration — et, par conséquent, comme une 
infraction continue. Le législateur n'a certainement 
pas voulu que le rapt et le déplacement initiaux de 
la victime, qui se produisent souvent en quelques 
secondes, soient jugés plus graves que la captivité 
qui leur fait suite, qui, elle, peut durer des jours, des 
mois ou même des années. C'est pourtant à ce résul-
tat que mène la thèse de l'appelant. En tout respect, 
elle ne me convainc pas. 

[41] En somme, bien que le législateur n'ait jamais 
défini le mot « enlèvement » dans le Code, l'his-
torique législatif ne renferme rien qui permette de 
penser qu'il a voulu abandonner la définition établie 
par la common law et encore moins la remplacer 
par une nouvelle modifiant radicalement la nature 
et le caractère de l'infraction d'enlèvement telle 
qu'on en était venu à la concevoir. L'enlèvement 
reste une forme aggravée d'emprisonnement illégal 
et, par suite, une infraction continue. 
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(3) Modern Jurisprudence  

•  [42] Modern Canadian jurisprudence on the stat-
utory offence of kidnapping in s. 279(1) of the Code 
and unlawful confinement (also referred to as "for-
cible confinement") in s. 279(2) of the Code tracks 
the understanding of these two offences at common 
law. 

[43] In R. v. Tremblay (1997), 117 C.C.C. (3d) 
86 (Que. C.A.), LeBel J.A. (as he then was) stated: 

[TRANSLATION] Forcible confinement deprives the 
individual of his liberty to move from point A to point 
B. As for kidnapping, it consists of the taking of con-
trol over a person and carrying him away from point A 
to point B. The distinction between the offences some-
times becomes rather subtle because to carry away a 
person from one point A to one point B prevents, at the 
same time, the person from moving from another point 
A to another point B. This is the reason why kidnap-
ping necessarily entails forcible confinement. However,  
there can be forcible confinement without there being a 
kidnapping at the outset. [Emphasis added; p. 95.] 

[44] Tremblay is significant in two respects: it 
adopts the view that unlawful confinement forms 
an essential component of the crime of kidnap-
ping, as at common law, and it accepts the fun-
damental distinction, drawn at common law, that 
kidnapping involves movement, whereas unlawfill 
confinement does not (pp. 94-95). In this respect, 
Tremblay's interpretation of the statutory offence 
of kidnapping is consistent with the common law 
definition of kidnapping as an aggravated form of 
false imprisonment — or, as Bishop described it, 
"a false imprisonment aggravated by conveying the 
imprisoned person to some other place" (§ 750). 

[45] In R. v. Oakley (1977), 4 A.R. 103, the Alberta 
Supreme Court, Appellate Division, engaged in a 
comprehensive review of the origins and evolution 
of the offence of kidnapping at common law and 
its modern-day characteristics. Notably,  the court 
observed that kidnapping has been described as 
"an aggravated species of false imprisonment", a 

(3) Jurisprudence moderne 

[42] La jurisprudence canadienne moderne rela-
tive aux infractions d'enlèvement et de séquestra-
tion respectivement décrites aux par. 279(1) et (2) 
du Code fait écho à la conception de ces deux 
infractions élaborée par la common law. 

[43] Dans R. c. nemblay, 1997 CanLII 
10526 (C.A. Qué.), le juge LeBel (maintenant juge 
de notre Cour) a écrit : 

La séquestration prive l'individu de sa liberté de 
se déplacer d'un point A à un point B. L'enlèvement,  
quant à lui, consiste dans la prise de contrôle d'une 
personne pour l'amener contre son gré d'un point A à 
un point B. La distinction entre les infractions devient 
parfois délicate car pour amener une personne d'un 
point A à un point B, on l'empêche par le fait même de 
se déplacer d'un point A à un point B. C'est la raison  
pour laquelle un enlèvement entraîne nécessairement 
une séquestration. La séquestration, cependant, peut 
survenir sans qu'un enlèvement ait eu lieu à l'origine.  
[Je souligne, p. 11.] 

[44] L'arrêt Tremblay est important à deux 
égards : d'abord, il souscrit à la conception que 
la séquestration constitue un élément essentiel du 
crime d'enlèvement, comme dans la common law, 
puis, il admet la distinction fondamentale, faite par 
la common law, selon laquelle l'enlèvement sup-
pose un déplacement tandis que cet élément est 
absent quand il est question de séquestration (p. 
10-11). En ce sens, l'interprétation qu'on y trouve 
de l'infraction d'enlèvement, telle qu'elle a été codi-
fiée, concorde avec la notion d'enlèvement en tant 
que forme aggravée d'emprisonnement illégal éla-
borée par la common law.ou, pour reprendre la des-
cription faite par Bishop, en tant qu'[TRADUCTION] 
« emprisonnement illégal aggravé par le déplace-
ment de la personne emprisonnée » (§ 750). 

[45] Dans R. c. Oakley (1977), 4 A.R. 103, la•
Cour suprême de l'Alberta, section d'appel, a 
effectué une analyse exhaustive des origines et 
de l'évolution de l'infraction d'enlèvement dans la 
common law et de ses caractéristiques modernes. 
Elle a notamment relevé que l'enlèvement avait été 
décrit comme une [TRADUCTION] « forme aggravée 
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description that "would fit in with the manner in 
which the legislature has come to treat this type of 
offence" (para. 37). In the next paragraph, the court 
endorsed the common law understanding of the 
offence of kidnapping and the features that distin-
guish it from the offence of unlawful confinement: 

One of the best statements is by Coffey, J., of the 
Supreme Court of Indiana in an 1894 case, Eberling v. 
State, 35-36 N.E.R. 1023, where at page 1023 he says: 

Mr. Bishop, in his work on Criminal Law, (volume 
1, S. 553) says: "Kidnapping and false imprison-
ment, two offences against the individual, of which 
ordinarily the latter is included in the former, are 
punishable by the common law. False imprisonment 
is any unlawful restraint of one's liberty, whether 
in a place set apart for imprisonment generally, or 
used only on the particular occasion, and whether 
between walls or not, effected either by physical 
force, actually applied, or by words and an array 
of such forces. Kidnapping is a false imprisonment 
aggravated by conveying the imprisoned person to 
some other place." Taking this definition as cor-
rect, kidnapping, then, as known to the common 
law, was false imprisonment aggravated by carrying 
the imprisoned person to some other place. 2 Bish. 
Crim. Law, S. 750. [para. 38] 

[46] Likewise, in R. v. Metcalfe (1983), 10 
C.C.C. (3d) 114, Nemetz C.J.B.C., writing for a 
unanimous B.C. Court of Appeal, adopted the 
Supreme Court of Indiana's observation in Eberling 
v. State, cited in Oakley, that "[k]idnapping is a 
false imprisonment aggravated by conveying the 
imprisoned person to some other place" (p. 119). 

[47] In my view, the Canadian courts' interpre-
tation of the Code lends considerable support to 
the argument that in enacting the offence of kid-
napping, Parliament did not intend to abandon the 
meaning of the offence as it had evolved and come 
to be understood at common law. Based on this 
jurisprudence, Finch C.J.B.C. accurately summa-
rized the basic elements of the offence of kidnap-
ping in his reasons. For the actus reus, there has 
to be an abduction of a person and moving him or 
her to a place ("carrying away" or "asportation"),  

d'emprisonnement illégal » et indiqué que cette 
description « correspond à la façon dont le légis-
lateur en est venu à considérer ce type d'infrac-
tion » (par. 37). Au paragraphe suivant, la cour a 
adopté l'interprétation qu'a donnée la common law 
à cette infraction ainsi que les caractéristiques qui 
la distinguent de l'infraction de séquestration : 

[TRADUCTION] Un des meilleurs énoncés a été 
fait en 1894 par le juge Coffey, de la Cour suprême de 
l'Indiana, dans l'affaire Eberling c. State, 35-36 N.E.R. 
1023, où il a écrit, à la page 1023 : 

M. Bishop, dans son traité de droit criminel s'exprime 
comme suit (volume 1, S. 553) : « M'enlèvement et 
l'emprisonnement illégal, deux infractions contre la 
personne, dont la seconde est généralement incluse 
dans la première, sont punissables en common law. 
Constitue un emprisonnement illégal toute restriction 
illicite de la liberté individuelle, que ce soit dans un 
établissement de nature carcérale ou dans un endroit 
utilisé pour l'occasion, et dans un lieu clos ou non, 
avec recours à la force physique ou à des mots et à un 
ensemble de ces diverses forces. L'enlèvement est un 
emprisonnement illégal aggravé. » Si l'on tient cette 
définition pour exacte, l'enlèvement tel qu'il était 
défini par la common law était un emprisonnement 
illégal aggravé par le déplacement de la personne 
emprisonnée. 2 Bish. Crim. Law, S. 750. [par. 38] 

[46] Le juge en chef Nemetz de la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique, exposant l'opinion 
unanime de la cour dans R. c. Metcalfe (1983), 10 
C.C.C. (3d) 114, a lui aussi repris l'énoncé fait par 
la Cour suprême de l'Indiana dans Eberling c. State 
et cité dans Oakley, selon lequel [TRADUCTION] 

« [l]'enlèvement est un emprisonnement illégal 
aggravé par le déplacement de la personne empri-
sonnée» (p. 119). 

[47] À mon avis, l'interprétation par les tribunaux 
canadiens de la disposition du Code relative à l'en-
lèvement fournit un appui substantiel à l'argument 
selon lequel le législateur n'a pas eu l'intention, 
lorsqu'il l'a édictée, de s'écarter du sens que l'in-
fraction avait acquis en common law. En s'appuyant 
sur cette jurisprudence, le juge en chef Finch a 
résumé avec justesse les éléments fondamentaux de 
l'infraction. L'actus reus nécessite que la victime 
soit saisie et emmenée en un endroit contre son gré, 
ce qui peut s'accomplir par la violence ou par la 
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against the victim's will, which can be accom-
plished either by force or by fraud. The mens rea 
will be established if the accused has one of the 
intents described in s. 279(1) of the Code. 

[48] The appellant, however, points to one state-
ment from Metcalfe, which he says supports his 
argument that kidnapping is not a continuing 
offence. At p. 118, Nemetz C.J.B.C. observed that 
"[t]he crime [of kidnapping] is complete when the 
person is picked up and then transported . . . to his 
place of confinement." The appellant also relies on 
a similar comment in R. v. Reid, [1972] 2 All E.R. 
1350, where the English Court of Appeal said: 

We can find no reason in authority or in principle why 
the crime [of kidnapping] should not be complete when 
the person is seized and carried away, or why kidnap-
ping should be regarded, as was urged by counsel, as 
a continuing offence involving the concealment of the 
person seized. [pp. 1351-52] 

[49] In my view, Metcalfe and Reid do not advance 
the appellant's position. These cases stand for the 
proposition that the crime of kidnapping is com-
plete in law at the point of the taking, irrespective 
of whether the victim is subsequently "secreted" 
or held in confinement. The converse inference — 
that a subsequent confinement is not a part of the 
offence of kidnapping — does not follow. Chief 
Justice Finch recognized this distinction in the 
instant case. He stated, correctly in my view, that 

the comment [in Reid] that kidnapping need not be 
regarded as a "continuing offence" was made in the 
context of deciding whether there was a completed 
offence without the secreting or concealment of the 
victim. I do not think it can be regarded as authority 
for saying that a subsequent confinement may not form 
part of the offence. [Emphasis added; para. 45.] 

[50] Faced with a similar question, the Supreme 
Court of New South Wales unanimously held in 
Davis that the victim's subsequent confinement did 
form part of the offence of kidnapping:  

fraude. La mens rea est établie si une des intentions 
décrites au par. 279(1) du Code est prouvée. 

[48] L'appelant invoque toutefois un passage de 
Metcalfe qui, selon lui, appuie son argument voulant 
que l'enlèvement ne soit pas une infraction conti-
nue. Le juge en chef Nemetz indique, à la p. 118, 
que [TRADUCTION] « [1]e crime [d'enlèvement] est 
complet lorsque la personne est prise puis transpor-
tée [. . .] au lieu de captivité ». L'appelant invoque 
aussi une observation semblable, faite dans R. c. 
Reid, [1972] 2 All E.R. 1350, par la Cour d'appel 
anglaise : 

[TRADUCTION] Nous ne voyons rien dans la juris-
prudence et la doctrine ni aucune raison de principe 
qui permette d'affirmer que le crime [d'enlèvement] 
ne serait pas complet lorsque la personne est saisie et 
emmenée ou qu'il faudrait considérer l'enlèvement 
comme une infraction continue comportant la dissi-
mulation de la personne saisie; comme on nous l'a fait 
valoir. [p. 1351-1352] 

[49] Selon moi, Metcalfe et Reid n'appuient pas 
l'argument de l'appelant. Ces arrêts établissent que 
le crime d'enlèvement est complet, en droit, dès le 
rapt initial, que la victime ait ou non été « cachée » 
ou tenue captive par la suite. L'inverse — à savoir 
que la séquestration subséquente ne fait pas partie 
de l'infraction — ne s'ensuit toutefois pas. Le juge 
en chef Finch a reconnu cette distinction en l'espèce. 
À mon avis, il a judicieusement fait remarquer que 

[TRADUCTION] l'observation [dans Reid] selon laquelle 
il n'y a pas lieu de considérer l'enlèvement comme une 
« infraction continue » s'inscrivait dans le contexte de la 
question de savoir si l'on était en présence d'une infrac-
tion complète lorsque la victime n'avait pas été cachée. 
Je ne pense pas qu'on puisse y voir la consécration du 
principe selon lequel une séquestration subséquente ne 
peut pas faire partie de l'infraction. [Je souligne; par. 45.] 

[50] Saisie d'une question semblable, la Cour 
suprême de la Nouvelle-Galles-du-Sud a statué à 
l'unanimité, dans Davis, que la séquestration sub-
séquente de la victime faisait bien partie de l'in-
fraction d'enlèvement : 
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Neither Reid nor [other case law] supports the propo-
sition that a taking ceases to be a talcing at the moment 
that the kidnapper becomes criminally liable for the 
offence. The offence might at that moment be complete 
in law, because the taking has been completed for the  
purposes of proving the offence, but it is not necessar-
ily complete in fact. Once it has been established that a 
person has been "taken", in the sense that he or she has 
been compelled to go where he or she did not want to 
go, the "taking" continues until the compulsion ceases. 
It does not cease merely because the person has been 
taken for a certain distance or for a certain time or even 
because the kidnapper has ceased to physically move 
the victim and has commenced detaining that person in 
the one place. In a real sense, the kidnapper is taking 
the victim, that is causing the victim to accompany him 
or her, for the entire duration of the time, however long 
it is, that the victim is, as a result of the kidnapper's 
conduct, involuntarily detained in a place that is not the 
place where the victim was first detained. The taking  
begins with the detention and asportation of the victim,  
and only ends when the victim is released or ceases to  
withhold consent to the detention.  [Emphasis added; 
para. 64.] 

[51] The reasoning in Davis is persuasive on this 
point, even though it relies in part on the specific 
wording of the kidnapping section in the New South 
Wales Crimes Act 1900. The decision is instructive 
for another reason. As Howie J. observed, drawing 
a line between seizure and detention is difficult and 
artificial, "particularly in cases where the victim is 
transported repeatedly from one place to another 
rather than simply held in one place" (para. 57). 

[52] Finally, the appellant argues that this Court's 
decision in Bell v. The Queen, [1983] 2 S.C.R. 471, 
supports his position that kidnapping is not a con-
tinuing offence. With respect, I do not agree. 

[53] The central issue in Bell was whether the 
crime of importing narcotics into Canada under 
s. 5 of the Narcotic Control Act, R.S.C. 1970, c. 
N-1, is complete once the narcotic has crossed the 
border or whether the crime continues until the 
narcotic has reached its intended final destination 
in Canada. McIntyre J., writing for a majority of 
the Court, concluded that the word "import" in s. 
5 should be given its ordinary meaning, which "is 

[TRADUCTION] L'affirmation selon laquelle l'enlè-
vement cesse d'être un enlèvement lorsque la responsa-
bilité criminelle de son auteur est acquise n'est étayée 
ni par Reid ni par [une autre décision]. L'infraction peut 
alors être complète en droit parce que l'enlèvement est 
complet pour ce qui est de la preuve, mais elle n'est pas  
nécessairement complète en fait. Lorsqu'il est établi 
qu'une personne a été « enlevée », au sens où elle a été 
contrainte d'aller quelque part contre son gré, l'« enlè-
vement» se poursuit jusqu'à ce que cesse la contrainte. 
Il ne prend pas fin simplement parce qu'une certaine 
distance est franchie ou un certain temps écoulé ni 
même parce que l'auteur a cessé de déplacer la yictime 
et a commencé à la garder à un endroit donné. En fait, 
l'auteur enlève la victime, c'est-à-dire qu'il fait en sorte 
qu'elle l'accompagne pendant tout le temps, quelle qu'en 
soit la durée, où la victime est, à cause de la conduite 
de l'auteur, détenue contre son gré en un lieu autre que 
celui de la détention initiale. L'enlèvement commence 
avec la détention et le déplacement de la victime, et il ne 
se termine que lorsque la victime est relâchée ou cesse 
de s'opposer à la détention. [Je souligne; par. 64.] 

[51] C'est un raisonnement convaincant sur ce 
point, même s'il s'appuie en partie sur le libellé de 
la disposition relative à l'enlèvement du Crimes Act 
1900 de la Nouvelle-Galles-du-Sud. Cette décision 
est aussi instructive pour un autre motif. Comme 
le juge Howie l'a signalé, établir une distinction 
entre la phase du rapt initial et celle de la détention 
est difficile et artificiel [TRADUCTION] « en parti-
culier lorsque la victime est déplacée souvent d'un 
endroit à un autre et non simplement détenue à un 
endroit » (par. 57). 

[52] Enfin, l'appelant soutient que notre arrêt Bell 
c. La Reine, [1983] 2 R.C.S. 471, étaye son argu-
ment que l'enlèvement n'est pas une infraction 
continue. Je ne suis pas de cet avis. 

[53] La principale question qui se posait, dans 
Bell, était de savoir si le crime d'importation de stu-
péfiants au Canada énoncé à l'art. 5 de la Loi sur 
les stupéfiants, S.R.C. 1970, ch. N-1, est complet 
lorsque la substance a traversé la frontière ou s'il se 
poursuit jusqu'à ce qu'elle soit parvenue à sa desti-
nation finale prévue au Canada. Exposant l'opinion 
majoritaire, le juge McIntyre a conclu qu'il fallait 
donner au mot « importer » employé à l'art. 5 son 



sens ordinaire soit « simplement d'introduire ou 
de faire introduire au pays » (p. 489). Il s'ensuivait 
selon lui que l'infraction « est complète dès lors que 
les marchandises entrent au pays » (ibid.). 

[54] Le juge McIntyre a donné des exemples d'in-
fractions qui, à son sens, .constituaient des infrac-
tions « continues ». Après avoir fait remarquer que 
le meurtre n'était pas une infraction continue, mais 
que le complot en vue d'en commettre un pouvait 
l'être, il a ajouté ce qui suit : 

Le vol n'est pas une infraction continue. Il est accompli 
lorsque, avec l'intention requise, on s'empare illégale-
ment du bien d'autrui. Par contre, la possession de biens 
qu'on sait avoir été obtenus par la perpétration d'un vol 
est une infraction continue. L'infraction d'enlèvement 
ne serait pas une infraction continue, mais la séquestra-
tion de la victime après l'enlèvement le serait.  [Je sou-
ligne; p. 488.] 

[55] Bell n'est, à mon avis, d'aucun secours à l'ap-
pelant. Il a beau citer à l'appui de sa thèse l'obser-
vation du juge McIntyre selon laquelle l'enlèvement 
ne serait pas une infraction continue, cette observa-
tion ne fait pas autorité. La Cour n'était pas saisie 
de la question de l'enlèvement. Le juge McIntyre 
n'en a pas examiné les caractéristiques essentielles 
pas plus qu'il n'a cité de jurisprudence à ce sujet. Il 
a simplement donné l'enlèvement en exemple, de 
sorte que ses propos relèvent de la remarque inci-
dente. (Voir R. c. Henry, 2005 CSC 76, [2005] 3 
R.C.S. 609, par. 57). 

[56] Dans Bell, le juge Dickson a conclu, dans'des 
motifs concordants, que la perpétration de l'infrac-
tion d'importation de stupéfiants au Canada « ne 
prend fin » que lorsque les marchandises sont arri-
vées à leur destination finale prévue au Canada (p. 
481). Bien que la majorité n'y ait pas souscrit, l'ana-
lyse du juge Dickson aide à mettre en lumière la 
deuxième question soulevée par le présent pour-
voi : la responsabilité en tant que participant. C'est 
cette question que je vais maintenant examiner. 

VIII. Deuxième question — 
tant que participant 

la responsabilité en 
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simply to bring into the country or to cause to be 
brought into the country" (p. 489). It followed, in 
his view, that the offence of importing was "com-
plete when the goods enter the country" (ibid.). 

[54] Justice McIntyre offered some examples 
of offences that he considered to be "continuing" 
offences. After observing that murder was not a 
continuing offence but that conspiracy to commit 
murder could be, he stated the following: 

Theft is not a continuing offence. It is terminated when 
the wrongful taking has occurred with the requisite 
intention. On the other hand, possession of goodS know-
ing them to have been obtained by the commission of 
theft is a continuing offence. The offence of kidnapping 
would not be a continuing offence, but that of wrongful 
detention of the victim following the kidnapping would 
be. [Emphasis added; p. 488.] 

[55] In my view, Bell does not assist the appellant. 
Much as the appellant seeks to rely on McIntyre 
J.'s observation that kidnapping is not a continuing 
offence, that observation is not authoritative. The 
offence of kidnapping was not before the Court. 
McIntyre J. did not discuss the essential features 
of kidnapping, nor did he cite any supporting case 
law. McIntyre J. merely used the offence of kid-
napping as an example. As such, this observation 
is obiter. (See R. v. Henry, 2005 SCC 76, [2005] 3 
S.C.R. 609, at para. 57). 

[56] In Bell, Dickson J., concurring, concluded 
that the offence of importing a narcotic into 
Canada is not "over and done with" until the goods 
have reached their final destination in Canada (p. 
481). While his view in that respect was not shared 
by the majority, Dickson J.'s analysis helps to shed 
light on the second issue in this appeal: party lia-
bility. It is to that issue that I now turn. 

VIII. Issue 2 — Party Liability 

[57] Section 21(1) of the Code reads: du Code est ainsi [57] Le paragraphe 21(1) 
libellé : 
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21. (1) [Parties to offence] Every one is a party to an 
offence who 

(a) actually commits it; 

(b) does or omits to do anything for the purpose of 
aiding any person to commit it; or 

(c) abets any person in committing it. 

[58] Under s. 21(1), a person is criminally liable, 
as a party to an offence, if that person, having the 
requisite intent, plays one of the three enumerated 
roles in the offence — principal, aider or abettor. 
An individual will bear the same responsibility for 
the offence regardless of which particular role he 
or she played: R. v. Thatcher, [1987] 1 S.C.R. 652, 
at pp. 689-90. As this Court recently explained in 
R. v. Briscoe, 2010 SCC 13, [2010] 1 S.C.R. 411, 
a person becomes a party to an offence when that 
person — armed with knowledge of the principal's 
intention to commit the crime and with the inten-
tion of assisting the principal in its commission — 
does (or, in some circumstances, omits to do) some-
thing that assists or encourages the principal in the 
commission of the offence (paras. 14-18). 

[59] In my view, the well-established princi-
ples of s. 21(1) criminal liability apply with equal 
force to continuing offences that have been com-
pleted in law but not in fact. In particular, where an 
accused — with knowledge of the principal's inten-
tion to see a continuing offence through to its com-
pletion — does (or omits to do) something, with the 
intention of aiding or abetting the commission of 
the ongoing offence, party liability is established. 

[60] Applying that principle to this case, once it is 
understood that kidnapping is an aggravated form 
of unlawful confinement, which continues until the 
victim is freed, there is no reason in law or logic 
why a person who learns that the victim has been 
kidnapped and nonetheless chooses to participate 
in the kidnapping enterprise, should not be found 
liable as a party to the offence of kidnapping under 
s. 21(1) of the Code. 

21. (1) [Participants à une infraction] Participent à 
une infraction : 

a) quiconque la commet réellement; 

b) quiconque accomplit ou omet d'accomplir quel-
que chose en vue d'aider quelqu'un à la commettre; 

c) quiconque encourage quelqu'un à la commettre. 

[58] Aux termes du par. 21(1), encourt une res-
ponsabilité criminelle comme participant à une 
infraction la personne qui accomplit un des trois 
actes décrits — commettre, aider ou encourager — 
en ayant l'intention requise. Quel que soit le rôle 
joué, la responsabilité criminelle est la même : 
R. c. Thatcher, [1987] 1 R.C.S. 652, p. 689-690. 
Comme notre Cour l'a récemment expliqué dans 
R. c. Briscoe, 2010 CSC 13, [2010] 1 R.C.S. 411, 
une personne participe à l'infraction lorsqu'elle 
accomplit (ou, dans certaines circonstances, omet 
d'accomplir) quelque chose qui aide ou encourage 
l'auteur principal d'une infraction à la commettre, 
en ayant connaissance de l'intention de ce dernier 
de commettre le crime et en ayant l'intention de 
l'aider (par. 14-18). 

[59] Les principes bien établis de la responsabi-
lité criminelle au sens du par. 21(1) s'appliquent 
selon moi avec la même force aux infractions conti-
nues qui sont complètes en droit, mais non en fait. 
Plus particulièrement, la responsabilité en tant que 
participant est établie lorsqu'un accusé, connais-
sant l'intention de l'auteur principal de mener une 
infraction continue à son terme, accomplit quelque 
chose (ou omet de l'accomplir), en vue d'aider ou 
d'encourager la perpétration de l'infraction conti-
nue en question. 

[60] Lorsqu'on applique ce principe en l'espèce, 
dès lors qu'on considère l'enlèvement comme 
une forme aggravée de la séquestration — qui se 
poursuit jusqu'à la libération de la victime — il 
n'existe aucune raison d'ordre juridique ou logi-
que justifiant de ne pas reconnaître la responsa-
bilité à titre de participant à l'infraction d'enlève-
ment par application du par. 21(1) du Code, d'une 
personne qui, sachant que la victime a été enle-
vée, décide néanmoins de participer à l'entreprise 
d'enlèvement. 
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[61] A series of appellate decisions are instructive 
in this regard. The Ontario and Nova Scotia Courts 
of Appeal, having found that narcotics importation 
was a continuing offence, held that a person could 
be charged as a party to the offence under s. 21(1) at 
any point from the time the goods entered Canada 
until they reached the final destination, even though 
the offence could be considered complete in law at 
the moment the goods had crossed the border: R. 
v. Hijazi (1974), 20 C.C.C. (2d) 183 (Ont. C.A.); R. 
v. Whynott (1975), 12 N.S.R. (2d) 231 (S.C. (App. 
Div.)); R. v. Tanney (1976), 31 C.C.C. (2d) 445 (Ont. 
C.A.). In Bell, the majority cast doubt on these deci-
sions by adopting a narrow construction of the term 
"import" in s. 5 of the Narcotic Control Act. But 
the majority decision in Bell does not detract from 
the general principle articulated in the case law 
that a person who chooses to engage in a continu-
ing offence with full knowledge of the offence can 
be held responsible as party to that offence under s. 
21(1) of the Code. 

[62] In his concurring opinion in Bell, Dickson J. 
relied on these appellate decisions in finding that 
the importation offence was not "over and done 
with" and that criminal liability could be incurred 
as long as the offence was ongoing in fact. As 
Dickson J. held: 

To "actually commit" importing, an accused must 
bring in, or cause to be brought in, to Canada, goods 
from a foreign country; this, by definition, necessitates 
crossing the Canadian border. Someone who becomes 
involved only after the border crossing, however, may 
be aiding and abetting a person bringing the goods from 
outside Canada to a given destination inside Canada.  
[Emphasis added; pp. 478-79.] 

Therefore, although not a party at the time the 
offence was initiated (by the principal(s)), a person 
may become a party to the offence as long as the 
offence is not "over and done with". 

[61] Des arrêts de juridictions d'appel sont ins-
tructifs à cet égard. Les cours d'appel de l'Onta-
rio et de la Nouvelle-Écosse ont statué, après avoir 
conclu que l'importation de stupéfiants constituait 
une infraction continue, qu'une personne pouvait 
être accusée en tant que participant à l'infraction, 
en application du par. 21(1), à l'égard d'un acte ou 
d'une omission survenant à tout moment entre l'en-
trée des marchandises au Canada et leur arrivée à 
la destination finale, même si l'infraction pouvait 
être considérée comme complète en droit dès lors 
que les marchandises avaient traversé la frontière : 
R. c. Hijazi (1974), 20 C.C.C. (2d) 183 (C.A. Ont.); 
R. c. Whynott (1975), 12 N.S.R. (2d) 231 (C.S. (Div. 
app.)); R. c. Tanney (1976), 31 C.C.C. (2d) 445 (C.A. 
Ont.). Dans Bell, l'interprétation étroite du mot 
« importer » de l'art. 5 de la Loi sur les stupéfiants 
formulée par les juges majoritaires a fait naître un 
doute à l'égard de ces arrêts. Cependant, l'opinion 
majoritaire ne s'écarte pas du principe général établi 
par la jurisprudence selon lequel une personne qui 
est pleinement au courant d'une infraction continue 
et qui décide d'y prendre part peut être tenue crimi-
nellement responsable en tant que participant à cette 
infraction en application du par. 21(1) du Code. 

[62] Dans l'opinion concordante qu'il a formu-
lée dans Bell, le juge Dickson s'est appuyé sur les 
arrêts précités pour conclure que l'infraction d'im-
portation n'avait pas « pr[is] fin » et que la respon-
sabilité criminelle pouvait être retenue tant que la 
perpétration se poursuivait dans les faits. Comme 
l'a exposé le juge Dickson : 

Pour qu'on puisse dire qu'il « commet réellement » 
l'infraction d'importation, un accusé doit introduire ou 
faire introduire au Canada des marchandises provenant 
d'un pays étranger; cela nécessite par définition qu'elles 
franchissent la frontière canadienne. Quelqu'un dont la 
participation ne commence qu'après cette étape peut 
toutefois être coupable d'avoir aidé et encouragé une 
personne à faire venir des marchandises de l'extérieur 
du Canada à une destination à l'intérieur du Canada. [Je 
souligne; p. 478-479.] 

En conséquence, une personne qui n'est pas partie à 
une infraction lorsque l'auteur principal commence 
à la commettre peut le devenir tant que la perpétra-
tion de l'infraction n'a pas « pr[is] fin ». 
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[63] Applying this principle to the present con-
text, once it is accepted that the crime of kidnap-
ping continues until the victim is freed, a person 
who chooses to participate in the victim's confine-
ment — after having learned that the victim has 
been kidnapped — may be held responsible for the 
offence of kidnapping under s. 21(1). 

IX. Application  

[64] On the appellant's thesis, once Mr. McMynn 
had been forcibly apprehended and taken away, the 
offence of kidnapping was spent and his abduc-
tors faced a possible life sentence. In contrast, Mr. 
McMynn's ensuing eight-day ordeal in captivity 
would not be considered as part of the kidnapping 
charge. It would, instead, be governed by the lesser 
offence of unlawful confinement for which a maxi-
mum penalty of 10-years' imprisonment could be 
imposed if the Crown proceeded by way of indict-
ment. 

[65] This case illustrates why it would be incon-
gruous to view the worst part of Mr. McMynn's 
ordeal (his eight days in captivity) as a separate and 
less serions offence than the ordeal he underwent 
in the few moments it took for his captors to appre-
hend and remove him from his usual surroundings. 

[66] Parliament intended no such thing. Under 
s. 279(1) of the Code, the offence of kidnapping 
was complete in law as soon as Mr. McMynn's 
abductors had forcibly apprehended and taken 
him away — assuming that in doing so it was their 
intention to keep him confined against his will. 

[67] But, as I have mentioned before, just because 
the offence was complete in law at the moment of 
the taking does not mean that it was also complete 
in fact. Mr. McMynn's unlawful confinement fol-
lowing the taking continued for the next eight days. 
The kidnapping came to an end when he was set 
free by the police. Put differently, Mr. McMynn's 
status as a victim of a kidnapping did not change 
during his eight days of captivity. 

[63] Si on applique ce principe dans notre 
contexte — étant entendu que le crime d'enlève-
ment se poursuit tant que la victime n'est pas libé-
rée — la personne qui décide de participer à la 
séquestration de la victime, après avoir appris que 
celle-ci a été enlevée, peut être tenue responsa-
ble de l'infraction d'enlèvement en application du 
par. 21(1). 

IX. Application  

[64] Suivant le raisonnement de l'appelant, lors-
que les ravisseurs se sont emparés de M. McMynn 
et l'ont emmené, l'infraction d'enlèvement était 
consommée et les ravisseurs étaient passibles de 
l'emprisonnement à perpétuité. Toujours selon lui, 
l'épreuve des huit jours de captivité que la victime 
a ensuite traversée, par contre, n'entrait pas dans 
l'accusation d'enlèvement; elle relevait plutôt de 
l'infraction moindre de séquestration, punissable 
d'une peine maximale de 10 ans d'emprisonne-
ment, si le ministère public optait pour la mise en 
accusation. 

[65] Cette affaire montre bien pourquoi il serait 
incongru de considérer le pire aspect de l'épreuve 
vécue par M. McMynn (ses huit jours de captivité) 
comme la conséquence d'une infraction d'une part 
séparée de celle ayant entraîné les brefs moments 
où ses ravisseurs se sont emparés de lui et l'ont 
coupé de son milieu habituel et, d'autre part, moins 
grave qu'elle. 

[66] Le législateur n'a jamais eu une telle inten-
tion. Suivant le par. 279(1) du Code, l'infraction était 
perpétrée dès lors que les ravisseurs de M. McMynn 
s'étaient saisis de lui et l'avaient emmené — dans 
la mesure où, ce faisant, ils avaient l'intention de le 
séquestrer contre son gré. 

[67] Cependant, je le répète, ce n'est pas parce 
que l'infraction était complète juridiquement au 
moment du rapt qu'elle l'était factuellement. La 
séquestration de M. McMynn, après le rapt ini-
tial, s'est poursuivie pendant les huit jours suivants. 
L'enlèvement a pris fin lorsque la police l'a libéré. 
Autrement dit, l'état de victime d'enlèvement de M. 
McMynn n'a pas changé pendant les huit jours de 
captivité. 
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[68] I agree with Finch C.J.B.C. that for purposes 
of s. 21(1), the appellant's participation in the con-
finement of Mr. McMynn satisfied the actus reus 
component of the offence of kidnapping (para. 65). 
In this case, accepting that the appellant was ini-
tially unaware of and took no part in the taking and 
carrying away of Mr. McMynn, he became aware 
of it while Mr. McMynn remained confined against 
his will and chose thereafter to take part in the kid-
napping enterprise. 

[69] The evidence in this regard, as found by 
the trial judge, is overwhelming. First, the appel-
lant was present in all three houses in which Mr. 
McMynn was held captive. Second, the appellant 
was one of Mr. McMynn's captors and was aware 
that Mr. McMynn was being held with a view to 
obtaining a ransom. Indeed, the trial judge was sat-
isfied that the appellant and one of his co-accused 
had threatened to kill Mr. McMynn if the ransom 
was not paid. Third, the appellant had purchased 
duct tape and a tarp four days before the police 
rescued Mr. McMynn. Fourth, the appellant was 
arrested in the third confinement house when the 
police eventually freed Mr. McMynn. Finally, 
while the trial judge was not satisfied that the 
appellant had physically moved Mr. McMynn from 
house to house during the period of confinement, 
he did find that the appellant had full knowledge of 
those movements. 

[70] Given the trial judge's findings, I agree with 
Finch C.J.B.C. that the appellant "would have had 
to be wilfully blind not to know that [Mr.] McMynn 
had been taken and was being held against his will 
in all three houses" (para. 67). The trial judge's 
findings in that regard can give rise to no other 
rational conclusion. The requisite mens rea element 
under s. 21(1) was met. 

[71] The trial judge nevertheless acquitted the 
appellant of kidnapping because he considered 
movement to be an essential element of kidnap-
ping and was not satisfied that the appellant had 
physically participated in moving Mr. McMynn 
from house to house to justify a guilty verdict for 

[68] Comme le juge en chef Finch, je pense que 
pour l'application du par. 21(1), la participation de 
l'appelant à la séquestration de M. McMynn satisfait 
à l'actus reus de l'infraction d'enlèvement (par. 65). 
En supposant que l'appelant n'ait pris aucune part 
au rapt et au déplacement initiaux de M. McMynn 
et qu'il en ait été ignorant, il en a appris l'existence 
lorsque M. McMynn est demeuré séquestré contre 
son gré, et il a néanmoins décidé de participer à 
l'entreprise d'enlèvement. 

[69] Comme l'a conclu le juge du procès, la 
preuve à cet égard est accablante. Premièrement, 
l'appelant s'est trouvé dans les trois maisons où 
M. McMynn a été séquestré. Deuxièmement, l'ap-
pelant était l'un des gardiens, et il savait que M. 
McMynn était détenu en vue d'obtenir une rançon. 
Le juge du procès s'est d'ailleurs dit convaincu que 
l'appelant et l'un des coaccusés avaient menacé 
de tuer le captif si la rançon n'était pas versée. 
Troisièmement, l'appelant avait acheté du ruban 
adhésif et une bâche quatre jours avant que la 
police ne libère M. McMynn. Quatrièmement, l'ap-
pelant a été arrêté au troisième lieu de captivité 
lorsque la police a délivré M. McMynn. Enfin, bien 
que le juge ne fût pas convaincu que l'appelant a 
déplacé M. McMynn de maison en maison pendant 
la séquestration, il a conclu que l'appelant était par-
faitement au courant de ces déplacements. 

[70] Compte tenu des conclusions du juge du 
procès, je partage l'avis du juge en chef Finch 
[TRADUCTION] « qu'il fallait que [l'appelant] ait fait 
preuve d'aveuglement volontaire pour ignorer que 
[M.] McMynn avait été enlevé puis détenu contre 
son gré dans chacune des trois maisons » (par. 67). 
Les constatations du juge du procès à cet égard ne 
permettent de tirer aucune autre conclusion ration-
nelle. Il était satisfait à l'exigence du par. 21(1) 
quant à l'élément intentionnel. 

•  [71] Le juge du procès a néanmoins acquitté 
l'appelant de l'accusation d'enlèvement parce 
qu'il considérait le déplacement comme un élé-
ment essentiel de l'infraction et que, n'étant pas 
convaincu que l'appelant avait physiquement par-
ticipé au déplacement de M. McMynn de maison 
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kidnapping (paras. 3, 345 and 375). With respect, 
I cannot agree. Movement, of course, is what dis-
tinguishes kidnapping from unlawful confine-
ment and makes kidnapping an aggravated form 
of unlawful confinement. But kidnapping, as dis-
cussed above, is a continuing offence. It began 
when Mr. McMynn was abducted by force from his 
car and ended when he was freed. Mr. McMynn 
was not kidnapped and confined at house 1, then 
kidnapped again upon being moved to house 2 and 
then kidnapped a third time upon being moved to 
house 3. To treat what occurred here as three sepa-
rate kidnappings and three separate cases of unlaw-
ful confinement is, in my respectful view, illogical 
and further underscores why kidnapping should be 
treated as a continuing offence. 

[72] In short, the appellant joined the kidnapping 
enterprise while the confinement of the victim 
was still underway. He did so with the intent to aid 
the kidnappers and with the knowledge that Mr. 
McMynn was a victim of kidnapping — or, at a 
minimum, he was wilfully blind to that fact. The 
appellant took steps, of his own free will, to assist 
the kidnappers and further their objectives. By 
doing so, he made himself a party to the offence of 
kidnapping under s. 21(1) of the Code. 

[73] For those reasons, I would dismiss the 
appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Howard Rubin, 
Q.C., North Vancouver; Chandra L. Corriveau, 
Burnaby. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver.  

en maison, il estimait qu'un verdict de culpabi-
lité n'était pas justifié (par. 3, 345 et 375). Je ne 
puis souscrire à ce raisonnement. C'est, bien sûr, 
le déplacement qui distingue l'enlèvement de la 
séquestration et qui fait de l'enlèvement une forme 
aggravée de séquestration. Comme on l'a vu, tou-
tefois, l'enlèvement est une infraction continue. Il 
a commencé lorsqu'on a fait sortir M. McMynn 
de force de sa voiture et a pris fin lorsque ce der-
nier a été délivré. M. McMynn n'a pas été enlevé 
et séquestré dans la première maison, puis enlevé 
une deuxième et une troisième fois lorsqu'il a été 
emmené dans la deuxième et la troisième maison. 
J'estime respectueusement qu'il est illogique de 
voir trois cas distincts d'enlèvement et trois cas dis-
tincts de séquestration dans ce qui s'est passé, et 
que cela met encore plus en évidence la nécessité 
de considérer l'enlèvement comme une infraction 
continue. 

[72] En résumé, l'appelant s'est associé à l'entre-
prise d'enlèvement pendant que la séquestration de 
la victime se poursuivait. Il l'a fait dans l'intention 
d'aider les ravisseurs, en sachant que M. McMynn 
avait été enlevé ou, à tout le moins, en s'aveuglant 
volontairement à cet égard. De son propre gré, il a 
posé des gestes pour aider les ravisseurs et favori-
ser l'atteinte de leurs objectifs. En agissant ainsi, il 
a participé à l'infraction d'enlèvement au sens du 
par. 21(1) du Code. 

[73] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant : Howard Rubin, 
c.r., North Vancouver; Chandra L. Corriveau, 
Burnaby. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver. 
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Droit criminel — Meurtre — Éléments de l'in-
fraction — Mens rea — Accusé reconnu' coupable de 
meurtre au deuxième degré après avoir tué la victime 
d'un coup de feu tiré à courte distance dans la poi-
trine — Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
appliquant la déduction conforme au' bon sens selon 
laquelle une personne connaît généralement les consé-
quences prévisibles de ses actes et pose ces actes afin 
d'entraîner ces conséquences, sans avoir au préalable 
examiné l'ensemble de la preuve relative à l'état mental 
de l'accusé au moment du coup de feu? 

Droit criminel — Preuve — Admissibilité — Nouvelle 
preuve — Demande de l'accusé en vue de faire admettre 
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aurait-elle pu être produite au procès si on avait fait 
montre de diligence raisonnable? — Peut-on raisonna-
blement penser que la preuve aurait influé sur le résultat 
du procès? 

W a tué S d'un coup de feu tiré à courte distance 
dans la poitrine avec une carabine de calibre .22. Il a 
été accusé et reconnu coupable de meurtre au deuxième 
degré. L'issue du procès dépendait de l'intention de W 
au moment où il a fait feu. Le juge du procès, siégeant 
seul, a rejeté — au motif qu'elle n'était pas crédible — 
la thèse de W selon laquelle il avait pressé la détente 
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been unintentional. He considered the salient features 
of the evidence that could have impacted W's awareness 
of the consequences of his actions, but was left in no 
doubt that W was fully aware of the fatal consequences 
that were likely to follow when he pulled the trigger. He 
then reverted to the "common sense inference" that a 
sane and sober person intends the reasonable and prob-
able consequences of his acts, and found that W had the 
requisite intent for second degree murder. 

On appeal, W claimed that in assessing whether he 
was aware of the consequences of shooting S — and 
thus possessed one or the other of the specific intents 
for murder —, the trial judge failed to consider evidence 
bearing on W's mental state on the night of the shoot-
ing, such as his developmental delays and alcohol con-
sumption. The Court of Appeal dismissed the appeal. It 
found that no evidence had been led at trial as to W's 
mental state that could call into question whether he 
was able to or did in fact foresee the consequences of 
his actions when he pulled the trigger. 

Held: The appeal and the motion to adduce fresh 
evidence should be dismissed. 

A failure of a judge to consider all the evidence relat-
ing to an ultimate issue of guilt or innocence constitutes 
an error of law. However, there is no obligation in law 
on a trial judge to record all or any specific part of the 
process of deliberation on the facts. Unless the reasons 
demonstrate that a consideration of all the evidence in 
relation to the ultimate issue was not done, the failure 
to record the fact of it having been done is not a proper 
basis for concluding that there was an error of law in 
this respect. 

Here, the trial judge did not fail to consider all the 
relevant evidence. To determine whether the Crown had 
met its onus of proving that W possessed one or the 
other requisite intents for murder, the trial judge con-
sidered that the rifle was working normally; it had a 
safety mechanism; it required over six pounds of pres-
sure to fire; W was familiar with the rifle and had pre-
viously used it; he knew the gun would fire when he 
pulled the trigger; he knew the safety was off; he was 
pointing the gun at S's chest; he fired from a distance of 
only five feet; he knew the gun was loaded; he had been 
drinking but it was clear from the evidence as a whole  

de façon involontaire et que le coup de feu n'avait donc 
pas été intentionnel. Il a pris en compte les éléments de 
preuve importants qui auraient pu avoir une incidence 
sur la question de savoir si W était conscient des consé-
quences de ses actes, mais il a conclu qu'il ne faisait 
aucun doute que ce dernier était parfaitement conscient 
des conséquences meurtrières qu'entraînerait probable-
ment le fait de presser sur la détente. Le juge a alors 
appliqué la « déduction conforme au bon sens » selon 
laquelle une personne saine et sobre veut les conséquen-
ces naturelles et probables de ses actes, et il a conclu 
que W avait eu l'intention requise pour commettre un 
meurtre au deuxième degré. 

En appel, W a prétendu que, pour déterminer s'il 
était conscient des conséquences du coup de feu tiré en 
direction de S — et donc s'il avait l'une ou l'autre des 
intentions spécifiques applicables à l'égard de l'infrac-
tion de meurtre —, le juge du procès a omis d'examiner 
la preuve portant sur son état mental le soir où le coup 
de feu a été tiré, notamment ses retards développemen-
taux et sa consommation d'alcool. La Cour d'appel a 
rejeté l'appel. Elle a conclu qu'il n'avait été présenté au 
procès aucune preuve concernant l'état mental de W 
susceptible de soulever la question de savoir si, lorsqu'il 
a pressé la détente, ce dernier était capable de prévoir 
les conséquences de ses actes ou s'il les avait effective-
ment prévues. 

Arrêt : Le pourvoi et la requête sollicitant l'autorisa-
tion de produire une preuve nouvelle sont rejetés. 

L'omission d'examiner tous les éléments de preuve 
qui se rapportent à la question ultime de la culpabilité 
ou de l'innocence constitue une erreur de droit. Le juge 
du procès n'est toutefois pas tenu en droit de consigner 
la totalité ou une partie particulière du déroulement 
des délibérations sur les faits. À moins que les motifs 
démontrent que le juge n'a pas examiné tous les élé-
ments de preuve qui se rapportent à la question ultime, 
l'omission de consigner que cet examen a été fait ne 
permet pas de conclure qu'une erreur de droit a été 
commise à cet égard. 

En l'espèce, le juge n'a pas omis de considérer tous 
les éléments de preuve pertinents. Pour déterminer si le 
ministère public s'était acquitté de son fardeau de prou-
ver que W avait l'une ou l'autre des intentions requises 
pour commettre un meurtre, le juge du procès a pris en 
compte les éléments suivants : la carabine fonctionnait 
normalement; elle était dotée d'un dispositif de sécurité; 
une pression de plus de six livres était nécessaire pour 
tirer un coup de feu; W savait comment se servir de la 
carabine et l'avait déjà utilisée; il savait que l'arme ferait 
feu lorsqu'il a pressé la détente; il savait que le dispo-
sitif de sécurité n'était pas activé; il pointait l'arme en 
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that he was not impaired. The judge then applied the 
"cornillon sense inference" and was satisfied beyond a 
reasonable doubt that when W deliberately pulled the 
trigger, in the circumstances, he knew that the reason-
able and probable consequence was that he would kill 
S or would cause him grievous bodily harm which he 
knew would likely cause his death, and was reckless 
as to whether or not death ensued. At trial, there was 
no evidence, forensic or otherwise, that could realisti-
cally have impacted on the issue of W's mental state 
at the time of the shooting. In particular, no evidence 
was directed at whether in shooting the deceased in the 
chest at close range, W was aware of — and thus can 
be said to  have  intended — the consequences that were 
likely to follow from his action. Furthermore, W did not 
suggest that his mental state prevented him from know-
mg the likely consequences of his acts — nor could he, 
realistically. The evidence pointed overwhelmingly in 
the Opposite direction. Moments before the shooting, 
W made it clear to his pursuers that he was aware that 
the weapon he was holding was lethal. Shortly after, 
he talked about killing himself with that very weapon. 
None of the evidence W points to on appeal — his 
developmental delays, his hospitalization under a 
mental health warrant, his "blank" affect prior to the 
shooting, his hand gestures and demeanour while testi-
fying, and the fact that he was waving the rifle around 
before it was discharged — could have assisted him at 
trial. While it might have been preferable had the trial 
judge referred specifically to those items of evidence, 
he was not obliged to do so. He made no error. 

The fresh evidence consisting of a report prepared 
by a forensic psychiatrist for the sentencing hearing 
and subsequent testimony, which states that W suffers 
from Asperger's disorder, paranoid personality disor-
der, intermittent explosive disorder, adult antisocial dis-
order and alcohol abuse disorder, does not meet the test 
for admission set out in Palmer v. The Queen, [1980] 
1 S.C.R. 759. Apart from the diagnosis of Asperger's 
disorder, there is little evidence in the report that could 
not have been adduced at the trial. W had long been 
suspected of suffering from Asperger's disorder, and 
medical professionals had noted his social difficulties, 
aggressiveness, fascination with guns and problems 
with alcohol for a very long time. A comprehensive 
report that mirrors the evidence W now seeks to tender  

direction de la poitrine de S; il a tiré d'une distance de 
cinq pieds seulement; il savait que l'arme était chargée; 
il avait bu, mais il ressortait clairement de la preuve . que 
ses facultés n'étaient pas affaiblies. Le juge du procès a 
alors appliqué la « déduction conforme au bon sens » et 
a dit être convaincu hors de tout doute raisonnable que, 
lorsque W a délibérément pressé la détente, dans les cir-
constances, il savait que la conséquence raisonnable et 
probable de son geste était que celui-ci causerait la mort 
de S ou lui causerait de graves lésions corporelles qu'il 
savait être de nature à causer la mort, et il lui était indif-
férent que la mort s'ensuive ou non. Au procès, il n'a été 
présenté aucune preuve — médico-légale ou autre — qui 
aurait pu réalistement avoir une incidence sur la ques-
tion de l'état mental de W lorsque le coup de feu a été 
tiré. Plus précisément, aucune preuve ne portait sur la 
question de savoir si, en tirant à courte distance une 
balle dans la poitrine de la victime, W était conscient 
des conséquences qu'entraînerait probablement son geste 
et, de ce fait, peut être considéré comme ayant voulu ces 
conséquences. En outre, W n'a pas plaidé que son état 
mental l'empêchait d'être conscient des conséquences 
de ses actes — et réalistement il ne pouvait le faire. La 
preuve tendait irrésistiblement à démontrer le contraire. 
Quelques instants avant le meurtre, W a clairement indi-
qué à ses poursuivants qu'il savait que l'arme qu'il tenait 
était meurtrière. Peu après le meurtre, il a parlé de son 
désir de se tuer avec cette même arme. Aucun des élé-
ments de preuve que soulève W en appel — que ce soit 
ses retards développementaux, son hospitalisation aux 
termes d'un mandat pour des services de santé men-
tale, le regard « absent » qu'il affichait peu avant le coup 
de feu, son comportement et la façon dont il gesticulait 
avec les mains à la barre des témoins ou le fait qu'il avait 
brandi la carabine en tous sens avant que le coup soit 
tiré — n'aurait pu l'aider au procès. Peut-être aurait-il été 
préférable que le juge du procès mentionne expressément 
ces éléments de preuve, mais il n'était pas obligé de le 
faire. Il n'a commis aucune erreur. 

La nouvelle preuve — à savoir un rapport présen-
tenciel d'un psychiatre légiste, ainsi que le témoignage 
subséquent de ce dernier, selon lequel W était atteint 
du syndrome d'Asperger, d'un trouble de la personna-
lité paranoïaque, d'un trouble explosif intermittent, d'un 
trouble du comportement antisocial de l'adulte et qu'il 
avait un problème d'abus d'alcool — ne satisfait pas 
aux critères d'admissibilité établis dans Palmer c. La 
Reine, [1980] 1 R.C.S. 759. Mis à part le diagnostic du 
syndrome d'Asperger, le rapport contient bien peu d'élé-
ments de preuve qui n'auraient pas pu être présentés au 
procès. On soupçonnait depuis longtemps que W souf-
frait du syndrome d'Asperger, et des professionnels de 
la santé avaient depuis longtemps remarqué les difficul-
tés qu'il éprouvait sur le plan social, son agressivité, sa 
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had been prepared for sentencing purposes on W's first 
trial, yet W made no effort to introduce it at the trial 
proper. In any event, the evidence, taken together with 
the other evidence adduced at trial, could not reason-
ably be expected to have affected the result. It does not 
suggest that W, by virtue of his diagnosed disorders, 
may not have been aware of the consequences that were 
likely to follow upon shooting someone in the chest at 
close range. Nor does it provide additional information 
that may have shed light on the unintentional discharge 
theory advanced at trial. 

In jury trials where impairment by intoxication 
or otherwise might have contributed to the accused's 
actions, the common sense inference instruction need 
not be tied to a rigid formula. While trial judges may 
choose to refer to the "sane and sober" person, a simple 
instruction along the lines that a person usually knows 
what the predictable consequences of his or her actions 
are, and means to bring them about, would suffice. 
What is critical is that the jury be made to understand, 
in clear terms, that in assessing the specific intent 
required for murder, it should consider the whole of the 
evidence that could realistically bear on the accused's 
mental state at the time of the alleged offence. 
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fascination pour les armes à feu et ses problèmes reliés à 
l'alcoolisme. Un rapport exhaustif identique à la preuve 
dont W sollicite maintenant la production avait été pré-
paré en vue de l'audience relative à la détermination 
de la peine lors de son premier procès, mais W n'a pas 
tenté de présenter cette preuve lors du procès lui-même. 
Quoi qu'il en soit, on ne peut raisonnablement penser 
que, conjuguée aux autres éléments de preuve soumis 
lors du procès, la preuve proposée aurait pu influer sur 
le résultat. Elle ne tend pas à indiquer que, en raison des 
troubles diagnostiqués, W aurait pu ne pas être conscient 
des conséquences qu'entraînerait probablement le fait 
de faire feu à courte distance en direction de la poitrine 
de quelqu'un. Elle ne fournit pas non plus de renseigne-
ments additionnels de nature à expliquer la thèse du coup 
de feu non intentionnel présentée au procès. 

Dans les procès devant jury où l'affaiblissement des 
facultés — par intoxication ou autrement — pourrait 
avoir contribué aux actes de l'accusé, il n'est pas néces-
saire que l'exposé portant sur la déduction conforme au 
bon sens prenne la forme d'un énoncé rigide. Bien qu'il 
soit loisible au juge du procès de faire mention de la 
personne « saine et sobre », une simple directive indi-
quant qu'une personne connaît généralement les consé-
quences prévisibles de ses actes et pose ces actes afin 
d'entraîner ces conséquences suffirait. Ce qui est pri-
mordial, c'est de bien faire comprendre au jury que, 
pour examiner la question de l'intention spécifique 
requise pour commettre un meurtre, il doit considérer 
l'ensemble des éléments de preuve qui ont pu, de façon 
réaliste, avoir une incidence sur l'état mental de l'ac-
cusé au moment de l'infraction reprochée. 
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2010 ABCA 384, 493 A.R. 306, 502 W.A.C. 306, 
265 C.C.C. (3d) 27, [2010] A.J. No. 1427 (QL), 2010 
CarswellAlta 2408, affirming the conviction for 
second degree murder entered by Hart J., [2008] 
A.J. No. 1602 (QL), 2008 CarswellAlta 2333. 
Appeal dismissed. 

Karen B. Molle and Jennifer Ruttan, for the 
appellant. 

Jolaine Antonio and Kyra M. Kondro, for the 
respondent. 

Michael W. Lacy and Bradley Greenshields, for 
the intervener. 

The judgment of the Court was delivered by 

MOLDAVER J. — 

I. Introduction 

[1] The appellant, Adrian John Walle, shot 
and killed Jeffrey Shuckburgh on the evening of 
January 7, 2004. He was arrested shortly after the 
event and charged with second degree murder. He 
was tried and convicted of manslaughter in 2005, 
a conviction which was overturned on a Crown 
appeal in 2007. On April 4, 2008, following his 
retrial before Hart J. of the Court of Queen's Bench 
of Alberta, sitting alone, the appellant was found 
guilty of second degree murder (2008 CarswellAlta 
2333). His appeal from conviction to the Court of 
Appeal of Alberta was dismissed on December 13, 
2010 (2010 ABCA 384, 493 A.R. 306). 

[2] The appellant now appeals to this Court, with 
leave. He seeks to have his conviction set aside and 
a new trial ordered. 

[3] Central to this appeal is the appellant's mental 
state at the time of the offence and, in particular, 
whether he had the requisite intent for murder when 
he shot and killed the deceased. That intent consists  

2010 ABCA 384, 493 A.R. 306, 502 W.A.C. 306, 
265 C.C.C. (3d) 27, [2010] A.J. No. 1427 (QL), 2010 
CarswellAlta 2408, qui a confirmé la déclaration 
de culpabilité de meurtre au deuxième degré ins-
crite par le juge Hart, [2008] A.J. No. 1602 (QL), 
2008 CarswellAlta 2333. Pourvoi rejeté. 

Karen B. Molle et Jennifer. Ruttan, pour l'appe-
lant. 

Jolaine Antonio et Kyra M. Kondro, pour l'inti-
mée. 

Michael W Lacy et Bradley Greenshields, pour 
l'intervenante. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE MOLDAVER - 

I. Introduction 

[1] L'appelant, Adrian John Walle, a abattu d'un 
coup de feu Jeffrey Shuckburgh le soir du 7 janvier 
2004. Il a été arrêté peu après le crime et accusé de 
meurtre au deuxième degré. En 2005, il a été jugé 
et déclaré coupable d'homicide involontaire cou-
pable, déclaration de culpabilité qui a été annulée 
en 2007 par suite d'un appel de la Couronne. Le 
4 avril 2008, au terme d'un nouveau procès, tenu 
sans jury devant le juge Hart de la Cour du Banc 
de la Reine de l'Alberta, l'appelant a été reconnu 
coupable de meurtre au deuxième degré (2008 
CarswellAlta 2333). Son appel à la Cour d'appel de 
l'Alberta à l'encontre de sa déclaration de culpabi-
lité a été rejeté le 13 décembre 2010 (2010 ABCA 
384, 493 A.R. 306). 

[2] L'appelant se pourvoit maintenant devant 
notre Cour, sur autorisation. Il nous demande de 
casser la déclaration de culpabilité et d'ordonner la 
tenue d'un nouveau procès. 

[3] La question de l'état mental de l'appelant au 
moment de l'infraction est au coeur du présent pour-
voi, plus particulièrement, celle de savoir s'il avait 
l'intention requise pour commettre un meurtre 



[2012] 2 R.C.S. 	 R. c. WALLE Le juge Moldaver 	 443 

of an intent to kill or an intent to cause bodily harm 
that the offender knows is likely to cause death and 
is reckless as to whether or not death ensues: s. 
229(a) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 
Fundamentally, the appellant maintains that the 
trial judge erred in applying the "common sense 
inference" — that a sane and sober person intends 
the natural and probable consequences of his or her 
actions — to find that he had the requisite intent for 
murder, without first having considered the whole 
of the evidence bearing on his mental state at the 
time of the shooting. According to the appellant, 
had the trial judge considered his developmental 
delays, in conjunction with his alcohol consump-
tion on the evening in question, he may have enter-
tained a reasonable doubt about the appellant's 
intent when he fired the fatal shot. 

[4] As a fallback position, the appellant seeks to 
introduce fresh evidence on the appeal consisting 
of a report and testimony from a forensic psychia-
trist prepared for the sentencing hearing. According 
to the appellant, the evidence bears directly on his 
mental state at the time of the shooting and it could 
have affected the result of the trial. He submits that 
it should be admitted in the interests of justice. 

[5] For the reasons that follow, I would not give 
effect to the sole ground of appeal raised by the 
appellant. Nor would I admit the proposed fresh 
evidence. Accordingly, I would dismiss both the 
motion to adduce fresh evidence and the appeal. 

II. Background Facts 

A. Evidence at Trial 

[6] A detailed review of the evidence is required 
because, in my view, this appeal is largely fact-
driven. 

[7] The facts giving rise to the murder charge 
against the appellant are straightforward and, for 
the most part, uncontested.  

lorsqu'il a fait feu et tué la victime. L'intention requise 
est celle de causer la mort ou de causer des lésions 
corporelles que l'accusé savait être de nature à causer 
la mort, et qu'il lui était indifférent que la mort s'en-
suive ou non : al. 229a) du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46. Essentiellement, l'appelant soutient 
que le juge du procès a commis une erreur en appli-
quant la « déduction conforme au bon sens » — 
selon laquelle une personne saine et sobre veut les 
conséquences naturelles et probables de ses actes — 
pour conclure que l'appelant avait l'intention requise 
pour commettre un meurtre, sans avoir d'abord pris 
en compte l'ensemble de la preuve relative à son état 
mental au moment où il a fait feu. Selon l'appelant, 
si le juge du procès avait tenu compte de ses retards 
développementaux, conjugués à sa consommation 
d'alcool le soir en question, il aurait pu avoir un 
doute raisonnable quant aux intentions de l'accusé 
lorsqu'il a tiré le coup fatal. 

[4] Subsidiairement, l'appelant cherche à pré-
senter de nouveaux éléments de preuve en appel, à 
savoir un rapport d'un psychiatre légiste préparé en 
vue de l'audience relative à la détermination de la 
peine ainsi que sa déposition à l'audience. De l'avis 
de l'appelant, ces éléments de preuve ont directe-
ment trait à son état mental au moment du coup de 
feu et ils auraient pu avoir une incidence sur l'issue 
du procès. Il soutient que ces éléments de preuve 
devraient être admis dans l'intérêt de la justice. 

[5] Pour les motifs exposés ci-après, je suis d'avis 
de ne pas retenir l'unique moyen d'appel invoqué 
par l'appelant. Je n'accepterais pas non plus les 
nouveaux éléments de preuve. Je rejetterais donc 
la requête pour production d'une preuve nouvelle, 
ainsi que le pourvoi. 

H. Contexte 

A. La preuve présentée au procès 

[6] Une revue détaillée de la preuve est néces-
saire, étant donné que le pourvoi est, selon moi, 
largement tributaire du contexte factuel. 

[7] Les faits à l'origine de l'accusation de meur-
tre portée contre l'appelant sont simples et, pour la 
plupart, non contestés. 
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[8] On January 7, 2004, the appellant, then age 
20, shot and killed Jeffrey Shuckburgh, the owner 
of a local bar in the City of Calgary. The murder 
weapon was a .22-calibre rifle that the appellant 
had stolen from his uncle's farm a few weeks ear-
lier. At the time of the shooting, the appellant was 
cradling the barrel of the rifle in his left hand and 
had his right index finger poised to squeeze the 
trigger. According to eyewitnesses, just before the 
gun went off, Mn Shuckburgh was about five feet 
from the appellant, and the appellant was pointing 
the gun at Mr. Shuckburgh's chest. A single shot 
was fired. It pierced Mr. Shuckburgh's heart. 

[9] In the several weeks leading up to the shoot-
ing, the appellant had been living at the home of 
a friend, Michael Stewart, and Michael's mother, 
Adina Stewart. Before moving in with the Stewarts, 
the appellant had been hospitalized for a few days 
in December 2003 under a mental health warrant. 
In her testimony, Ms. Stewart described the appel-
lant as having "developmental disabilities". He was 
"a little awkward socially" and had "a difficult 
time obtaining and keeping jobs" (A.R., at p. 107). 

[10] As indicated, the murder weapon turned out 
to be a rifle the appellant had recently stolen from 
his uncle's farm. To avoid detection, the appellant 
had modified the rifle by cutting off its wooden 
stock. He and his friend Michael Stewart fired the 
gun on a few occasions before the shooting inci-
dent. The appellant concealed the weapon under 
his coat whenever he carried it in and out of the 
Stewart residence. 

[11] On the evening of the murder, the appellant 
and Michael Stewart consumed some beer at home 
and then headed to a nearby field to shoot the gun. 
Instead of going to the field, they decided to go to 
a local bar. The appellant concealed the rifle under 
his coat so that he could take it inside. 

[8] Le 7 janvier 2004, l'appelant — qui était alors 
âgé de 20 ans — a abattu d'un coup de feu Jeffrey 
Shuckburgh, le propriétaire d'un bar à Calgary. 
L'arme du crime était une carabine de calibre .22, 
que l'appelant avait volée à la ferme de son oncle 
quelques semaines auparavant. Au moment du 
meurtre, l'appelant serrait le canon de la carabine 
dans sa main gauche et son index droit était prêt à 
appuyer sur la détente. Selon des témoins oculai-
res, juste avant que le coup parte, M. Shuckburgh 
se trouvait à environ cinq pieds de l'appelant, qui 
pointait l'arme en direction de la poitrine de M. 
Shuckburgh. Un seul coup de feu a été tiré. La balle 
a transpercé le cœur de M. Shuckburgh. 

[9] Au cours des semaines qui ont précédé le 
meurtre, l'appelant habitait chez un ami, Michael 
Stewart, et la mère de celui-ci, Adina Stewart. 
Avant d'emménager chez les Stewart, l'appelant 
avait été hospitalisé quelques jours au mois de 
décembre 2003 aux termes d'un mandat pour des 
services de santé mentale. Dans son témoignage, 
Mme  Stewart a indiqué que l'appelant avait des 
[TRADUCTION] « déficiences développementales », 
qu'il était « un peu maladroit socialement » et qu'il 
avait « de la difficulté à obtenir et conserver des 

•emplois » (d.a., p. 107). 

[10] Nous avons vu que l'arme du crime était une 
carabine que l'appelant avait récemment volée à la 
ferme de son oncle. Pour dissimuler l'arme, l'appe-
lant l'avait modifiée en coupant la crosse de bois. 
Avant le meurtre, lui et son ami Michael Stewart ont 
utilisé l'arme à quelques occasions. Lorsqu'il portait 
l'arme en sortant de la résidence des Stewart ou en y 
entrant, l'appelant la cachait sous son manteau. 

[11] Le soir du meurtre, l'appelant et Michael 
Stewart ont consommé de la bière à la maison et ils 
se sont ensuite dirigés vers un champ voisin pour y 
tirer avec l'arme. Toutefois, au lieu d'aller dans le 
champ en question, ils ont décidé de se rendre dans 
un bar des environs. L'appelant a caché la carabine 

•sous son manteau, de façon à pouvoir l'apporter à 
l'intérieur. 

[12] While at the bar, the appellant consumed 	[12] Au bar, l'appelant a consommé d'autres 
more beer. He would later testify that his level of 	bières. Il a plus tard témoigné que son degré de 
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sobriety changed from "tipsy" to "more so, more 
drunk or intoxicated" over the course of the even-
ing (A.R., at pp. 148 and 150). 

[13] A bartender noticed that the appellant was 
hiding something under his coat and confronted 
him. The appellant denied the allegation but then 
said that he was concealing a "pellet gun" (A.R., 
at p. 153). The appellant was told to leave the gun 
outside and he agreed to do so. Upon his return, the 
appellant walked up to the bar and opened his coat 
to show that the gun was no longer there. 

[14] The appellant was asked to leave the bar a 
second time because the staff believed he was dis-
turbing some female patrons. The appellant pro-
tested but left without incident. He retrieved his 
rifle and went to a local convenience store where 
he purchased and ate a hamburger. 

[15] Minutes later, he went back to the bar, alleg-
edly in search of Michael Stewart. This time, when 
he entered the bar, his demeanour was different. 
He was pacing back and forth. One witness said 
he seemed nervous. Another testified he appeared 
"stunned" and had a "blank" look on his face (A.R., 
at p. 84). The appellant readily admitted at trial that 
he was "nervous" when he returned to the bar for 
the third time (A.R., at p. 158): he knew that he was 
carrying the gun despite having been told that he 
was not allowed to have it in the bar. 

[16] A bartender noticed the appellant and 
escorted him out of the bar when he refused to 
leave. Mr. Shuckburgh and another employee 
assisted with the removal. In the process, the gun 
fell from the appellant's coat as he crossed the 
doorway. The appellant grabbed the gun with both 
hands. Cradling the barrel in his left hand and plac-
ing his right hand around the trigger at waist level, 
he pointed the rifle at Mr. Shuckburgh and the two 
employees. He slowly started backing down a ramp 
towards the street, while the bar personnel kept 
advancing toward him, telling him to "get out of 
here" (A.R., at p. 40). The appellant later testified  

sobriété avait changé à mesure que la soirée avan-
çait, qu'il s'était d'abord senti [TRADUCTION] 

« éméché », puis « plus éméché, plus soûl ou intoxi-
qué»  (d.a., p. 148 et 150). 

[13] Un barman a remarqué que l'appelant cachait 
quelque chose sous son manteau et l'a interrogé à 
ce sujet. L'appelant a d'abord nié cacher quelque 
chose, puis il a dit qu'il cachait un [TRADUCTION] 

« fusil à plomb » (d.a., p. 153). On lui a demandé de 
laisser sa carabine à l'extérieur, ce qu'il a accepté 
de faire. À son retour, il s'est avancé jusqu'au bar et 
a ouvert son manteau pour montrer que l'arme ne 
s'y trouvait plus. 

[14] On a demandé une seconde fois à l'appelant 
de quitter le bar, parce que les employés estimaient 
qu'il dérangeait certaines clientes. L'appelant a pro-
testé, mais il a quitté sans incident. Il a récupéré sa 
carabine et s'est rendu dans un dépanneur des envi-
rons, où il a acheté et mangé un hamburger. 

[15] Quelques minutes plus tard, il est retourné 
au bar, prétendument à la recherche de Michael 
Stewart. Cette fois, lorsqu'il est entré dans le bar, 
son comportement était différent. Il faisait les 
cent pas. Un témoin a dit qu'il semblait nerveux. 
Un autre a indiqué qu'il semblait [TRADUCTION] 

« hébété » et qu'il avait le regard « absent » (d.a., 
p. 84). L'appelant a d'emblée admis au procès qu'il 
était « nerveux » lorsqu'il est retourné au bar pour 
la troisième fois (d.a., p. 158) : il savait qu'il avait 
l'arme en sa possession même si on lui avait dit qu'il 
n'était pas autorisé à l'apporter à l'intérieur du bar. 

[16] Un barman a remarqué l'appelant et l'a 
escorté hors du bar après qu'il eût refusé de quit-
ter les lieux. M. Shuckburgh et un autre employé 
ont aidé le barman à faire sortir l'appelant et l'arme 
est tombée de son manteau au moment où ce der-
nier passait la porte. L'appelant l'a prise à deux 
mains. Serrant le canon dans sa main gauche et pla-
çant sa main droite autour de la détente au niveau 
de sa taille, il a pointé l'arme en direction de M. 
Shuckburgh et des deux employés. Lentement, 
il a reculé sur une rampe en direction de la rue, 
pendant que les employés du bar continuaient de 
s'avancer vers lui en lui disant [TRADUCTION] 
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that he was not planning to use the rifle: he just 
wanted to scare the three men who were after him. 
He said he was getting increasingly "nervous" and 
"more scared" and worried that Mr. Shuckburgh 
might find out where he lived and hurt him (A.R., 
at p. 168). 

[17] According to the two employees who were 
with Mr. Shuckburgh, the confrontation seemed 
over when the appellant suddenly started advanc-
ing back up the ramp towards them. At one point, 
the appellant rested his rifle on the top of a wall, 
sniper-style, turned it at one of the employees and 
said "stern[ly]": "This isn't just a BB gun" (A.R., at 
p. 40). The appellant later testilIed that he did so in 
order to scare the bar staff. 

[18] As the appellant eventually started moving 
back towards the bottom of the ramp, Mr. 
Shuckburgh continued to walk towards him. By 
this time, the two other bar employees had fallen 
back, leaving Mr. Shuckburgh in front facing the 
appellant. One of the two employees testified 
that the appellant would not step back unless Mr. 
Shuckburgh took a step forward. 

[19] The appellant testified that as he moved off 
the ramp onto a sidewalk, Mr. Shuckburgh began 
to walk faster towards him. In turn, the appellant 
stepped back faster. The next thing he knew, the 
gun "went up . . . and it went off" (A.R., at p. 177). 
When asked at trial if he intended for the gun to 
corne up, the appellant replied: "I don't know. I don't 
think so." Asked to explain what happened, he said: 
"I don't know.  . . . stupid thing went off" (A.R., at p. 
178). The appellant testified that his finger pulled 
the trigger, but that he did not mean for the gun to 
go off and did not want to shoot anyone. 

[20] Mr. Shuckburgh was about five feet away  

« va-t-en d'ici » (d.a., p. 40). L'appelant a plus tard 
déclaré dans son témoignage qu'il n'avait pas pré-
médité l'utilisation de la carabine. Il voulait seu-
lement faire peur aux trois hommes qui l'appro-
chaient. Il a dit qu'il s'était senti de plus en plus 
« nerveux » et « plus effrayé » et qu'il craignait que 
M. Shuckburgh apprenne où il vivait et vienne lui 
faire du mal (d.a., p. 168). 

[17] Selon les deux employés qui étaient avec M. 
Shuckburgh, l'affrontement semblait terminé lors-
que l'appelant a soudainement commencé à remon-
ter la rampe dans leur direction. À un moment 
donné, l'appelant a déposé sa carabine sur le 
dessus d'un mur, à la façon d'un tireur embusqué, 
et l'a pointée en direction des employés en disant 
[TRADUCTION] « d'un ton sévère » : «Ce n'est pas 
juste un fusil à plomb » (d.a., p. 40). L'appelant a 
par la suite déclaré qu'il avait agi ainsi pour faire 
peur aux employés du bar. 

[18] Lorsque l'appelant a finalement commencé 
à reculer vers le bas de la rampe, M. Shuckburgh 
a continué de s'avancer vers lui. À ce moment, les 
deux autres employés avaient reculé, alors que M. 
Shuckburgh restait devant et faisait face à l'appe-
lant. Un des deux employés a témoigné que l'appe-
lant ne reculait que si M. Shuckburgh avançait d'un 
pas. 

[19] L'appelant a déposé que, lorsqu'il a quitté 
la rampe et s'est retrouvé sur le trottoir, M. 
Shuckburgh s'est mis à marcher plus rapidement 
vers lui. L'appelant s'est quant à lui mis à recu-
ler plus rapidement. Puis, soudainement, l'arme 
[TRADUCTION] « est pointée vers le haut [. .] et 
le coup est parti » (d.a., p. 177). Quand on lui a 
demandé au procès s'il avait eu l'intention de poin-
ter l'arme vers le haut, l'appelant a répondu : « Je 
ne sais pas. Je pense que non. » Lorsqu'on lui a 
demandé ce qui s'était passé, il a répondu : « Je 
ne sais pas [. .] la stupide arme a tiré » (d.a., p. 
178). L'appelant a dit que son doigt avait pressé 
la détente, mais qu'il n'avait pas l'intention que le 
coup parte et qu'il ne voulait pas tirer sur personne. 

[20] Une distance d'environ cinq pieds sépa- 
from the appellant when the gun went off. The 	rait M. Shuckburgh de l'appelant lorsque le coup 
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bullet pierced Mr. Shuckburgh's heart. The wound 
proved to be fatal. 

[21] After the shooting, the appellant ran to the 
Stewarts' residence. Ms. Stewart testified that the 
appellant told her that he had pulled out the gun, 
pointed it at the man who was advancing towards 
him and asked the man to leave him alone. As the 
man kept advancing, the appellant told Ms. Stewart 
that he panicked: "Something went crazy in my 
head at that point", and he pulled the trigger (A.R., 
at p. 100). 

[22] According to Ms. Stewart, the appellant ini-
tially seemed "dazed" but grew more agitated as 
he recounted the events that had led to the shoot-
ing (A.R., at p. 100). He took out the gun he had 
been hiding under his coat and began gesturing 
and waving the muzzle of the gun back and forth. 
Ms. Stewart testified that the appellant seemed 
"very upset and very frightened" about what he 
had done (A.R., at p. 110). At one point, according 
to Ms. Stewart, the appellant said that "he wanted 
to kill himself, that he did not want to deal with 
what the consequences were of this . . . [to] spend 
years in jail and so on, so he would rather kill him-
self" (A.R., at p. 104). 

[23] The police arrived quickly. They found the 
appellant outside of the Stewart home. He was non-
responsive and appeared emotionless. He ignored 
commands to drop the gun and lie down on the 
ground and, with a "blank" look on his face, started 
walking backwards to the house while holding the 
gun in his right hand (A.R., at p. 116). Ultimately, 
he had to be tackled. 

[24] One of the police officers testified that it was 
apparent that the appellant had been drinking but 
he was not staggering or slurring his speech. He 
appeared to understand what was going on around 
him. In the officer's view, the appellant was not 
impaired. 

[25] At the station, having been arrested for 
murder, the appellant told an officer that he "didn't  

est parti. La balle a transpercé le coeur de M. 
Shuckburgh. La blessure a été fatale. 

[21] Après le coup de feu, l'appelant a couru à la 
résidence des Stewart. Mine  Stewart a déclaré dans 
son témoignage que l'appelant lui avait dit qu'il avait 
sorti l'arme, l'avait pointée en direction de l'homme 
qui s'avançait vers lui et avait demandé à celui-ci de 
le laisser tranquille. L'appelant a dit à Mme Stewart 
que, comme l'homme continuait d'avancer vers 
lui, il avait paniqué, que [TRADUCTION] « quelque 
chose s'est détraqué dans ma tête à ce moment-là », 
et qu'il avait pressé la détente (d.a., p. 100). 

[22] De dire Mme Stewart, l'appelant a d'abord 
semblé [TRADUCTION] « ahuri » et il est par la suite 
devenu de plus en plus agité au fur et à mesure 
qu'il relatait les événements ayant mené au coup de 
feu (d.a., p. 100). Il a sorti l'arme qu'il cachait sous 
son manteau et s'est mis à gesticuler et à agiter en 
tous sens la bouche du canon. Mine  Stewart a ajouté 
que l'appelant semblait « très bouleversé et très 
effrayé » de ce qu'il avait fait (d.a., p. 110). À un 
moment donné, selon Mme Stewart, l'appelant a dit 
qu'« il voulait se tuer, qu'il ne voulait pas assumer 
les conséquences de ce qui s'était passé [. . .] passer 
des années en prison et tout le reste, qu'il préférait 
par conséquent se tuer » (d.a., p. 104). 

[23] La police est rapidement arrivée sur les lieux. 
Ils ont trouvé l'appelant à l'extérieur de la maison 
des Stewart. Il n'a pas réagi et semblait dépourvu 
d'émotions. Il a ignoré les ordres des policiers qui 
lui ont intimé de lâcher l'arme et de se coucher sur 
le sol et, le regard [TRADUCTION] « absent », il a 
commencé à reculer vers la maison en tenant son 
arme dans sa main droite (d.a., p. 116). Finalement, 
les policiers ont dû le plaquer. 

[24] Un des policiers a témoigné qu'il était évi-
dent que l'appelant avait bu, mais qu'il ne titubait 
pas et ne parlait pas de façon incohérente. Il sem-
blait comprendre ce qui se passait autour de lui. De 
l'avis du policier, l'appelant n'avait pas les facultés 
affaiblies. 

[25] Au poste de police, après avoir été arrêté 
pour meurtre, l'appelant a dit à un policier qu'il 
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mean to kill [Mr. Shuckburgh] (pause) on purpose" 
and that he "didn't mean to shoot anybody" (R.R., 
at p. 87). He also made suicidal statements and 
asked an officer to shoot him or to give him his 
service revolver so that he could shoot himself. 

B. The Position of the Defence at Trial 

[26] The defence conceded at trial that the appel-
lant was guilty of manslaughter. The only live 
issue at trial, according to defence counsel, was 
the appellant's intent when he pulled the trigger. 
As defence counsel explained in his closing sub-
missions: 

The theory put forward by the defence is this: that 
Adrian Walle, on the night in question, in a nervous, 
shaky, highly agitated state, at a time when he con-
sumed a certain amount of alcohol, and while being 
almost continually pursued and advanced upon by a 
numerically superior force, unintentionally discharged 
that .22 [rifle] at a time when it was pointed at Jeffrey 
Shuckburgh. [A.R., at pp. 198-99] 

[27] In urging the trial judge to find that the dis-
charge of the gun was unintentional, defence coun-

' sel said that "Mr. %lie, at the time when his finger 
pressed that trigger, did not mean to pull that trig-
ger" (A.R., at p. 212). In response to a question 
from the trial judge, defence counsel clarified his 
position as follows: 

Again, the only possible explanation is there was . . . a 
physical mechanical malfunction of the person of Mr. 
Walle, that his finger pulled the trigger, but without 
the brain actively telling the finger to pull the trigger. 
There was a lack of communication between the brain 
and the finger. [Emphasis added; A.R., at p. 212.] 

[28] At a later point in his submissions, defence 
counsel noted that in assessing the issue of intent, 
the trial judge was obliged to consider "all the cir-
cumstances surrounding this [event]" (A.R., at 
p. 217). In that regard, one of the factors to be con-
sidered was the appellant's alcohol consumption 
that night. According to defence counsel, however, 
the appellant was not "drunk", nor had he "reached 
a state of intoxication that made him incapable of 
forining intent". As such, the appellant's alcohol  

[TRADUCTION] « n'avait pas voulu tuer [M. 
Shuckburgh] (pause) par exprès » et qu'il « n'avait 
pas eu l'intention de tirer personne » (d.i., p. 87). Il 
a aussi tenu des propos suicidaires et demandé à un 
policier de le tuer ou de lui prêter son arme de ser-
vice pour qu'il puisse se tuer. 

B. La thèse de la défense au procès 

[26] Au procès, la défense a admis que l'appelant 
était coupable d'homicide involontaire coupable. 
Suivant l'avocat de la défense, la seule question qui 
se posait au procès concernait l'intention de l'ap-
pelant lorsqu'il a pressé la détente. Comme l'avo-
cat de la défense l'a expliqué dans ses observations 
finales : 

[TRADUCTION] La défense présente la thèse suivante : 
la nuit en question, Adrian Walle était nerveux, instable 
et très agité, il avait consommé une certaine quantité 
d'alcool; alors que des forces supérieures en nombre le 
poursuivaient et s'avançaient pratiquement sans relâche 
vers lui, il a, de façon non intentionnelle, déchargé cette 
[carabine de calibre] .22 alors qu'elle était pointée en 
direction de Jeffrey Shuckburgh. [d.a., p. 198-199] 

[27] En demandant au juge du procès de conclure 
que le coup était parti de façon non intentionnelle, 
l'avocat de la défense a dit : [TRADUCTION] « M. 
Walle, au moment où son doigt a pressé la détente, 
n'avait pas l'intention de le faire » (d.a., p. 212). En 
réponse à une question du juge, il a apporté les pré-
cisions suivantes : 

[TRADUCTION] Encore une fois, la seule explication 
possible est qu'il y a eu E. ...] chez M. Walle une anomalie 
motrice, son doigt a pressé la détente, mais sans que 
son cerveau ne commande directement à son doigt de le 
faire. Il n'y avait pas de communication entre le cerveau 
et le doigt. [Je souligne; d.a., p. 212.] 

[28] Plus loin dans sa plaidoirie, l'avocat de la 
défense a fait remarquer que dans l'examen de la 
question de l'intention, le juge du procès devait 
tenir compte [TRADUCTION] « de toutes les circons-
tances entourant cet [événement] » (d.a., p. 217). 
À cet égard, un des facteurs à prendre en compte 
était le fait que, la nuit en question, l'appelant avait 
consommé de l'alcool. Selon l'avocat de la défense, 
toutefois, l'appelant n'était pas « ivre » et n'avait pas 
non plus « atteint un état d'intoxication le rendant 
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consumption was insufficient of itself to warrant a 
finding of manslaughter. It was simply "something 
that goes into the mix" (A.R., at p. 217). 

[29] Defence counsel further suggested that the 
appellant's "highly agitated" emotional state as he 
was being pursued by the three men from the bar 
could also have resulted in unintentional discharge 
(A.R., at p. 217). According to counsel, the appel-
lant is "a man who, at levels of agitation, gets jerky, 
gets spasmodic, gets mobile with his hands" (A.R., 
at p. 218) — as evidenced during his testimony on 
the witness stand. 

[30] Taking these factors into account, defence 
counsel submitted, it was at least possible that "this 
was an unintentional discharge" and that the appel-
lant "never meant to pull that trigger and shoot 
Jeff Shuckburgh or anyone else" (A.R., at p. 218). 
Hence, the appellant should be found guilty of 
manslaughter, not murder. 

C. The Position of the Crown at Trial 

[31] The Crown maintained that the appellant 
was angry and resentful towards the bar staff and 
he chose to threaten them with the gun when they 
removed him from the bar for a third time that 
evening. 

[32] As for the appellant's contention that his 
mind did not go with the act of pulling the trig-
ger (the unintentional discharge theory), the Crown 
urged the trial judge to find that this theory was 
something the appellant had concocted in an effort 
to escape full liability for the crime he had com-
mitted. The Crown argued that there was "no medi-
cal evidence . . . whatsoever that there is anything 
wrong with the functioning of Mr. Walle's brain. 
Nothing" (A.R., at p. 229). There was also no evi-
dence that the appellant's alcohol consumption that  

incapable de former une intention ». En consé-
quence, la consommation d'alcool ne pouvait à 
elle seule justifier une conclusion d'homicide invo-
lontaire coupable. Elle constituait simplement un 
« élément de l'ensemble des circonstarices » (d.a., 
p. 217). 

[29] L'avocat de la défense a également fait valoir 
que l'état émotif [TRADUCTION] « extrêmement 
agité » de l'appelant pendant qu'il était poursuivi 
par les trois hommes du bar pouvait aussi avoir 
pu entraîner le déchargement non intentionnel de 
l'arme à feu (d.a., p. 217). L'avocat a affirmé que 
l'appelant est « un homme qui, à certains degrés 
d'agitation, a fait des mouvements brusques, est 
sujet aux spasmes et gesticule des mains » (d.a., p. 
218) — comme on a pu le constater durant sa dépo-
sition à la barre des témoins. 

[30] L'avocat de la défense a soutenu que, compte 
tenu de ces facteurs, il était à tout le moins possi-
ble que [TRADUCTION] « le coup de feu n'ait pas 
été intentionnel » et que l'appelant « n'ait jamais 
eu l'intention de presser cette détente et de tirer 
sur Jeff Shuckburgh ou une autre personne » (d.a., 
p. 218). En conséquence, l'appelant devrait être 
déclaré coupable d'homicide involontaire coupable 
et non de meurtre. 

C. La thèse du ministère public au procès 

[31] Le ministère public a fait valoir que l'appe-
lant était en colère et plein de ressentiment contre 
les employés du bar, et qu'il avait décidé de les 
menacer avec la carabine lorsqu'ils l'ont expulsé du 
bar une troisième fois le soir en question. 

[32] Pour ce qui est de la prétention de l'appe-
lant selon laquelle son cerveau n'a pas donné l'or-
dre de presser la détente (la thèse du coup de feu 
non intentionnel), le ministère public a demandé au 
juge du procès de conclure que cette thèse avait été 
élaborée par l'appelant dans l'espoir d'échapper à la 
pleine responsabilité du crime qu'il avait commis. 
Le ministère public a plaidé op' [TRADUCTION] 

« aucune preuve médicale [. . .] ne montrait la pré-
sence d'une quelconque anomalie dans le fonc-
tionnement du cerveau de M. Walle. Rien » (d.a., 
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night had any effect on his ability to think clearly, 
as demonstrated by his conduct in the bar, the 
local convenience store, and upon arrest. On that 
basis, the Crown urged the trial judge to apply the 
common sense inference and find that the appellant 
possessed the requisite intent for murder at the time 
of the shooting. 

D. Judgment eThai  (Court of Queen's Bench of 
Alberta) (Hart J.), 2008 CarswellAlta 2333 

[33] The trial judge recognized that the outcome 
at the trial turned on the appellant's intent at the 
time of the shooting. He was fully aware of the 
appellant's position, which he summarized in brief 
compass as follows: 

. . . as the accused Walle was backing down the 
street . . . the deceased suddenly quickened the pace of 
his advance, at which point the accused hastened his 
backward retreat, causing the rifle which Walle was 
pointing at Shuckburgh to discharge accidentally. 

The cause of this accident, according to the defence, 
was Walle's heightened state of tension and agita-
tion.  . . which . . . resulted in a disconnect between his 
brain and his body, such that he was unable to control 
the movement of his right index finger, as it squeezed 
the trigger and fired the lethal shot into the heart of Mr. 
Shuckburgh. [paras. 6-7] 

[34] After outlining the Crown's position, the 
trial judge reviewed the pertinent evidence and 
arguments put forward by both sides. In the end, he 
rejected the appellant's version of the events sur-
rounding the shooting: 

. . . I am satisfied that [the appellant] is a habituai liar, 
whose evidence is unworthy of belief. . . . With this 
said, the question becomes: Can the Court believe him 
when he testifies that the gun went off accidentally? 
On the whole ... record before me, I conclude that it 
cannot. 

In my judgment, the accidental discharge theory is 
no more than that. Not only a theory but a false theory, 
contrived and concocted by the accused to save himself  

p. 229). Aucune preuve ne permettait non plus 
d'établir que l'alcool consommé par l'appelant ce 
soir-là avait eu une incidence sur sa capacité de 
penser clairement, comme le démontre sa conduite 
à l'intérieur du bar, au dépanneur et au moment 
de son arrestation. Pour cette raison, le ministère 
public a demandé au juge du procès d'appliquer la 
déduction conforme au bon sens et de conclure que 
l'appelant avait l'intention requise pour commettre 
un meurtre lorsqu'il a fait feu. 

D. Décision de première instance (Cour du banc 
de la Reine de l'Alberta) (le juge Hart), 2008 
CarswellAlta 2333 

[33] Le juge du procès a reconnu que l'issue 
du procès dépendait de l'intention de l'appelant 
lorsqu'il a fait feu. Il comprenait très bien la thèse 
de l'appelant, qu'il a résumée comme suit : 

[TRADUCTION] . . . pendant que l'accusé Walle 
descendait en reculant vers la rue, [. . la victime a 
soudainement pressé le pas, et l'accusé a alors accéléré 
son repli, ce qui a causé la décharge accidentelle de la 
carabine que Walle pointait en direction de Shuckburgh. 

La cause de cet accident, selon la défense, était l'état 
de tension et d'agitation exacerbé de M. Walle . .1 qui 

. .] a déconnecté son cerveau de son corps, de telle 
sorte qu'il était incapable de contrôler le mouvement de 
son index droit, lorsque son doigt a pressé la détente et 
tiré le coup de feu fatal dans le coeur de M. Shuckburgh. 
[par. 6-7] 

[34] Après avoir exposé la thèse du ministère 
public, le juge du procès a passé en revue les argu-
ments et éléments de preuve pertinents avancés par 
les deux parties. En fin de compte, il a rejeté la ver-
sion des faits entourant le coup de feu présentée par 
l'appelant : 

[TRADUCTION] . . . je suis convaincu que [l'appelant] 
est un menteur invétéré, dont le témoignage n'est pas 
digne de foi. [. . .] Cela dit, la question qui se pose est la 
suivante : Le tribunal peut-il le croire lorsqu'il dit que 
le coup de feu est parti accidentellement? Vu l'ensemble 
du dossier devant moi, je conclus par la négative. 

À mon avis, la thèse du coup de feu accidentel n'est 
rien de plus qu'une thèse. Non seulement s'agit-il d'une 
thèse, mais d'une fausse thèse, inventée et conçue 
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from the full consequences of his criminal conduct. 
Thus, as to the evidence of the accused, I reject it as an 
untruth. I do not believe it and it does not raise a reason-
able doubt about his guilt. [paras. 16-17] 

[35] Having rejected the appellant's "acciden-
tal discharge" theory, the trial judge moved on to 
determine whether the Crown had met its onus of 
proving that the appellant possessed one or the 
other of the requisite intents for murder at the time 
of the shooting. To that end, the trial judge consid-
ered some of the more salient features of the evi-
dence, including the following: 

• The rifle was working normally; it had a safety 
mechanism; it required over six pounds of 
pressure to fire; 

• the appellant was familiar with, and had previ-
ously used the rifle; he knew the gun would 
fire when he pulled the trigger; 

• the appellant knew the safety was off; 

• at the time of the shot, the appellant was point-
ing the gun at the victim's chest; 

• the appellant fired from a distance of only five 
or so feet away; 

• the appellant knew the gun was loaded; and 

• the appellant had been drinking but it was 
clear from the evidence as a whole that he was 
not impaired. 

[36] After noting these facts, the trial judge 
applied the "common sense inference" — that a 
sane and sober person intends the reasonable and 
probable consequences of his acts — to the facts 
of this case. He then completed his analysis on the 
issue of intent as follows: 

I am satisfied, beyond a reasonable doubt, that when 
the accused Walle deliberately pulled the trigger, in 
the circumstances I have just described, he knew that 
the reasonable and probable consequence was that he  

par l'accusé pour atténuer les conséquences de son 
comportement criminel. Par conséquent, je rejette le 
témoignage de l'accusé parce que j'estime qu'il n'est pas 
véridique. Je ne le crois pas et il ne soulève pas de doute 
raisonnable quant à la culpabilité de l'accusé. [par. 16-17] 

[35] Ayant rejeté la thèse du « coup de feu acci-
dentel » avancée par l'appelant, le juge du procès 
s'est employé à déterminer si le ministère public 
s'était acquitté de son fardeau de prouver que l'ap-
pelant avait l'une ou l'autre des intentions requises 
pour commettre un meurtre lorsque le coup de feu 
a été tiré. À cette fin, le juge du procès a consi-
déré certains des aspects les plus importants de la 
preuve, dont les suivants : 

• la carabine fonctionnait normalement; elle était 
dotée d'un dispositif de sécurité; une pression 
de plus de six livres était nécessaire pour tirer 
un coup de feu; 

• l'appelant savait comment se servir de la cara-
bine et l'avait déjà utilisée; il savait que l'arme 
ferait feu lorsqu'il a pressé la détente; 

• l'appelant savait que le dispositif de sécurité 
n'était pas activé; 

• au moment du coup de feu, l'appelant pointait 
l'arme en direction de la poitrine de la victime; 

• l'appelant a tiré d'une distance d'environ cinq 
pieds seulement de la victime; 

• l'appelant savait que l'arme était chargée; 

• l'appelant avait bu, mais il ressortait claire-
ment de l'ensemble de la preuve que ses facul-
tés n'étaient pas affaiblies. 

[36] Après avoir souligné les faits susmention-
nés, le juge du procès a appliqué la « déduction 
conforme au bon sens » — à savoir qu'une per-
sonne saine et sobre veut les conséquences natu-
relles et probables de ses actes — aux faits de l'es-
pèce. Il a ensuite conclu comme suit son analyse de 
la question relative à l'intention : 

[TRADUCTION] Je suis convaincu, hors de tout doute 
raisonnable, que lorsque l'accusé Walle a délibérément 
pressé la détente, dans les circonstances que je viens 
de décrire, il savait que la conséquence raisonnable et 
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would either cause Mr. Shuckburgh's death or would 
cause him grievous bodily harm which would likely 
cause his death and was reckless, whether death ensued 
or not. [para. 24] 

[37] In view of that finding, the trial judge con-
cluded that at the time of the shooting, the appel-
lant possessed the requisite intent for second degree 
murder. Hence, he found the appellant guilty as 
charged. 

E. Alberta Court of Appeal (O'Brien, Bielby and 
Sulatycky JJ.A.), 2010 ABCA 384, 493 A.R. 
306 

[38] On appeal, the appellant submitted that the 
trial judge was wrong to have applied the "common 
sense inference" without first having considered the 
whole of the evidence bearing on his mental state at 
the time of the shooting. Had the trial judge consid-
ered the appellant's developmental delays and alco-
hol consumptioù, he may well have entertained a 
reasonable doubt about the appellant's intent. The 
Court of Appeal made the following observations 
about the trial decision: 

Having rejected as incredible the appellant's evidence 
that he lacked such intent [for second degree murder], 
the trial judge made no error in inferring intent based 
on the "common-sense" inference that a sane and sober 
person intends the natural and probable consequences 
of his actions. Here the appellant shot the victim, Mr. 
Shuckburgh, in the chest from a point five feet away. 
Evidence that the appellant had recently been held in 
hospital under a mental health warrant, had develop-
mental delays, and had been drinking to a point short of 
impairment before the killing was insufficient, in and 
of itself, to lend an air of reality to the argument that he 
may therefore have lacked the requisite intent to kill. 

probable de son geste était que celui-ci causerait la mort 
de M. Shuckburgh ou lui causerait de graves lésions 
corporelles qu'il savait être de nature à causer la mort, 
et il lui était indifférent que la mort s'ensuive ou non. 
[par. 24] 

[37] Vu cette conclusion, le juge du procès a 
statué que, au moment du coup de feu, l'appelant 
avait l'intention requise pour commettre un meur-
tre au deuxième degré. Il a donc déclaré l'appelant 
coupable de l'infraction reprochée. 

E. Cour d'appel de l'Alberta (les juges O'Brien, 
Bielby et Sulatycky), 2010 ABCA 384, 493 
A.R. 306 

[38] En appel, l'appelant a soutenu que le juge du 
procès avait commis une erreur en appliquant la 
« déduction conforme au bon sens » sans avoir au 
préalable tenu compte de l'ensemble de la preuve 
relative à son état mental au moment où le coup 
de feu a été tiré. Si le juge du procès avait pris en 
compte les retards développementaux de l'appelant 
et sa consommation d'alcool, il aurait très bien pu 
avoir un doute raisonnable quant à l'intention de 
l'appelant. La Cour d'appel a fait les observations 
suivantes au sujet de la décision du juge de pre-
mière instance : 

[TRADUCTION] Ayant rejeté le témoignage de l'appelant 
selon lequel il n'avait pas l'intention requise [pour com-
mettre un meurtre au deuxième degré], au motif qu'il 
ne considérait pas ce témoignage crédible, le juge du 
procès n'a pas commis d'erreur en inférant l'intention 
sur le fondement de la « déduction conforme au bon 
sens » selon laquelle une personne saine et sobre veut 
les conséquences naturelles et probables de ses actes. 
Dans la présente affaire, l'appelant a fait feu sur la vic-
time, M. Shuckburgh, l'atteignant à la poitrine, alors 
qu'il se trouvait à une distance de cinq pieds de ce 
dernier. La preuve que l'appelant avait récemment été 
hospitalisé aux termes d'un mandat pour des services 
de santé mentale, souffrait de retards développemen-
taux et, avant le meurtre, avait bu sans pour autant que 
ses facultés soient affaiblies ne suffisait pas, en soi, à 
rendre vraisemblable l'argument voulant qu'il ait pu, en 
conséquence, ne pas avoir eu l'intention de tuer requise. 

	

No expert or other evidence was led as to the appel- 	Aucune preuve d'expert ou autre n'a été produite en 

	

laites mental state or any effect it may have had on his 	ce qui concerne l'état mental de l'appelant ou quelque 



(1) Did the trial judge err in resorting to the 
"common sense inference" without first having 
considered the whole of the evidence bearing 
on the appellant's mental state at the time of 
the shooting? and 

(2) If the trial judge did not err in resorting to the 	(2) 
"common sense inference", should the fresh 
evidence tendered by the appellant be received 
in the interests of justice? 

(1) 
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ability to form the intent to kill. Relatively extensive 
evidence as to his autism and its effects was heard for 
the first time at the sentencing hearing. 

In arriving at the decision under appeal to convict, 
the trial judge was presented no evidence that the appel-
lant had a diminished capacity to form intent, or either 
did not  or could not foresee the consequences of his 
actions. [Emphasis added; paras. 2, 15 and 16.1 

In sum, having reviewed the record, the Court of 
Appeal found that no evidence had been led at trial 
as to the appellant's mental state that could call into 
question whether he was able to or did in fact fore-
see the consequences of his actions when he pulled 
the trigger. On that basis, the Court of Appeal 
found no fault with the trial judge's reasoning and 
dismissed the appeal. 

effet qu'aurait pu avoir cet état sur sa capacité de former 
l'intention de tuer. Une preuve relativement détaillée 
de son autisme et des effets de cet état a été présentée 
pour la première fois lors de l'audience relative à la 
détermination de la peine. 

Lorsqu'il a rendu sa décision, le juge du procès 
ne disposait d'aucune preuve que l'appelant avait une 
capacité réduite de former une intention ou encore qu'il 
n'avait pas  prévu les conséquences de ses actes ou qu'il 
n'était pas en mesure de le faire. [Je souligne; par. 2, 15 
et 16.] 

En résumé, après examen du dossier, la Cour d'ap-
pel a conclu qu'il n'avait été présenté au procès 
aucune preuve concernant l'état mental de l'appe-
lant susceptible de soulever la question de savoir si, 
lorsqu'il a pressé la détente, il était capable de pré-
voir les conséquences de ses actes ou s'il les avait 
effectivement prévues. Pour cette raison, la Cour 
d'appel n'a relevé aucune erreur dans le raisonne-
ment du juge du procès et elle a rejeté l'appel. 

III. Issues 	 III. Questions en litige  

[39] This appeal raises two issues: 	 [39] Le présent pourvoi soulève deux questions : 

Le juge du procès a-t-il commis une erreur 
en appliquant la « déduction conforme au 
bon sens » sans avoir au préalable examiné 
l'ensemble de la preuve relative à l'état mental 
de l'appelant au moment où le coup de feu a été 
tiré? 

Si le juge du procès n'a pas commis d'erreur 
en appliquant la « déduction conforme au 
bon sens », la nouvelle preuve soumise par 
l'appelant devrait-elle être admise dans l'intérêt 
de la justice? 

IV. Analysis IV. Analyse 

A. A. Issue I — Did the Trial Judge Err in Resorting 
to the "Common Sense Inference"? 

(1) The Trial Judge Correctly Resorted to the 
"Common Sense Inference"  

Première question en litige — Le juge du 
procès a-t-il commis une erreur en appliquant 
la « déduction conforme au bon sens »? 

(1) Le juge du procès a eu raison d'appliquer 
la « déduction conforme au bon sens »  

[40] The appellant's principal argument on 	[40] Le principal argument de l'appelant dans son 
appeal is that the trial judge was wrong to apply 	pourvoi devant notre Cour consiste à dire que le 
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the "common sense inference" before consider-
ing all of the evidence bearing on the appellant's 
mental state at the time of the shooting, namely, 
the appellant's developmental delays and his alco-
hol consumption. As will become apparent when 
I address the proposed fresh evidence under the 
second issue, the appellant is said to suffer from 
a number of psychological disorders including 
Asperger's disorder, paranoid personality disor-
der, intermittent explosive disorder, adult antiso-
cial disorder, and alcohol abuse disorder. That said, 
at trial there was no forensic evidence relating to 
these disorders — nor, as I shall explain, any other 
evidence — that could realistically have impacted 
on the issue of the appellant's mental state at the 
time of the shooting. In particular, no evidence was 
directed at whether in shooting the deceased in the 
chest at close range, the appellant was aware of — 
and thus can be said to have intended — the conse-
quences that were likely to follow from his action. 

[41] That leads me to one of the main problems I 
have with this appeal, at least in so far as the first 
issue is concerned. The appellant's primary posi-
tion at trial was that there was a miscommunica-
tion between his brain and his finger, such that 
while he did pull the trigger, he did not "mean" 
to do so (the "unintentional discharge theory"). 
While the appellant relied on this theory at trial, 
he improperly characterized it as going to the spe-
cific intent required for murder. In fact, the appel-
lant was really claiming that his act of pulling the 
trigger was involuntary. The trial judge rejected the 
appellant's theory as unworthy of belief, and the 
appellant does not pursue it here. 

[42] On appeal, the appellant's focus has shifted. 
He now claims that the trial judge failed to consider 
evidence bearing on his mental state on the night 
of the shooting, such as his developmental delays  

juge di procès a eu tort d'appliquer la « déduction 
cenforme au bon sens » sans avoir au préalable exa-
miné l'ensemble de la preuve relative à l'état mental 
de l'appelant lorsque le coup de feu a été tiré, c'est-
à-dire les retards développementaux de l'appelant 
et sa consommation d'alcool. Comme il ressortira 
de mon analyse relative à la deuxième question en 
litige portant sur la nouvelle preuve, il semble que 
l'appelant souffrait d'un certain nombre de troubles 
psychologiques, dont le syndrome d'Asperger, le 
trouble de la personnalité paranoïaque, le trouble 
explosif intermittent, le trouble du comportement 
antisocial de l'adulte et un problème d'abus d'al-
cool. Cela dit, il n'a été présenté au procès, aucune 
preuve médico-légale concernant ces troubles — ni, 
comme je vais l'expliquer, aucune autre preuve — 
qui aurait pu réalistement avoir une incidence sur 
la question de l'état mental de l'appelant lorsque 
le coup de feu a été tiré. Plus précisément, aucune 
preuve ne portait sur la question de savoir si, en 
tirant à courte distance une balle dans la poitrine 
de la victime, l'appelant était conscient des consé-
quences qu'entraînerait probablement son geste et, 
de ce fait, peut être considéré comme ayant voulu 
ces conséquences. 

[41] Cela m'amène à aborder une des principa-
les difficultés que me pose le présent pourvoi, du 
moins en ce qui a trait à la première question en 
litige. Au procès, l'argument principal de l'appe-
lant était l'existence d'un problème de communi-
cation entre son cerveau et son doigt, de sorte que, 
bien qu'il ait pressé la détente, il ne « voulait » pas 
le faire (la « thèse du coup de feu non intention-
nel »). L'appelant s'est appuyé sur cette thèse au 
procès, mais il a erronément fait valoir qu'elle avait 
une incidence sur l'intention spécifique requise à 
l'égard de l'infraction de meurtre. En fait, l'appe-
lant soutenait en réalité que, lorsqu'il a pressé la 
détente, son geste était involontaire. Le juge du 
procès a rejeté la thèse avancée par l'appelant, la 
jugeant non crédible, et l'appelant n'invoque pas ce 
moyen devant notre Cour. 

[42] En appel, la thèse de l'appelant a changé. Il 
prétend maintenant que le juge du procès a omis 
d'examiner la preuve portant sur son état mental 
le soir où le coup de feu a été tiré, notamment ses 
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and alcohol consumption, in assessing whether he 
was aware of the consequences of shooting Mr. 
Shuckburgh — and thus possessed one or the other 
of the specific intents for murder. That is a far cry 
from the position he took at trial. 

[43] As I have explained, at trial, the appellant 
did not suggest that his mental state prevented him 
from knowing the consequences that were likely to 
follow upon shooting someone in the chest at close 
range — nor could he, realistically. The evidence 
pointed overwhelmingly in the opposite direc-
tion. By way of illustration, moments before the 
shooting, the appellant made it clear to his pursu-
ers that the gun he was holding was not "just a BB 
gun" (A.R., at p. 40) — a comment that showed that 
he was aware of his earlier false description of the 
gun at the bar and equally aware that the weapon 
he was holding was a lethal weapon. As well, 
shortly after the shooting incident, the appellant 
talked about killing himself with the very weapon 
he had just used to kill Mr. Shuckburgh so as to 
avoid facing the consequences of what he had done. 
Not long after that, at the police station, he asked a 
police officer to kill him with his service revolver. 

[44] In sum, nowhere in his submissions to the 
trial judge did defence counsel argue that the 
appellant was unaware of the consequences of his 
actions. That is important because it places in focus 
the appellant's present complaint, namely, that in 
relying on the "common sense inference" to find 
intent, the trial judge failed to consider all of the 
evidence bearing on the appellant's mental state at 
the time of the shooting. 

[45] Despite this, the appellant now points to 
various features of the evidence which he says the 
trial judge should have considered, along with his 
alcohol consumption, in deciding whether he pos-
sessed one or the other of the requisite intents for 
murder at the time of the shooting. In particular,  

retards développementaux et sa consommation 
d'alcool, pour déterminer s'il était conscient des 
conséquences du coup de feu tiré en direction de 
M. Shuckburgh — et donc s'il avait l'une ou l'autre 
des intentions spécifiques applicables à l'égard de 
l'infraction de meurtre. On est loin de la thèse qu'il 
a défendue au procès. 

[43] Comme je l'ai expliqué, au procès, l'appe-
lant n'a pas plaidé que son état mental l'empêchait 
d'être conscient des conséquences qu'entraînerait 
probablement le fait de faire feu à courte distance 
dans la poitrine de quelqu'un — et, réalistement, il 
ne pouvait pas le faire. En effet, la preuve tendait 
irrésistiblement à démontrer le contraire. À titre 
d'exemple, quelques instants avant le meurtre, l'ap-
pelant a clairement indiqué à ses poursuivants que 
l'arme qu'il tenait n'était pas [TRADUCTION] « juste 
un fusil à plomb » (d.a., p. 40) — remarque indi-
quant qu'il était conscient d'avoir faussement décrit 
son arme lorsqu'il se trouvait à l'intérieur du bar 
et qu'il savait très bien que l'arme qu'il avait entre 
les mains était une arme meurtrière. De même, peu 
après le meurtre, l'appelant a parlé de son désir de 
se tuer avec l'arme qu'il venait tout juste d'utili-
ser pour tuer M. Shuckburgh, de façon à éluder les 
conséquences de son geste. Peu de temps après, au 
poste de police, il a demandé à un policier de le tuer 
avec son arme de service. 

[44] Bref, à aucun moment durant ses observa-
tions devant le juge du procès l'avocat de la défense 
n'a plaidé que l'appelant n'était pas conscient des 
conséquences de ses actes. Ce fait est important, 
parce qu'il met bien en perspective ce dont se plaint 
maintenant l'appelant, soit qu'en s'appuyant sur la 
« déduction conforme au bon sens » pour établir 
l'existence de l'intention, le juge du procès a omis 
de tenir compte de l'ensemble de la preuve relative 
à l'état mental de l'appelant lorsque le coup de feu 
a été tiré. 

[45] Malgré cela, l'appelant attire maintenant 
notre attention sur différents aspects de la preuve 
que le juge du procès aurait selon lui dû pren-
dre en compte, en plus de sa consommation d'al-
cool, pour déterminer s'il avait l'une ou l'autre des 
intentions requises pour commettre l'infraction de 
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the appellant submits, at para. 49 of his factum, 
that the trial judge failed to consider the follow-
ing items of evidence that may have served, either 
individually or collectively, to render the common 
sense inference inapplicable: 

• The appellant's developmental delays; 

• his recent hospitalization under a mental health 
warrant; 

• his "blank" affect at the bar prior to his being 
removed for a third time; 

• his hand gestures and demeanour while testi-
fying; 

• the fact that he was waving the rifle around 
before it was discharged. 

[46] I would not give effect to this submission. 
The appellant's chief complaint is that the trial 
judge failed to consider all the evidence relevant 
to intent before deciding on that issue. A failure of 
a judge to consider all the evidence relating to an 
ultimate issue of guilt or innocence constitutes an 
error of law: R. v. Morin, [1992] 3 S.C.R. 286, at 
p. 296; R. v. J.M.H., 2011 SCC 45, [2011] 3 S.C.R. 
197, at paras. 31-32. However, as Sopinka J. made 
clear in Morin, there is "no obligation in law on a 
trial judge to record all or any specific part of the 
process of deliberation on the facts", and "unless 
the reasons demonstrate that [a consideration of all 
the evidence in relation to the ultimate issue] was 
not done, the failure to record the fact of it having 
been done is not a proper ,  basis for concluding that 
there was error in law in this respect" (p. 296). I 
see no failure to cons: ider  all the relevant evidence 
in this case. 

[47] First, the appellant's evidence about his 
developmental delays is based on Ms. Stewart's 
testimony. Ms. Stewart testified as a lay witness. 
Her evidence did not address the issue of the appel-
lant's intent and, more particularly, what impact, 
if any, the appellant's "developmental delays" may  

meurtre lorsque le coup de feu a été tiré. Plus par-
ticulièrement, l'appelant affirme, au par. 49 de son 
mémoire, que le juge du procès n'a pas considéré 
les éléments de preuve suivants, lesquels auraient 
pu — individuellement ou collectivement — rendre 
inapplicable la déduction conforme au bon sens : 

• les retards développementaux de l'appelant; 

• son hospitalisation récente aux termes d'un 
mandat pour des services de santé mentale; 

• le regard « absent » qu'il affichait à l'intérieur 
du bar, peu avant d'en être expulsé une troisième 
fois; 

• son comportement et la façon dont il gesticulait 
avec les mains à la barre des témoins; 

• le fait qu'il avait brandi la carabine en tous sens 
avant que le coup soit tiré. 

[46] Je ne puis accepter cet argument. L'appelant 
reproche principalement au juge du procès de 
n'avoir pas tenu compte de tous les éléments de 
preuve relatifs à l'intention avant de trancher cette 
question. L'omission d'examiner tous les éléments 
de preuve qui se rapportent à la question ultime 
de la culpabilité ou de l'innocence constitue une 
erreur de droit : R. c. Morin, [1992] 3 'R.C.S. 286, 
p. 296; R. c. J.M.H., 2011 CSC 45, [2011] 3 R.C.S. 
197, par. 31-32. Comme le précise toutefois le juge 
Sopinka dans Morin, « [1]e juge du procès n'est tou-
tefois pas tenu en droit de consigner la totalité ou 
une partie particulière du déroulement des délibé-
rations sur les faits » et « à moins que les motifs 
démontrent que [l'examen de l'ensemble de la 
preuve relative à la question fondamentale] n'a pas 
été fait, l'omission de consigner que cet examen a 
été fait ne permet pas de conclure qu'une erreur de 
droit a été commise à cet égard » (p. 296). Le juge 
du procès n'a pas selon moi omis de considérer tous 
les éléments de preuve pertinents en l'espèce. 

[47] Premièrement, la preuve de l'appelant 
concernant ses retards développementaux repose 
sur le témoignage de Mme Stewart. Or, cette der-
nière a déposé en tant que témoin profane. Son 
témoignage ne portait pas sur la question de l'in-
tention de l'appelant ni, plus particulièrement, sur 
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have had on his awareness of the consequences of 
firing a bullet into someone's chest at close range. 

[48] The evidence of the appellant's hospitaliza-
tion on a mental health warrant is equally unhelp-
ful. No evidence was led at trial as to the nature of 
the health problem or what impact, if any, it may 
have had on the appellant's mental state at the time 
of the shooting. 

[49] The appellant's "blank" affect at the bar, as 
described by one witness, is of little import. The 
appellant himself admitted to being nervous when 
he entered the bar for the third time, knowing that 
he had the gun concealed under his coat. His own 
evidence shows that he was aware of what he was 
doing and very much alive to the potential conse-
quences of his actions. 

[50] As for the appellant's hand gestures while 
testifying and the evidence that he was waving the 
gun around before it discharged, the trial judge 
was clearly aware of these features. They related 
directly to the appellant's primary, if not singular, 
defence that his act of pulling the trigger was invol-
untary and that the discharge of the gun was there-
fore unintentional. The trial judge considered and 
rejected the appellant's "unintentional discharge" 
theory. He found the appellant to be not credible. 
Accordingly, the appellant was not entitled to have 
the same evidence taken into account by the trial 
judge in his assessment of the appellant's aware-
ness of the consequences of firing a gun at close 
range into someone's chest. 

[51] Finally, the trial judge considered the evi-
dence of the appellant's alcohol consumption and 
found that it did not leave him in a state of reason-
able doubt as to whether the appellant knew that 
death would likely result if he shot the deceased in 
the chest at close range.  

l'incidence, s'il en est, que ses « retards dévelop-
pementaux » ont pu avoir sur sa connaissance des 
conséquences du fait de tirer une balle à courte dis-
tance dans la poitrine de quelqu'un. 

[48] La preuve relative à l'hospitalisation de l'ap-
pelant aux termes d'un mandat pour des servi-
ces de santé mentale n'est pas elle non plus utile. 
Aucune preuve n'a été présentée au procès concer-
nant la nature des problèmes de santé de l'appelant 
ou concernant l'incidence, s'il en est, que ces pro-
blèmes ont pu avoir sur l'état mental de l'appelant 
lorsque le coup de feu a été tiré. 

[49] Le regard « absent » que, selon un témoin, 
l'appelant affichait dans le bar est un élément peu 
important. L'appelant a lui-même admis qu'il était 
nerveux lorsqu'il est entré dans le bar pour la troi-
sième fois, sachant que l'arme à feu était cachée 
sous son manteau. Son propre témoignage démon-
tre qu'il savait ce qu'il faisait et qu'il était très 
conscient des conséquences possibles de ses actes. 

[50] Pour ce qui est de la façon dont l'appelant 
gesticulait avec ses mains pendant son témoi-
gnage et de la preuve selon laquelle il avait brandi 
son arme en tous sens avant de faire feu, le juge 
du procès était clairement conscient de ces fac-
teurs. Ceux-ci étaient directement liés au moyen de 
défense principal — sinon unique — invoqué par 
l'appelant et qui consistait à dire qu'il avait pressé 
la détente de façon involontaire et que le coup de 
feu n'était donc pas intentionnel. Le juge du procès 
a considéré et rejeté la thèse du « coup de feu non 
intentionnel » avancée par l'appelant. Il a conclu 
que l'appelant n'était pas crédible. Par conséquent, 
l'appelant n'était pas fondé à demander au juge du 
procès de tenir compte de la même preuve dans son 
examen de la connaissance qu'avait l'appelant des 
conséquences d'un coup de feu tiré à courte dis-
tance dans la poitrine de quelqu'un. 

[51] Enfin, le juge du procès a examiné les élé-
ments de preuve relatifs à la consommation d'alcool 
de l'appelant et il a conclu que cela n'avait pas fait 
naître un doute raisonnable dans son esprit sur la 
question de savoir si l'appelant était conscient qu'il 
causerait probablement la mort de la victime s'il lui 
tirait un coup de feu à bout portant dans la poitrine. 
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[52] In short, none of the evidence that the appel-
lant points to could have assisted him at trial on the 
issue of his awareness of the consequences of firing 
a gun into a person's chest at close range. Thus, 
while it might have been preferable had the trial 
judge referred specifically to the items of evidence 
that the appellant has identified, he was not obliged 
to do so any more than he was obliged to refer to all 
of the evidence that pointed in the opposite direc-
tion — of which there was a good deal. 

[53] The trial judge considered the salient fea-
tures of the evidence that could have impacted on 
the appellant's awareness of the consequences of 
his actions. In the end, the trial judge was left in 
no doubt that the appellant was anything other than 
fully aware of the fatal consequences that were 
likely to follow when he pulled the trigger. Only 
then did the trial judge revert to the "common sense 
inference" as a basis for finding that the appellant 
had the requisite intent for second degree murder. 

[54] I see no error in the trial judge's analysis or 
conclusion. Accordingly, I would not give effect to 
this ground of appeal. 

(2) The "Common Sense Inference" Has 
a Role to Play Even in Cases Where an 
Accused is Impaired  

[55] Ordinarily, I would end my discussion of this 
issue here. However, the intervener the Criminal 
Lawyers' Association of Ontario ("CLA") has 
raised concerns about the "common sense infer-
ence" and its impact on jurors. 

[56] I propose to address the CLA's concerns rel-
atively briefly, as they do not bear directly on the 
case at hand, where there was no jury. To the extent 
they arise at all, they do so only tangentially. 

[52] En résumé, aucun des éléments de preuve 
invoqués par l'appelant n'aurait pu l'aider au procès 
en ce qui concerne la question de savoir s'il était 
conscient des conséquences du fait de tirer un 
coup de feu à courte distance dans la poitrine de 
quelqu'un. En conséquence, peut-être aurait-il été 
préférable que le juge du procès mentionne expres-
sément les éléments de preuve que l'appelant a indi-
qués, mais il n'était pas obligé de le faire, pas plus 
d'ailleurs qu'il n'était tenu de signaler tous les élé-
ments — d'ailleurs nombreux — tendant à démon-
trer la thèse contraire. 

[53] Le juge du procès a pris en compte les élé-
ments de preuve importants, qui auraient pu avoir 
une incidence sur la question de savoir si l'appe-
lant était conscient des conséquences de ses actes. 
En fin de compte, le juge du procès n'avait aucun 
doute que l'appelant était *parfaitement conscient 
des conséquences meurtrières qu'entraînerait pro-
bablement le fait de presser sur la détente. Ce 
n'est qu'après avoir tiré cette conclusion qu'il a eu 
recours à la « déduction conforme au bon sens » 
pour conclure que l'appelant avait eu l'intention 
requise pour commettre un meurtre au deuxième 
degré. 

[54] Je ne relève aucune erreur dans l'analyse du 
juge du procès ou dans la conclusion qu'il a tirée. Je 
suis donc d'avis de rejeter ce moyen d'appel. 

(2) La « déduction conforme au bon sens » 
joue un rôle dans les cas où l'accusé a les 
facultés affaiblies  

[55] Normalement, je mettrais fin ici à mon 
analyse de cette question. Toutefois, l'inter-
venante, la Criminal Lawyers' Association of 
Ontario (« CLA »), a fait état de certaines préoccu-
pations en ce qui concerne la « déduction conforme 
au bon sens » et son influence sur les jurés. 

[56] Je me propose de traiter de façon relativement 
brève des préoccupations de la CLA, étant donné 
qu'elles n'ont pas d'incidence directe dans la pré-
sente cause, qui n'a pas été instruite devant un jury. 
Dans la mesure où ces préoccupations se soulèvent 
vraiment, ce n'est que de manière périphérique. 
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[57] The thrust of the CLA's submission is found 
at para. 11 of its factum as follows: 

In cases where there is an air of reality to the sugges-
tion that impairment (by intoxication or otherwise) con-
tributed to the accused's actions, an instruction which 
incorporates a "sane and sober" common sense infer-
ence should never be given. There is a real danger that 
juries will misuse the inference to incorporate objec-
tive mens rea into a specific intent offence and fail to 
focus on the accused's actual intention at the time of his 
actions. [Emphasis in original.] 

[58] With respect, the CLA's argument runs 
counter to this Court's recent decision in R. v. 
Daley, 2007 SCC 53, [2007] 3 S.C.R. 523, in which 
we reaffirmed the relevance of the common sense 
inference in particular circumstances. The facts of 
that case are straightforward. Daley killed his wife 
after a night of heavy drinking and was charged 
with first degree murder. At trial, Daley main-
tained that, as a result of his alcohol consumption, 
he had no recollection of the events surrounding 
the death of his wife. He defended the charge of 
murder on the basis that he lacked the requisite 
intent by virtue of his alcohol consumption. Daley 
led expert evidence in support of his position. 

[59] In his charge, the trial judge instructed the 
jury on the common sense inference about which 
the CLA now complains. He also cautioned the 
jury that they could draw the inference only after 
considering all of the evidence, including the evi-
dence of the appellant's alcohol consumption. The 
jury convicted Daley of second degree murder. 

[60] On appeal to this Court, one of the issues 
raised by Daley was whether the trial judge should 
have gone further than he did in explaining to the 
jury why the common sense inference might not 
apply in that case, given his high degree of intoxi-
cation. 

[61] At para. 104 of his reasons for the majority, 
Bastarache J. reinforced this Court's admonition 

[57] L'essentiel de l'argument de la CLA figure 
au par. 11 de son mémoire : 

[TRADUCTION] Dans les cas où il paraît vraisemblable 
que l'affaiblissement des facultés (par intoxication ou 
autrement) a contribué aux actes de l'accusé, le tribunal 
ne devrait jamais donner de directives faisant mention 
de la déduction conforme au bon sens de la personne 
« saine et sobre ». Il existe un véritable danger que les 
jurys utilisent à tort cette déduction, et qu'ils intègrent 
une mens rea objective à une infraction exigeant une 
intention spécifique et omettent de s'attacher à l'intention 
réelle de l'accusé au moment où il a agi. [Souligné dans 
l'original.] 

[58] Avec égards, l'argument de la CLA va à l'en-
contre de l'arrêt récent de notre Cour R. c. Daley, 
2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 523, dans lequel 
nous avons confirmé la pertinence de la déduction 
conforme au bon sens dans certaines circonstances. 
Les faits de cette affaire sont simples. M. Daley a 
tué sa femme après avoir passé la nuit à boire et il a 
été accusé de meurtre au premier degré. Au procès, 
M. Daley a affirmé être incapable de se rappeler les 
événements entourant la mort de sa femme en raison 
de l'alcool qu'il avait consommé. En défense à l'ac-
cusation de meurtre, il a soutenu qu'il n'avait pas 
l'intention requise en raison de son ivresse. M. Daley 
a déposé une preuve d'expert à l'appui de sa thèse. 

[59] Dans son exposé aux jurés, le juge du procès 
leur a donné des directives concernant la déduction 
conforme au bon sens, ce dont se plaint maintenant 
la CLA. Il les a en outre avertis qu'ils pouvaient 
appliquer la déduction en question seulement après 
avoir considéré l'ensemble de la preuve, dont la 
preuve relative à la consommation d'alcool par 
l'appelant. Le jury a déclaré M. Daley coupable de 
meurtre au deuxième degré. 

[60] En appel devant notre Cour, M. Daley a 
notamment soulevé la question de savoir si le juge 
du procès aurait dû expliquer plus en détail au jury 
les raisons pour lesquelles la déduction conforme 
au bon sens pouvait ne pas s'appliquer dans cette 
affaire, compte tenu du degré élevé d'intoxication 
de l'accusé. 

[61] Au paragraphe 104 des motifs qu'il a rédi-
gés pour la majorité, le juge Bastarache a renforcé 
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in R. v. Seymour; [1996] 2 S.C.R. 252, that it was 
incumbent on trial judges to link the common 
sense inference to the evidence of intoxication. 
Bastarache J. then made the following observations 
about the common sense inference: 

It seems to me that it will be necessary to instruct the 
jury on the common sense inference in most cases, for 
it assists the jury in understanding how they are to con-
clude whether or not there was the necessary intent:  see 
Seymow; at para. 19. So long às the members of the 
jury are instructed that they are not bound to draw this 
inference, particularlY in light of the evidence of intoxi-
cation . . . I find nothing objectionable about instruc-
tions on the common sense inference. I do not think the 
trial jùdge must take pains to tell the jury they are not 
bound to draw the inference where there is evidence of 
a significant degree of intoxication, as this is a matter 
of common sense. In this respect, I approve of the 
comments made by Huddart J.A. in R. v. Courtereille 
(2001), 40 C.R. (5th) 338 (B.C.C.A.), at para. 32: 

[The common sense inference] does not die with the 
first drink. The collective common sense and knowl-
edge of life possesed by twelve jurors is of funda-
mental importance to the unique value of juries. . . . 
It is equally good sense and cornillon experience that 
the effect d alcohol on thought processes is a Con-
tinuum. . . The more intoxicated a person becomes, 
the greater the likelihood that drink will result first in 
uninhibited conduct, and ultimately in unintended con-
duct. It is proper to remind the jury that they may use 
their common sense with respect to this, even if intoxi-
cation is advanced, provided the reminder includes the 
admonition that the inference is permissive and sub-
ject to a consideration of the evidence of intoxication. 
[Emphasis added; para. 104.] 

[62] In the face of this Court's recent pronounce-
ment in Daley,I see no reason — and the CLA has 
provided none — for instituting the black and white 
"thou shalt never" rule the CLA is advocating for 
jury instructions in cases where the accused might 
be impaired. 

[63] In my view, instructing a jury on the 
common sense inference serves a useful purpose. 
It provides the jury with a marker against which to 
measure the rather amorphous concept of intent. A 
proper instruction also sounds a cautionary note.  

la mise en garde faite par notre Cour dans R. c. 
Seymour; [1996] 2 R.C.S. 252, selon laquelle il 
incombe au juge du procès de rattacher la déduc-
tion conforme au bon sens à la preuve d'intoxication. 
Le juge Bastarache a ensuite formulé l'observation 
suivante concernant la déduction conforme au bon 
sens : 

Il me semble que, dans la plupart des cas, il faudra expli-
quer au jury la déduction conforme au bon sens, puisque 
cela l'aide à comprendre comment déterminer si l'accusé 
avait ou non l'intention nécessaire  : voir Seymour, par. 
19. Dans la mesure où les jurés sont informés qu'ils ne 
sont pas tenus de faire cette déduction, en particulier 
compte tenu de la preuve d'intoxication [.. .1 je ne vois 
rien de répréhensible dans les directives sur la déduc-
tion conforme au bon sens. Je ne crois pas que le juge 
du procès doive s'évertuer à dire aux jurés qu'ils ne sont 
pas tenus de faire cette déduction quand un degré avancé 
d'intoxication est mis en preuve, puisqu'il s'agit d'une 
question de bon sens. À cet égard, je souscris aux propos 
tenus par la juge Huddart dans R. c. Courtereille (2001), 
40 C.R. (5th) 338 (C.A.C.-B.), par. 32:  

[TRADUCTION] [La déduction conforme au bon sens] 
ne disparaît pas à la première consommation. Le bon 
sens collectif et l'expérience de la vie que possèdent les 
douze jurés sont d'une importance capitale et confèrent 
une valeur exceptionnelle aux jurys [. . .1 Il relève 
également du bon sens et de l'expérience commune 
que l'effet de l'alcool sur le processus de la pensée est 
progressif . .] Plus une personne devient ivre, plus 
il est probable qu'elle perdra d'abord ses inhibitions, 
et qu'elle finira par perdre la maîtrise de ses actes. 
Il convient de rappeler aux jurés qu'ils peuvent faire 
appel à leur bon sens à cet égard, même si le degré 
d'intoxication est avancé, pourvu qu'on les avertisse que 
la déduction est facultative et assujettie à un examen de 
la preuve d'intoxication. [Je souligne; par. 104.] 

[62] Vu cet énoncé récent de notre Cour dans 
Daley, je ne vois aucune raison — et la CLA n'en 
fournit aucune — d'instaurer la règle du « silence 
absolu » que préconise la CLA en ce qui concerne 
les exposés au jury dans les cas Où l'accusé a pu 
avoir les facultés affaiblies. 

[63] À mon avis, il est utile de donner aux jurés 
des directives relatives à la déduction conforme 
au bon sens. Elle leur fournit en effet un repère 
à l'aune duquel ils pourront mesurer le concept 
passablement vague de l'intention. Une directive 
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The jurors are admonished that the inference is 
permissive, not presumptive, and that before acting 
on it, they must carefully consider the evidence 
that points away from it. That is important. Left 
to its own devices, a jury might too readily turn to 
common sense for an answer, especially in cases 
like the present one, where common sense might 
suggest that anyone who fires a gun into a person's 
chest at close range would surely be aware of the 
consequences. 

[64] That said, I do not mean to suggest that the 
common sense inference instruction should be 
tied to a rigid formula. Thus, by way of example, 
while trial judges may choose to refer to the "sane 
and sober" person when instructing a jury on the 
common sense inference, they need not do so. A 
simple instruction along the lines that "a person 
usually knows what the predictable consequences 
of his or her actions are, and means to bring them 
about", would suffice. (See Canadian Judicial 
Council, Model Jury Instructions (2012) (online), 
at Homicide, Offence 229.a, at para. 6.) 

[65] In the end, what is critical is that the jury be 
made to understand, in clear terms, that in assess-
ing the specific intent required for murder, it should 
consider the whole of the evidence that could real-
istically bear on the accused's mental state at the 
time of the alleged offence. The trial judge should 
alert the jury to the pertinent evidence. How 
detailed that recitation should be will generally be 
a matter for the trial judge, in the exercise of his or 
her discretion. 

[66] After the jurors have been alerted to the per-
tinent evidence, they should be told that if, after 
considering the whole of the evidence, they believe 
or have a reasonable doubt that the accused did not 
have one or the other of the requisite intents for  

adéquate sert également de mise en garde. On aver-
tit les jurés que la déduction a un caractère facul-
tatif et n'a pas l'effet d'une présomption, et qu'ils 
doivent examiner soigneusement les éléments de 
preuve qui militent contre son application. Ce fait 
est important. Laissé à lui-même, le jury pourrait 
trop facilement s'appuyer sur le bon sens pour se 
former une opinion, surtout dans les affaires où, 
comme en l'espèce, le bon sens pourrait suggérer 
qu'une personne qui tire un coup de feu à courte 
distance en direction de la poitrine de quelqu'un 
est certainement consciente des conséquences de 
son geste. 

[64] Toutefois, je ne veux pas dire par là que l'ex-
posé portant sur la déduction conforme au bon sens 
devrait prendre la forme d'un énoncé rigide. Ainsi, 
à titre d'exemple, bien qu'il soit loisible au juge 
du procès de faire mention de la « personne saine 
et sobre » lorsqu'il donne au jury des directives 
concernant la déduction conforme au bon sens, il 
n'est pas obligé de le faire. Une simple directive — 
du genre « une personne connaît généralement 
les conséquences prévisibles de ses actes et pose 
ces actes afin d'entraîner ces conséquences » ou 
autre formulation au même effet — suffirait. (Voir 
Conseil canadien de la magistrature, Modèles de 
directives au jury (2012) (en ligne), L'homicide, 
Infraction 229.a, par. 6.) 

[65] En fin de compte, ce qui est primordial, c'est 
de bien faire comprendre au jury que, pour exami-
ner la question de l'intention spécifique requise à 
l'égard de l'infraction de meurtre, il doit considérer 
l'ensemble des éléments de preuve qui ont pu, de 
façon réaliste, avoir une incidence sur l'état mental 
de l'accusé au moment de l'infraction reprochée. 
Le juge du procès devrait signaler au jury les élé-
ments de preuve pertinents. Le degré de précision 
que devrait avoir cet exposé est une décision qu'il 
appartient généralement au juge de prendre, dans 
l'exercice de son pouvoir discrétionnaire. 

[66] Après avoir attiré l'attention des jurés sur la 
preuve pertinente, il faudrait leur dire que si, après 
examen de l'ensemble de la preuve, ils estiment que 
l'accusé n'avait pas l'une ou l'autre des intentions 
requises à l'égard de l'infraction de meurtre lorsque 
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murder at the time the offence was committed, then 
they must acquit the accused of murder and return 
a verdict of manslaughter. 

[67] If, however, there is no evidence that could 
realistically impact on whether the accused had the 
requisite mental state at the time of the offence, or 
if the pertinent evidence does not leave the jury in a 
state of reasonable doubt about the accused's intent, 
then the jury may properly resort to the common 
sense inference in deciding whether intent has been 
proved. 

[68] In the instant case; there was no jury. 
Instead, as discussed above, the trial judge consid-
ered the pertinent evidence of alcohol consumption 
and found that it did not leave him in a state of rea-
sonable doubt as to whether the appellant knew that 
death would likely result if he shot the deceased 
in the chest at close range. Only then did the trial 
judge apply the common sense inference in find-
ing that the appellant had the necessary intent for 
mu rder. 

B. Issue 2—  Should the Proposed Fresh Evidence 
be Received? 

[69] Even if the trial judge made no error in con-
sidering the evidence adduced at trial, the appel-
lant submits, as a fallback argument, that the fresh 
evidence he now proposes to introduce on the 
issue of his mental state at the time of the shoot-
ing could reasonably have affected the result at 
trial. The proposed fresh evidence comes from Dr. 
George Duska, a forensic psychiatrist: It consists of 
a pre-sentence report Dr. Duska prepared in 2008 
at the appellant's request for the sentencing hear-
ing before Hart J. following the appellant's convic-
tion for second degree murder. It also includes Dr. 
Duska's testimony from that hearing.  

le crime a été perpétré, ou s'ils ont un doute raison-
nable à ce sujet, ils doivent l'acquitter de l'accusa-
tion de meurtre et prononcer un verdict d'homicide 
involontaire coupable. 

[67] Toutefois, en l'absence d'élément de preuve 
susceptible d'éclairer de façon réaliste sur l'état 
mental de l'accusé au moment de l'infraction ou 
encore dans les cas où la preuve pertinente ne sou-
lève pas de doute raisonnable dans l'esprit du jury 
concernant l'intention de l'accusé, le jury peut alors 
à juste titre s'appuyer sur la déduction conforme au 
bon sens pour déterminer si l'intention a été prou-
vée. 

[68] En l'espèce, il n'y avait pas de jury. Comme 
nous l'avons vu, le juge du procès a examiné la 
preuve pertinente au sujet de la consommation d'al-
cool par l'appelant et a conclu qu'elle ne soulevait 
pas de doute raisonnable dans son esprit relative-
ment à la question de savoir si l'appelant savait qu'il 
causerait probablement la mort de la victime s'il lui 
tirait une balle dans la poitrine à courte distance. 
Ce n'est qu'à ce moment que le juge du procès a 
appliqué la déduction conforme au bon sens et a 
conclu que l'appelant avait eu l'intention requise à 
l'égard de l'infraction de meurtre. 

B. Deuxième question en litige — La nouvelle 
preuve devrait-elle être admise? 

[69] Même si le juge du procès n'a commis 
aucune erreur dans son examen de la preuve pré-
sentée au procès, l'appelant soutient, à titre subsi-
diairè, qu'il est raisonnable de penser que la nou-
velle preuve qu'il souhaite maintenant verser au 
dossier en ce qui concerne son état mental lorsque 
le coup de feu a - été tiré aurait eu une incidence 
sur l'issue du procès. Cette nouvelle preuve émane 
du Dr George Duska, un psychiatre légiste. Elle 
consiste en un rapport présentenciel que ce der-
nier a préparé en 2008, à la demande de l'appe-
lant, en vue de l'audience relative à la détermina-
tion 'de la peine qui s'est déroulée devant le juge 
Hart à la suite de la déclaration de culpabilité pour 
meurtre au deuxième degré. La preuve comprend 
également le témoignage du Dr Duska lors de cette 
audience. 
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[70] In my view, the fresh evidence that the 
appellant now seeks to tender would not have been 
of assistance to him on his trial before Hart J. 

[71] The salient features of Dr. Duska's report 
can be summarized as follows. The appellant was 
suspected of suffering from an autism spectrum 
disorder as early as 1996. At that time, a psychia-
trist suggested that the appellant might be suffering 
from pervasive development disorder; another psy-
chiatrist considered a diagnosis of attention deficit 
hyperactivity disorder (ADHD) and oppositional 
defiant disorder. The appellant attended a mental 
health program at a junior high school until he was 
expelled for aggression. In December 2003, shortly 
before the shooting, the appellant was diagnosed 
with alcohol abuse, adjustment disorder, pervasive 
development disorder (possibly Asperger's disor-
der), and adult antisocial behaviour. 

[72] The report went on to state that the appel-
lant has a history of vandalism, lying, and defy-
ing rules starting at age 6 and continuing into his 
adolescent years. He was expelled from junior high 
school for aggression. Aggressive behaviour was 
observed after his first admission to hospital and 
subsequent transfer to a psychiatrie centre where he 
threatened staff and other patients in the forensic 
unit without any apparent triggers. Dr. Duska testi-
fied that he felt physically threatened when inter-
viewing the appellant. The appellant had low frus-
tration tolerance and was unwilling to undergo any 
type of treatment or therapy in the forensic unit. 
According to Dr. Duska, the appellant is at a mod-
erate to high risk of reoffending violently within 
ten years of being released. 

[73] In Dr. Duska's assessment, the appellant suf-
fered from the following five disorders: Asperger's 
disorder, paranoid personality disorder, inter-
mittent explosive disorder, adult antisocial dis-
order (without meeting the full criteria for this 
disorder), and alcohol abuse disorder. In simple 

[70] Selon moi, la nouvelle preuve que l'appelant 
veut maintenant présenter ne l'aurait pas aidé lors 
de son procès devant le juge Hart. 

[71] Les principaux éléments du rapport du Dr 
Duska peuvent être résumés ainsi. On soupçon-
nait que l'appelant souffrait de troubles du spectre 
autistique depuis 1996. À cette époque, un psychia-
tre a indiqué que l'appelant pouvait souffrir d'un 
trouble envahissant du développement; un autre 
psychiatre a quant à lui envisagé la possibilité qu'il 
souffre d'un trouble d'hyperactivité avec déficit de 
l'attention (THADA) et d'un trouble oppositionnel 
avec provocation. L'appelant a participé à un pro-
gramme de santé mentale offert dans une école 
secondaire de premier cycle jusqu'à ce qu'il en soit 
expulsé pour cause d'agression. En décembre 2003, 
peu avant le meurtre, l'appelant a fait l'objet d'un 
diagnostic d'abus d'alcool, de trouble d'adaptation, 
de trouble envahissant du développement (possi-
blement le syndrome d'Asperger) et de trouble du 
comportement antisocial de l'adulte. 

[72] Le rapport indiquait en outre que, depuis 
l'âge de six ans et jusque durant l'adolescence, 
l'appelant avait commis plusieurs actes de vanda-
lisme, qu'il était porté à mentir et à défier l'auto-
rité. Il avait été expulsé de l'école secondaire pour 
cause d'agression. Ce comportement agressif avait 
été observé après sa première admission à l'hôpital 
et lors de son transfert à un centre de soins psychia-
triques, où il avait menacé le personnel et d'autres 
patients de l'unité médico-légale sans raison appa-
rente. Dans son témoignage le Dr  Duska a dit avoir 
craint pour sa sécurité physique pendant sa ren-
contre avec l'appelant. L'appelant avait une faible 
tolérance à la frustration et il refusait tous les trai-
tements ou thérapies offerts dans l'unité médico-
légale. Selon le Dr Duska, l'appelant présente un 
risque modéré à élevé de récidive violente dans les 
dix ans à compter de sa mise en liberté. 

[73] De l'avis du Dr Duska, l'appelant était atteint 
des cinq troubles suivants : le syndrome d'Asper-
ger, le trouble de la personnalité paranoïaque, le 
trouble explosif intermittent, le trouble du compor-
tement antisocial de l'adulte (sans présenter tous 
les symptômes de ce trouble) et un problème d'abus 
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terms, these disorders manifest themselves as 
follows: 

Asperger's disorder: The Asperger's disorder falls 
on the higher end of functioning among autism 
spectrum disorders. The appellant's IQ is low aver-
age. In the appellant's case, this dikérder manifests 
itself in the appellant's impaired social interaction, 
such as his poor use of non-verbal cues, difficulty 
establishing relationships, preoccupation with cer-
tain things like smoking and firearms, as well as 
repetitive motor mannerisms like facial hair strok-
ing, head jerking, and mouth gestures. 

Paranoid personality disorder: The appellant is 
extremely suspicious that others are exploiting or 
deceiving him and reads demeaning or threatening 
messages into benign remarks and events. 

Intermittent explosive disorder: The appellant has 
difficulty resisting aggressive impulses, where the 
resultant aggression is grossly out of proportion to 
any precipitating stressors. 

Adult antisocial behaviour: The appellant engages 
in antisocial behaviour and holds antisocial atti-
tudes, but does not meet the full criteria for this 
disorder. 

Alcohol abuse disorder: There is a pattern of alco-
hol abuse suggestive of a disorder, as the appel-
lant's alcohol consumption has caused impairment 
in social, occupational, and relationship function-
ing. 

[74] I have reviewed Dr. Duska's evidence in 
some detail because it is his evidence that forms 
the basis of the appellant's fresh evidence motion. 
The question that must be answered is whether it 
meets the criteria for admission. 

d'alcool. En termes simples, ces troubles se mani-
festent de la manière suivante : 

Syndrome d'Asperger : Parmi les troubles du spec-
tre autistique, le syndrome d'Asperger se situe dans 
la partie supérieure de l'échelle du niveau de fonc-
tionnement. Le Q.I. de l'appelant est dans la faible 
moyenne. Dans le cas de l'appelant, ce trouble se 
manifeste par une altération des interactions socia-
les, notamment la mauvaise utilisation des signes 
non verbaux, la difficulté à établir des relations, 
des préoccupations circonscrites à certains intérêts 
comme le tabagisme et les armes à feu, de même 
que des maniérismes moteurs répétitifs comme 
se caresser les poils du visage et faire des mouve-
ments brusques de la tête et des mimiques de la 
bouche. 

Trouble de la personnalité paranoïaque : L'appelant 
est extrêmement méfiant à l'égard des autres et s'at-
tend à ce que ces derniers l'exploitent ou le trom-
pent. Il attribue des sens menaçants ou humiliants à 
des commentaires et événements anodins. 

Trouble explosif intermittent : L'appelant a de la 
difficulté à résister à des impulsions agressives, ce 
qui se traduit par un comportement agressif nette-
ment disproportionné par rapport aux facteurs de 
stress précipitants. 

Trouble du comportement antisocial de l'adulte : 
L'appelant adopte un comportement antisocial et 
maintient des attitudes antisociales, mais ne répond 
pas à tous les critères liés à ce trouble. 

Problème d'abus d'alcool : L'abus d'alcool de 
l'appelant suggère l'existence d'un problème à cet 
égard, dans la mesure où sa consommation d'alcool 
perturbe ses relations personnelles, sociales et pro-
fessionnelles. 

[74] J'ai fait un résumé passablement détaillé des 
éléments de preuve que le Dr  Duska a produits, 
parce qu'ils sont à l'origine de la requête de l'appe-
lant pour permission de produire de nouveaux élé-
ments de preuve. Il nous faut maintenant détermi-
ner si ces éléments de preuve satisfont aux critères 
d'admissibilité. 
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[75] The test for the admission of fresh evidence 
on appeal is well established. It consists of four 
components, identified in Palmer v. The Queen, 
[1980] 1 S.C.R. 759, at p. 775, as follows: 

(1) The evidence should generally not be admit-
ted if, by due diligence, it could have been 
adduced at trial provided that this general 
principle will not be applied as strictly in a 
criminal case as in civil cases: see McMartin 
v. The Queen, [1964] S.C.R. 484. 

(2) The evidence must be relevant in the sense 
that it bears upon a decisive or potentially 
decisive issue in the trial. 

The evidence must be credible in the sense 
that it is reasonably capable of belief, and 

(4) It must be such that if believed it could rea-
sonably, when taken with the other evidence 
adduced at trial, be expected to have affected 
the result. 

[76] I propose to limit my comments to ele-
ments (1) and (4) — due diligence and impact on 
result at trial. 

(1) Due Diligence 

[77] On the requirement of due diligence, the 
appellant submits that this factor should not be 
applied too strictly in criminal cases, especially 
where the interests of justice favour admitting the 
evidence. In this case, he argues that Dr. Duska's 
diagnosis of Asperger's disorder was not known 
until after the trial had ended and that justice 
favours flexibility in applying the due diligence 
test. 

[78] For reasons that will become apparent, my 
decision to reject the proposed fresh evidence does 
not turn on the due diligence component. I must 
say, however, that this case is an egregious example 
of non-compliance. 

[79] At the appellant's trial before Hart J. in 
2008 (his second trial on this matter), the psychiatrie  

[75] Les critères d'admissibilité de nouveaux 
éléments de preuve en appel sont bien établis. Au 
nombre de quatre, ils ont été décrits comme suit 
dans l'arrêt Palmer c. La Reine, [1980] 1 R.C.S. 
759, p. 775:  

On ne devrait généralement pas admettre une 
déposition qui, avec diligence raisonnable, 
aurait pu être produite au procès, à condi-
tion de ne pas appliquer ce principe géné-
ral de manière aussi stricte dans les affaires 
criminelles que dans les affaires civiles : voir 
McMartin c. La Reine, [1964] R.C.S. 484. 

(2) La déposition doit être pertinente, en ce sens 
qu'elle doit porter sur une question décisive ou 
potentiellement décisive quant au procès. 

La déposition doit être plausible, en ce sens 
qu'on puisse raisonnablement y ajouter foi, et 

(4) elle doit être telle que si l'on y ajoute foi, on 
puisse raisonnablement penser qu'avec les 
autres éléments de preuve produits au procès, 
elle aurait influé sur le résultat. 

[76] Je me propose de me limiter à l'examen des 
critères (1) et (4) — la diligence raisonnable et l'in-
fluence sur le résultat du procès. 

(1) La diligence raisonnable  

[77] En ce qui concerne le critère de la diligence 
raisonnable, l'appelant plaide que ce facteur ne 
devrait pas être appliqué de manière trop stricte 
dans les instances criminelles, surtout lorsque l'in-
térêt de la justice serait mieux servi par l'admission 
de la preuve. En l'espèce, soutient-il, le diagnostic 
du syndrome d'Asperger auquel arrive le Dr Duska 
n'était pas connu au moment où le procès a pris fin 
et l'intérêt de la justice commande que l'on fasse 
montre de souplesse dans l'application du critère de 
la diligence raisonnable. 

[78] Pour des raisons qui deviendront évidentes, 
ma décision de rejeter la nouvelle preuve proposée 
ne repose pas sur le critère de la diligence raison-
nable. Toutefois, je dois dire qu'il s'agit d'un cas 
flagrant de non-respect de ce critère. 

[79] Durant son procès devant le juge Hart en 
2008 (son deuxième procès dans cette affaire), 

(3) 

( 1 ) 

(3) 
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evidence that he now proposes to introduce as fresh 
evidence on this appeal was, in substance, avail-
able to him — and yet, for reasons unexplained, he 
made no attempt to lead that evidence on the trial 
proper. Rather, he chose to introduce it at the sen-
tencing hearing. 

[80] The same holds true in respect of the appel-
lant's first trial on this matter which occurred in 
2005 and ended in a conviction for manslaugh-
ter. (That verdict was later overturned on a Crown 
appeal and a new trial — ultimately resulting in 
the present appeal — was ordered.) Notably, at his 
sentencing hearing for the offence of manslaughter, 
the appellant had introduced psychiatric evidence 
that for all intents and purposes mirrors the evi-
dence he now seeks to tender as fresh evidence on 
this appeal. The appellant made no effort to intro-
duce that evidence on the trial proper. 

[81] The appellant had long been suspected of 
suffering from Asperger's disorder, and medi-
cal professionals had noted his social difficulties, 
aggressiveness, fascination with guns and prob-
lems with alcohol for a very long time even if they 
had stopped short of diagnosing him with this spe-
cific disorder. There is no reason why the appel-
lant could not have adduced these prior medical 
opinions before Hart J. at his second trial. Nor is 
there any reason why he could not have obtained 
and adduced a comprehensive report like the one 
Dr. Duska prepared ahead of his second sentencing 
hearing. Indeed, he had such a report available to 
him. It had been prepared by Dr. Singh in 2005 for 
sentencing purposes following the appellant's con-
viction 'for manslaughter at his first trial. 

[82] While it is true that Dr. Singh's report did 
not specifically mention Asperger's disorder, it 
did refer to virtually all of the symptoms identi-
fied in Dr. Duska's report. Thus, apart from the  

l'appelant disposait, en substance, de la preuve psy-
chiatrique qu'il propose maintenant de présenter 
comme nouvelle preuve dans le cadre du présent 
pourvoi — mais que, pour des raisons inexpliquées, 
il n'a pas tenté de produire au procès lui-même. Il 
a plutôt choisi de présenter cette preuve lors de 
l'audience relative à la détermination de la peine. 

[80] Il en va de même du premier procès qu'a subi 
l'appelant dans cette affaire en 2005 et qui s'est 
soldé par un verdict de culpabilité pour homicide 
involontaire coupable. (Ce verdict a plus tard été 
infirmé à l'issue d'un appel interjeté par le minis-
tère public et un nouveau procès — qui a en défini-
tive entraîné le présent pourvoi — a été ordonné.) 
Fait important, lors de l'audience relative à la 
détermination de la peine concernant l'infraction 
d'homicide involontaire coupable, l'appelant avait 
présenté une preuve psychiatrique essentiellement 
identique à celle dont il sollicite la production à 
titre de nouvelle preuve. L'appelant n'a d'aucune 
façon tenté de présenter cette preuve lors du procès 
proprement dit. 

[81] On soupçonnait depuis longtemps que l'ap-
pelant souffrait du syndrome d'Asperger, et des 
professionnels de la santé avaient depuis long-
temps remarqué les difficultés qu'il éprouvait sur le 
plan social, son agressivité, sa fascination pour les 
armes à feu et ses problèmes reliés à l'alcoolisme, 
même s'ils n'étaient pas allés jusqu'à diagnostiquer 
ce trouble spécifique. Rien n'empêchait l'appelant 
de soumettre ces avis médicaux antérieurs au juge 
Hart lors de son deuxième procès. Rien ne l'empê-
chait non plus d'obtenir et de présenter en preuve 
un rapport exhaustif comme celui que le DE Duska 
a préparé en vue de la deuxième audience relative à 
la détermination de la peine. D'ailleurs, il disposait 
d'un tel rapport. Ce rapport avait été préparé par 
le DE  Singh en 2005, pour les besoins de la déter-
mination de la peine après le prononcé du verdict 
d'homicide involontaire coupable à l'issue du pre- . 
mier procès. 

[82] Bien qu'il soit vrai que le rapport du DE Singh 
ne mentionnait pas expressément le syndrome d'As-
perger, il fait état de pratiquement tous les symptô-
mes relevés par le Dr  Duska dans son rapport. Par 
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new labelling of the symptoms as Asperger's dis-
order, I see little in the supposedly "new" evidence 
contained in Dr. Duska's report that could not have 
been adduced at the appellant's trial, had the appel-
lant and his counsel thought it helpful. And, as we 
shall see, there are grounds to think that the evi-
dence might have been unhelpful. 

[83] This failure to adduce the evidence at trial 
weighs heavily against its admission in this Court. 
That said, I would not let it stand in the way of 
admission if I were otherwise satisfied that the pro-
posed evidence could reasonably be expected to 
have affected the result at trial. 

[84] But that is not the case. Despite the appel-
lant's submissions to the contrary, I am not at all 
persuaded that the proposed evidence, when taken 
together with the other evidence adduced at trial, 
could reasonably be expected to have affected the 
result. 

(2) Could the Proposed Fresh Evidence 
Reasonably Be Expected to Have Affected  
the Result at Trial?  

[85] The main failing of the proposed fresh evi-
dence is that nowhere does Dr. Duska suggest that 
the appellant, by virtue of his diagnosed disor-
ders, may not have been aware of the consequences 
that were likely to follow upon shooting someone 
in the chest at close range. Indeed, Dr. Duska's 
report could be read to offer an explanation for 
the appellant's conduct in shooting the deceased, 
namely, a symptom of his intermittent explosive 
disorder that manifests itself in a "failure to resist 
aggressive impulses that result in serious assault-
ive acts" (see p. 8 of Dr. Duska's report). In other 
words, the report indicates that the appellant gives 
in to his aggressive impulses where other persons 
would not.  

conséquent, sauf pour le fait que ces symptômes 
étaient maintenant désignés par le terme syndrome 
d'Asperger, il n'y a à mon avis dans la preuve sup-
posément « nouvelle » figurant dans le rapport du 
Dr  Duska bien peu d'éléments qui n'auraient pas pu 
être présentés au procès si l'appelant et son avocat 
avaient jugé utile de le faire. Et, comme nous le 
verrons, il existe des raisons de penser que ces élé-
ments de preuve auraient été inutiles. 

[83] L'omissionS  de produire ces éléments de 
preuve au procès milite fortement contre leur 
admission devant notre Cour. Cela dit, je n'empê-
cherais pas pour autant leur admission si j'étais 
par ailleurs convaincu qu'on peut raisonnablement 
penser que les éléments en question auraient pu 
influencer l'issue du procès. 

[84] Toutefois, tel n'est pas le cas. Malgré les 
observations à l'effet contraire présentées par l'ap-
pelant, je ne suis aucunement convaincu qu'on peut 
raisonnablement penser que, conjuguée aux autres 
éléments de preuve soumis lors du procès, la preuve 
proposée aurait pu influencer le résultat. 

(2) Peut-on raisonnablement penser que la nou-
velle preuve proposée aurait pu influencer 
l'issue du procès?  

[85] Le principal problème que pose la nouvelle 
preuve proposée tient au fait que, à aucun moment, 
le Dr Duska n'affirme que, en raison des trou-
bles diagnostiqués, l'appelant aurait pu ne pas être 
conscient des conséquences qu'entraînerait pro-
bablement le fait de faire feu à courte distance en 
direction de la poitrine de quelqu'un. D'ailleurs, le 
rapport du D r  Duska pourrait être considéré comme 
offrant une explication de la conduite de l'appelant 
lorsqu'il a fait feu sur la victime, à savoir qu'il s'agi-
rait d'un symptôme de son trouble explosif inter-
mittent, lequel se manifeste par une [TRADUCTION] 

« incapacité de résister à une pulsion agressive qui 
résulte en une série d'agressions » (voir la p. 8 du 
rapport du Dr Duska). En d'autres termes, le rapport 
indique que l'appelant cède à ses pulsions agressi-
ves, alors que d'autres personnes ne le feraient pas. 

[86] If Dr. Duska was of the view that the 	[86] Si le Dr Duska était d'avis que les trou- 
appellant's disorders may have impacted on his 	bles de l'appelant étaient susceptibles d'avoir eu 
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awareness of the consequences of firing a gun 
into a person's chest at close range, he could have 
prepared a report to that effect and filed it on this 
appeal. He did not do so. 

[87] Nor did Dr. Duska provide additional infor-
mation that may have shed light on the "uninten-
tional discharge" theory that the appellant advanced 
at trial. Nothing in Dr. Duska's report lends cre-
dence to the appellant's contention that there was 
a disconnect between the appellant's brain and his 
finger that resulted in an involuntary pulling of 
the trigger. The evidence indicates that the appel-
lant exhibits repetitive motor mannerisms, or what 
might colloquially be called a "tic" (e.g., facial hair 
stroking, head jerking). But there is no indication 
that he cannot control his index finger or that he 
might have involuntarily used his finger to apply 
the more than six pounds of pressure required to 
shoot his gun on the night of the shooting. 

[88] As for the appellant's alcohol consumption 
issue, it tells us nothing about his degree of impair-
ment on the night in question. The trial judge, as 
discussed, did consider the evidence of the appel-
lant's intoxication and found that it did not raise a 
reasonable doubt about the appellant's intent. 

[89] In the end, I see no basis for concluding that 
Dr. Duska's evidence could have raised a reason-
able doubt as to whether the appellant voluntarily 
shot his gun, or as to whether he possessed the req-
uisite intent for murder. 

[90] Accordingly, I would dismiss the appellant's 
motion to introduce fresh evidence. 

V. Conclusion 

[91] The trial judge, as I have explained, made no 
error in his analysis or conclusion. I would accord-
ingly dismiss the appeal.  

une incidence sur la connaissance, par ce dernier, 
des conséquences qu'entraînerait le fait de faire 
feu à courte distance en direction de la poitrine de 
quelqu'un, il aurait pu préparer un rapport à cet effet 
et le déposer dans le cadre du présent pourvoi. Il ne 
l'a pas fait. 

[87] Le Dr Duska n'a pas non plus fourni de ren-
seignements additionnels de nature à expliquer la 
thèse du « coup de feu non intentionnel » que l'appe-
lant a présentée au procès. Rien dans le rapport du 
Dr Duska ne vient renforcer la prétention de l'appe-
lant voulant que la communication ait été interrom-
pue entre le cerveau et le doigt de l'appelant, ce qui 
l'aurait amené à presser la détente de façon involon-
taire. Il ressort de la preuve que l'appelant Présente 
des maniérismes moteurs répétitifs ou ce qui pour-
rait communément être appelé des « tics » (p. ex., se 
caresser les poils du visage, faire des mouvements 
brusques de la tête). Mais rien n'indique qu'il ne peut 
pas contrôler son index ou qu'il ait pu utiliser son 
doigt de façon involontaire pour appliquer la pres-
sion de plus de six livres nécessaire pour tirer un 
coup de feu avec sa carabine le soir des événements. 

[88] La consommation d'alcool de l'appelant, 
quant à elle, ne nous renseigne aucunement sur le 
degré d'affaiblissement de ses facultés le soir en 
question. Le juge du procès, je l'ai déjà signalé, a 
examiné la preuve relative à l'ivresse de l'appelant et 
il a conclu qu'elle ne soulevait pas de doute raison-
nable au sujet de l'intention de l'appelant. 

[89] En dernière analyse, je ne vois aucune raison 
de conclure que la preuve émanant du Dr Duska 
aurait pu soulever un doute raisonnable quant à la 
question de savoir si l'appelant a volontairement tiré 
un coup de feu ou s'il possédait l'intention requise à 
l'égard de l'infraction de meurtre. 

[90] Par conséquent, je rejetterais la requête pré-
sentée par l'appelant afin d'être autorisé à produire 
une preuve nouvelle. 

V. Conclusion  

[91] Comme je l'ai expliqué, le juge du procès 
n'a commis aucune erreur dans son analyse ou en 
concluant comme il l'a fait. Je suis donc d'avis de 
rejeter le pourvoi. 
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Appeal dismissed. 
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En août 2005, l'appelant K a été condamné à des pei-
nes d'emprisonnement de 24 mois et de 12 mois res-
pectivement, à purger concurremment, chacune de ces 
peines étant assortie d'une ordonnance de probation de 
trois ans. Moins d'un mois plus tard; il s'est vu infliger 
dans une autre affaire une peine d'emprisonnement de 
16 mois devant être purgée concurremment et accom-
pagnée de trois ans de probation. Une semaine avant 
l'expiration de la peine de 24 mois, il a été condamné 
à une peine de six mois d'emprisonnement, à purger 
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probation. In June 2008, the appellant D.A.P. received 
a conditional sentence of two years less a clay with two 
years' probation. He breached that sentence and com-
mitted other offences. In February 2009, his condition-
al sentence was converted into a custodial term and he 
received concurrent sentences of three years' imprison-
ment and six months' imprisonment for the additional 
offences. On appeal, the appellants contested the pro-
bation orders claiming that s. 731(1)(b) of the Criminal 
Code only permits such orders where there is "impris-
onment for a term not exceeding two years", and that 
this consists of the aggregate of all custodial terms. The 
Court of Appeal confirmed the probation orders. 

Held: The appeals should be dismissed. 

The probation orders imposed on the appellants were 
valid when made and no prior or subsequent sentences 
invalidated them, either prospectively or retrospective-
ly. The phrase "imprisonment for a term not exceeding 
two years" relates only to the actual term of imprison-
ment imposed by a sentencing court at a single sitting. 
It does not refer to the aggregate of the custodial term 
imposed by the sentencing court and all other sentences 
then being served or later imposed on the offender. Nor 
must a probation order come into force within two years 
of being made. Probation orders, however, may not be 
attached to a sentence that does not exceed two years' 
imprisonment if that sentence results in continuous cus-
tody for more than two years when combined with oth-
er sentences imposed at the same sentencing session. 
Probation orders of this sort contravene s. 731(1)(b) of 
the Criniinal Code. 

Trial judges must retain as much flexibility as the 
Criminal Code permits in crafting individualized sen-
tences that respect the principles and purposes of sen-
tencing set out by Parliament in the Code. The result 
sought by the appellants would limit the availability of 
probation orders in an unwarranted manner and prevent 
sentencing judges from imposing, in appropriate cases, 
shorter custodial terms followed by community super-
vision for up to three years. Probation orders are in-
tencled to facilitate rehabilitation. An interpretation of  

consécutivement. Il a plus tard été condamné à une 
peine de huit mois d'emprisonnement devant être pur-
gée consécutivement et assortie d'un an de probation. 
En juin 2008, l'appelant D.A.P. a été condamné à une 
peine d'emprisonnement avec sursis de deux ans moins 
un jour, assortie de deux ans de probation. Il a man-
qué aux conditions de cette peine et commis d'autres 
infractions. En février 2009, sa condamnation avec sur-
sis a été convertie en peine d'emprisonnement et il a 
été condamné pour ces autres infractions à des peines 
de trois ans et de six mois d'emprisonnement à purger 
concurremment. En appel, les appelants ont contesté les 
ordonnances de probation, affirmant d'une part que l'al. 
731(1)b) du Code criminel autorise les tribunaux à ren-
dre de telles ordonnances uniquement lorsqu'ils infli-
gent un « emprisonnement maximal de deux ans », et 
d'autre part que cette période maximale est constituée 
de la somme de toutes les peines d'emprisonnement. La 
Cour d'appel a confirmé la validité des ordonnances de 
probation. 

Arrêt : Les pourvois sont rejetés. 

Les ordonnances de probation imposées aux appe-
lants étaient valides lorsqu'elles ont été prononcées, et 
aucune peine d'emprisonnement infligée antérieure-
ment ou subséquemment n'a eu pour effet de les invali-
der, prospectivement ou rétrospectivement. L'expression 
« emprisonnement maximal de deux ans » s'entend 
uniquement de la période d'emprisonnement imposée 
par un tribunal lors d'une seule et même séance. Elle 
ne désigne pas la somme de la période d'incarcération 
imposée par le tribunal et de toutes les autres peines 
que le délinquant est en train de purger ou qui lui sont 
infligées subséquemment. Il n'est pas nécessaire non 
plus qu'une ordonnance de probation entre en vigueur 
dans les deux ans suivant son prononcé. Toutefois, une 
ordonnance de probation ne peut pas accompagner 
une peine d'emprisonnement qui, bien que n'excédant 
pas deux ans, résulte par ailleurs en une peine conti-
nue d'incarcération de plus de deux ans lorsqu'elle est 
conjuguée à d'autres peines infligées lors de la même 
séance. De telles ordonnances de probation contrevien-
nent à l'al. 731(1)b) du Code criminel. 

Les juges doivent conserver toute la souplesse que 
leur accorde le Code criminel dans l'établissement de 
peines individualisées conformes aux principes et ob-
jectifs énoncés dans le Code par le législateur en matiè-
re de détermination de la peine. La conclusion recher-
chée par les appelants limiterait de manière injustifiée 
la possibilité pour les tribunaux de recourir aux ordon-
nances de probation et aurait pour effet d'empêcher le 
juge qui détermine la peine d'imposer, dans les cas où 
cela serait indiqué, de courtes peines d'incarcération 
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the phrase "imprisonment for a term not exceeding two 
years" that includes all outstanding sentences would 
have the undesirable consequence of making probation 
orders unavailable to offenders who might well benefit 
from them. The sentencing objectives in the Crinzinal 
Code are best achieved by preserving non-custodial 
sentencing options. Not infrequently, the offender and 
society will both benefit from a probation order that 
comes into force following imprisonment for an aggre-
gate period of more than two years. 

In assessing the appropriateness of a fresh proba-
tion order, however, unexpired prior sentences remain 
an important consideration. Sentencing courts cannot 
disregard existing probation orders. A sentence must 
take into account the particular circumstances of the 
offence, the character and needs of the offender, and the 
purpose and relevant principles of sentencing. A proba-
tion order that is manifestly inappropriate in itself or 
that renders a sentence unfit will be set aside on appeal. 
As well, a probation order that was appropriate when 
made may be rendered inappropriate by a lengthy inter-
vening term of imprisonment. 
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suivies d'une période de surveillance dans la collecti-
vité pouvant aller jusqu'à trois ans. Les ordonnances 
de probation ont pour objet de faciliter la réadaptation 
des délinquants. Le fait de considérer que l'expression 
« emprisonnement maximal de deux ans » inclut toutes 
les peines non terminées aurait pour effet indésirable 
d'empêcher le prononcé d'ordonnances de probation à 
l'égard de délinquants à qui une telle mesure pourrait 
fort bien être bénéfique. La réalisation des objectifs 
du prononcé des peines énoncés au Code criminel est 
davantage favorisée par la préservation des décisions 
d'ordre non carcéral à la disposition des tribunaux. Il 
arrivera fréquemment qu'une ordonnance de probation 
entrant en vigueur à la suite d'un emprisonnement total 
de plus de deux ans soit bénéfique tant pour la société 
que pour le délinquant. 

Cependant, les peines antérieures non entièrement 
purgées demeurent une considération importante pour 
décider s'il est approprié de rendre une nouvelle ordon-
nance de probation. Le tribunal appelé à déterminer la 
peine ne peut faire abstraction des ordonnances de pro-
bation existantes. La peine doit tenir compte des cir-
constances particulières de l'infraction, de la réputation 
et des besoins du délinquant, ainsi que de l'objectif et 
des principes pertinents de détermination de la peine. 
Une ordonnance de probation qui est en soi manifes-
tement inappropriée ou qui rend injuste une peine sera 
annulée en appel. De plus, une ordonnance de proba-
tion qui était par ailleurs appropriée lorsqu'elle a été 
prononcée peut être rendue inappropriée par l'infliction 
subséquente d'une longue peine d'emprisonnement. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE FISH - 

[1] Les juges doivent conserver toute la souplesse 
que leur accorde le Code criminel dans l'établis-
sement de peines individualisées conformes aux 
principes et objectifs énoncés dans le Code par le 
législateur en matière de détermination de la peine. 

[2] La conclusion recherchée par les appelants 
aurait l'effet contraire. Elle limiterait, d'une ma-
nière que ne justifie pas le Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, la possibilité pour les tribunaux de 
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particularly, it would prevent sentencing judges 
from imposing, in appropriate cases, shorter custo-
dial terms followed by community supervision for 
up to three years. 

[3] That is what happened here. And it is not sug-
gested that the sentences imposed on either appel-
lant were excessive or incompatible with the rel-
evant principles of sentencing. 

[4] The sole issue is whether the probation orders 
attacked by the appellants contravene s. 731(1)(b) 
of the Criminal Code. In virtue of that provision, 
a court that sentences an offender to imprisonment 
for "a term not exceeding two years [may] direct 
that the offender comply with the conditions pre-
scribed in a probation order". 

[5] None of the courts that made the probation 
orders in issue here sentenced either appellant to 
a term of imprisonment exceeding two years. And 
they were not "inerged" by law, for the purposes 
of s. 731(1)(b), with other sentences the appellants 
were then serving or subsequently received. 

[6] Earlier case law to the contrary has been over-
taken by this Court's decisions in R. v. Mathieu, 
2008 SCC 21, [2008] 1 S.C.R. 723, and R. v. 
Middleton, 2009 SCC 21, [2009] 1 S.C.R. 674. I 
refer here to prior decisions in some provinces (in-
cluding British Columbia) that struck down a pro-
bation order because the accompanying prison 
sentence — in combination with other sentences 
imposed against the same offender on other occa-
sions — exceeded two years. This was known as 
the "two-year rule". 

[7] In the present matter, a five-member panel 
of the British Columbia Court of Appeal recog-
nized that Mathieu and Middleton had exposed  

recourir aux ordonnances de probation. Plus par-
ticulièrement, elle aurait notamment pour effet 
d'empêcher le juge qui détermine la peine d'impo-
ser, dans les cas où cela serait indiqué, de courtes 
peines d'incarcération suivies d'une période de sur-
veillance dans la collectivité pouvant aller jusqu'à 
trois ans. 

[3] C'est ce qui s'est produit en l'espèce. De plus, 
personne ne prétend que les peines infligées à l'un 
et l'autre des appelants étaient excessives ou in-
compatibles avec les principes pertinents de déter-
mination de la peine. 

[4] La seule question en litige est celle de savoir si 
les ordonnances de probation contestées par les ap-
pelants contreviennent à l'al. 731(1)b) du Code cri-
minel. En vertu de cette disposition, le tribunal qui 
condamne un délinquant à « un emprisonnement 
maximal de deux ans [peut] ordonner que le délin-
quant se conforme aux conditions prévues dans une 
ordonnance de probation ». 

[5] Aucun des tribunaux qui a rendu les ordon-
nances de probation contestées en l'espèce n'a 
condamné l'un ou l'autre des appelants à une peine 
d'emprisonnement supérieure à deux ans. En outre, 
ces ordonnances n'ont pas, pour l'application de 
l'al. 731(1)b), été juridiquement « fusionnées » avec 
d'autres peines que purgeaient déjà les appelants ou 
auxquelles ils ont été condamnés par la suite. 

[6] Dans R. c. Mathieu, 2008 CSC 21, [2008] 
1 R.C.S. 723, et R. c. Middleton, 2009 CSC 21, 
[2009] 1 R.C.S. 674, notre Cour s'est éloignée de 
la jurisprudence antérieure à l'effet contraire. Je 
parle ici de décisions qui avaient été rendues dans 
certaines provinces (dont la Colombie-Britannique) 
et avaient annulé une ordonnance de probation, au 
motif que la peine d'emprisonnement à laquelle elle 
était jointe — conjuguée à d'autres peines infligées  
au même délinquant à d'autres occasions conco-
mitantes — excédait deux ans. Ce principe était ap-
pelé la « règle des deux ans ». 

[7] Dans la présente affaire, une formation de cinq 
juges de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
a reconnu que les arrêts Mathieu et Middleton 
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latent — and irreparable — cracks in the founda-
tion of the "two-year rule". The Court of Appeal 
therefore felt bound to undertake a "new analy-
sis" (2010 BCCA 386, 291 B.C.A.C. 236, at para. 
68). In this fresh light, the Court of Appeal upheld 
all of the probation orders made against both ap-
pellants. 

[8] We are now urged by the appellants to set 
aside the judgment of the Court of Appeal and 
quash the probation orders of which they were the 
beneficiaries when the orders were made: They 
would both have otherwise received longer terms 
of imprisonment. 

[9] Their joined appeals should both be dis-
missed, not because the appellants are "sore win-
ners", but because any other result would be unwar-
ranted by the relevant provisions of the Criminal 
Code. And it would be contrary to society's inter-
est in ensuring its own protection by preserving a 
sentencing option that favours the rehabilitation of 
offenders. 

[10] In appropriate cases, probation orders serve 
that purpose as an effective and efficient alternative 
to unnecessary institutional confinement (Mathieu, 
at para. 20; R. v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 
S.C.R. 61, at para. 32; R. v. Shoker, 2006 SCC 44, 
[2006] 2 S.C.R. 399, at para. 10). 

II 

[11] On August 18, 2005, Mr. Knott received con-
current sentences of 24 months' imprisonment on 
one information and 12 months' on another, with 
three years' probation added to each sentence. On 
September 8, 2005, less than one month later, he 
was sentenced on a different malter to 16 months' 
imprisonment and three years' probation. At the 
Crown's suggestion, the trial judge ordered the 
term of imprisonment to be served concurrently 
with Mr. Knott's existing sentences.  

avaient révélé des failles latentes — et irrépara-
bles — dans les fondements de la « règle des deux 
ans ». La Cour d'appel a donc estimé qu'elle était 
tenue de procéder à une [TRADUCTION] « nouvelle 
analyse » (2010 BCCA 386, 291 B.C.A.C. 236, par. 
68). Sous ce nouvel éclairage, elle a confirmé toutes 
les ordonnances de probation visant les appelants. 

[8] Les appelants nous exhortent maintenant à 
casser le jugement de la Cour d'appel et à annuler 
les ordonnances de probation dont ils bénéficiaient 
lorsqu'elles ont été rendues : en effet, sans ces or-
donnances ils auraient été condamnés tous les deux 
à de plus longues peines d'emprisonnement. 

[9] Leurs pourvois conjoints doivent être rejetés, 
non pas parce que les appelants sont des « mauvais 
gagnants », mais parce que tout autre résultat serait 
injustifié au regard des dispositions pertinentes du 
Code criminel. Qui plus est, il irait à l'encontre de 
l'intérêt qu'a la société à assurer sa propre protec-
tion en préservant la faculté pour les tribunaux de 
recourir à une mesure de détermination de la peine 
qui favorise la réadaptation des délinquants. 

[10] Dans les cas où elles sont indiquées, les or-
donnances de probation contribuent à cet objectif 
en constituant une solution de rechange efficace et 
efficiente à l'emprisonnement lorsque l'incarcéra-
tion du délinquant dans un établissement n'est pas 
nécessaire (Mathieu, par. 20; R. c. Proulx, 2000 
CSC 5, [2000] 1 R.C.S. 61, par. 32; R. c. Shoker, 
2006 CSC 44, [2006] 2 R.C.S. 399, par. 10). 

II 

[11] Le 18 août 2005, M. Knott a été condamné à 
des peines d'emprisonnement à purger concurrem-
ment de 24 mois à l'égard d'une dénonciation et de 
12 mois à l'égard de l'autre, chacune de ces peines 
étant assortie d'une ordonnance de probation de 
trois ans. Moins d'un mois plus tard, le 8 septem-
bre 2005, une peine de 16 mois d'emprisonnement 
et de trois ans de probation lui a été infligée dans 
une autre affaire. Suivant la recommandation du 
ministère public, le juge du procès a ordonné que 
cette peine d'emprisonnement soit purgée concur-
remment avec les condamnations existantes. 



476 R.  V.  KNOTT Fish J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

[12] Mi.  Knott was back in court on August 10, 
2007, approximately one week before the expiry 
of his previously imposed 24-month sentence. Mr. 
Knott again pleaded guilty and was sentenced to 
six months' imprisonment, consecutive to the term 
he was already serving. Finally, on December 3, 
2007, he was sentenced to eight months' imprison-
ment, consecutive to his existing sentences, to be 
followed by probation for one year. 

[13] By the end of 2007, Mr. Knott had thus ac-
cumulated four separate probation orders, each to 
come into force in accordance with s. 732.2(1)(b) of 
the Criminal Code: 

732.2 (1) A probation order comes into force 

[12] Le 10 août 2007, environ une semaine avant 
l'expiration de la peine de 24 mois qui lui avait été 
imposée précédemment, M. Knott s'est de nouveau 
retrouvé devant les tribunaux. Il a une fois de plus 
plaidé coupable, et le juge l'a condamné à une pei-
ne de six mois d'emprisonnement à purger consé-
cutivement à la période qu'il purgeait déjà. Enfin, 
le 3 décembre 2007, il a été condamné à une pei-
ne de huit mois d'emprisonnement devant être pur-
gée consécutivement aux peines existantes et suivie 
d'une période de probation d'un an. 

[13] À la fin de 2007, M. Knott faisait donc l'objet 
de quatre ordonnances de probation distinctes, dont 
l'entrée en vigueur était régie par l'al. 732.2(1)b) du 
Code criminel, disposition rédigée ainsi : 

732.2 (1) L'ordonnance de probation entre en vi-
gueur:  

(b) where the offender is sentenced to imprison-
ment under paragraph 731(1)(b) or was previously 
sentenced to imprisonment for another offence, as 
soon as the offender is released from prison or, if 
released from prison on conditional release, at the 
expiration of the sentence of imprisonment; . . . 

[14] On August 2, 2008, Mr. Knott was due for 
release in respect of all the offences mentioned, 
having served a total of 2 years, 11 months, and 16 
days. But he remained in custody on another matter 
until December 17, 2008. 

[15] The other appellant, D.A.P., received a con-
ditional sentence of two years less a day on June 3, 
2008, to be followed by two years' probation. On 
February 19, 2009, D.A.P. pleaded guilty to having 
breached his conditional sentence order, along with 
other offences. His conditional sentence was con-
verted into a custodial term and he was sentenced 
on the same day to three years' imprisonment for 
one offence and six months' concurrent for anoth-
er. Both fresh sentences were made concurrent to 
any other sentences that D.A.P. was then serving. 

b) dans le cas où le délinquant est condamné à 
l'emprisonnement en vertu de l'alinéa 731(1)b), ou 
a été condamné antérieurement à l'emprisonnement 
pour une autre infraction, dès sa sortie de prison, ou, 
s'il est libéré sous condition, à la fin de sa période 
d'emprisonnement; . . . 

[14] Le 2 août 2008,  M.  Knott devait être remis 
en liberté à l'égard de toutes les infractions susmen-
tionnées, soit après un emprisonnement total de 2 
ans, 11 mois et 16 jours. Il est cependant demeuré 
incarcéré jusqu'au 17 décembre 2008 à cause d'une 
autre affaire. 

[15] L'autre appelant, D.A.P., a été condamné le 3 
juin 2008 à une peine d'emprisonnement avec sursis 
de deux ans moins un jour assortie de deux ans de 
probation. Le 19 février 2009, il a plaidé coupable 
à une accusation de manquement aux conditions de 
l'ordonnance de sursis, ainsi qu'à l'égard d'autres in-
fractions. La condamnation avec sursis a été conver-
tie en peine d'emprisonnement et, le même jour, il 
a été condamné à trois ans d'emprisonnement pour 
une infraction et à six mois pour une autre, ces pei-
nes devant être purgées concurremment. Les deux 
nouvelles peines infligées à D.A.P. devaient être 
purgées concurremment avec toute autre peine qu'il 
purgeait déjà. 
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[16] In this context, a brief word concerning the 
imposition of multiple probation orders in this case. 

[17] Sentencing courts may impose separate but 
concurrent probation orders, attached to different 
counts. This may be done to add supplementary 
conditions appropriate in the circumstances of dif-
ferent offences, or to ensure that the offender will 
remain subject to probation if one of the probation 
orders is later set aside or rendered inoperative. 

[18] While multiple probation orders may be 
made in this manner, no probation order may 
continue for more than three years from the date 
on which it came into force (Criminal Code, s. 
732.2(2)(b)), subject to the exception involving sub-
sequent convictions once a probation order has al-
ready come into force (s. 732.2(5)). 

III 

[19] Mr. Knott appealed his August 18, 2005, 
September 8, 2005 and December 3, 2007 sentenc-
es, seeking to have the probation orders quashed. 
D.A.P. appealed his June 3, 2008 sentence, seeking 
the same outcome. 

[20] As mentioned earlier, the Court of Appeal 
took these sentence appeals as an opportunity to re-
visit theiaw. Sitting as a five-judge panel, the Court 
of Appeal reached three principal conclusions. 

[21] First, the court concluded that, where a sen-
tencing court imposes terms of imprisonment at a 
single sentencing hearing that would — either indi-
vidually or cumulatively — exceed two years, pro-
bation cannot be ordered as well. 

[22] Second, the court held that, if an offender 
is subject to a term of imprisonment imposed on 
a prior occasion, and a court orders a subsequent 

[16] Dans ce contexte, j'aimerais faire quelques 
brèves observations au sujet du prononcé des mul-
tiples ordonnances de probation en l'espèce. 

[17] Le tribunal qui détermine la peine d'un dé-
linquant peut lui imposer, à l'égard de chefs d'ac-
cusation différents, des ordonnances de probation 
distinctes mais applicables concurremment. Il peut 
le faire soit pour ajouter des conditions appropriées 
compte tenu des circonstances des différentes in-
fractions, soit pour faire en sorte que le délinquant 
demeure assujetti à une période de probation si, ul-
térieurement, l'une des ordonnances est annulée ou 
devient inopérante. 

[18] Bien que des ordonnances de probation 
multiples puissent être rendues de la sorte, la du-
rée d'application maximale de toute ordonnance 
de probation est de trois ans (Code criminel, al. 
732.2(2)b)), sous réserve de l'exception découlant 
de déclarations de culpabilité prononcées après 
l'entrée en vigueur d'une ordonnance de proba-
tion (par. 732.2(5)). 

III 

[19] M. Knott a fait appel des sentences rendues 
les 18 août 2005, 8 septembre 2005 et 3 décembre 
2007, sollicitant l'annulation des ordonnances de 
probation. Pour sa part, D.A.P. a interjeté appel de 
la sentence prononcée contre lui le 3 juin 2008 et 
demandé le même résultat. 

[20] Comme je l'ai mentionné plus tôt, la Cour 
d'appel a vu dans ces appels à l'encontre de sen-
tences l'occasion de réexaminer le droit applicable. 
Siégeant en formation de cinq juges, elle a formulé 
trois conclusions principales. 

[21] Premièrement, elle a conclu que dans les cas 
où le tribunal impose, lors d'une même audience 
de détermination de la peine, des peines d'empri-
sonnement qui — individuellement ou cumulati-
vement — excèdent deux ans, il ne peut ordonner 
aussi une période de probation. 

[22] Deuxièmement, elle a statué que, si un dé-
linquant est déjà sous le coup d'une peine d'empri-
sonnement infligée dans une instance antérieure et 
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sentence that would exceed two years when com-
bined with the unexpired portion (or "remanet") of 
the existing sentence, it "would, except in the rarest 
of cases, be an error in principle" for the sentenc-
ing court to also make a probation order under s. 
731(1)(b) (para. 73). 

[23] Third, the court held that the remanet analy-
sis applies only where the subsequent sentencing 
court makes a fresh probation order. Subsequent 
sentences of whatever length (other than imprison-
ment for life) were held not to invalidate any exist-
ing probation order. 

[24] Applying these findings of law to the facts 
in each instance, the Court of Appeal, as I have 
already mentioned, confirmed all of the probation 
orders imposed against Mr. Knott and D.A.P., and 
dismissed their appeals. 

IV 

[25] The British Columbia Court of Appeal was 
not the first court to question or reject the two-year 
rule previously applied (see R. v. Pickell, 2007 
CanLII 25672 (Ont. S.C.J.)). It did nonetheless 
chart new territory in this case. The court had pre-
viously decided that an intervening sentence could 
invalidate a once lawful probation order (R. v. 
Amyotte, 2005 BCCA 12, 192 C.C.C. (3d) 412; R. v. 
Pawlak, 2005 BCCA 500, 217 B.C.A.C. 146; R. v. 
McKinnon, 2008 BCCA 416, 237 C.C.C. (3d) 345). 
So, too, had other provincial courts of appeal  R.  
v. Miller (1987), 36 C.C.C. (3d) 100 (Ont.); R. v. 
Lucas, 2009 NLCA 56, 293 Nfld. & P.E.I.R. 90). 

[26] It had also been previously held, both in 
British Columbia and in Ontario, that proba-
tion cannot be ordered where the offender is sub-
ject to multiple sentences that, if aggregated,  

qu'un tribunal le condamne subséquemment à une 
période d'emprisonnement qui, conjuguée à la por-
tion non purgée (parfois appelée « remanet ») de la 
peine existante — excéderait deux ans, le fait pour 
le tribunal de prononcer également une ordonnance 
de probation en vertu de l'al. 731(1)b) [TRADUCTION] 
« constituerait, sauf dans des cas extrêmement ra-
res, une erreur de principe » (par. 73). 

[23] Troisièmement, la Cour d'appel a jugé que 
l'analyse relative au remanet n'intervient que dans 
les cas où le tribunal infligeant subséquemment une 
peine d'emprisonnement rend une nouvelle ordon-
nance de probation. Elle a considéré que les peines 
subséquentes d'emprisonnement, quelle que soit 
leur durée (exception faite de l'emprisonnement à 
perpétuité), n'avaient pas pour effet d'invalider une 
ordonnance de probation existante. 

[24] Appliquant ces conclusions de droit aux faits 
de chacune des espèces, la Cour d'appel a, com-
me je l'ai précisé plus tôt, confirmé toutes les or-
donnances de probation imposées à M. Knott et à 
D.A.P., et elle a rejeté leurs appels. 

IV 

[25] La Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
n'est pas le premier tribunal à mettre en doute ou 
à rejeter la règle des deux ans appliquée jusque-
là (voir R. c. Pickell, 2007 CanLII 25672 (C.S.J. 
Ont.)). Elle a cependant fait oeuvre pionnière en 
l'espèce. Elle avait auparavant jugé que le pronon-
cé d'une nouvelle peine d'emprisonnement pouvait 
invalider une ordonnance de probation qui était 
par ailleurs légale avant cette condamnation (R. c. 
Amyotte, 2005 BCCA 12, 192 C.C.C. (3d) 412; R. c. 
Pawlak, 2005 BCCA 500, 217 B.C.A.C. 146; R. c. 
McKinnon, 2008 BCCA 416, 237 C.C.C. (3d) 345). 
D'autres cours d'appel provinciales avaient rendu 
des décisions analogues (R. c. Miller (1987), 36 
C.C.C. (3d) 100 (Ont.); R. c. Lucas, 2009 NLCA 
56, 293 Nfld. & P.E.I.R. 90). 

[26] La Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
et celle de l'Ontario avaient également déjà jugé 
qu'une ordonnance de probation ne pouvait être 
rendue à l'égard d'un délinquant faisant l'objet de 
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would exceed two years (R. v. Pouls, 2008 BCCA 
322 (CanLII); R. v. K. (K.), 2009 ONCA 254, 244 
C.C.C. (3d) 124). 

[27] While the case law on this latter point was 
divided, the disagreement generally related to how, 
not whether, sentences were to be aggregated for 
the purposes of s. 731(1)(b). Some decisions calcu-
lated the "aggregate sentence" from the date the 
first sentence was imposed to the date the final 
sentence would expire (R. v. Hendrix (1999), 137 
C.C.C. (3d) 445 (Nfld. C.A.); R. v. Renouf, 2001 
NFCA 56, 160 C.C.C. (3d) 173; R. v. Weir, 2004 
BCCA 529 (CanLII)). Others added the subsequent 
sentence to the remanet of previously imposed 
sentences (R. v. Currie (1982), 65 C.C.C. (2d) 
415 (Ont.  C.A.)).  

[28] For the most part, these decisions relied im-
plicitly, if not explicitly, on the sentence merger pro-
visions in s. 139 of the Corrections and Conditional 
Release Act, S.C. 1992, c. 20 ("CCRA"), and its 
predecessors. This is no longer possible in light of 
Middleton, where the majority held that s. 139 was 
enacted for administrative purposes relating to pa-
role and remission, and had no substantive impact 
on an offender's eligibility for an otherwise lawful 
sentence. 

[29] In my respectful view, s. 139 of the CCRA is 
therefore of no assistance in determining the legal-
ity of a probation order. 

[30] The remaining question, to which I now 
turn, is whether s. 731(1)(b) — in itself — prohib-
its the making of the probation orders that concern 
us here. 

V 

multiples peines d'emprisonnement qui, addition-
nées, excéderaient deux ans (R. c. Pouls, 2008 
BCCA 322 (CanLII); R. c. K. (K.), 2009 ONCA 
254, 244 C.C.C. (3d) 124). 

[27] La jurisprudence était divisée sur cette der-
nière question, mais le désaccord portait générale-
ment sur les modalités d'addition des peines d'em-
prisonnement pour l'application de l'al. 731(1)b), 
plutôt que sur l'opportunité de les additionner. Dans 
certaines décisions, la « peine totale » était calcu-
lée à partir de la date de la première condamnation 
jusqu'à celle de l'expiration de la dernière peine (R. 
c. Hendrix (1999), 137 C.C.C. (3d) 445 (C.A.T.-N.); 
R. c. Renouf, 2001 NFCA 56, 160 C.C.C. (3d) 
173; R. c. Weir, 2004 BCCA 529 (CanLII)). Dans 
d'autres, la peine d'emprisonnement subséquen-
te était ajoutée au remanet de celles infligées an-
térieurement (R. c. Currie (1982), 65 C.C.C. (2d) 
415 (C.A. Ont.)). 

[28] Pour la plupart, ces décisions reposaient 
implicitement, sinon explicitement, sur les dispo-
sitions relatives à la fusion des peines énoncées à 
l'art. 139 de la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, ch. 
20 (« Loi sur le système correctionnel »), ou sur 
les dispositions antérieures. Cela n'est plus possi-
ble depuis l'arrêt Middleton, où notre Cour a statué 
à la majorité que l'art. 139 a été édicté à des fins 
administratives, liées à l'application du régime de 
libération conditionnelle et de réduction de peine, 
et qu'il n'a pas d'effet substantiel sur l'admissibilité 
d'un délinquant à une peine par ailleurs légale. 

[29] L'article 139 de la Loi sur le système correc-
tionnel n'est donc d'aucune utilité pour statuer sur 
la légalité d'une ordonnance de probation. 

[30] Il reste donc à décider si l'al. 731(1)b) — par 
lui-même — interdit le prononcé des ordonnances 
de probation visées en l'espèce. 

V 

[31] Section 731(1) of the Criminal Code pro- 	[31] Les dispositions pertinentes de l'art. 731 du 
vides: 	 Code criminel sont rédigées ainsi : 
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731. (1) Where a person is convicted of an offence, 
a court may, having regard to the age and character of 
the offender, the nature of the offence and the circum-
stances surrounding its commission, 

(a) if no minimum punishment is prescribed by 
law, suspend the passing of sentence and direct that 
the offender be released on the conditions prescribed 
in a probation order; or 

(b) hi addition to fining or sentencing the offender 
to imprisonment for a term not exceeding two years, 
direct that the offender comply with the conditions 
prescribed in a probation order. 

[32] The Crown submits that the phrase "impris-
onment for a term not exceeding two years" in s. 
731(1)(b) relates only to the actual term of impris-
onment imposed by a sentencing court at a single 
sitting. The appellants argue that "term" of impris-
onment referred to in that provision is the aggre-
gate of the custodial term imposed by the sentenc-
ing court and all other sentences then being served 
or later imposed on the offender. In my view, the 
Crown's submission is correct and the appellants' 
submission fails. 

[33] The ordinary meaning of s. 731(1)(b) is per-
fectly clear: A probation order may not be made 
where the sentencing court imposes a term of im-
prisonment exceeding two years. In determining 
whether two years has been exceeded, one looks at 
the term of imprisonment ordered by the sentenc-
mg court on that occasion not at other sentenc-
es imposed by other courts on other occasions for 
other matters. 

[34] Section 731(1)(b) admits of no ambiguity in 
this regard. The opening words of s. 731(1) read: 
"Where a person is convicted of an offence, a court 
may". The provision authorizes that court to make 
a probation order, "in addition to fining or sentenc-
ing the offender to imprisonment for a term not 
exceeding two years". On a plain reading of this 
provision, the phrase "imprisonment for a term 
not exceeding two years" refers to the sentence 

731. (1) Lorsqu'une personne est déclarée coupable 
d'une infraction, le tribunal peut, vu l'âge et la réputa-
tion du délinquant, la nature de l'infraction et les cir-
constances dans lesquelles elle a été commise : 

a) dans le cas d'une infraction autre qu'une infrac-
tion pour laquelle une peine minimale est prévue par 
la loi, surseoir au prononcé de la peine et ordonner 
que le délinquant soit libéré selon les conditions pré-
vues dans une ordonnance de probation; 

b) en plus d'infliger une amende au délinquant ou 
de le condamner à un emprisonnement maximal de 
deux ans, ordonner que le délinquant se conforme 
aux conditions prévues dans une ordonnance de pro-
bation. 

[32] Le ministère public soutient que l'expres-
sion « emprisonnement maximal de deux ans » 
figurant à l'al. 731(1)b) s'entend uniquement de la 
période d'emprisonnement imposée par un tribu-
nal lors d'une seule et même séance. Pour les ap-
pelants, l'« emprisonnement » visé par cette dis-
position s'entend plutôt de la somme de la période 
d'incarcération imposée lors de cette séance et 
de toutes les autres peines que le délinquant est 
en train de purger ou qui lui sont infligées subsé-
quemment. A mon avis, l'interprétation du ministè-
re public est la bonne et celle des appelants doit être 
rejetée. 

[33] Le sens de l'al. 731(1)b) est parfaitement 
clair : une ordonnance de probation ne peut être 
prononcée dans les cas où le tribunal chargé de 
déterminer la peine inflige une peine d'emprison-
nement de plus de deux ans. Pour déterminer si le 
maximum de deux ans est dépassé, on tient comp-
te de la période d'emprisonnement ordonnée par le 
tribunal à cette occasion — et non des autres pei-
nes imposées par d'autres tribunaux à d'autres oc-
casions à l'égard d'autres affaires. 

[34] L'alinéa 731(1)b) ne recèle aucune ambiguï-
té à cet égard. Le paragraphe 731(1) débute par les 
mots suivants : « Lorsqu'une personne est décla-
rée coupable d'une infraction, le tribunal peut ». 
Cette disposition autorise ce tribunal à rendre une 
ordonnance de probation « en plus d'infliger une 
amende au délinquant ou de le condamner à un em-
prisonnement maximal de deux ans ». La simple 
lecture de cette disposition indique que l'expression 
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imposed by the court empowered by s. 731(1) to 
make the probation order. 

[35] Had Parliament intended unexpired sen-
tences from other occasions to be included in the 
phrase "imprisonment for a term . . . exceeding two 
years", it would have said so. The language was 
close at hand. Section 743.1 of the Criminal Code, 
for example, expressly provides for the aggregation 
of sentences in determining whether an offender is 
to be sent to the penitentiary. 

[36] The appellants submit that the two-year lim-
itation in s. 731(1)(b) reflects Parliament's intention 
that probation orders not be imposed on offenders 
subject, even for reasons unrelated to the sentence 
accompanied by the probation order, to more than 
two years' imprisonment. There is some support 
for this view in Miller, where the Ontario Court of 
Appeal held that 

the principle governing s. 663(1)(b) [now s. 731(1)(b)] 
of the Code is that Parliament intended that a probation 
order would not come into effect more than two years 
from the time of sentencing and that an accused would 
not be made subject to a probation order, if required to 
serve a sentence of more than two years. [p. 104] 

[37] With respect, this articulation of Parliament's 
intent is consistent with neither the language of s. 
731(1)(b), nor its statutory context. 

[38] Section 731(1)(6) does not address the com-
ing into force of a probation order. The provision 
empowers the sentencing court to make a proba-
tion order as part of the sentence. The availability 
of this non-custodial sentencing option is restrict-
ed where the required custodial portion of the sen-
tence exceeds two years. But the coming into force 
of the order is not dealt with at all in s. 731(1)(b).  

« emprisonnement maximal de deux ans » s'entend 
de la peine infligée par le tribunal habilité par le 
par. 731(1) à rendre l'ordonnance de probation. 

[35] Si le législateur avait voulu que les peines 
non terminées ayant été infligées à d'autres occa-
sions soient visées par l'expression « emprisonne-
ment maximal de deux ans », il l'aurait dit. Il n'avait 
d'ailleurs pas à chercher très loin pour trouver une 
formulation appropriée. L'article 743.1 du Code cri-
minel, par exemple, prévoit expressément l'addition 
de périodes d'emprisonnement pour déterminer si 
un délinquant purgera sa peine dans un pénitencier. 

[36] Les appelants prétendent que la limite de 
deux ans fixée à l'al. 731(1)b) révèle que le législa-
teur entendait que les tribunaux ne puissent assu-
jettir à une ordonnance de probation un délinquant 
qui, même pour des raisons étrangères à la peine 
assortie de l'ordonnance de probation, est condam-
né à plus de deux ans d'emprisonnement. Cet ar-
gument trouve un certain appui dans l'arrêt Miller, 
où la Cour d'appel de l'Ontario a tiré la conclusion 
suivante : 

[TRADUCTION] . 	 le principe qui sous-tend l'al. 
663(1)b) [l'actuel al. 731(1)b)] du Code est la volonté du 
législateur qu'une ordonnance de probation n'entre pas 
en vigueur plus de deux ans après la date du prononcé 
de la peine et qu'un accusé ne soit pas assujetti à une 
telle ordonnance s'il doit purger une peine de plus de 
deux ans. [p. 104] 

[37] Avec égards, ni le texte de l'al. 731(1)b) ni 
son contexte législatif ne permettent de prêter cette 
intention au législateur. 

[38] L'alinéa 731(1)b) ne porte pas sur l'entrée 
en vigueur d'une ordonnance de probation. Il ha-
bilite le tribunal à assortir une peine d'emprison-
nement d'une ordonnance de probation. La faculté 
de recourir à cette mesure non privative de liberté 
est écartée lorsque le volet carcéral de la senten-
ce — à savoir la période d'emprisonnement requi-
se — dépasse deux ans. Il n'est donc aucunement 
question de l'entrée en vigueur de l'ordonnance à 
l'al. 731(1)b). 

[39] For that, one must look to s. 732.2 of the 	[39] Sur ce point, il convient de se référer à l'art. 
Criminal Code. 	 732.2 du Code criminel. 
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[40] Nowhere does s.  732.2— or any other provi-
sion of the Criminal Code — provide that a proba-
tion order must come into force within two years of 
it being made. 

[41] My interpretation of s. 731(1)(b) is support-
ed as well by the purposive approach outlined in 
Mathieu. As I stated at the outset, the policy con-
siderations underpinning probation orders are best 
promoted by an interpretation that preserves their 
availability to trial judges. 

[42] It is well established that probation orders 
are intended to facilitate an offender's rehabili-
tation (Mathieu, at para. 20; Proulx, at para. 32). 
An interpretation of the phrase "imprisonment for 
a term not exceeding two years" that includes all 
outstanding sentences would have the undesira-
ble consequence of making probation orders una-
vailable to offenders who might well benefit from 
them (Mathieu, at para. 22). 

[43] The sentencing objectives set out by 
Parliament in ss. 718 to 718.2 of the Criminal Code 
are best achieved by preserving — not curtail-
ing — a sentencing court's arsenal of non-custodial 
sentencing options. Probation orders, where avail-
able and appropriate, serve that purpose well: They 
afford sentencing judges the flexibility to opt for 
shorter prison terms followed by community su-
pervision, rather than the longer prison terms that 
they would have otherwise unnecessarily imposed 
to achieve the saine ends. 

[44] The appellants' interpretation of s. 731(1)(b), 
rejected in Mathieu (at para. 22), would have the 
undesirable consequence of increasing the custo-
dial portion of an offender's sentences without any 
countervailing correctional advantage or benefit to 
society. 

[40] Nulle part à l'art. 732.2 — ou dans quelque 
autre disposition du Code criminel d'ailleurs — il 
n'est précisé qu'une ordonnance de probation doit 
entrer en vigueur dans les deux ans qui suivent son 
prononcé. 

[41] Mon interprétation de l'al. 731(1)b) trouve 
également appui dans l'interprétation téléologique 
exposée dans l'arrêt Mathieu. Comme je l'ai dit au 
début des présents motifs, les considérations de po-
litique générale à la base des ordonnances de pro-
bation sont mieux servies par une interprétation qui 
permet de préserver la faculté des juges de recourir 
à cette mesure. 

[42] Il est bien établi que les ordonnances de pro-
bation ont pour objet de faciliter la réadaptation 
des délinquants (Mathieu, par. 20; Proulx, par. 32). 
Or, le fait de considérer que l'expression « empri-
sonnement maximal de deux ans » inclut tontes les 
peines non terminées aurait pour effet indésirable 
d'empêcher le prononcé d'ordonnances de proba-
tion à l'égard de délinquants à qui une telle me-
sure pourrait fort bien être bénéfique (Mathieu, 
par. 22). 

[43] La réalisation des objectifs du prononcé des 
peines qu'a énoncés le législateur aux art. 718 à 
718.2 du Code criminel est davantage favorisée par 
la préservation — plutôt que par la réduction — de 
la panoplie des décisions d'ordre non carcéral à la 
disposition des tribunaux. Lorsqu'il est possible et 
indiqué de recourir aux ordonnances de probation, 
celles-ci servent bien cette fin. Elles accordent en 
effet aux juges la souplesse leur permettant d'in-
fliger des peines d'emprisonnement plus courtes 
et suivies de mesures de supervision dans la col-
lectivité, plutôt que les peines plus longues qu'ils 
auraient autrement imposées inutilement en vue de 
parvenir aux mêmes résultats. 

[44] L'interprétation de l'al. 731(1)b) proposée 
par les appelants et rejetée dans Mathieu (par. 
22) aurait la fâcheuse conséquence d'allonger les 
périodes d'emprisonnement infligées aux délin-
quants sans offrir, en contrepartie, d'avantages du 
point de vue correctionnel ou de bénéfices pour la 
société. 
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[45] Not infrequently, the offender and society 
will both benefit from a probation order that comes 
into force following imprisonment for an aggregate 
period of more than two years (Mathieu, at para. 
20). The offender has the benefit of a shorter sen-
tence of imprisonment, and society benefits from 
constraints aimed at facilitating rehabilitation and 
protecting society (Shoker, at para. 10). 

[46] There will, of course, be situations in which 
a probation order may not serve a useful purpose 
when it follows a lengthy term of imprisonment. 
Parliament has anticipated this possibility by in-
cluding both preventive and curative antidotes in 
the sentencing provisions of the Code. 

[47] I take care not to be understood to have ex-
pressed here a decided view on sentencing issues 
that are not now but may one day confront the 
Court. Subject to that reservation, I think it fair to 
say that the purpose and principles of sentencing 
set out in the Criminal Code are meant to take into 
account the correctional imperative of sentence in-
dividualization. Consistent with this approach and 
subject to the conditions set out in s. 731(1)(b) of the 
Code, questions related to the fitness of probation 
orders in particular cases — as opposed to their 
availability in principle — are best left to be dealt 
with by the courts on a case-by-case basis as a mat-
ter of fitness. 

[48] Before returning to the Code's remedies 
against probation orders that render a sentence un-
fit when it is imposed, I acknowledge that neither 
Cartesian logic nor textual exegesis can satisfacto-
rily resolve every perceived anomaly. 

[49] For example, it may appear anomalous to 
cause the validity of a probation order to depend 
on whether the relevant sentences were imposed at 
a single session or on different occasions. I have al-
ready explained why the availability of a probation  

[45] Il arrivera fréquemment qu'une ordonnan-
ce de probation entrant en vigueur à la suite d'un 
emprisonnement total de plus de deux ans soit 
bénéfique tant pour la société que pour le délin-
quant (Mathieu, par. 20). Ce dernier a ainsi l'avan-
tage de purger une peine carcérale plus courte, 
pendant que la société, de son côté, profite des 
contraintes qui la protègent tout en facilitant la 
réinsertion sociale du délinquant (Shoker, par. 10). 

[46] Il se présentera évidemment des situations 
où une ordonnance de probation pourrait être dé-
pourvue d'utilité après une longue peine d'empri-
sonnement. Le législateur a toutefois prévu cette 
possibilité et inclus dans les dispositions du Code 
relatives à la détermination des peines des mesures 
préventives et des mesures réparatrices. 

[47] Je tiens à préciser que je n'exprime en l'es-
pèce aucune opinion arrêtée sur des questions de 
détermination de la peine dont notre Cour n'est pas 
saisie actuellement, mais qui pourraient ultérieu-
rement lui être soumises. Cela dit, il est selon moi 
légitime d'affirmer que l'objectif et les principes 
énoncés dans le Code criminel en matière de déter-
mination des peines sont censés intégrer l'impéra-
tif correctionnel de l'individualisation de la peine. 
Conformément à cette interprétation et sous réserve 
des conditions énoncées à l'al. 731(1)b) du Code, il 
est préférable que les questions touchant au carac-
tère approprié d'une ordonnance de probation dans 
un cas donné — par opposition à celles touchant à 
la disponibilité d'une telle mesure en principe — 
soient tranchées au cas par cas par les tribunaux. 

[48] Avant de revenir aux mesures prévues par le 
Code pour remédier aux ordonnances de probation 
qui rendent une peine inappropriée au moment de 
son prononcé, je reconnais qu'aucune logique car-
tésienne ou exégèse textuelle ne sauraient expliquer 
de façon satisfaisante chaque aspect perçu comme 
étant une anomalie. 

[49] Par exemple, il peut sembler anormal de fai-
re dépendre la validité d'une ordonnance de pro-
bation de la question de savoir si les peines ont été 
prononcées lors d'une seule et même séance du tri-
bunal ou à des occasions différentes. J'ai expliqué 
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order depends on the "term of imprisonment" im-
posed when the order is made: 

[50] How, then, do we deal with probation orders 
attached to sentences that, likewise, do not exceed 
two years' imprisonment — but do result in con-
tinuous custody for more than two years in combi-
nation with other sentences imposed on the same 
offender by the same sentencing court at the same 
session? 

[51] It has consistently been held by courts across 
the country that probation orders of this sort contra-
vene s. 731(1)(b) (see, for example, R. v. Young (1980), 
27 C.R. (3d) 85 (B.C.C.A.); R. v. Hennigar (1983), 
58 N.S.R. (2d). 110 (S.C. (App. Div.)) ; R. v. 
McPhee (1993), 128 N.S.R. (2d) 79 (C.A.); R. v. 
Amaralik (1984), 16 C.C.C. (3d) 22 (N.W.T.C.A.); 
R. v. Hackett (1986), 30 C.C.C. (3d) 159 (B.C.C.A.); 
R. v. Gill (1994), 162 A.R. 163 (C.A.); and R. v. 
H.J.P. (1995), 133 Nfld. & P.E.I.R. 20 (Nfld.  C.A.)).  

[52] While some of these cases invoked s. 139 of 
the CCRA and its predecessors, I believe they were 
nonetheless correctly decided pursuant to s. 731(1) 
alone, bearing in mind the "totality" principle that 
remains unchallenged on this appeal. 

[53] The appellants argue in this regard that the 
interpretation of s. 731(1)(b) adopted by the Court 
of Appeal is problematic in that it treats similar-
ly situated offenders differently depending on the 
timing of a sentence. For example, an offender who 
is sentenced on different days to two years' impris-
onment for one offence and one year consecutive 
for another may be subject to probation, while an 
offender who receives identical terms of imprison-
ment at the Same hearing would not.  

plus tôt pourquoi la possibilité de recourir à la pro-
bation dépend de la « période d'emprisonnement » 
fixée au moment où l'ordonnance est prononcée. 

[50] De même, qu'en est-il des ordonnances de 
probation assortissant des peines d'emprisonne-
ment qui n'excèdent pas deux ans — mais résultent 
en une période continue d'incarcération de plus de 
deux ans lorsqu'elles sont conjuguées à d'autres 
peines infligées au même délinquant par le même 
tribunal lors de la même séance? 

[51] De telles ordonnances de probation ont été 
systématiquement jugées contraires à l'al. 731(1)b) 
par des tribunaux des diverses régions du pays (voir, 
par exemple, R. c. Young (1980), 27 C.R. (3d) 
85 (C.A.C.-B.); R. c. Hennigar (1983), 58 N.S.R. (2d) 
110 (C.S. (Div. app. )) ; R. c. McPhee (1993), 128 
N.S.R. (2d) 79 (C.A.); R. c. Amaralik (1984), 16 
C.C.C. (3d) 22 (C.A.T.N.-0.); R. c. Hackett (1986), 
30 C.C.C. (3d) 159 (C.A.C.-B.); R. c. Gill (1994), 
162 A.R. 163 (C.A.); et R. c. H.J.P. (1995), 133 
Nfld. & P.E.I.R. 20 (C.A.T.-N.)). 

[52] Bien que l'art. 139 de la Loi sur le système 
correctionnel ou les dispositions l'ayant précédé 
aient été invoqués dans certaines de ces décisions, 
j'estime que celles-ci sont bien fondées au regard 
du seul par. 731(1), compte tenu du principe de la 
« totalité », lequel n'est pas contesté dans le présent 
pourvoi. 

[53] Les appelants font valoir à cet égard que l'in-
terprétation de l'al. 731(1)b) retenue par la Cour d'ap-
pel fait problème en ce qu'elle traite différemment, 
en fonction du moment où la sentence est pronon-
cée, des délinquants dont la situation est par ailleurs 
identique. Par exemple, le délinquant qui, à deux 
dates différentes, est d'abord condamné à deux ans 
d'emprisonnement pour une infraction donnée, puis 
à une peine d'un an à purger consécutivement pour 
une autre infraction, peut faire l'objet d'une ordon-
nance de probation, alors qu'un autre délinquant à 
qui les mêmes peines seraient infligées à l'occasion 
d'une seule et même audience ne le pourrait pas. 

54] This apparent anomaly, or inconsisten- 	[54] L'intention du législateur doit primer sur 
cy, must yield to Parliament's intent, and the best 	cette apparente anomalie ou incohérence, et les 
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indication of Parliament's intent is the provisions 
it has enacted. 

[55] I need hardly add that it would be a review-
able error for a sentencing court to exploit this dif-
ference for the sole purpose of circumventing the 
two-year rule in s. 731(1)(b). For example, in a pro-
ceeding involving multiple counts, indictments, or 
informations, the sentencing court must not ad-
journ the sentencing on some of the offences in or-
der to make a probation order that would otherwise 
contravene s. 731(1)(b). 

[56] Moreover, sentencing and appellate courts 
are empowered to ensure that probation orders are 
made and applied in an even-handed and appropri-
ate manner. Judicial discretion — and the checks 
placed upon it — are sufficient to ensure that this 
scheme is fairly applied. 

VI 

[57] In light of the foregoing, I agree with the 
Court of Appeal that s. 731(1)(b) does not invali-
date probation orders imposed on prior occasions. 

[58] With respect, however, I take a somewhat 
different view of fresh probation orders. Like the 
Ontario Court of Appeal in Currie (at p. 416), the 
British Columbia Court of Appeal held in this case 
that, "[w]hen the sentence is imposed on a remanet, 
and the total of the new sentence and the remanet 
exceeds two years, probation should not be or-
dered" (para. 74). 

[59] And, again as in Currie, the Court of Appeal 
held here that the sentencing court has the juris-
diction to impose a fresh probation order in such 
circumstances — but it would generally be an er-
ror in principle to do so (para. 73). This conclusion 
was based on the view that s. 731(1)(b) "makes it 
clear that the intention of Parliament was to limit  

dispositions édictées par ce dernier sont la meilleu-
re indication de cette intention. 

[55] Il va sans dire que le tribunal qui exploite-
rait cette différence dans le seul but de contour-
ner la règle des deux ans établie par l'al. 731(1)b) 
commettrait une erreur susceptible de révision. Par 
exemple, dans une instance portant sur de multiples 
chefs d'accusation, actes d'accusation ou dénoncia-
tions, le tribunal ne doit pas ajourner la détermina-
tion de la peine à l'égard de certaines infractions 
dans le but de rendre une ordonnance de probation 
qui sans cela contreviendrait à l'al. 731(1)b). 

[56] En outre, les tribunaux qui déterminent les 
peines, ainsi que les cours d'appel, ont le pouvoir 
de faire en sorte que les ordonnances de proba-
tion soient rendues et appliquées de façon unifor-
me et appropriée. Le pouvoir discrétionnaire des 
tribunaux — et les mesures de contrôle auxquelles 
l'exercice de ce pouvoir est assujetti — sont suffi-
sants pour assurer l'application équitable de ce ré-
gime. 

VI 

[57] Vu ce qui précède, je souscris à la conclusion 
de la Cour d'appel selon laquelle l'al. 731(1)b) n'a 
pas pour effet d'invalider des ordonnances de pro-
bation rendues antérieurement. 

[58] Avec égards toutefois, je suis d'avis différent 
pour ce qui est des ordonnances de probation sub-
séquentes. À l'instar de la Cour d'appel de l'Onta-
rio dans Currie (à la p. 416), la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique a en l'espèce jugé que 
[TRADUCTION] « Worsque la peine est ajoutée au 
remanet et que la nouvelle peine et le remanet tota-
lisent plus de deux ans, aucune ordonnance de pro-
bation ne doit être rendue » (par. 74). 

[59] De plus, tout comme dans Currie, la Cour 
d'appel a conclu dans le présent cas que le tribu-
nal chargé de déterminer la peine a compétence 
pour rendre une nouvelle ordonnance de probation 
dans de telles circonstances — mais qu'une telle 
décision constituerait généralement une erreur de 
principe (par. 73). Cette conclusion reposait sur 
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probation orders to situations where the sentence to 
be served does not exceed two years" (ibid.). 

[60] If it is an error in principle to make a pro-
bation order that follows an aggregate sentence of 
more than two years, the principle does not arise 
from s. 731. As I earlier explained, s. 731(1)(b) does 
not reflect any sort of Parliamentary intention that 
probation orders be limited to situations where the 
sentence to be served does not exceed two years. 

[61] But probation orders permitted by s. 731(1)(b) 
are, like other elements of a sentence, subject to re-
view for their fitness. Courts are precluded by the 
relevant sentencing principles from making a pro-
bation order that is clearly unreasonable in the cir-
cumstances (R. v. Shropshire, [1995] 4 S.C.R. 227). 
Put differently, a probation order that is manifestly 
inappropriate in itself or that renders unfit the sen-
tence of which it is a part will be set aside on ap-
peal. 

[62] In considering whether a fresh probation or-
der is appropriate, the sentencing court must thus 
take into account the particular circumstances of 
the offence, the character and needs of the offend-
er, and the purpose and relevant principles of sen-
tencing (R. v. Nasogaluak, 2010 SCC 6, [2010] 1 
S.C.R. 206, at para. 43). 

[63] In short, unexpired prior sentences remain 
an important consideration, though not necessarily 
decisive, in determining whether a probation order 
is appropriate. 

VII 

[64] A probation order that was appropriate when 
made may well be rendered inappropriate by a 
lengthy intervening term of imprisonment.  

l'opinion que l'al. 731(1)b) [TRADUCTION] « indi-
que clairement que le législateur entendait limiter 
les ordonnances de probation aux cas où la peine à 
purger n'excède pas deux ans » (ibid.). 

[60] Si le fait de rendre une ordonnance de pro-
bation lorsque la période totale d'emprisonnement 
excède deux ans constitue une erreur de principe, 
le principe en question ne découle pas de l'art. 731. 
Comme je l'ai expliqué plus tôt, l'al. 731(1)b) n'indi-
que d'aucune façon que le législateur entendait li-
miter le recours aux ordonnances de probation aux 
situations où la peine d'emprisonnement à purger 
ne dépasse pas deux ans. 

[61] Cependant, tout comme les autres éléments 
des peines, la justesse des ordonnances de proba-
tion permises par l'al. 731(1)b) est susceptible de 
contrôle. Les principes pertinents de détermination 
de la peine interdisent le prononcé d'une ordonnan-
ce de probation nettement déraisonnable compte 
tenu des circonstances (R. c. Shropshire, [1995] 4 
R.C.S. 227). Autrement dit, une ordonnance de pro-
bation qui est en soi manifestement inappropriée 
ou qui rend injuste la peine dont elle est un élément 
sera annulée en appel. 

[62] Pour décider s'il est approprié de rendre une 
nouvelle ordonnance de probation, le tribunal qui 
détermine la peine doit donc tenir compte des cir-
constances particulières de l'infraction, de la répu-
tation et des besoins du délinquant, ainsi que de 
l'objectif et des principes pertinents de détermina-
tion de la peine (R. c. Nasogaluak, 2010 CSC 6, 
[2010] 1 R.C.S. 206, par. 43). 

[63] En résumé, les peines antérieures non entiè-
rement purgées demeurent une considération im-
portante — mais pas nécessairement décisive — 
pour déterminer si une ordonnance de probation 
est appropriée. 

VII 

[64] Une ordonnance de probation qui était par 
ailleurs appropriée lorsqu'elle a été prononcée peut 
fort bien être rendue inappropriée par l'infliction 
subséquente d'une longue peine d'emprisonnement. 
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[65] For example, where a probation order will 
not come into force for many years after its impo-
sition, or where the total period of incarceration is 
extended to the point that the offender will be sub-
ject to a lengthy period of community supervision 
while on parole or statutory release, a probation or-
der will generally lack a meaningful rehabilitative 
purpose. 

[66] Existing probation orders are not automati-
cally invalidated in these situations, but this does 
not mean that subsequent sentencing courts may 
disregard them. Quite the contrary. Sentencing 
judges must take into consideration a probation or-
der that, pursuant to s. 732.2 of the Code, will come 
into force following any additional terms of impris-
onment imposed by that court. 

[67] Sentencing judges should also ensure that of-
fenders understand that probation orders previously 
imposed are not automatically invalidated by the 
imposition of additional terms of imprisonment. 

[68] Moreover, where a fresh sentence may be 
thought to strip an existing probation order of its 
rehabilitative purpose, the sentencing judge should 
explain the substance of s. 732.2(3) of the Criminal 
Code to the offender. Pursuant to that provision, an 
offender, probation officer or prosecutor may apply 
at any time to the court that made the probation or-
der to have the probationary period decreased or in 
effect terminated. 

[69] The court that made the original proba-
tion order would have already caused an explana-
tion of this provision to be given to the offender (s. 
732.1(5)). However, as the procedure contemplated 
by s. 732.2(3) is properly applied where an addi-
tional sentence overtakes a probation order, it is ap-
propriate to remind the offender of his or her rights 

[65] Par exemple, lorsqu'une ordonnance de pro-
bation n'entrera en vigueur que de nombreuses an-
nées après son prononcé ou encore lorsque la pério-
de totale d'incarcération est prolongée au point où 
le délinquant sera assujetti à une longue surveillan-
ce dans la collectivité pendant une libération condi-
tionnelle ou libération d'office, cette ordonnance 
n'aura généralement aucune utilité aux fins de réin-
sertion sociale. 

[66] Bien que les ordonnances de probation exis-
tantes ne soient pas automatiquement invalidées 
dans de telles situations, cela ne veut toutefois pas 
dire que le tribunal appelé subséquemment à dé-
terminer la peine à infliger au délinquant concer-
né peut faire abstraction de ces ordonnances. Bien 
au contraire. Le juge chargé de déterminer la pei-
ne doit prendre en considération toute ordonnance 
de probation qui, conformément à l'art. 732.2 du 
Code, entrera en vigueur à la fin des périodes d'em-
prisonnement qu'il infligera. 

[67] Le juge qui détermine la peine d'un délin-
quant doit également s'assurer que celui-ci com-
prend bien que les ordonnances de probation lui 
ayant été imposées antérieurement ne sont pas auto-
matiquement invalidées par les peines d'emprison-
nement additionnelles auxquelles il est condamné. 

[68] Qui plus est, dans les cas où la nouvelle pei-
ne d'emprisonnement peut être considérée comme 
ayant pour effet d'enlever à une ordonnance de pro-
bation existante son utilité comme mesure de réin-
sertion sociale, le juge qui détermine la peine doit 
expliquer au délinquant le contenu du par. 732.2(3) 
du Code criminel. En vertu de cette disposition, le 
délinquant, un agent de probation ou le poursuivant 
peut à tout moment demander au tribunal ayant 
rendu l'ordonnance de probation d'abréger la pério-
de de probation ou, dans les faits, d'y mettre fin. 

[69] Le tribunal qui a rendu l'ordonnance de pro-
bation en question aura déjà veillé à ce que le conte-
nu du par. 732.2(3) soit expliqué au délinquant (par. 
732.1(5)). Toutefois, comme la procédure prévue au 
par. 732.2(3) s'applique tout particulièrement dans 
les cas où une peine d'emprisonnement additionnel-
le vient supplanter une ordonnance de probation, il 
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in this regard at the time of the subsequent sentenc-
ing. 

[70] Finally, provided that the statutory and pro-
cedural requirements are met, the offender or the 
Crown may apply to the sentencing court itself un-
der s. 732.2(3) to have an outstanding probation or-
der varied or decreased. 

VIII 

[71] For the reasons given, all of the probation 
orders attacked by the appellants were valid when 
made and no prior or subsequent sentences im-
posed on either appellant had, or could have had, 
the effect of invalidating any of their probation or-
ders, either prospectively or retrospectively. 

[72] Accordingly, as mentioned at the outset, I 
would affirm the judgment of the British Columbia 
Court of Appeal and dismiss the appeals of Mr. 
Knott and D.A.P. to this Court. 

Appeals dismissed. 

Solicitor for the appellant Damon William Knott: 
Anna King, Vancouver. 

Solicitor for the appellant D.A.P.: Eric Purtzki, 
Vancouver. 

Solicitor  for the respondent: Attorney General of 
British Columbia, Vancouver.  

convient alors de rappeler au délinquant les droits 
dont il dispose à cet égard au moment de la déter-
mination de cette nouvelle peine. 

[70] Enfin, dans la mesure où les obligations 
légales et procédurales sont respectées, le délin-
quant ou le ministère public peut, en vertu du par. 
732.2(3), demander au tribunal même chargé de dé-
terminer la peine subséquente de modifier une or-
donnance de probation existante ou d'en abréger la 
durée d'application. 

VIII 

[71] Pour tous ces motifs, les ordonnances de pro-
bation contestées par les appelants étaient valides 
lorsqu'elles ont été prononcées, et aucune peine 
d'emprisonnement infligée antérieurement ou sub-
séquemment à ces derniers n'a eu pour effet d'inva-
lider l'une ou l'autre de ces ordonnances — pros-
pectivement ou rétroactivement — ou n'aurait pu 
avoir un tel effet. 

[72] Par conséquent, comme je l'ai indiqué au tout 
début, je suis d'avis de confirmer l'arrêt de la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique et de rejeter les 
pourvois formés par M. Knott et par D.A.P. devant 
notre Cour. 

Pourvois rejetés. 

Procureure de l'appelant Damon William Knott : 
Anna King, Vancouver. 

Procureur de l'appelant D.A.P. : Eric Purtzki, 
Vancouver. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Vancouver. 
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